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PRÉFACE 

Le présent volume sur les idéeS politiques et morales de Pline I'Ancien 
est l'aboutissement d'un projet d'investigation dans le but d'obtenir le grade 
de docteur en Histoire de la Culture Classique, sous l'orientation de Madame 
le Professeur Maria Helena da Rocha Pereira, de la Faculté des Lettres de 
l'Université de Coimbra, et de Monsieur le Professeur Jean Beaujeu, de l'Uni
versité de Paris IV (Sorbonne). D'ores et déjà, je tiens à adresser, à tous 
deux, mes remerciements les plus profonds. 

Ce projet n'a pas été facile à réaliser et les spécialistes de PUne com
prendront aisément qu'un travai! de cette nature présupposait des indices englo
bant le champ sémantique étudié. Malheureusement, et comme me l'a fait 
remarquer G. Serbat, «II manque aussi une concordance complete, qui fait 
cruellement défaut .. . » 

Apres plusieurs années de recherche et d'élaboration, la these a été sou
tenue à l'Université de Coimbra et l'édition portugaise, par ai/leurs d~;à limitée, 
s'est tres vite épuisée. 

Lorsque s'est posé le probleme de la réédition, l'Institut National d'Inves
tigation Scientifique (lNlC) a été d'avis que le travail méritait d'être divulgué 
dans une langue qui ouvrirait, dans ce domaine, des perspectives de connais
san ces plus vastes. 

Pour diverses raisons, entre autres les études que j'avais suivies, mon 
choix s' est porté sur la langue française. A l' époque, géné par des contraintes 
de gestion universitaire, d'enseignement et d'investigation, j'ai même pensé 
qu'il me serait relativement aisé d'achever la version française en temps utile 
et, en même temps, de mettre à jour toute la bibliographie, ce qui entrainerait 
tout naturellement une révision des notes. C'était sans compter sur lesinnom
brables dif./icultés que j'allais devoir surmonter. La longue et pénible gesta
tion de la version française qui, en de nombreux points, est le reflet, de toute 
façon, d'une révision du texte et non de la structure de I'ouvrage ainsi que des 
impératifs d'édition m'ont imposé, d'une maniere générale, de rester plus proche 
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de l'original portugais que je n'en avais l'intention au départ. Aussi la biblio
graphie est-elle pratiquement la même que celle de l'édition portugaise, parue 
en 1986, si ce n'est quelques légeres modifications dictées par l'importance d'un 
titre, paru entre-temps, et qu'il a été possible d'introduire au cours de la tra
duction et de la composition. 

J' ose espérer que l' on ne me tiendra pas trop rigueur de certains choix 
qui m'ont été imposés par des considérations d'ordre diverso La traduction 
des citations latines est, en regle générale, celle de la collection Budé à laque/le 
j'adresse mes plus sinceres remerciements. Ce n'est qu'à titre exceptionnel que 
cette traduction a été modifiée et ce, pour des raisons qui, de maniere ponctuelle, 
s'avéreront légitimes. 1/ m'a paru utile de proposer la traduction française 
des passages en latin pour des spécialistes portugais de Philosophie et d'Histoire 

\ 

que certaines réformes scolaires malheureuses ont privés de la connaissance du 
latin et qui ont failli leur ôter tout contact avec des langues de culture aussi 
importantes que le français et l'anglais, pour ne pas citer l'allemand. 

L.'une des tâches les plus ardues a été d'établir la traduction la plus homo
gene possible pour la terminologie étudiée, dans la mesure ou les nombreux 
traducteurs de l' édition française offraient une grande diversité de propositions. 
J'ai du avoir recours au dictionnaire de Gaffiot et, tout naturellement, au 
dictionnaire étymologique de Ernout-Mei/let; par ailleurs, j'ai étudié les solu
tions adoptées dans la mei/leure bibliographie francophone sur des sujets sem
blables, notamment celles de J. Béranger, P. Grimal, J. Hellegouarc'h et 
A. Oltramare. Mon choix apparaitra à côté du terme latino 

Outre celles déjà citées, nombreuses ont été les personnes et . /es institu
tions qui, grâce à leur soutien scientifique, institutionnel, affectif et financier 
m' ont permis d' élaborer cette édition. 

Qu'il me soit permis d'en citer quelques-unes: mes professeurs de la Faculté 
des Lettres, Messieurs les Professeurs Américo da Costa Ramalho, Manuel 
Pulquério, Walter de Medeiros, Geraldes Freire et Jorge de Alarcão; Mon
sieur le Professeur Rosado Fernandes, de la Faculté des Lettres de I' Université 
de Lisbonne; des collegues et des amis parmi lesquels Messieurs les Profes
seurs Ludwig Scheidl, doyen de la Faculté des Lettres ae Coimbra, Karl~Heinze 
Delille, Directeur de la Casa Alemã de Coimbra, et Louro Fonseca; Annic 
Loupiac, collegue de séminaire à la Sorbonne; les membres de ma fami/le, 
Alfred Opitz et Luisa Soares Opitz,' ma femme, Maria Fernanda Oliveira, 
mes enfants, Mafalda et Francisco et tous les amis qui m'ont accompagné et 
aidé lors de mes séjours à l'étranger et de mes démarches auprês des biblio
thêques, notamment en A/lemagne, en Espagne et en France. Je ne voudrais 
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pas non plus oublier mes collaborateurs Luís Miranda et Maria Rosa Pinheiro 
Rodrigues et tout le personnel de l' Imprensa de Coimbra. 

En ce qui concerne les institutions, je citerai I'Institut d'Études Classiques 
et le Centre d' Études Classiques et Humanistes de la Faculté des Lettres de 
l'Université de Coimbra, la Fondation Calouste Gulbenkian et, en particulier 
Monsieur le Professeur Férrer Correia pour l'intérét qu'il m'a porté, l'Institut 
National d'Investigation Scientifique (INIC) , le Deutscher Akademische 
Austauschdienst (DAAD) et le Goethe-Institut, I'Institut d' Etudes Latines, 
de I'Université de Paris IV, dont le Directeur était à l'époque Monsieur le 
Professeur Pierre Grimal, qui a eu la gentil/esse de m'accueillir. 

Finalement, en ce qui concerne la préparation de la version française, je 
tiens à remercier Messieurs les Professeurs G. Serbat, de l'Université de 
Paris IV, L. Callebat, de l' Université áe Caen, et P. Thiercy, de l' Université 
de Brest, pour leurs conseils et opinions qui, bien qu'occasionnels, n'en ont 
pas moins été déterminants. Pour le travai! eflectué à Coimbra, l'appui 
dévoué, dans des moments parfois difficiles, de Monsieur J. N. Lefilleul, en 
tant que Directeur de I'Alliance Française de Coimbra, de Madame Marie 
Simone Lopes et de Monsieuf Claude Garcia, a été décisif. 

Coimbra, te 12 jui/let 1992 

FRANCISCO DE OLIVEIRA 
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NOTES PRÉLIMINAIRES 

Les éditions qui ont servi de base à l'étude de l'Histoire Naturelle ont 
été celles de Teubner et de Budé. En regIe générale, c'est cette derniere 
qui a été utilisée pour les citations. Pour les livres qui n'ont pas encore 
été édités, c'est Ia premiere qui a été utilisée en ayant Ie souci d'uniformiser 
la graphie et la ponctuation en vigueur dans l'édition française. 

Chaque fois qu'il sera fait référence aux introductions, à l'apparat cri
tique ou aux notes des différentes éditions, nous indiquerons Ie nom de 
J'éditeur ou du commentateur, suivi de la mention du passage ou des pages 
en questiono 

En ce qui concerne la traduction française des extraits latins, nous avons 
obtenu l'autorisation d'utiliser les versions des oeuvres déjà éditées par la 
Société d'Editions Les Belles Lettres (c) Les Belles Lettres, Paris, et, tout 
naturellement, leurs auteurs sont clairement mentionnés dans la Bibliographie, 
à la rubrique Éditions, Traductions et Commentaires. 

Les abréviations des oeuvres et des auteurs anciens sont celles du Oxford 
Classical Dictionary (OLD) et du Greek-English Lexicon (Liddell-Scott), 
celles des revues sont extraites de I'Année Philologique. 

Outre celles déjà mentionnées, on utilisera les abréviations suivantes: 

Roemertum: Roemertum, hrsg. H. OPPERMANN, Darmstadt, Wissenschaftliche 
Buchgesellschaft, 1970. 

RW: Roemische Wertbegriffe, hrsg. H. OPPERMANN, Darmstadt, 
Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1967. 

SVF: Stoicorum veterum fragmenta, 4 vols., ed. 1. VON ARNIM, 
Stutgardiae, Teubner, 1903-1924 Nachd. 1978-1979. 
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LES FORMES TRADmONNELLES DE CONSTITUTlON POLmQUE 

En aucun point de l'Histoire Naturelle, Pline ne se propose de traiter 
les différentes formes de constitution politique. II en énumere néanmoins 
certaines, dans un passage ou iI inclut, au catalogue des inventions humaines, 
la monarchie, la démocratie et la tyrannie (7.200): 

... regiam ciuitatem Aegyptii,popularem Atticipost Theseum. Tyrannus 
primus fuit Phalaris Agraganti. 

La constitution monarchique remonte aux Egyptiens, la constitution 
démocratique aux Athéniens, apres Thésée . Le premier tyran a 
été Phalaris d' Agrigente. 

Comme on peut le voir, c'est une note qui, n'établissant aucune relation 
de causalité (raison du passage de la constitution royale à la tyrannie), ne 
nous apporte pas davantage d'élucidation sur la pensée de l'auteur. Elle 
permet toutefois d'éloigner le schéma polybien qui postulait une unité géo
graphique et une succession temporelle claire. De fait, la théorie de 
l' à'Va"v"Â.wO'f.ç implique un déterminisme historique aux lois de causalité 
de valeur universelle. Les formes de constitution simples de la tradition 
tracée chez Hérodote - monarchie, aristocratie et démocratie 1 - dégé
nerent, en raison de leur intime instabilité découlant de l'inévitable déchaí'ne
ment de passions humaines individuelles (ent{}vp,Lat, d'apres PIb. 6.7.7), en 
autant d'autres formes décadentes de constitution: la tyrannie, l'oligarchie 
et l'ochlocratie. Le processus, selon Polybe, suit toujours l'ordre indiqué 

1 Pour la tradition antérieure, voir J. de Romi1ly (1959) 81-99, qui pense que la 
c1assification est déjà présente chez Pindare (P. 2.86-88.); F. W. Walbank (1972) esp. 131-
-132 et 142-143; et M. H. Rocha Pereira (1988) 491 n. 6. Cf. Arist. Pol.1286bl0. 
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(PIb. 6.9.10), de sorte que, en fin de compte, on devrait en revenir, sans la 
proposition d'une septieme et nouvelle forme, la constitution mixte, à la 
monarchie. L'idée que c'est par la transmission d'une forme de constitution 
de pere en fils que commencent à se manifester les symptômes de dégénéres
cence (cf. PIb. 6.7.6 et 6.8.4-6) implique, donc, une claire succession temporelle 
qui ne trouve pas d'expression chez Pline. L'unité géographique est un 
postulat naturel de ce qui fut exposé. Or, que ce soit ici ou dans tout autre 
passage, jamais le Naturaliste ne suggere de telles conceptions. 

La terminologie utilisée, à son tour, peut nous apporter une aide plus 
positive. De fait, I'expression regia ciuitas 'Etat monarchique, monarchie', 
rare, ne trouve de parallele, parmi les auteurs latins, que chez Cicéron 2. 

II en va de même pour I'expression popularis (se. ciuitas 'Etat démocratique; 
démocratie' dont l' Arpinate est le seul à illustrer ce concept 3. 

Par contre, tyrannus 'tyran' est un terme dont la présence, dan~ ce passage, 
ne suggere aucune piste. Mais iI est significatif qu'il se démarque bien claire
ment de la forme de constitution royale 4. 

II faut aussi souligner le fait que monarchie et tyrannie, comme formes 
de gouvernement d'un seul homme, s'opposent ici au gouvernement de 

2 Voir Cic. Rep. 2.51 à comparer à 2.65 (cf. 57-58 et, pour un usage synonyme de 
res publica 'Etat' ou status 'forme de constitution', 1.33, 49, 51; 2.43 et Of/. 1.85). L'équi
valence ciuitasjn6Àtç serait déjà présente dans PI. A uI. 481; Mer. 841. 

3 Cic. Rep. 1.42 écrit: llla autem est ciuitas popularis (sic enim appellant), in qua iII 
populo sunt omnia «quant à la cité démocratique, car tel est son nom, c'est celIe ou tout le 
pouvoir appartient au peuple» (cf. 1.45). La parenthese suggere qu'il s'agit de la traduction 
latine du grec r51'Jftox(!a7:Ía 'démocratie': l'expression est donc un néologisme, d'apres 
E. Bréguet, ad loco Cf. Cic. Rep. 2.41. L'équivalence ciuitasfres publica est bien claire 
dans Cic. Parado 27-28 et AIt. 4.18.2. 

4 Dans la littérature latine, le début d'une telIe distinction remonte à Cicéron. 
Dans Cic. Rep. 1.50, dans sa défense de la monarchie, Scipion confirme, d'ailleurs anachro
niquement, cette distinction entre rex et tyrannus. La distinction est à l'origine grecque. 
ElIe s'affirmera au Iveme siecle av.J.-C., selon P. Carlier (1978) 155-156. P. Martin (1980), 
II, 703, rappelIe: «Certes, cette distinction, depuis Hérodote, était familiere aux Grecs; 
au travers d'une série d'oppositions, ethniques ou philosophiques, entre philosophe et tyran, 
royautés grecques et barbares, monarchie perse et tyrannie mede, nous la retrouvons chez 
Platon, Aristote et Épicure. Mais elIe était loin d'être évidente aux esprits romains, qui 
englobaient dans la même réprobation toute forme de regnum, et qui utiliserent longtemps 
indifféremment les termes de rex ou de tyrannus pour désigner Atrée, Thyeste ... ou T. Tatius. 
Ce n'est qu'à partir de Cicéron, et grâce à lui, que les Romains - du moins certains d'entre 
eux - s'efforcérent de faire la différence entre les deux termes». Dans la poésie romaine, 
l'équivalence rexjtyrannus était renforcée par le fait que le terme soit une fin idéa1e d'hexa
metre, comme le dit J. Béranger (1935) 86. 
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plusieurs, la démocratie ou gouvernement populaire, les formes de gouver
nement d'un petit nombre étant ignorées (oligarchie, aristocratie, plouto
cratie). En effet, je ne trouve chez Pline aucune référence explicite à ces 
dernieres formes de gouvernement. Dans Nat. 6.6, on pourra voir l'allusion 
à un élément aristocratique dans une constitution caractérisée par un certain 
mélange, mais pas un équilibre, de pouvoirs. Quant à la démocratie, la 
seule référence explicite se trouve dans 7.200. 

II est donc justifié que l'analyse des constitutions traditionnelles se limite 
aux formes de gouvernement monocratique. Apres cette analyse, je tenterai 
de mettre en lumiere l'image historique de la République Romaine dans 
I'Histoire Naturelle. Finalement, je chercherai à savoir si Pline se prononce 
directement sur le régime impérial en tant que régime. 

MONARCHIE (REGNVM) 

Les occurrences de regnum mettent en évidence diverses nuances qu'il 
convient de signaler: le terme signifie parfois simplement 'regne', se limitant 
à la durée, à l'exercice ou à la façon de gouverner d'un roi 5, soit iI exprime 
l'idée de 'royaume', plus centrée sur le territoire ou la nation soumis à une 
monarchie de type barbare 6, soit iI dénote la tendance à l'exercice d'un 
pouvoir au caractere personnel définissable comme régime monarchique ou 
proche de la tyrannie 7. 

Notons que la notion constitutionnelle de regnum 'monarchie' n'implique 
pas l'idée d'hérédité. Pour l'exprimer, iI faut qu'elle soit explicitée, comme 
dans 6.89, ou sont décrites les coutumes et les institutions de la Trapobane: 

... eligi regem a populo senecta clementiaque liberos non habentem et, 
si postea gignat, abdicari, ne fiat hereditarium regnum . 

.. . le peuple élit, en raison de son âge et de sa douceur, un roi sans 
enfants et, s'il en a plus tard, ii le dépose, de peur que la royauté ne 
devienne héréditaire. 

5 E.g. Nat. 5.16; 18.285; 25.6-7; 36.9. La même idée est exprimée par l'occurrence 
de regnare (6.105, 182; 13.84; 18.65; 33.52; 36.204; cf. Liv. 1.60.3 et Vell. 1.14.6). 

6 11 n'est pas toujours facile de découvrir dans quelle mesure il s'agit d'un territoire 
ou d'une communauté. Dans Nat. 36.118, iI semble qu'il s'agisse du premier caso L'idée 
de territoire est plus évidente dans 5.129; 6.112 et 8.153. 

7 O. Nat. 7.103; 10.47; 34.15 et 30. Dans 11.270 l'idée de domination ou de pouvoir 
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Les occurrences du terme rex 'roi' sont dominées par trois ligues de 
force principales: le paradigme de la nature, l'idée d'une monarchie primitive, 
l'expérience historique du contact avec les monarques étrangers. 

L'EXEMPLE DES SOCIÉTÉS ANlMALES 

D'une part, l'idée d'une monarchie primitive, de type providentiel et 
bénéfique, semble s'insinuer plusieurs fois. Cette monarchie primitive 
trouve son paradigme dans la société des abeilles, insecte considéré, à l'époque 
de Pline, comme étant d'origine divine et doué de raison 8. 

La tradition littéraire romaine consacre diverses descriptions à la société 
et aux coutumes (mores) des abeilles, descriptions dans lesquelles sont utilisés 
tous les concepts et toute la terminologie propres à décrire des faits humains. 
Le theme est particulierement présent chez Virgile (livre IV des Géorgiques) , 
chez Pline et Séneque (De clementia), mais ii ne faut pas non plus omettre 
Varron (R. 3.16.18), Ovide (Fast. 3.556) et Columelle (9.2.1 et suiv). 

Le stoicisme estime que les abeilles pourraient représenter l'idéalisation 
d'une société gouvernée par un systeme monarchique 9. Mais Xénophon 
les avaient déjà utilisées pour illustrer l'une des caractéristiques du gouver
nement idéal de Cyrus: les sujets lui obéissent comme les abeilles à leur reine 
(Cyr. 5.1.24). 

Dans l'Histoire Naturelle, la reine (rex) apparait comme résultat d'un 
consensus (11.51) et comme facteur et garant de l'unité de l'essaim (11.55-56). 
L'amour que ce dernier lui voue est emphatiquement signalé à diverses 
reprises: 

11. 50 : .. . regemque iuuenem aequalis turba comitatur . 

. .. /e jeune roi est accompagné d'un essaim de son âge. 

ressort davantage, confirmée aussi par le contexte des occurrences de regnare (cf. 25.6-7; 
33.52 et 151; 36.9). La forme passive apparait dans 6.76 avec le sens d'être gouvemé (par 
une reine). 

8 Apes enim ego diuinas bestias puta «Quant aux abeilles, je les considere comme 
des bêtes divines», écrit Petr. 56, cité d'apres A. B. Cook (1985) «The Bee in Greek Mytho-
108)'» JHS 15 1. Cette idée apparait aussi dans Vergo G. 4.220. Aristote attribuait déjà 
quelque chose de divin (lhio'll) aux abeilles, comme le rappeIle G. Lloyd (1983) 29 n. 69. 
Voir J. Béranger (1975) 314 et suiv. ; M.-H. Quet (1978) 67 et 72-73. 

9 Cf. E. Bréhier (1971) 262, pour le stolcisme. Pour l'antiquité en général, cf. 
PI. Polit. 301; R. 520b; Cic. Fin. 3.63; Df! 1.157; cf. M. Ant. 5.1.2; 6.54; 9.9.6; 11.18.17. 
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11.52-53: Mira plebei circa eum oboedientia. Cum procedit, una 
est totum examen circaque eum globatur, cingi!, protegit, cerni non 
patitur. 

Merveilleuse est I'obéissance de la plebe qui I'entoure. Quand il 
sort, tout I'essaim est avec lui, et se groupe autour de lui, I'enveloppe, 
te protege, le dérobe aux regards. 

11.54: Fessum umeris subleuant, ualidius fatigatum ex toto portanto 

.. fatigué, e/les le soutiennent sur leurs épaules,' est-il à bout deforces, 
e/les /e portent tout à fait. 

11.64: Rege ea peste consumpto maeret plebes ignauo dolore .. . 

Si /e roi est. victime de l'épidémie, la plêbe demeure plongée dans une 
dou/eur inerte .. . 

Cet amour trouve en la reine sa raison d'être. Elle s'impose par sa 
maiestas 'majesté' (11.52), et non par la force. 

Le principal objectif de Pline est de démontrer que Ia reine se distingue 
par la clémence. Le Naturaliste confirme cette idée dans un passage ou 
iI semble se placer au-dessus des discussiollS des érudits, en adoptant 
l'opillion de ColumelIe contre Séneque (11.52): 

.. . non constat inter auctores, rex nu/lumne solus habeat aculeum, 
maiestate tantum armatus, an dederit quidem eum natura, sed usum 
eills illi tantum negauerit. [/Iud constat, imperatorem aculeo non uti . 

.. .les auteurs ne sont pas d' accord pour décider si le roi seul est sans 
aiguillon, sans autre arme que sa majesté, ou si la nature lui en a 
bien donné un, mais s'est contentée de lui en refuser l'usage. Un 
fait certain, c'est que /e roi ne se sert pas de I'aiguillon 10. 

10 Colurnlle, 9.10.1, penche pour I'inexistence d'un aiguillon. En admettant qu'elles 
possedent une pointe dans le ventre, elle ne s'en servent pourtant pas. Sén. Cl. 1.19.3 
écrit, à son tour, que le roi n'a pas d'aiguillon. La question a trait à la polémique sur le 
sexe de la reine: Cf. G. Lloyd (1983) 102. Quant à son l'importance idéologique, voir 
H. Bardon (1968) 241-242; J. Béranger (1975) 323-324. 
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Le rapprochement avec l'étude du thême dans la lVeme Géorgique 
de Virgile montre que le poete accentua, plus que le Naturaliste, l'idée de 
gouvernement monarchique. D'apres H. Dahlmann 11: «ce que Virgile 
veut ici dire, n'est rien d'autre que ce que Séneque explicite par les mots: 
natura commenta est regem». On mettrait ainsi en lumiere le symbolisme 
politique évident dans la description virgilienne, qui prétendrait aussi illustrer 
(de fondement politico-philosophique de la légitimité théologique et naturelle 
du Principat». 

E. Burck analyse lui aussi la IVeme Géorgique. Pour cet auteur, chez 
Virgile, outre la représentation du principe du gouvernement monarchique, 
avec les notions annexes de cohésion civique, de devoirs de la communauté, 
du sens de l'ordre et de l'utilité commune, « .. .la structure interne de la commu
nauté politique est anoblie à travers l'adduction d'éléments divins à un cosmos 
panthéiste». 

Selon Y. Nadeau, Virgile propose le régime d'un seul homme, ce qui 
s'harmonise avec la vision, dans G. 4.149-218, d'un état parfait reposant sur 
les anciens idéaux romains 12. 

Pline ne fait aucune allusion permettant de déceler une tentative visant 
à fonder philosophiquement ou théologiquement la monarchie. Mais, 
à travers l'emphase dans la représentation emblématique de ce modele de 
registre idéologique si notoire, le principe du gouvernement d'un seul homme 
est bien évident. En fait, iI s'agit d'une monocratie à laquelle l'auteur ne 
veut pas donner le nom de monarchie. En effet, dans l' Histoire Naturelle, 
la reine des abeilles est désignée de façon prédominante par rex, mais les 
titres imperator 'empereur' (11.52) et dux 'chef' (11.46 et 56) sont aussi 
employés. Si ce dernier terme, dont les nuances sont clairement militaires, 
peut évoquer l'image d'une colonne ou d'une armée en mouvement, pour 
le mot imperator, je ne vois pas de justification littéraire et je pense que l'auteur 
ne se limite pas au domaine de la justice militaire. Je crois plutôt que Pline 
a voulu mettre I'accent sur le symbolisme du moment pour la société de son 
époque, en introduisant ce terme de nature politico-militaire, à une époque 
ou le régime ne pouvait pas, du moins officiellement, être désigné par regnum 
'monarchie' 13. Simultanément, le Naturaliste évoquait, avec une certaine 

11 H. DaImann (1955) 15 et 18. 
12 Voir, respectivement, E. Burck (1965) 48-83 (Ia citaton est de la p. 61) et Y. Nadeau 

(1984) spéc. p. 78-79. 
13 Chez Virgile également la présence de la terminologie propre de l'organisation 

sociale romaine est bien iIIustrative du symbolisme du passage. En effet, dês G. 4.4-5 
Virgile chante: magnanimosque duces totiusque ordine gentis /I mores et studia et popu[os et 
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ironie, la clementia 'clémence' de Séneque comme uir/us impera/oria 'vertu 
du gouvernant', telle qu'elle est exprimée dans Seno Cl. 1.3.3 et 1.5.2 respecti
vement (cf. 1.8.7: regia crudelitas): 

Nullum tamen clementia ex omnibus magis quam regem aut principem 
decet. 

Cependant, ii n'est personne à qui la clémence convienne plus qu'à 
un roi ou à un prince . 

... clementia omnibus qidem hominibus secundum naturam, maxime 
tamen decora imperatoribus ... 

. . . la clémence est en vérité conforme à la nature de tous les hommes, 
mais elle sied particulierement aux empereurs ... 

Mais, à mon avis, l'exaltation du gouvernement d'un seul homme est 
évidente chez Pline. Et iI faut également signaler un aspect important qui 
rapproche Pline de Virgile et les éloigne tous deux de Séneque. Pour ce 
dernier, la comparaison présentait l'intérêt de démontrer la primauté que 
le monarque doit donner à la vertu de la clementia (Cl. 1.19.1): 

Excogitare nemo quicquam poterit, quod magis decorum regenti sit 
quam clementia .. . 

Aucun mérite imaginable ne saurait faire plus d'honneur au souverain 
que la clémence ... 

proelia dicam « .. . Les chefs magnanimes et, point par point, II la nation tout entiere avec 
ses moeurs, ses passions, ses peuples et ses combats». Voir G. 4.153-155: Solae communis 
natos, consortia tecta 1/ urbis habent, mugI/isque agitant sub legibus aeuum, I I et patriam solae 
et certos I/Quere penatis «Seules, elles élevent en commun une progéniture; seules, elles 
possedent en commun les abris d'une cité et passent leur vie sous des lois imposantes; II 
seules, eIles connaissent une patrie et des pénates fixes». Chez Pline, le processus est le 
même: des termes tels que disciplina (11.50), concorde suffragio (11.51), plebei oboedientia 
(11.52), populus iII labore, lictores, adsidui custodes auctoritatis (11.53), castra, in officio 
(11.54) se détachent. On peut même établir I'existence d'une intertextualité si l'on consi
dere I'occurrence de duces, populos, custos, parua .et castris respectivement dans G. 4.4, 5, 
215, 176 et 108, pour ne m'en tenir qu'à la terminologie de Pline. Séneque renvoie lui 
aussi à Virgile en toute cIarté: voyons la présence du terme mores dans Cl. 1.19.3, mais 
surtout I'affirrnation .. . est enim i/li mos exercere se iII paruis et ingelltium rerum documenta 
minima [argiri <da nature, en effet, a coutume de se manifester dans les petits êtres et d'accumu-
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Chez Séneque, cette vertu suppose aussi un caractere providentiel et 
bénéfique correspondant à un systeme de gouvernement qui, en accord avec 
le même passage, trouve son modele dans les lois de la nature, et 

.. . quam non oportet noxiam esse, si ad naturae legem componitur . 

.. . ne doit pas être maljaisant, s'il se regle SUl' les lois de la nature. 

Virgile et Pline attachent une plus grande importance au vecteur social 
du paradigme qu'au vecteur politique. C'est la ligne d'exaltation des valeurs 
du travai I (labor) et des notions correspondantes d'organisation et de hiérar
chisation sociales, que tous deux, pour des raisons d'identification probable 
au régime en vigueur, ou par conviction personnelle, se proposaient de 
diffuser 14. 

Un autre exemple de souveraineté animale est évoqué à propos des 
coqs (10.47-48): 

Imperitant suo generi et regnum in quacumque sunt domo exercent. 

Ils regnent sur leurs congéneres et exercent leul' souveraineté en que/que 
maison qu'ils soient 15. 

Pour moi, l'occurrence d'imperitare 'régner' dévoile immédiatement la 
façon de gouverner qui est ici symbolisée. Effectivement, chez Pline, le 
terme imperitare semble vouloir prendre une connotation négative. II peut 
exprimer la supériorité de l'hyene-mâle sur sa bande de femelles (8.108); 

ler, dans les phénomenes les plus menus, des leçons applicables aux grandes choses», qui 
renvoie à Vergo G. 4.176. 

14 Dans la description de la société des fourmis, Pline exalte de nouveau le labor 
(Nat. 1.108-109). Cette idée est déjà présente chez Aristote. Outre le fait de c1asser les 
abeilles parmi les animaux qui vivent en société, le Stagirite affirme qu'elles réalisent un 
travail en commun ("o",ov l(!yov), mais avec répartition des tâches: cf. B. G. Whitfield 
(1956) 108. 

15 Logiquement la nature pourrait avoir proposé d'autres exemples en plus de celui 
des abeilles, comme le dit Sén. C/. 1.19.2. Mais le philosophe de Cordoue signale le fait 
qu'il n'existe qu'une simple analogie entre l'homme et l'animal (Ep. 90 et 124). Selon 
G. Lloyd (1983) 25 et n. 53, Aristote considére les références à l'organisation «politique» 
des animaux comme des métaphores. Outre les exemples mentionnés dans le texte, ii 
fallt rappeler celui des fourmis chez Plin. Nat. 11.108 et suiv., avec leur organisation politique. 
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se rapporter à la supériorité du lion qui entraine le roi des animaux à saeuire 
'sévir' ou l'incite à la c/ementia, s'il estime que la victime n'ajouterait rien 
à sa réputation supérieure (8.48); désigner aussi l'action du fouet avec lequel 
le cavalier conduit son cheval (28.93). 

Selon 6.182, seule la guerre peut établir le principe de la domination 
signalé par le vocable: 

Aegyptiorum bellis attrita est Aethiopia uicissim imperitando seruien
doque ... 

L'Ethiopie a été écrasée par les guerres des Egyptiens, dons des alter
natives de conquête et de servitude. 

Or uictoria 'victoire' et seruitium 'servitude', termes que nous trouvons 
dans 10.47, sont, respectivement, la source et l'un des résultats fréquents 
de la domination tyrannique (imperitare) 16. La tendance des coqs à 
s'imposer, toujours d'apres 10.47, passe également par la victoire au combat, 
en une dispute qui choisit entre la souveraineté et la servitude et fait prévaloir 
la loi du plus fort: 

Quod si palma contingit, statim in uictoria canunt seque ipsi principes 
testantur; uictus occultatur silens aegreque seruitium patitur; et plebs 
tamen aeque superba graditur ardua ceruice, cristis celsa .. . 

S'il y a victoire, les vainqueurs aussitót chantent et proclament eux
-mêmes leur souveraineté; le vaincu se cache en silence et souffre 
avec peine la servitude; cependant le peuple, non moins fier, marche 
la tête haute, la crête droite .. . 

Le sens sémantique négatif des termes politiques seruitium et superbus, 
ajouté à l'opposition in uictoria canunt 'ils chantent victoire'j uictus si/ens 
'le vaincu en silence' et occultatur 'iI se cache' j superba graditur 'fier, iI marche 

16 Toutefois imperitare définit la domination de Juba sur les deux Mauritanies (5.16); 
d'ailleurs le terme n'a rien de spécifique, outre le fait qu'il se rattache à l'exercice d'un pouvoir 
monarchique féminin, si ce n'est qu'il s'agit d'un gouvernement de l'Inde (6.76). Dans 
Tac. Anil. 12.54, imperitare désigne des ordres impériaux qui impliquaient l'obéissance 
obligatoire, comme ceux que Caligula imposait aux Juifs. L'opposition parere/imperitare 
apparait chez Liv. 4.5.5, qui connalt aussi, pour le terme, l'idée d'un gouvernement tyrannique 
(voir 21.1.3; cf. Curt. 4.7.1); dans Sall. Bist. 1.55.9, le terme s'oppose à seruire. 
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la tête haute', etc., traduit une opposition . politique de modele classique: 
le mimétisme de la plebe suggere un type de domination ou, contre l'aris
tocratie, le tyran s'appuie sur les couches sociales les plus basses. 

Un dernier exemple tiré du regne animal est celui de l'éléphant, dans 
8.1 présenté comme ... 

Maximum est elephans proximumque humanis sensibus, quippe intel
lectus illis sermonis patrii et imperiorum oboedientia . .. 

Le plus grand est l'éléphant; c'est aussi le plus proche de !'homme 
par les sentiments: ii a, en effet, l'intelligence du langage de sa patrie, 
l' obéissance aux commandements ... 

Dans 8.3, on parle de sa docilité envers le roi: 

Nam quod ad docilitatem attinnet, regem adorant, genua submittunt, 
coronas porrigunt. 

Quant à la docilité, ils adorent te roi, s'agenouillent devant lui. lui 
présentent des couronnes. 

Le rapport que l'éléphant établit avec le pouvoir ressemble à celui des 
abeilles. En effet, iI existe des similitudes au niveau du vocabulaire, tel 
est le cas récurrence du terme oboedientia 'obéissance', entre les descriptions 
de ces deux sociétés. Elles semblent donc représenter ou figurer un systeme 
politique qui s'oppose, par essence, à la domination par la force et à la soumis
sion des sujets. L'exemple des coqs illustre parfaitement cette opposition. 

MONARCHIE PRIMITIVE 

La persistance de la croyance en la «bonté fonciere de la royauté primitive» 
dont parle P. Martin 17, est révélée chez Pline, sur le plan historique, par les 
références aux rois romains, excepté Tarquin-Ie-Superbe, et par des affirma
tions de caractere général (e.g. 18.22; 25.22; 35.2). Ces dernieres, en insistant 
sur le souvenir d'une légendaire royauté italique (10.41 et 17.50) ou des temps 
homériques (17.50), peuvent être incluses dans l'opposition passéjprésent. 

l 7 P. Martin (1980) II, 698. 
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Cette opposition est généralement signalée par des adverbes du type antea 
'auparavant' et quondam 'autrefois' 18. 

De la même façon, que ce soit par transfert ou par utopie 19, la même 
croyance peut être retrouvée dans les descriptions de certaines royautés 
barbares, exotiques ou incertaines 20. 

Dans le passé lointain, parfois légendaire, Pline trouve motif à moraliser 
contre la dégénérescence des coutumes. De la sorte, à propos de l'esprit 
d'avarice et de cupidité qui, à son époque, s'étendait jusqu'aux arts, le Natu
raliste rappelle un temps ou même les rois préféraient les arts (14.4): 

Antea inc/usis gentium impedis intra ipsas adeoque et ingeniis, quadam 
sterilitate fortunae necesse erat animi bona exercere, regesque 

18 Pour antea, voir 14.4; pour quondam, 35.2. L'opposition passé/présent, qui 
s'étend à divers domaines, est adverbialement réalisée par le dualisme antea/nunc (33.29); 
primum/nunc (2.125); quondam/nunc, (25.22 et 34.5); tUlZc/lZunc (18.19-21 et 35.50). Mais 
le contraste est également visible dans l'opposition antiqui/lZunc (33.26-27); hodie, nunc/ 
ueteres (2.117-118); maiores/lZunc (36.2); IZullc/proceres (2.18); prisci/nulZc (18.284 et 33.26). 

19 Je me rapporte à la description des peuples de l'Inde, à propos desquels R. Lenoble 
(1969) 157, écrit: «Prudemment, Pline essaye de se faire une opinion raisonnable devant 
'toutes les narrations divergentes et incroyables' qui, depuis le temps d'Alexandre se sont 
succédé jusqu'à l'essai récent de Séneque». J'ai aussi à l'esprit la Taprobane, prise durant 
longtemps pour une autre terre (dvl"txOwv; alter orbis), ce qui, par une probable projection 
ou extrapolation, donne lieu à des tirades moralisantes sur l'identité des coutumes de la 
nature humaine, et I'Arabie, «qu'on a beaucoup plus admirée qu'explorée» (p. 160). Mais 
d'autres peuples pourraient être inclus, par exemple les Chauques, les Esséniens ou les 
Troglodytes. Dans ces descriptions, Pline fait un grand effort de rationalisme, en tentant 
de fuir au rnirage exotique habituei dans une géographie rhétorique (cf. Bompaire (1958) 230). 
Mais, toute la science étant une vision du monde, le Naturaliste ne pouvait manquer d'être 
conditionné par des préjugés et des obstacles épistémologiques diverso C'est ce que R. Leno
ble accentue, à la p. 163, à propos des monstres africains dont Pline admet I'existence: 
«Nous nous trouvons devant des archétypes contre lesquels la raison a eu à se défendre 
aussi longtemps que le monde n'a pas été inventorié». Rappelons la digression politique 
de la GermalZie de Tacite, dont J.-M. André écrit (1982) 43: «Le monde germain renvoie 
l'image du principat aboli par Ia monarchie absolue». 

20 L'expression «royauté barbare» ne veut qu'évoquer le classement aristotélicien 
des monarchies, dans Pol. 1284b et suiv. On pourrait éventuellement tenter d'y inclure 
les peuples orientaux, habitués à une domination servile mais respectant la loi ("al"d v6llov) ; 
les cas de potentats comme celui de Juba, définis par le verbe imperitare (voir supra n. 16), 
ou même d'Alexandre, ce qui ne serait certainement pas accepté par Aristote; et, en général, 
les royautés non romaines. J'ai relégué la plupart de ces cas, surtout ceux qui sont posté
rieurs à la chute des Tarquins, au chapitre L'image du rex étranger. L'exemple de Tapro
bane, "al"d 'P6pov et électif, ne peut être inclus dans la division aristotélicienne. II a quelques 
traits de la alavPV1ÍuLa, une royauté élective, "al"à 'P6pov mais tyrannique. 
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innumeri honore al'tium colebantur et in ostentatione has praeferebant 
opes, immortalitatem sibi per illas prorogari arbitrantes, qua re abunda
bant et praemia et opera uitae. 

Jadis les empires, et par conséquent les esprits, étant bornés aux 
frontieres de leurs nations, le maigre champ laissé à l'aventure les 
amenait fatalement à cultiver les qualités de l'intelligence ,. des rois 
sans nombre étaient honorés de l'hommage des arts et, dans l'étalage 
de leurs richesses, mettaient ceux-ci au premier rang, pensant acquérir 
ainsi ['immortalité: aussi récompenses et travaux se multipliaient-ils. 

De même, apres avoir cité un antécédent homérique, l'auteur ajoute 
un exemple italique de dévouement royal à l'agriculture (17.50): 

Iam apud Homerum regius senex agrum ita laetificans suis manibus 
reperitur. Augeas rex haec in Graecia excogitasse traditur, diuulgasse 
uero Hercules. Italia regi suo Stercuto Fauni filio ob hoc inuentum 
immortalitatem tribuit. 

Déjà dans Homere, on trouve un vieux roi fumant ainsi le champ de 
ses propres mains. La tradition veut qu'en Grece, le roi Augias ait 
imaginé cette pratique et qu'Hercule l'ait répandue. Pour cette 
invention, ['ltalie accorda l'immortalité à son roi Stercutus, fils de 
Faunus. 

Dans 35.2, l'exemple des rois anciens est également utilisé comme argu
ment en faveur de la nécessité de faire renaitre l'art: 

.. . primumque dicemus quae restant de pictura, arte quondam nobili -
tunc cum expeteretur regibus populisque .. . 

C' est ainsi que nous acheverons d' abord ce qui reste à dire ~ur /a 
peinture, art illustre jadis - quand il était en vogue aupres des rois 
et des citoyens ... 

Dans la référence de 36.46, prise chez Homere, tout en reconnaissant 
la richesse des palais des rois primitifs, Pline les excuse en mentionnant qu'ils 
n'utilisaient pas le marbre. 

Bien que ces minces références ne permettent pas de détecter tous les 
traits de ce qu'Aristote qualifie de «royauté des temps homériques», elles 
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expriment, néanmoins, certains de ses aspects fondamentaux, notamment 
l'évergétisme, signalé par l'intérêt pour l'agriculture. D'autre part, elles 
témoignent de la persistance d'une vision traditionnelle qui anoblit le passé 
lointain 21. 

Cette image positive se répete à propos de la royauté romano-sabine, 
dont l'historicité était une donnée courante chez les auteurs antiques, bien 
que son action soit assez enveIoppée d'un manteau de légendes et de fantaisies. 

Romulus, mentionné une douzaine de fois, apparait comme conditor 
imperii 'fondateur de l'empire' (15.77), ayant institué des colleges sacerdotaux 
(18.6), et comme organisateur de la hiérarchie sociale (33.35). 

Titus Tatius est signalé de façon anodine (34.23). 
Numa Pompilius, le légendaire sympathisant des pythagoriciens (cf. 13.84 

et suiv. et 28.14), est surtout le législateur en matiere religieuse 22. Cette 
image traditionnelle signale que même certains de ses actes découlant des 
fonctions juridico-religieuses étaient accompagnés de préoccupations sociales, 
visibles encore dans l'organisation juridique des co/legia aerarium fabrum 
'colleges des fondeurs de cuivre' (34.1) et figulorum 'des potiers' (35.159). 

Tullus Hostilius, peu connaisseur des rituels (28.14), apparait comme 
le guerrier vainqueur des Etrusques (9.136). 

On ne signale, à propos d'Ancus Martius, que la réglementation des 
distributions de seI 23. 

On observera que le nombre restreint de commentaires sur Titus Tatius, 
Tullus Hostilius et Ancus Martius, comme chez Cicéron, contraste avec 
l'extension des références à Romulus et à Numa. En outre, chez Pline, 
ce dernier mérite une plus grande attention 24. Un point distingue, encore, 
de façon significative les deux érudits: Cicéron insiste (Rep . 2.25, 31 et 33) 

21 P. Martin (1980), II, 699 et notes correspondantes, écrit: «A ces rois «premiers», 
généralement d'une exceptionnelle longévité ... sont attribués les mérites fondamentaux 
d'avoir provoqué ou favorisé l'octroi des bienfaits primordiaux de la civilisation, notamment 
l'agriculture (Arist. Pol. 1329b) et les fondements juridiques de la vie en communauté (Cic. 
Rep. 2.2; 2.14; D.H. 2.7.1-3). Ainsi, bien avant le rex-augur Romulus et le pieux Numa, 
défile sous nos yeux la sainte cohorte, dénombrée par Virgile, des rois-prêtres fonciérement 
bons». Une illustration de ce fait se trouverait dans Ver. A. 3.80-84 (Annius); 369 et suiv. 
(Hélénus); 45 et suiv. (Latinus); 8.102 et suiv., 359 et suiv. (Évandre). 

22 Voir Nat. 13.87: 14.88; 18.7 et 284-285; 28.14; 32.20 et 34.33. 
23 Nat. 31.41 et 89. Les deux références sont élogieuses, en particulier la premiére. 
24 La raison pourrait être celle qui est proposée par E. Gabba (1984) 85: <<The pseudo-

-historical reconstruction of the politicaI measures of Numa is very late; the process was 
only completed by the historians and jurists of the fust century; this indeed probably only 
occurred after Cicero». 
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sur le caracter e électif, par les assemblées populaires, de la royauté romaine; 
Pline omet toute observation à cet égard. 

A propos de l'histoire de la monarchie à Rome, rappelons les théories, 
controversées, de G. Dumézil, d'apres qui la vieille superstructure idéolo
gique indo-européenne survécut aux changements radicaux de la structure 
économique et sociale, en se réfugiant dans la mythologie et, comme c'est 
le cas de Rome, dans l'histoire des origines. En émettant les réserves qui 
s'imposent, la théorie de la tripartition fonctionnelle des sociétés indo-euro
péennes, appliquée aux rois romano-sabins, est vraisemblable chez Cicéron 
et Pline. Chez ce dernier, on remarque le souci, probablement hérité des 
annalistes romains, de la réduction de TullusHostilius au type de roi 
militaire, et la permanence d'une stylisation de son impiété (cf. Tite-Live, 
1.31.5-8) 25. 

Chez le Naturaliste, l'appréciation de la monarchie romano-sabine est, 
donc, globalement positive, surtout en raison de l'action de Romulus et 
de Numa. Et iI ne se fait pas violence en rappelant, pour cette phase de 
l'histoire de Rome, la qualité de rex 'roi' ou l'existence de regnum 'monarchie'. 
Dans ce cas, les observations de J.-M. André sont sans fondement lorsqu'il 
affirme que Pline évite la terminologie monarchique, réservant l'utilisation 
des termes rex et regnum aux despotes passés et présents de l'Orient 26. Si 
cela est vrai quand nous nous rapportons à la terminologie utilisée pour 

' désigner la figure de l'empereur et le régime correspondant, iI convient toutefois 
de signaler que rex et regnum, chez Pline, s'appliquent à des potentats d'Afri
que, d'Arcadie, d'Illyrie, d'Etrurie ou de Tartessos (cf. Nat. 7.154-156) et 
sont fréquemment utilisés pour les rois romano-sabins ou romano-étrusques 27. 

25 G. Dumézil (1969) 193-207. L'image des rois romains présentée dans le livre II 
de la République de Cicéron n'est pas tres différente. Romulus y apparait comme le fonda
teur (Rep. 2.4). TI est loué pour l'excellence du choix du site de Rome (2.5), comme l'orga
nisateur de la société (2.14-15) et comme celui qui institua des lois (2.16). La fondation 
de coIleges sacerdotaux permet l'exaltation de la fonction mythico-religieuse de Numa (2.26); 
son attachement au pythagorisme est nié pour des raisons de chronologie (2.28). Tullus 
Hostilius apparait comme excellens in re militari «distingué par sa gloire militaire» (2.31) 
et fondateur du college desfeciales. Ancus Martius est le colonisateur (2.33), ce qui entratne 
le commentaire de Laelius: Laudandus etiam iste rex «Ce roi mérite aussi des éloges» (2.33). 
Titus Tatius apparait comme simple associé au pouvoir (2.13-14). 

26 J.-M. André (1982) 24 et n. 169. 
27 Pour rex, enregistrons 14.88; 34.1; 35.159 (Numa); 16.11 et 28.14 (Tullus Hos

tilius); 31.89 (A. Martius); 9.136; 19.50; 33.9, 35; 34.17, 22, 28, 29 et 139 (pour les rois en 
général). Pour regnum nous avons 13.85 et 18.284 (Numa). Pour regnare, 13.84 '(Numa), 
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La troisiême piste que je me suis proposé de suivre, à la recherche de 
l'image de la monarchie primitive, est celle des monarchies distantes et peu 
connues. 

Parmi les diverses références à des institutions monarchiques en vigueur 
chez les peuples lointains ou incertains, s'imposent naturellement à notre 
considération les passages ou sont décrites celles de l'Inde et, tout particuliêre
ment, celle de Taprobane. 

L'Inde était, sans doute, une région avec laquelle Rome entre
tenait un commerce actif 28. Cependant, la connaissance qu'on pou
vait en avoir restait encore assez liée aux descriptions du temps 
d'Alexandre 29. Et cela malgré des tentatives, telles que celles de Sénê
que, que Pline cite dans 6.60, et des informations qui parvenaient à 
Rome, surtout véhiculées par des commerçants et des navigateurs 30: mais 

25 Pline rapporte maintes fois la présence de commerçants romains dans ces contrées 
(voir, entre autres, 6.88, 101 et 104). Auguste, Anc. 31.1 mentionne des contacts mis en 
place pour la premiere fois. L'Inde, selon Hor. Carmo 3.24.2 et 1.31.6, était une terre de 
richesses. A. Dihle (1964) 15 et 20, rappelle l'intensité du commerce des Grecs et des Romains 
avec le sud de l'Inde durant les deux premiers siecles de l'ere chrétienne. II existait même, 
au Cap Comorin, un temple consacré au culte de l'empereur romain. Pline se montrait 
extrêmement prudent à l'égard de l'hémorragie de devises provoquée par ce commerce à 
sens unique (Nat. 6.101). M. P. Charlesworth (1951) 131-143, résume les preuves de cet 
échange commercial: archéologiques, d'ou émerge le site d'Arikamedu, qui atteste du 
commerce entre 23 et 96 avo J.-C.; littéraires (gréco-latines et tamiles) et légendaires. Pour 
le cadre général des relations, cf. R. E. Wheeler (1951); W. Schmitthenner (1979) 90-106. 

29 Plin. Nat. 6.61. Pour la période impériale, A. Dihle (1964) trouve trois sources 
écrites pour la connaissance de l'Inde: les littératures classique, parthique et chrétienne. 
Pour le premier cas, ii remarque que Pline et les autres auteurs de la période impériale «took 
their inforrnation about India almost entirely from early Hellenistic sources, that is to say 
from the historians of Alexander's campaign and from Megasthenes and other ambassa
dors of his time (p. 17). Selon Dihle, «Certainly, it was the dominating part Alexander 
played in any kind of literary tradition that prevented his India from being transformed 
into the India of contemporary reality» (p. 20). Un tel tabou n'aurait été dépassé que par 
les sources chrétiennes, notamment par Clément d'Alexandrie (p. 23). Effectivement, 
une breve ébauche des sources de Pline montre la prédominance d'Alexandre et de ses 
compagnons. 

30 P. Paris (1951) 20 n. I, rappelle le commentaire défavorable de Strabon, 15.1.2-5, 
sur l'intelligence et le scrupule scientifique des informations fournies par les commerçants. 
D'apres Dihle (1964) 17, Pline et les auteurs contemporains auraient négligé de telles sources 
pour la connaissance de I'Inde ou les auraient utilisées «to conceal the Late Hellenistic source 
he was dependent on». Néanmoins, le parallele avec 6.139-140 suggere que le Naturaliste 
n'aurait pas utilisé ce procédé. Dans 6.105 ii prétend dater, grâce à des notes de l'histoire 
locale, les regnes de Caelobothras et de Pandion, et présenter la théorie des moussons qui 
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ces derniers devaient trouver un intérêt certain à déformer la 
vérité 31. 

Il en va de même à propos de la Taprobane. S'iI est certain qu'entre 
Rome et elle iI y eut des contacts officieIs, néanmoins iI ne faut pas oublier 
Ies incertitudes et Ies imprécisions des informations de Pline 32. 

a abouti à un nouvel itinéraire permettant aux navigateurs de voyager entre I'Egypte et 
I'Inde. Le fondement de I'orgueil de I'auteur est démontré par R. E. M. Wheeler (1951) 
345-381 (voir K. SaIlman (1975) 150-151) et (1960), en particulier p. 159-164): en vérité. 
Pline transmet des connaissances récentes, puisque la fameuse découverte, par Hippalus. 
des vents des moussons (Nat. 6.100), qui ouvrit de nouveIles perspectives au niveau du 
commerce avec l'Inde, ne fut de connaissance publique qu'à I'époque d'Auguste. Certains 
des progres qui en découlerent furent même assez postérieurs. Pour le moins, Pline avait 
conscience de la relative nouveauté et de I'importance de I'information que I'on tenait des 
marins qui avaient progressivement trouvé de meilleurs itinéraires. Et, comme le dit 
F. F. Schwarz (1974) 32-33, « ... the Roman encycIopaedist sometimes dared to break the 
Iimits of traditionaIly approved Iiterature by referring to contemporary or at least very 
recent sources of information». L'opinion de A. Dihle est quelque peu reformulée aux 
p. 121-137, spéc. 132 et suiv., ou l'auteur observe que le Naturaliste ne craint pas d'utiliser 
des sources non-Iittéraires contemporaines, mais sans les encadrer critiquement dans la 
tradition. Quoi qu'iI en soit, ce qui a été dit n'amenuise en rien l'extraordinaire importance 
des sources Iittéraires chez Pline, même en comparaison avec Aristote ou Théophraste 
(cf. G. L10yd (1983) 147-149). 

31 II va sans dire que les commerçants (negotiatoresjmercatores) avaient tout intérêt 
à se réserver le commerce d'une teIle région. En outre, la politique du secret n'était pas 
chose nouveIle dans I'antiquité, comme le dit R. Lenoble (1969) 164-165; « .. .la · plupart 
d'entre eux sont avant tout des commerçants extrêmement positifs. I1s savent parfaite
ment de quoi iI s'agit des que s'offre l'occasion de rapporter une denrée précieuse, ou de 
découvrir un Ersatz prometteur de beaux bénéfices. Les fables ne les ont pas arrêtés et 
I'on peut même les soupçonner d'en avoir inventé quelques-unes: les merveilles à titre de 
réclame aIléchante, et les griffons restaient toujours utiles pour écarter les timides des voies 
jalousement gardées». Dans Nat. 6.173, ii peut y avoir une allusion à cette politique du 
secreto 

32 L'existence de contacts commerciaux, si ce n'est même diplomatiques, entre 
Rome et Ceylan, est indéniable. F. F. Schwarz (1974) 21-48 examine en profondeur les 
preuves en méprisant le trésor numismatique bien connu, mais qui pourrait provenir du 
sud de l'Inde. En conjuguant la référence au voyage d'un affranchi de A. Plocamus 
(Nat. 6.84) avec I'inscription de Lysas, escIave de P. Annius, découverte à Wadi Menih 
(cf. D. Meredith (1953) 38-40) et avec une référence de la Iittérature pali (Mahavamsa; 
XXXIV, 46-48) qui parle d'une ambassade envoyée au pays des Romains (Romanukha), 
Schwarz (1974) propose, avec beaucoup de vraisemblance, la chronologie suivante : «First 
a libertus of a certain Plocamus carne to Ceylon at about the Augustan age; secondly, at 
about the sarne time or a Iittle later, King Bhãtikãbhaya sent some of his subjects to the West 
for red coral, and thirdly, an official embassy from Taprobane arrived at Rome during 
the reign of Claudius» (p. 38). 
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Quoi qu'il en soit, les négociants et les émissaires, soit par manque 
d'intérêt soit par besoin de diplomatie, n'étaient pas à même de faire connaitre 
les institutions de telles contrées avec exactitude. 

Ainsi, quant à moi, et en particulier pour ce qui est de la Taprobane, 
je considere que la description de Pline est caractérisée par une certaine 
subjectivité. Il est bien symptomatique que, dans la transition entre la 
description de l'Inde et celle de la Taprobane, le Naturaliste exprime une 
joyeuse hâte d'arriver à la Taprobane (6.79: ad Taprobanen insulamfestinante 
animo) 33. 

Parlons d'abord de l'Inde. Entre les divers royaumes qui la composent, 
ii convient de rappeler celui qui a Pertalis pour capitale et, pour caractéris
tique, une rigoureuse spécialisation et division des classes sociales (6.66): 

Namque uita mitioribus populis Indorum multipertita degitur .. . 

Chez les peuples indiens civilisés, la population est divisée en plusieurs 
classes ... 

La civilisation de ce peuple est aussi caractérisée par une certaine mixité 
de la constitution politique, qui associe la surveillance des meilleurs et des 
plus riches au gouvernement royal (6.66): 

... res publicas optumi ditissimique temperant, iudicia reddunt, regibus 
adsident . 

.. . les meilleurs el les plus riches administrent les affaires publiques, 
rendent la justice et conseillent le roi. 

L'élément de «mélange» constitutionnel est, d'apres moi, évoqué par 
l'occurrence du terme temperare, dont le sens étymologique est 'mélanger, 

33 Bien que marquant un certain progres dans la connaissance du monde (Schwarz 
(1974) 44), ii existe plusieurs questions qui semblent incorrectes: l'existence d'une monarchie 
élective (C. G. Starr (1956) 29) et I'absence d'escIaves (Schwarz 47). La toponomie présentée 
par Pline, conjuguée à d'autres facteurs, a même mené à I'identification de sa Taprobane 
à Malaysia ou même à Sumatra (voir respectivement P. Paris (1951) 13-29 et J. Filliozat 
(1974) 119-130). Toutefois, F. F. Schwarz (1974) et «Ein singhalesischer Prinz in Rom 
(Beobachtungen zu Plinius, n.h. 6,81-91)>>, RhM 117 1974 166-176, semble établir défini
tivement la véracité de I'ambassade dont l'existence est corroborée par des sources de \'Inde 
antique. 
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mêler' et qui prend, par Ia suite, les acceptions de 'modérer, tempérer' 34. 

En ce qui concerne adsidere 'conseiller', ce terme apparait surtout dans des 
situations de nature juridique 35. II est permis de penser qu'il s'agit, ici, 
d'une espece de consilium 'conseil' ayant simultanément des fonctions de 
surveillance de la constitution et de consei! ou de participation à l'adminis
tration de la justice. 

Les termes temperare et adsidere font penser à l'occurrence de rector 
'conducteur, pilote' dans 6.89-90, dans un passage déjà partiellement men
tionné, à propos de la Taprobane: 

.. . eligi regem a populo senecta clementiaque liberos non habentem 
et, si postea gignat, abdicari, ne fiat hereditarium regnum. Rectores 
ei a populo XXX dari nec nisi plurium sententia quemquam capitis 
damnari ... 

... le peuple élit, en raison de son âge et de sa douceur, un roi sans 
enfants et, s'i! en a plus tard, i! le dépose, de peur que la royauté ne 
devienne héréditaire. Trente gouverneurs lui sont donnés par le 
peuple, et personne ne peut être condamné à mort sans un vote de 
la majorité ... 

D'apres moi, dans ce passage, le terme rector désigne une fonction poli
tique de conseil et la charge de morigéner des tendances à l'abus de la part 
du monarque. Ses fonctions et l'élection directe du roi par le peuple (a populo) 
donnent à de teIs rectores plus de pouvoirs et d'importance qu'aux membres du 
consilium principis romain 36. Cependant, leur action s'insere surtout dans 
le domaine du pouvoir judiciaire: le theme est présent dans les deux des-

34 Temperare appartient à la tenninologie politique: voir Cic. Luc. 3 et Rep. 1.69 
(moderator et temperator apparaissent dans la terminologie de la rhétorique dans Cic. 
Orat. 70). 

3S C'est le cas de Tac. Ann. 1.75. 
36 J'enregistre les occurrences suivantes de rector: 2.12-13, ou le terme s'applique 

au soleiI; 2.18, à Vespasien; 8.3 et 15, au dompteur d'éléphants. La forme rectrix apparait 
dans 37.201: Italia, rectrix parensque mundi altera «L'Italie, reine· et seconde mere de 
l'univers». Les rectores de Taprobane peuvent être, comme le suggere F. F. Schwarz (1974) 
39 et 47, chefs de régions (ratiya ou ratika) «or the uparãjas, the subkings, or even the 
parumakas, the village rulers». Dans ce cas, la traduction de Pline ne serait aucunement 
déplacée: dans Tac. Ann. 12.54.3 et CIL 2.6278.42, le terme latin signifie gouvemeur de 
province (cf. Suét. Aug. 89). Dans Luc. 9.194, iI désigne la direction du Sénat, et dans 
Suét. Tib. 12.2, la fonction de guide et de conseiller. 
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criptions. L'occurrence de clementia 'clémence' évoquerait ici exactement, 
comme dans le De clementia de Séneque, le pouvoir judiciaire du monarque 37. 

Cette même vertu caractériserait d'ailleurs les rapports de Taprobane 
avec les · étrangers (6.84), auxquels ii était concédé un accueil bienveillant. 

Mais la description de cette société comprend encore d'autres traits 
importants, dont émergent le refus de la succession dynastique et, d'apres 
6.91, l'opposition à l'idée que le prince se trouve au-dessus des lois (princeps 
legibus solutus): 

Regem, si quid delinquat, morte multari, nullo interemente, auersan
tibus cunctis et commercia etiam sermonis negantibus. 

Si le roi commet un délit, ii est condamné à mort, mais personne ne 
le tue, tous s'en détournent et refusent même de lui parler. 

Dans ce sens, les rectores 'conducteurs, gouverneurs' exercent aussi, 
au nom du peuple qui les élit, une espece de contrôle du pouvoir. Sans 
empêcher les abus et sans contrarier le principe monarchique, ils peuvent 
néanmoins agir sur le détenteur du pouvoir et provoquer leur remplacement 
punitif, empêchant ainsi toute tendance à transformer la monarchie en 
tyrannie. 

Le passage laisse donc entendre que la peur de la punition constitue 
un dispositif de correction préventive des tendances tyranniques - idée qui, 
du reste, est bien présente dans la pratique criminelle romaine. 

L'insistance sur le thême de la décision populaire et de la limitation 
du pouvoir royal est, sans aucun doute, significative, tout autant que la discri
mination des conditions d'acces à la royauté. Ce n'est pas tant l'exactitude 
ou .l'inexactitude des informations qui est importante dans ce passage. 
Ce qui est important, c'est le fait qu'il s'agisse d'une digression permettant 
à l'auteur d'inclure des informations qui, bien que ne correspondant pas aux 
desiderata immédiats du livre, sont forcément porteuses d'une signification 
plus profonde. En effet, objectivement, ii eut suffi de dire que la Taprobane 

37 Voir la définition de Sén. C/. 2.3.1: C/ementia est temperantia animi in potestate 
u/ciscendi uel lenitas superioris aduersllS inferiorem bz constituendis poenis «La c1émence 
.consiste à se maitriser lorsque l'on a le pouvoir de punir; ou encore, c'est l'indulgence d'un 
supérieur au moment ou iI fixe la peine d'un inférieur» (cf. Cic. Parto 11: in iudicio aut 
saeuitiam aut c/ementiam «dans unjugement, ou la cruauté ou la c1émence»; Quint. Inst. 7.4.18 
et Tac. Ann. 11.3 Uugement de Valérius Asiaticus). 
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était gouvernée par un monarque, qu'elle était un regnum, comme ce fut 
tant de fois le cas dans des situations antérieures identiques. 

Cependant, iI n'y a ici, selon moi, contrairement à ce que prétend G. Starr, 
aucune utopie ou pamphlet d'opposition stoicienne au Principat 38. Pline 
était certainement conditionné par des récits récents qu'il ne pouvait 
aucunement passer sous silence. A mon avis, le sens politique consiste en 
un refus catégorique d'une domination arbitraire, sans pour autant défendre 
un régime identique au régime cingalais: à dire vrai, le mécanisme de dissuasion 
du crime royal prouve qu'il ne s'agit pas d'une monarchie idéale. Le passage 
est à tel point subtil qu'il semble falloir se demander avec J.-M. André: 
«On ne crédite pas Pline, d'ordinaire, d'une grande profondeur de pensée. 
Mais à qui fera-t-on croire qu'il a cédé dans cette digression à la simple 
curiosité?» . 

Quoi qu'il en soit, je pense, comme K. Sallmann, qu'il est important de 
mettre aussi l'accent sur le ton critique et pédagogique de ce passage 39. 

L'IMAGE DU ROI (REX) ÉTRANGER 

Les observations de Pline, chaque fois qu'il se rapporte à des faits ou 
à des figures historiques, sont celles d'un érudit qui se croit bien informé 40. 

De ce fait, en général, ses commentaires ne sont pas systématiquement négatifs 
par rapport à certaines figures. Des considérations d'ordre moral le con
duisent, à mon avis, à faire preuve d'antipathie, de sympathie ou de neutralité, 
en fonction de la teneur des actions mentionnées. 

Nous n'allons pas faire ici l'inventaire des plus de deux cents occurrences 
du terme rex, pour ne pas mentionner les que1que cent figures de rois histori
quement connus. Je me li mi ter ai à chercher à savoir comment se trouvent 
associées à l'idée de royauté certaines notions au contenu négatif ou positif. 
En m'inspirant du livre de P. Martin, Les Romains et ['idée de royauté, ces 
themes seront réunis en deux ordres: facteurs de répulsion et facteurs 
d'attraction. 

38 G. Starr (1956) 27-30; J. André-J. Filliozat ad loco 
39 Voir, respectivement, J.-M. André (1982) 24; K. Sallmann (1984) 114-115. 
40 n est indéniable que, dans les observations portant sur les rois de Rome, l'auteur 

s'arroge fréquemment une autorité extérieure, pour ce qui est de l'annalistique romaine, 
en particulier pour Cassius Hémina. Sont également cités L. Calpurnius Piso, G. Sem
pronius Tuditanus, Valérius Antias, Trebius Niger, et encore Varron, Cornélius Nepos, 
Fénestella et l'inconnu Annius Fecialis. 
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FAcrEURS DE RÉPULSION 

1. Origine douteuse 

L'image du roi étranger se trouve assez tributaire de l'expérience romaine 
de la domination étrusque, ressenti e comme étrangere et, par conséquent, 
tyrannique. Il n'est donc pas surprenant que les références aux Tarquins 
soient surtout négatives. 

L'exemple de Tarquin-le-Superbe est celui qui inspire le plus de répulsion. 
Néanmoins, le seul fait qui y contribue clairement est la politique de nivelle
ment social au prix de la décapitation d'éventuels rivaux parmi ses sujets 
(19.169): 

Tarquinius Superbus, qui lega tis a filio missis decutiendo papauera 
in horto a/tissima sanguinarium il/ud responsum hac facti ambage 
reddidit. 

Tarquin le Superbe, en abattant les plus hauts pavots de son jardin, 
rendit par le détour de ce geste aux députés envoyés par son fils la 
réponse sanguinaire que I'on sait. 

L'allusion encore plus breve et plus concise de 19.50 est cependant plus 
riche de sens, lorsqu'elle sous-entend les traits typiques d'un tyran assoiffé 
de sang et de cruauté: 

.. . quippe etiam Superbus nuntium i/lum saeuum atque sanguinarium 
filio remisit ex horto. 

C'est en effet de son jardin que Tarquin le Superbe envoya à son fils 
le message cruel et sanguinaire 41. 

A propos des versions diverses des légendes de Clélie et de Valerius 
Publicola, Pline reproduit celle de l'annaliste Annius Fecialis, semblant 
adopter la version selon laquelle les otages auraient été tués dans une embus
cade de Tarquin (interemptis Tarquinii insidiis) 42. 

41 Comme I'observe J. André ad loc., I'anecdote apparait chez Liv. 1.54; V. Max. 7.4.2, 
Ovo Fast. 2.703 et suiv. Je rappeIle seulement que les auteurs cités puisent tous leurs exemples 
dans des sources grecques, et notamment chez Hérodote, 5.92.6. Comme l'observe 
M. Giraudeau (1984) 104, une teIle parabole iIlustre la morale de la politique tyrannique. 

42 Nat. 34.29. Pour les versions anciennes de la fable, voir F. Muenzer (1897) 167-168. 
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En effet, on constate que la famille des Tarquins, dont l'origine gtécque 
est bien soulignée dans 33.9 et 35.16 et 152, semble être globalement mal vue. 
Un tel fait est surtout évident dans 36.106-107, oul'admiration pour la gran
deur de la Cloaca Maxima, oeuvre de Tarquin l'Ancien, n'empêche pas Pline 
de le censurer pour sa cruauté: 

Cum id opus Tarquinius Priscus plebis manibus faceret essetque labor 
incertum maior an longior, passim conscita nece Quiritibus taedium 
fugientibus, nouum, inexcogitatum ante posteaque remedium inuenit 
ille rex, ut omnium ita defunctorum corpora figeret cruci spectanda 
ciuibus simul et feris uolucribusque laceranda. 

Tarquin l' Ancien faisait exécuter cet ouvrage par les mains de la plebe 
et, ne sachant ce qui ['emportait de la grandeur du travai! ou de sa 
durée, de toutes parts, pour échapper à la lassitude, les citoyens se 
donnaient la morto A cela, le roi trouva un remede nouveau et que 
nul n'imagina avant lui ni ne reprit: ii fit c/ouer sur une croix le corps 
de tous ceux qui s'étaient donné la mort, pour en faire à la fois un 
spectac/e pour les citoyens et une proie à déchirer pour les bêtes sauvages 
et les oiseaux. 

L'image de Servius Tullius est enveloppée des rapports fabuleux sur 
la prédestination dont iI était l'objet depuis son plus jeune âge (2.241 et 36.204), 
sur son origine mythique et servile et sur le caractere non électif de sa prise 
du pouvoir 43. Les références à sa réforme censitaire (33.43) ou à ses initia
tives cultuelles (36.163 et 204) sont obscurcies par son insertion dans des 
thêmes de la diatribe: parure (8.194 et 197); usage de statues et de bagues 
(33.9 et 24) et introduction, dans la numismatique romaine (18.12 et 33.43), 
du bronze marqué d'une empreinte (aes signatum). 

De la sorte, l'image des Tarquins est souillée, comme celle des tyrans, 
des taches du sang versé, de la saeuitia 'férocité', des perfidies, de la mort. 
L'oppression et la crucifixion de citoyens qu'ils ont perpétrées sont ironique-

43 a. Cic. Rep. 2.37-38, qui transmet une image favorable. Quant à son origine, 
et en rappelant que Pline, Nat. 36.204, ne le présente pas·comme étant le fils d'une captive, 
servante de Tanaquil, J. Martinez-Pinna (1982). <<Tarquino Prisco y Servio Tulio»,-AEA 
55 35-63, pense qu'il s'agit d'un noble latin qui avait émigré à Rome, s'était exilé et s'était 
joint aux freres Vibenna puis était revenu à temps pour prendre le pouvoir apres la mort 
de Tarquin. 
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mentdésignées comme remedium 'remede': ii faudrait plutôt leurdonner 
le nom ·de uenenum 'poison' 44 • . . 

La critique repose encore, et là aussi dans le cas de Servius Tullius, sur 
le langage traditionnel de l'invective politique au caractere aristocratique, 
dont les thêmes préférés sont l'ascendance humble etl'origine non romaine 4S• 

2. Intempérance, exces (intemperantia) 

Dans cette rubrique, se trolivent insérés les vices qui se traduisent par 
des exces de nourriture et de boisson ainsi que des formes de comportement 
impliquant un manque de modération, par exemple l'absence . de sens des 
limitations de la condition hu,maine, ou pouvant indiquer un exces qui res
semble à une affection de l'âme, telle que la colere 46. On ne trouve pas de 
référence directe a~ domaine sexuel. 

Voyons les exemples: Alexandre leGrand lance, sur les autels, de l'encens 
sine parsimonia 'sans ménagement' (12,62) 47. L'anecdote permet un renvoi 
à l'attitude future du grand conquérant. En plus, iI est accusé d'avoir assassiné 
ses amis, poussé par son · intemperantia dans la boisson (14.58). 

44 Le rapport insidiaelueneriumlcrimen apparait dans un passage de critique sociale 
ou la cupidité et la débauche des médecins est mise en cause. P. Martin (1980), I, 361 .et 
suiv., fait I'historique des phases de I'identification de I'image des Tarquins au type consacré 
du tyran grec. 

4S Voir I. Opelt (1965) 149-150. 
46 TI est fréquent de rattacher intemperantia au terme libido 'désir sexuel' (p1in. 

Nat. 10.100), parfois au pluriel (Cic. 01/.1.123), outre la consommation immodérée de 
vin ou de nourriture; · Cic. Dom. 21 a su démontrer que ces exces sont à I'origine des crimes. 
Dans mon exposé, je considére le terme intemperantia comme une négation des valeurs· de 
la temperantia, qui est, dans la Iittérature latine, Iiée à sapiimtia (Cic. Agr. 2.64), à iustitia 
(Liv. 25.36.16), à modestia, à moderatio (e.g. Cic. Fin. 2.60), à continentia (Liv. 30.14.5) 
età 'Clementia (Tac. Ann. 2.73). Je pense aussi à une autre phraséologie qui, chez Pline, 
conformément à ce qui est exposé infra p. 125, me·conduit à établir une certaine équivalence 
avec le concept grec de aWIji(JooÚVT): d'une conception populaire (domaine des sens, appétits 
et passions), on en arrive à un concept plus général de maitrise de soi et à la perspective 
des implications politiques de I'existence, chez le gouvemant; d'une we qui, comme celle 
du tyran, n'est . pas awrp(Jwv. . Pour le sens général du concept, .voir Cic. TuSé. 4.22 (SVF 
3.379); .pour le ·rappórt avec ·la colere, Arist. EN 1149a21 et suiv. 

47 ·D'apres Sén.Ben. 2.34.4, Parsimonia est scientia ilitandi sumptus superuacuos 
«L'éConOli1ie est I'art d'éviter les frais inutiles». En somme, en tant que I'une des vertus 
anciennes (Tac. Ann. 1.53), la parSimonia ést certainement représentative d'une époque ou 
l'éConomie reposait sur l'application minimale des cinvestissements. · 
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D'un autre côté, les emportements de son âme assoiffée de connaissance 
de la nature des animaux sont caractérisés par l'expression inflammato 
cupidine animalium naturas noscendi «brftlant de connaitre la nature des 
animaux» (8.44). 

Ce passage mérite d'être confronté avec 8.79, ou I'occurrence de concupere 
'désirer' se rapporte à l'ardeur que certains rois metíaient à voir un être 
monstrueux comme le basilic, ce terme pouvant dês lors être interprété comme 
péjoratif. 

Dans 33.137, à propos des richesses excessives, le contexte ou apparait 
cupere est cIairement négatif: 

Quae, malum, amentia est id in uita cupere, quod aut et seruis contigerit 
aut ne in regibus quidem inuenerit finem! 

Hélas, quelle est notre folie, si nous convoitons dans cette vie une 
chose qui, soit a été le lot même d'esclaves, soit n'a pas trouvé sa 
plénitude, même chez les rois! 

Ainsi, bien que la liaison au désir de connaitre puisse adoucir le sens 
péjoratif de cupido/cupere/concupere, l'occurrence de tels termes chez Pline 
sous-entend les idées de passion immodérée et de fureur (furor) qui sont 
suggérées, dans 8.44, par la métaphore du feu présente dans le terme inflam
matus 48. 

3. Orgueil, insolence (superbia) 

Pline n'ignore pas les conceptions traditionnelles et populaires qui 
voyaient dans la condition royale une source de félicité 49. Cependant, le 
pouvoir, la puissance militaire, la richesse incommensurable peuvent être 
les sources d'un sentiment de supériorité conduisant le monarque, sür de 
son bonheur et de sa fortune, à ne pas tenir compte du degré aléatoire des 
biens humains et de la fragilité de la condition humaine, faisant ainsi naitre 

48 Voir infra p. 331 et n. SOO et 566. 
49 Cette vision populaire se reflete spécialernent dans une anecdote sur Polycrate 

de Sarnos (Nat. 37.3) originaire de Hdt. 3.39 et suiv. (cf. Str. 14.1.16; V. Max. 6.9. ext. 5) 
et est rnise en relief par le lien au culte de la Fortuna (e.g. Nat. 37.19 et 7.130). Cela a docn 
trait à la diatribe cynico-stoicienne contre le pouvoir et la richesse. Voir L. Zieske (1972) 
285 n. 2, et p. 288. Toutefois, le passage est prirnairement marqué par la notion grecque 
d'exces (íJf1(}lç: cf. latin nimiam), qui suppose I'idée de chute inhérente. 



la superbia, trait typique du tyran 50. Comme le dit H. Haffter, tant dans le 
comportement privé que politique «superbus distingue l'arrogant, le superbe, 
celui qui ne se satisfait pas de la norme, celui qui méprise ce qui est tenu 
pour sür et certain, celui qui, par entêtement, et guidé par des intentions 
égoistes, cherche à se placer au-dessus du nombre». En somme, le mot 
superbia a une connotation morale fortement négative 51. 

Ce terme traduit en partie le concept grec de vfJ(!tç. R. Dunkle met 
directement en rapport la superbia et l'vfJ(!tç caractéristique du tyran grec 52. 

A son tour, P. Martin insiste sur cette même correspondance, en remarquant 
que superbia exprime l'ambition de la supériorité par rapport aux hommes 
et aux dieux 53. Dans ce sens, le concept se rapproche d'amentia 'égarement' 
et surtout de dementia 'démence' 54. 

50 A titre d'exemple, voir, pour l'exercice du pouvoir, Tac. Ann. 2.36; pour la victoire, 
Juv.12.125-126; l'idée de richesse apparait dans Vergo A. 5.268; Liv. 1.53.9; 1.54.1; 1.59.9, 
qui présente la superbia comme une coutume des rois (cf. Sall. Jug. 64.5); Cic. Rep. 1.62, 
ou l'expression superbia Tarqllinii précede l'équivalent superbia principum 'la superbe des 
princes' de Plin. Pano 22.2; et, finalement, Quint. Inst. 3.6.5-7. Pline ne connait pas le 
rapprochement entre superbia et potentia présent dans Seno Ep. 68.10. L'équivalence avec 
crudelitas, dans Cic. Rab. Perd. 13, n'apparait pas non plus chez le Naturaliste. Gel. 6.3.14 
explicite clairement le rapport entre fJPeu; et superbia, selon H. Haffter (1940-1946) 119); 
Xénophon signale déjà que, malgré ses énormes succes, Cyrus ne tombe jamais dans la 
fJpe,r; (cf. Cir. 8.7.3); d'apres SOIOD, la richesse entraine fJPe'r; (voir M. Wheeler (1951) 150). 
Pour la relation superbialtyrannie, cf. L. Bruno (1966). «Crimen regni e superbia in Tito 
Livio», GIF 19 236-259. 

51 H. Haffter (1956) 110. L'auteur étudie l'importance du concept dans le domaine 
de la politique extérieure. II a consacré à la politique intérieure le titre «Superbia Innen
politiscID>, SIFC 27-28 (1956) 135-142. 

S2 J. R. Dunkle (1967) 168. 
53 P. Martin (1980), II, 579. 
S4 Le rapprochement entre superbia et fJpe,r; est particulierement notoire dans Nat. 7.3, 

qui se rapporte à la condition de l'homme commeflens animal ceteris imperaturum «tout en 
pleurs, lui, l'être destiné à commander aux autres». Apres une telle affirmation, le Natura
liste s'exclame: Heu dementia ab his initiis existimantillm ad superbiam se genitos! «Ah! 
quelle folie, apres de pareils débuts, de se croire des droits à l'orgueil». Les sources de 
la superbe sont énumérées dans un passage dont l'intérêt est évident. II s'agit de 2.25, 
qui parle de la condition humaine dans les mêmes termes, et ou est observé que, parmi les 
animaux, l'homme est le seul qui se soucie de la gloire, de l'argent, de l'ambition (de gloria, 
de pecunia, ambitione). Je pense qu'il suffira ici d'ajouter la supériorité physique ou militaire, 
énoncée à propos des coqs (cf. 10.47: uictoria; 9.122, oul'exercice du pouvoir repose sur 
l'action de sllperbire). Le lien avec le terme fastus apparait aussi (9.119 et 11.138). II est 
évident que le sumom de Tarquin-le-Superbe D'est pas ici cODsidéré (cf. 19.50). Je rappelle, 
cependant, l'expressioD ... superbum cognomen Felicem de Sylla (22.12). Le rapport avec 



. Dans 9.119 le terme superbus décrit le comportement de Cléopâtre 
entourée de luxe et d'apparat: 

Haec, cum exquisitis cotidie Antonius saginaretur epulis, superbo 
simul ac procacifastu, ut regina meretrix lautitiam eius omnem appara
tumque obtrectans, quaerente eo quid adstrui magnificentiae posset, 
respondit una se cena centiens HS absumpturam. 

Au temps ou Antoine se gavaitjournellement de mets choisis, Cléopâtre, 
avec le dédain à lafois hautain et provocant d'une courtisane couronnée, 
dénigrait toute la somptuosité de ces apprêts. II lui demanda ce qui 
pouvait être ajouté à la magnificence de sa table,' elle répondit qu' en 
un seul diner elle engloutirait dix millions de sesterces. 

Apres avoir énuméré les immenses richesses de Saulaces de la Colchide, 
l'auteur présente sa victoire militaire sur Sésostris comme une punitionde 
l'arrogance (33.52): 

Et illius aureae camarae, argenteae trabes et columnae atque paras
taticae narrantur uicto Sesostri, Aegypti rege tam superbo, ut pro
datur annis cuibusque sorte r,eges singulos e subiectis iungere ad 
currum solitus atque ita triumphare! 

L'histoire parle aussi des plafonds en or de ce personnage, des poutres, 
des colonnes et des pilastres en argent qu'il tenait de sa victoire sur 

. Sésostris, ce roi d'Egypte si orgueilleux que la tradition lui attribue 
la coutume de tirer au sort, tous les ans, l'un des rois qu'il avait soumis, 
de le faire atteler à son char et de triompher de la sorte! 

L'histoire racontée dépeint la tyrannie de Sésostris comme une dominatio 
'domination' qui, avec l'occurrence de subiectus 'soumis, assujetti', devient 
héritiere d'une opposition superbejliberté (superbiaj libertas). Le sens 
péjoratif du concept de supefbia est encore accentué par la mention de currus 
'char; attelage' 55. Finalement, ' l'impression du sort du tyran qui résulte 

tyramius apparait au' chapitre correspondant. L'équivalence amemiajdementia est con
firmée par Cic. Tusc. 3.10. 

ss D'apres H. Haffter (1956) 136 et suiv., cet aspect est ancien dans la tradition 
pólitique romaine (cf. Plin. Nat. 34.19. Pour le rapport entre superbia et dominatio. voir 
Sal; Cato 6.7. L'établissement d'une opposition avec libertas apparait dans Liv. 9.46.8. 



de la lecture de ce passage est négative: celui qui aura immodérément utilisé 
ses propres victoires sera voué à la ruine. .Bien que non explicite, l'idée 
laisse transparaitre le fait qu'il s'agit aussi de la ruine d'un état et qu'il n'est 
pas seulement question d'une .punition individuelle. 

4. La richesse: facteurs matérie)s de la puissance (potentia) 

Les critiques à l'exces de luxe et de richesse et à l'inanité de l'ostentation 
sont de nature morale. Elles se répetent et tentent de démontrer leur 
absence de valeur en regard de la gloire. Cela est visible dans les diverses 
occasions ou les biens matériels sont pris comme l'apanage de la condi
tion royale. 

Pline est conscient qu'il s'agit d'un des facteurs de la potentia du gouver
nant. En effet, l'idée de richesse se trouve liée à l'occurrence de termes 
comme apparatus 'pompe, somptuosité', diuitiae 'richesses', impendium 
'dépenses', munus 'présent', opes 'ressources', opulentia 'opulence', peeunia 
'argent', praedia 'butin'. Bien caractéristique est encore l'attribut regiusf 
regalis 'royal', qui renferme un sens spécial, puisqu'il se rapporte fréquemment 
non pas à des rois ou à des biens royaux, mais à des comportements propres 
d'un roi. De la sorte, la richesse devient un attribut typiquement monar
chique. Pline a conscience des possibilités de son utilisation dans un but 
politique. D'ailleurs, iI faut tenir compte de son importance traditionnelle 
dans la politique romaine. 

'Mais voyons les passages les plus expressifs à cet égard. Ils seront 
transcrits et encadrés dans le contexte lorsque cela sera nécessaire, ou tout 
simplement . résumés : 

7.151: ... a Gyge rege tune amplissimo terrarum eonsulti . 

.. . à Gyges, le roi le plus puissant du temps .. . 

7.165: ... pariterque domini ae serui gignuntur, reges et inopes . 

. .. la même étoi/e voi! naítre des maitres et des esc/aves, des rois et 
des indigents. 

9.117-118 (sur les parures de Lollia Paulina): Nee dona prodigi 
prineipis fuerant, sed auitae opes, prouinciarum seilieet spoliis partae. 
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Rie est rapinarum exitus, hoe fuit quare M. Lol/ius infamatus regum 
muneribus in toto oriente .. . 

Ce n'était pas /à eadeaux d'un empereur prodigue, mais riehesses 
aneestrales, e'est-à-dire tirées des provinees dépouillées. Voiei le 
résultat de ces rapines! voiei pourquoi M. Lollius, déshonoré par les 
présents obtenus des rois dans tout 1'0rient ... 

25.7 (à propos du butin capturé à Mithridate qui comprenait des 
richesses intellectuelles): .. . Pompeius autem omni praeda regia 
potitus transferre ea sermone nostro libertum suum ... iussit. 

Or, Pompée, qui s'était emparé de la totalité du trésor royal, ehargea 
son affranchi . . . de tradu ire ces éerits dans notre langue .. . 

29.96: Cantharides obiectae sunt Catoni Vtieensi, eeu uenenum uendi
disset in auetione regia, quoniam eas RS LX addixerat. 

Les eanthar-ides ont été la eause du reproche fait à Caton d' Utique 
d'avoir vendu du poison, parce que, aans une vente de biens royaux, 
ii les avait adjugées pour soixante mil/e sesterces. 

33.51: Iam Midas et Croesus infinitum possederant, iam Cyrus deuicta 

Asia pondo XXIlIl inuenerat praeter uasa aurumque faetum et in eo 

solium, platanum, uitem. Qua uictoria argenti D talentorum repor
tauit et craterem Semiramidis, cuius pondus XV talentorum colligebat. 

Déjà Midas et Crésus en avaient possédé une quantité illimitée, déjà 
Cyrus, apres sa victoire sur I'Asie, avait trouvé aans ce pays 24000 
livres d'or, sans compter la vaisselle et les objets en or, notamment 
un trône, un platane et une vigne. De cette victoire ii rapporta aussi 
500000 talents d'argent ainsi que la cratere de Sémiramis, dont le 
poids se montait à 15 talents. 

33.52: Iam regnauerat in Colchis Sal/laces Aeetae subolis, qui terram 
uirginem nactus plurimum auri argentique eruisse dicitur in Suanorum 
gente, et alioqui uelleribus aureis incluto regno. Et illius aureae 
camarae, argenteae trabes et columnae atque parastaticae narrantur . .. 



Déjà la Colchide avait vu le regne de Saulaces, le descendant d'Aeétes, 
qui avait trouvé une terre vierge et en avait extrait, dit-on, une immense 
quantité d'or et d'argent au pays des Suanes; et du reste, ce royaume 
est célebre par ses toisons d'or. L'histoire parle aussi des plafonds 
en or de ce personnage, des poutres, des colonnes et des pilastres 
d'argent ... 

33.136-137: Congerant excedentes numerum opes, quota tamen portio 
erunt Ptolemaei, quem Varro tradit Pompeio res gerente circa Iudaeam 
octona milia equitum sua pecunia tolerauisse, mil/e conuiuas totidem 
aureis potoriis, mutantem ea uasa cum ferculis, saginasse! Quota 
uero il/e ipse - neque enim de regibus loquor - portio fuerit Pythis 
Bithyni, qui platanum auream uitemque nobiles il/as Dario regi 
donauit ... 

Mais laissons-Ies amasser des richesses qui défient les chiffres: e/les 
ne seront qu'une partie, combien minime, de celles de Ptolémée, qui, 
au témoignage de Varron, elltretint à ses frais huit mil/e cavaliers 
pendant les campagnes de Pompée dans les pays voisins de la Judée, 
et engraissa un millier de convives avec autant de coupes en or, en 
changeant la vaisse/le à chaque plat. Er ce Ptolémée lui-même 
- pour ne pas parler des rois, - ii n' aura été qu'une partie, combien 
minime, de PytMs le Bithynien, qui fit au roi Darius ces cadeaux 
célebres, un p/atane et une vigne en or ... 

33.149 (plus que dans l'exemple précédent, la citation suivante 
montre mieux que la possession de biens royaux était un signe de 
lassitude des coutumes et d'ostentation): Tum enim haec emendi 
Romae in auctionibus regiis uerecundia exempla est urbis anno DCXXII, 
mediis LVII annis erudita ciuitate amare etiam, non solum admirari, 
opulentiam externam .. . 

Car des lors ii n'y eut plus, à Rome, de honte à se porter acquéreur 
aux ventes des biens royaux; c'était l'an 622 de la Vil/e et, dans l'inter
valle de 57 ans, nos concitoyens avaient app' is non seulement à admirer, 
mais aussi à aimer l'opulence étrangere. 

35.24: le roi Attale achête un tableau du peintre Aristide pour 
600.000 deniers. 
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36.110 (à proposdu luxe des habitations romaines): Computet in 
hac aestiinatione qui uolet marmorum molem, opera pictorum, inpendia 
regalia ... Profecto incendia puniunt luxum .. . 

Et, dans ·U,!? telle estimation, si /'on veut, que /'on fasse rentrer 
en compte la masse des marbres employés, les oeuvres des peintres, 
les dépenses dignes de rois .... Assurément, les incendies châtient ce 
gout du luxe ... 56 

L'or est toutefois l'article dont la possession, en thésaurisation ou en 
objets de luxe, caractérise le plus la condition royale. Sa jouissance 
estparfois liée à la tendance a~ plaisirs sexuels 57: 

7.108: dans le butin de Darius pris à Alexandre le Grand, iI y avait 
un «cofTret à parfums, rehaussé d'or, de pedes et de pierreries». 

12.17: Herodotus eam Aethiopiae intellegi malu~t, in tributi uicem 
regibus Persidis e materia eius centenas phalangas tertio quoque anno 
pensitasse Aethiopas cum auro et ebore prodendo. 

Hérodote pourtant a laissé entendre qu'i/ appartenait plutôt à I'Ethiopie, 
lorsqu'il rapporte que les Ethiopiens fournissaient aux rais de Perse, 
d tilre de tribut triennal~ cent billes de ce bois, en plusde /'or et de 
l'ivoire. 

33.48: .. . rex Mithridates Aquilio duci capto aurum in os infudit. 
Haec parit habendi cupido! 

... c'est le roi Mithridate qui aJait verser de /'or fondu dans la bouche 
d'Aquilius, Un général, son prisonnier. Voilà ce que produit la passion 
de posséder! 

56 Voir Juvénal, 14.305-310: la punition ne s'endend que pour les riches, puisque, 
d'apres 308-310, Dolia nudi II nOIl ardent eynici; sifregeris, altera fiet II eras domus,' atque 
eadem plumbo eommissa manebit «Mais la jarre ou loge le Cynique nu .est à l'abri du feu; 
si on la casse, iI la remplacera demain par une autre maison semblable et, tout aussi bien, 
iI gardera la même, raccommodée avec du plomb». 

57 La liaison entre la possession d'or et d'argent et la vie de plaisirs, telle qu'elle est 
présentée dans Plu. Agis. 3.1, mena Sparte à la décadence. 



33.50: Messa/a orator prodidit Antonium triumuirum aureis usum 
uasis in omnibus obscenis desideriis, pudendo crimine etiam C/eopatl'ae. 
Summa apud exteros /icentiae fuerat Philippum regem poculo aureo 
puluinis subdito dormire solitum ... 

L'orateur Messal/a nous a rapporté qu'Antoine le triumvir se servait 
de vases en 01' pour tous ses besoins grossiers: voilà un reproche qui 
eut fait honte même à Cléopâtre. Chez les étrangers, /e comble de 
la /icence avait été I'habitude du roi Philippe, de p/acer une coupe 
d' 01' sous son orei//er avant de dormir ... 

33.51: extraordinaire richesse en or de Midas, Crésus et Cyrus; 
voir supra. 

33.52: de même à propos de Saulaces; cf. supra p. 30. 

33.54: pour être agréable à Tiridate, Néron recouvre d'or le Théâtre 
de Pompée. 

33.136: référence aux richesses des rois en or; cf. supra p. 31. 

34.41: Duodecim annis tradunt effectum CCC talentis, quae contigerant 
ex apparatu regis Demetrii re/icto morae taedio obsessa Rhodo. 

El/e couta, dit-on, douze ans de travai! et trois cents talents, produit 
de la vente du matériel abandonné par le roi Démétrios lorsqu'il leva 
par lassitude le siege de Rhodes. 

Ces notes sont en concordance avec la notion populaire romaine selon 
laquelle les rois étaient immensément riches et puissants (voir en particulier 
l'opposition regesJinopes 'roisJindigents' dans 7.165). Nous allons retrouver 
cette même idée dans d'autres thêmes de la critique aux monarques, lesquels 
seront traités dans des alinéas qui leur sont spécifiques car ils s'identifient 
facilement à des thêmes de la diatribe, d'apres la classification proposée 
par A. Oltramare dans son livre Les origines de /a diatribe romaine. 

5. Le luxe (luxuria, luxus) 

En effet, dans les passages qui permettent de déceler la caractérisation 
du luxe royal, on constate la présence de plusieurs themes que l' on peut 

33 

3 



facilement rapprocher de la diatribe cynico-stoicienne. Ils seront présentés 
sommairement. 

A - Luxe de la construction 

(voir theme 35, contre le luxe des habitations) 

Outre les références au luxe des palais, nous découvrons, spécialement 
dans le livre XXXVI, une série de grands travaux, visant, en général, l'osten
tation et la vanité, quand iI ne s'agit pas de simple propagande personnelle 
ou de manifestation du culte de la personnalité 58 . 

a) Labyrinthes 

Leur construction est ressentie comme un monstrueux gaspillage et 
une preuve de vanité: 

36.84 et suiv.: Dicamus et labyrinthos, uel portentosissimum humani 
inpendii opus .. . 

Pai lons aussi des laby, inthes, catégor ie d' ouvrages les plus prodigieux ... 

36.91: Namque et Ita/icum dici conuenit, quem fecit sibi Porsina, rex 
Etruriae, sepulchri causa, simul ut externorum regum uanitas quoque 
Ita/is superetur. 

II convient en effet de faire mention de ce dernie,". Porsina, roi 
d'Etrurie, se le fit construire en guise de tombeau et avec le but, en 
même tem ps, de faire encore surpasser par les rois ita/iens la vaine 
somptuosité des rois étrangers. 

b) Obé/isques 

Ils sont mentionnés comme de typiques entreprises de rivalité entre 
les rois, mais leur fonction n'est pas directement mi se en cause. Peut-être 
avaient-ils été accueillis par les empereurs romains (36.71) en raison de leur 
finalité cultuelle (36.64), utilitaire (36.72), ou parce qu'ils contenaient la 
philosophie égyptienne de la nature (36.71). 

58 On observe dans ces critiques le contraire de ce qu'Aristote définit comme le souci 
du tyran d'embellir la cité et de faire des ouvrages utiles. a. J. Endt (1902) 43-45. 
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Je ne transcris que le début du passage qui· leurs est consacré (36.64): 

Trabes ex eo fecere reges quodam certamine, obeliscos uocantes Solis 
numini sacratos. 

Les rois, comme rivalisant entre eux, firent tirer de cette pierre des 
blocs en forme de poutres que l' on appelle «obélisques» et qui sont 
consacrés à la divinité du Solei/ ... 

La vérité est que les dépenses qu'entrainait leur construction - pour 
celui de Ramses on fit appel au travail de 120.000 hommes, selon 36.66-
pourraient avoir suscité une accusation identique à celle qui est portée contre 
la construction des pyramides. 

c) pyramides 

Dans 36.75, Pline exprime c1airement un avis négatif à leur propos: 

Dicantur obiter et pyramides in eadem Aegypto, regum pecuniae otiosa 
ac stulta ostentatio, quippe cumfaciendi eas causa a plerisque tradatur, 
ne pecuniam successoribus aut aemulis insidiantibus praeberent aut ne 
plebs esset otiosa. 

Chemin faisant, parlons aussi des pyramides que connait cette même 
Egypte, étalage inutile et sot de la richesse des rois, car voici les raisons 
que l'on donne généralement de leur construction: les rois voulaient ne 
pas laisser de l'argent devant les yeux de leurs successeurs ou de leurs 
rivaux qui complotaient,. ou bien encore empêcher le peuple de demeurer 
oisif. 

Le passage se rapporte clairement à un systeme de gouvernement au 
caractere tyrannique, dont se trouve éloigné le souci d'un avenir prospere, 
et peut-être éternel, de la communauté, et ou le gouvernant semble s'allier 
à la plebe contre ses rivaux. 

La critique à l'exces de main d'oeuvre utilisée (360.000 hommes occupés 
durant 20 ans à la construction de la pyramide de Chéops; cf. 36.78), est, 
à ce niveau, contradictoire. Je pense qu'elle est conditionnée par le principe 
traditionnel de l'économie romaine, adopté par l'auteur, de la compression 
des dépenses 59, et par l'image négative que ce type de construction royale 
pouvait avoir, du point de vue historique. 

59 Voir infra D. 429. 
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Un autre passage ou Pline commente l'oubli de la part des historiens 
du nom de ses constructeurs, est sans équivoque quant aux sentiments du 
Naturaliste à ce sujet (36.79): 

... inter omnes eos non constat a quibus Jactae sint, iustissimo casu 
obliteratis tantae uanitatis auctoribus. 

Ils ne sont pas tous d'accord entre eux sur le nom des constructeurs, 
et c'est le plus juste des sorts qui aJai! oublier les auteurs d'une telle 
vanité. 

Pinalement, dans 36.82, l'auteur rappelle, avec ironie, Ia pyramide de 
Rhodopis: 

Haec sunt pyramidum miracula, supremumque il/ud ne quis regum 
opes miretur, minimam ex iis, sed laudatissimam, a Rhodopide mere
tricula Jactam. 

Telles sont ces merveilleuses pyramides et voici mieux encare, apres 
quoi iI ne Jaudra plus s' êtonner des richesses des rois ,. Ia plus petite 
d'entre elles, mais aussi la plus admifée, ce Jut Rhodopis, une cour
tisane, qui la fit élever. 

d) Sépulcres 

Tout autant que pour certains monuments funéraires précédemment 
cités (cf. 36.84-91), on peut attendre de Pline un mépris à l'égard de telles 
édifications. 

Pour reprendre l'expression de 7.5, <de soin de la sépulture» (sepulturae 
cura) comme pompe funéraire, lui semble, pour le moins, être cause d'infé
licité. Mais, outre les deux cas cités ci-dessus, la mention des sépulcres de 
Cyrus (6.116) et de Psylle (7.14) ne suscite aucun commentaire. 

B - Luxe des meubles (thême 37) 

C'est une forme particuliêre de luxe, qui est mentionnée dans 13.91-93, à 
propos de la folie pour des tables de cédratier excessivement onéreuses (arbor 
citri et mensarum insania) qui appartenaient à Juba et à Ptolémée. 

Nous pouvons englober ici la référence aux triclinia 'lits de table' d'or 
saisis en Orient et exposés par Pompée lors de son triomphe (37.12 et suiv.), 
et, peut-être, le raffinement d'Alexandre le Grand, dont la tente était soutenue 
par quatre statues (34.48). 
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c - Luxe de la vaisselle (theme 38) 

On rappelle te luxe de Cléopâtre et, plus clairement, celui du roi Philippe 
(33.50). 

D - Luxe des vêtements (theme 39) 

A propos des tissus attaliques, tissés d'or, l'auteur observe qu'iI s'agit 
d'une invention des rois d'Asie (33.63). II explique que le roi Attale fut 
l'inventeur d'un tel symbole de luxe (8.196; cf. 36.115 et 37.12). 

L'utilisation de substances colorantes (pigmenta) pour les vêtements 
de lin avait été rapportée de l'Inde par la fiotte d'Alexandre, selon 19.22, 
qui mentionne aussi l'usage de voiles de couleur pourpre par Cléopâtre et 
Marc Antoine, à la bataille d'Actium. Toujours à ce propos, l'auteur révele 
son point de vue, signalé par l'occurrence du terme péjoratif insania 'folie' 
(19.22) : 

Temptatum est tingui linum quoque, ut uestium insaniam acciperet ... 

On a essayé de teindre aussi le lin pour lui faire prendre la folie de 
nos vêtements ... 

Ce theme est important puisqu'il est signe de l'ostentation et de la dépense 
inutile et qu'iI s'associe, éventuellement, à un processus de divinisation du 
gouvernant 60. 

E - Luxe des bijoux (theme 39a) 

Caractéristique du luxe féminin, ii n'est pas surprenant que l'attraction 
pour les joyaux s'étende en particulier aux reines. Cléopâtre est évidemment 
visée (9.119): 

Nec haec summa luxuriae exempla sunt. Duo fuere maximi uniones 
per omne aeuum; utrumque possedit Cleopatra, Aegypti reginarum 
nouissima, per manus orientis regum sibi traditos. 

Mais ces exemples de luxe sont dépassés. II y avait deux per/es, les 
plus grosses qui eussent jamais existé, /'une et /' autre propriété de Cléopâ
tre, derniere reine d'Egypte; elle les avait héritées des rois de l'Orient. 

60 Plu. Demetr. 41.6-8 signale bien que la parure riche était non seulement le propre 
du monarque, mais qu'elle pouvait aussi être associée au processus de sa divinisation 
(cf. Pol. 6.7.5-7). Voir K. Scott (1928) 236-238; L. Bieler (1967) 63. 

37 



En Egypte aussi, Arsinoé se voit offrir par son mari Ptolémée une statue 
de topaze, le plus grand des joyaux (amplissima gemmarum) (37.108-109), 
et Timaris consacre un poeme à une gemme intitulée paneros (37.178). 

Darius, amateur de pierreries (7.108), Alexandre le Grand (37.8 et 193), 
et encore Pyrrhus (37.5), tous, d'une façon ou d'une autre, eurent une préfé
rence spéciale pour des joyaux ou des pedes, qui intéressaient aussi beaucoup 
les mages (cf. 37.169 et 192), du fait qu'ils étaient aussi utilisés par ceux qui 
s'approchaient des monarques (37.169) dans l'intention de leur présenter des 
sollicitations. Mithridate, à son tour, porte aux joyaux un intérêt scientifique 
et pratique (37.169) et illes collectionne (37.11). 

F - Luxe des parfums (theme 39d) 

Parmi les objets de luxe, plus encore que, par exemple, les vêtements, 
se détachent les parfums (13.20): 

Haec est materia luxus e cunctis maxume superuacui. Margaritae 
enim gemmaeque ad heredem tamen transeunt, uestes prorogant 
tem pus : unguenta ilico expirant ac suis moriuntur horis. 

Tel est cet objet de luxe, et de tous le plus superflu. Perles et pierreries 
en effet passent quand même aux héritiers, les étoffes durent un certain 
temps: les parfums s'évaporent instantanément, et, pour ainsi dire, 
meurent en naissant. 

Pline parle aussi de son apparition dans la ville de Rome (13.24): 

Quando id primum ad Romanos penetrauerit, non facile dixerim. 
Certum est Antiocho rege Asiaque deuictis ... censores edixisse ne 
quis uenderet unguenta exotica; sic enim appellauere. 

En quel temps s'introduisirent chez nous les parfums, il est difficile 
de le dire. C'est un fait certain qu'apres la défaite d'Antiochus et 
la conquête de l'Asie Mineure ... les censeurs ... interdirent par un 
édi! la vente des parfums «exotiques»: c' est le terme dont ils se servirent. 

D'apres 13.18, iI existe même un parfum, dit royal, dont la désignation 
provient du fait qu'il est préparé par les rois de Perse. D'ailleurs, les Perses 
auraient été les inventeurs des parfums (13.3). 
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D'un autre côté, dans le butin de Darius, conquis par Alexandre (7.107-
-108), se trouvait un coffret aux parfums (serinium unguentorum) qui est 
aussi signalé dans 13.3: 

Primum, quod equidem inueniam, eastris Darii regis expugnatis in 
reliquo eius apparatu Alexander eepit serinium unguentorum. 

La premiere mention que j'en retrouve, e'est qu'à la prise du eamp 
de Darius, Alexandre s'empara, parmi tout I'appareil royal, d'une 
boite à parfums. 

6. Autoglorification: statues (thême 8) 

11 y a encore dans l'image du roi deux traits négatifs saillants: le goftt 
de la statuaire et le penchant pour la magie. La critique faite à la sculpture, 
entendue comme art, peut ici être analysée sous la perspective diatribique. 
11 convient néanmoins de signaler que l'invective porte seulement sur le 
désir d'autoglorification et de propagande, ainsi que sur les exagérations 
qui en découlent. L'utilisation de matieres précieuses dans la statuaire est 
aussi critiquée dans 33.151. 

Argenti usum in statuas primum diui Augusti temporum adulatione 
transisse falso existimatur. Iam enim triumpho Magni Pompei 
reperimus translatam Pharnaeis, qui primus regnauit in Ponto, argen
team statuam, item Mithridatis Eupatoris et eurrus aureos argen
teosque. 

La premiere fois que l' emploi de l' argent fut étendu aux statues, était-ee 
pour eelles du dieu Auguste, sous I'effet de I'adulation qui régnait 
alors? On le eroit, mais c' est faux. Cal' nous déeouvrons que, 
des le triomphe de Pompée le Grand, on fit défiler une statue en argent 
de Pharnaee ler, roi du Pont, une autre de Mithridate Eupator, ainsi 
que des ehars d'or et d'argent. 

Ici encore la critique peut tout autant être adressée aux aspects matériels 
et socio-économiques de la dépense inutile, qu'au côté idéologique de la 
questiono En effet, l'occurrence d'adulatio 'adulation, flatterie' conduit 
K. Scott à considérer que Pline se rapporte à la concession d'honneurs divins 
aux empereurs. Dans le monde hellénique une telle distinction récompen-
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serait le monarque, considéré comme eve(!yh:'YJç 'bienfaiteur', wda7:'YJç 'fonda
teur' ou awdJ(! 'sauveur' 61. Le même auteur écrit, dans un autre article, 
qu'il «semblait habitueI d'inclure à l'établissement du culte d'un souverain 
le fait de lui dédier une statue et, avec elle, la concession d'une couronne» 62. 

De la sorte, en plus de la condamnation au nom de la morale, on assiste ici 
à l'opposition du Naturaliste à la divinisation de l'empereur. 

En outre, le recours politique à la statuaire, comme moyen de propa
gande, est tenu comme typiquement royal (34.29). Cependant, en tant 
qu'oeuvres au caractere personnel et politique, les statues sont sujettes aux 
contingences de la fortune, bourreau de la gloire (34.27) : 

Primus tamen honos coepit a Graecis, nullique arbitror plures statuas 
dicatas quam Phalereo Demetrio Athenis, siquidem CCCLX statuere, 
nondum anno hunc numerum dierum excedente, quas mox lacerauere. 

C'est du reste la Grece qui est à l'origine de ces honneurs, et ii n'est 
personne, je pense, à qui l'on dressa plus de statues qu'Athenes n'en 
éleva à Démétrios de Phalere; car on lui en éleva trois cent soixante 
-l'année ne comptant pas encore un plus grand nombre de jours
que bientôt on mit en pieces. 

Par cette breve note, l'auteur dévoile son scepticisme, son incrédulité 
envers les valeurs qu'une telle coutume prétendait véhiculer. 

7. Penchant pour la magie (théme 94) 

Le L. XXX signale divers facteurs qui montrent l'importance que les 
rois accordent à la magie. Voyons, par exemple, 30.2: 

40 

.. . in tantumfastigii adoleuit, ut hodieque etiam in magna parte gentium 
praeualeat et in Oriente regum regibus imperet . 

... la magie a atteint un tel sommet qu'aujourd'hui même elle prévaut 
dans une grande partie des nations et, en Orient, commande aux 
rois des rois. 

61 K. Scott (1931) 101 et 107. 

62 K. Scott (1928) 156; (1932) 162. 



Et plus loin, Pline censure cet art qui finit par devenir une peste uni-
verselle (30.8) : 

Primus, quod exstet, ut equidem inuenio, commentatus est de ea 
Osthanes Xerxen regem Persarum bello quod is Graeciae intulit, 
comitatus ac uelut semina artis portentosae sparsit obiter infecto, 
quacumque commeauerat, mundo. 

Le premier qui, d'apres mes recherches, ai! traité ce sujet et dont 
les écrits subsistent, est Ostanes; ii accompagna le roi de Perse Xerxes 
dans la guerre qu'iI fit aux Grecs. 

L'intérêt porté à la magie est typique des rois de Perse, comme on le 
rappelle dans 24.162 et 165 et 26.18-19. Même Alexandre ne dédaigne 
pas, d'apres 30.11, la compagnie des mages: 

Non leuem et Alexandri Magni temporibus auctoritatem addidit 
professioni secundus Ostanes comitatu eius exornatus, planeque, quod 
nemo dubitet, orbem terrarum peragrauit. 

En outre une autorité non négligeable fut donnée à la magie, au temps 
d' Alexandre le Grand, par le second Ostanes qui eut l' honneur d' accom
pagner ce roi et qui, ce dont nul ne saurait doute/' , parcourut presque 
toute la terre. 

La suite de ce passage comprend une viru1ente attaque contre Néron, 
en raison de ses rapports avec Tiridate (30.16): 

Magus ad eum Tiridates uenerat Armeniacum de se triumphum adferens 
et ideo prouinciis grauis. 

Le mage Tiridate étai! venu lui appo/'ter en sa personne le triomphe de 
la guerre d'Arménie, et par là opprimant les provinces SUl' son passage. 

L'attitude des rois à l'égard de la magie est encore mentionnée dans 
37.147, à propos d'une plante dont 1es mages ont besoin pour introniser un 
roi (. . . necessariam Magis regem constituentibus). 

Ainsi, comme le souligne Della Corte par rapport à 30.16, la condamna
tion de la magie assume chez Pline un caractere essentiellement politique 63 . 

63 F. Della Corte (1981) 348. 
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C'est ce que, du reste, on avait déjà pu déduire dans 37.169, cité plus haut 
à propos du theme 39a, ou se profile aussi l'idée que les gouvernants qui 
s'y vouent cedent fréquemment à l'arbitraire. 

8. Violence, cruauté (saeuitia, crudelitas) 

L'usage de la cruauté, que ce soit à la guerre, dans l'exercice de la justice 
ou dans les simples rapports avec les autres de son espece, est présenté, dans 7.5, 
comme une maladie morale, comme une rage (rabies) 64 et comme un signe 
d'inhumanité, d'animalité (feritas). Cette ligne de pensée est proche de 
celle de Cicéron (af! 3.46): 

... est enim hominum naturae quam sequi debemus, maxime inimica 
crudelitatis . 

... en effet, pour la nature humaine, que nous devons suivre, le plus 
grand ennemí, c'est la cruauté. 

Dans Nat. 8.15, sous le signe de la crudelitas, on rapporte une anecdote 
qui met en parallele le caractere féroce du roi Bocchus et le tempérament 
pacifique des éléphants: 

.. .idem diuinationem quandam iustitiae, cum Bocchus rex triginta 
elephantis tolidem, in quos saeuire instituerat, stipitibus adligatos 
obíecisset, procursantibus inter eos qui lacesserent, nec potuísse effici 
ut crudelitalis alienae ministefio fungerentur. 

II leur attribue également un certain instinct de justice: le roi Bocchus 
ayant fait attacher à des poteaux trente éléphants contre lesquels 
ii avait résolu de sévir, et les ayant exposés à trente autres des leurs, 
on eut beau charger ceux-ci pour les exciter, on ne put les résoudre 
à se mettre au service de la cruauté d'autrui. 

Ce passage enregistre ce que J. Aymard décrit comme une vision con
traíre à celle des philosophes grecs, pour qui l'animal représentait un être 
inférieur ou un instrument, alors que pour les Latins « .. .la Tieréthologie 

64 Rabies apparait comme affection de l'âme correspondant à/uror (33.48): ... exarsit 
rabie quadam 11011 iam auaritia, sed/ames auri «un besoin furieux qui n'était plus de la cupidité 
mais la faim de l'or». 
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apparait, au contraire, comme une variante, un duplicata, parfois même un 
modele de l'éthique humaine» 65. En effet, l'exemple des éléphants est 
proposé ici comme étant emblématique d'une vertu sociale signifiée par 
1'0ccurrence du terme iustitia 'justice': iI a pour finalité de souligner antithé
tiquement le vice caractéristique de la crudelitas royale. 

Cette comparaison introduit un domaine du langage de l'invective poli
tique, qui est celui de la métaphore de l'animal sauvage. Le ton de l'invective, 
du reste, s'integre dans une vi si ou plus vaste de la conditiou humaine, parfois 
tenue pour inférieure à la condition animale. C'est le cas de 7.5: les hommes 
dépassent fréquemment en sauvagerie (saeuire) les attaques des fauves et 
la férocité des lions (leonum feritas). 

On peut considérer qu'Alexandre le Grand (8.54 et 14.58) et Tarquin 
le Superbe (19.50 et 169; 34.29) présentent le même vice. 

La cruauté d' Alexandre est liée à la démesure dont iI fait preuve en 
matiere de boisson. D'ailleurs, le cas d'Alexandre le Grand est exemplaire 
de la critique portée à la vie privée du monarque. En effet, l'un des actes 
de criminalité que lui impute l'opposition est d'ttre un assassin de ses amis 
(amicorum interfector) 66. 

Quoi qu'il en soit, on tire deux conclusions de la rareté de références 
à la saeuitia ou crudelitas royale. D'une part, Pline considere qu'une telle 
critique ne se rapportait pas fatalement au terme rex, d'autre part, on est 
de nouveau confronté à une vision moins théorique, mais plus romaine, 
populaire et traditionnelle de l'image du roi . Effectivement, comme l'observe 
E. Rawson, «aux dires de Plaute, lorsqu'on entendait le mot, on pensait 
davantage à richesse et aventures fabuleuses qu'à superbe et cruauté» 67. 

FACfEURS D'ATIRACfION 

Tout n'est cependant pas négatif dans l'image du roi - et je ne vais 
pas insister ici sur ce qui se rapporte à la monarchie primitive 68. Je m'en 
tiendrai aux facteurs d'attraction que 1'0n peut trouver dans les références 
ayant trait aux rois étrangers. 

65 J. Aymard (1960) 123. 
66 TI n'y a pas ici de référence directe à l'utilisation du meurtre comme arme politique, 

trait spécifique de Ia cruauté. Sur Ie thême, voir J. R. DunkIe (1967) 169. 
67 E. Rawson (1975) 151. 
68 a. supra p. 12-22 et notes correspondantes, notamment n. 21. 
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1. Élargissement des connaissances géograpbiques 

Dans l'analyse que je vais présenter, et à l'inverse de G. Grueninger 69, 

je n'éprouve nul besoin de distinguer les découvertes faites par le personnage 
lui-même et les découvertes issues de l'initiative d'un quelconque général 
ou gouvernant. 

Alexandre le Grand apparait fréquemment, de façon directe ou indirecte, 
comme l'instigateur de la connaissance géographique, notamment de l' Armé
nie, de la Caspienne et de l'Inde. En effet, les campagnes d'Alexandre consti
tuaient encore la source principale de la connaissance de nombreuses régions 
orientales 70. II n'est donc guere surprenant que Pline suive, dans la des
cription de l'Inde, les traces d'Alexandre le Grand (6.61). Effectivement, 
selon 6.58, l'Inde fut révélée par les armes d'Alexandre et d'autres rois: 

Etenim patefacta est non modo Alexandri Magni armis regumque qui 
successere ei ... uerum et aliis auctoribus Graecis ... sicut Megasthenes 
et Dionysius a Philadelpho missus ex ea causa .. . 

En effet, ['lnde a été révélée par les campagnes d'Alexandre le Grand 
et des rois, ses successeurs .. . mais aussi par d'autres auteurs grecs 
.. . comme Mégasthene, Dionysius, envoyé par Philadelphe à cet l-ffet ... 

Du reste, Philadelphe intervient directement dans des expéditions géogra
phiques, en accord avec 6.167 ou il est signalé qu'il fut le premier à explorer 
la Troglodytique. 

Pour en revenir à Alexandre, on mentionne le préfet de son escadre, 
Timosténes (6.183). On rappelle, d'autre part, celui qui franchit le fleuve 
Tanais, limite de l'expédition d' Alexandre: 

Transcendit eum amnem Demodamas, Seleuci et Antiochi regum dux, 
quem maxime sequimur in his ... 

Ce fleuve fut traversé par Demodamas, général des rois Séleucus et 
Antiochus, que nous suivons de préférence dans cette partie. 

Mais c'est surtout le roi Juba qui est le pIus cité, en raison des oeuvres 
qu'il écrivit sur des régions inconnues d'Afrique, et, en particulier, de l'Ethio-

69 G. Grueninger (1976) 62. 
70 Cf. supra n. 41. Je ne prétends pas affirmer que la connaissance des sources 

hellénistiques fUt directe: Varron aurait pu en être l'intermédiaire. 
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pie et de l'Arabie (32.10) 71. En effet, Juba II pourrait avoir été l'inter
médiaire qui fournit à Pline les données se rapportant aux découvertes d'Ale
xandre (cf. 6.96). 

2. Appui à l'agriculture 

Par l'exemple des rois, Pline cherche à exalter la littérature technique 
sur l'agriculture (18.22): 

19itur de cultura agri praecipere principa/e fuit etiam apud exteros, 
siquidem et reges fecere, Hiero, Philometor, Attalus, Archelaus, et 
duces, Xenophon et Poenus etiam Mago ... 

Aussi appartint-il aux hommes du plus haut rang de donner des préceptes 
SUl' l'agriculture, même à l'étranger, puisque des rois eux-mêmes 
l'ont fait: Hiéron, Philométor, Attale, Archélaus, et des généraux 
comme Xénophon et aussi Magon le Carthaginois. 

Ce passage sert à justifier les diverses citations de Hiéron et, comme le 
dit H. le Bonniec (introduction, p. 27), «pour montrer de quel plestige l'agri
culture jouissait chez les anciens». Un intérêt identique démontré par les 
monarques légendaires et les rois homériques avait déjà été rapporté (17.50) 72. 

Mais d'autres passages méritent d'être signalés. Dans 12.55-57, Pline 
censure l'intérêt relatif que manifestent les Latins à l'égard de certaines plantes 
qui avaient attiré l'attention des Ptolémée et des rois d'Asie, et iI rappelle 
que ces derniers s'étaient intéressés à la culture du cinnamome. 

Pline rappelle aussi le cas de Séleucus, dans 16.135: 

Non ferunt amomi nafdique deliciae, ne in Arabia quidem. ex lndia 
et naue peregrinari; temptauit enim Seleucus rex. 

L'amome et le nard, qui font nos délices, ne supportent pas l'exil, 
même en Arabie, même amenés de l'lnde par mel'. Le roi Séleucus 
en a fait l'expérience. 

71 La référence se répete presque ipsis uerbis dans 12.56 et 6.141. La découverte 
des sources du Nillui est attribuée (5.51). Parmi les rois on pourrait encore citer Séleucus, 
Antiochus (6.49) et Ptolémée Philadelphe (6.58). 

72 Ces mêmes érudits observent que Pline dédoubla en deux souverains le roi Attale III 
Philométor de Pergame (cf. F. Muenzer (1987) 377, note). Hiéron et Archélaüs de Cappa
doce sont cités plusieurs fois comme sources. 
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Le Naturaliste prend soin de souligner que ces tentatives d'acclimatation 
de plantes exotiques furent un échec. 

3. Développement des sciences 

Les qualités intellectuelles de Mithridate et de Juba sont maintes fois 
exaltées d'une maniere spéciale 73. 

Ainsi, le premier apparait comme studiorum clarita te memorabilior etiam 
quam regno «encore plus mémorable par sa réputation de savant que par son 
regne» (5.16). Dans le même passage, ses connaissances géographiques et 
botanico-médicinales sont encore soulignées. 

De même, Mithridate, «extrêmement intéressé par les problemes de 
la vie» (diligentissimus uitae argumentis), est loué pour l'étendue de ses dons 
de polyglotte et pour l'utilité des connaissances qu'il a acquises et dont iI 
assura la transmission (25.7): 

Is ergo in reliqua ingeni magnitudine medicinae peculiariter curiosus 
et ab omnibus subiectis, quifuere magna pars terrarum, singula exqui
rens scrinium commentationum harum et exemplaria effectusque in 
arcanis suis reliquit ... 

Ayant, donc, parmi les éminentes qualités de son esplit, un goút parti
culier pour la médecine et recherchant des renseignements aupres 
de tous ses sujets, qui occupaient une partie importante du monde, 
i/ laissa dans ses archives un coffret contenant des mémoires sur cette 
matiere, ainsi que les originaux des recettes et la description de leurs 
effets. 

Il est intéressant d'observel que Pline avait déjà eu à coeur, des le début 
du portrait (25.5), de mettre en relief la grandeur du personnage, en quali
fiant Mithridate de plus grand des rois de son époque (maximus sua aetate 
regum). 

73 Mithridate est tres considéré par Vell. 2.18: ... bello acerrimus, uirtute eximius, 
aliqua1/do fortu1/a, sem per a1/imo maximus, c01/siliis dux, miles ma1/u ... « ... tres ardent à la 
guerre, d'une valeur personnelle tout à fait remarquable, le plus grand parfois par la fortune, 
toujours par le courage, un chef dans la décision, un soldat dans l'action». 
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L'éloge de sa personnalité politique va de pair avec le renseignement 
sur son oeuvre littéraire (23.149): 

ln sanctuariis Mithridatis, maximi reg is, deuicti Cn. Pompeius inuenit 
in peculiar i commentario ipsius manu conpositionem antidoti .. . 

Apres la défaite du puissant roi Mithridate, Cn. Pompée trouva dans 
ses archives sur un carnet personnel, écrite de sa propre main, la 
recet1e d'un antidote . .. 

II semble donc que l'auteur veuille suggérer que ni le nombre de vassaux, 
de sujets ou de citoyens, ni l'extension territoriale du royaume ou de l'empire 
ne doivent empêcher le gouvernant de se consacrer aussi à la science. Même 
durant les activités militaires, iI peut exister un espace pour la découverte, 
comme le fit Ptolémée qui, d'apres 31.78, a découvert des mines de seI pendant 
la construction d'un campement. 

Mais, énumérons rapidement d'autres cas: pour la météorologie, on 
signale Eole, fils d'Hellen, comme étant celui qui découvrit la ratiollem uen
torum 'théorie des vents' (7.203); Typhon se serait consacré à l'astronomie 
et aurait découvert une comete (2.91); Ptolémée, Philippe, Alexandre et 
Mithridate apparaissent comme iudices artium 'arbitres des arts', en parti
culier dans le domaine de la médecine (7.123-125; cf. 29.5); Alexandre le 
Grand fait connaitre de nouveaux arbres (12.21) et diffuse le papyrus (13.68). 

Dans le domaine de la botanique, fréquemment indissociable de la 
pharmacologie et de la médecine, on trouve également l'exemple de hauts 
personnages qui s'y intéresserent (25.22): 

Fuit quidem et hic quondam ambitus nominibus suis eas adoptandi, ut 
docebimus fecisse reges. Tanta res uidebatur herbam inuenire, uitam 
iuuare ... 

On avait aussi autrefois l'ambitioll d'adopter les plantes en leur donnant 
son nom; ainsi ont fait dcs rois, comme nous le montrerons. 011 
estimait si important de découvrir une herbe et d'aider le genre humain . .. 

En plus d' Alexandre le Grand, dont les expéditions élargirent la connais
sance botanique tout autant que géographique (cf. 13.140), d'autres rois, 
comme Antigone (12.56-57), Juba ou Mithridate, grands érudits, s'ilIus
trerent par leurs connaissances en matiere de botanique ou par le [ait qu'ils 
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recherchaient la gloire par le truchement de la science. Les noms de certains, 
tels que ces deux derniers, restent liés à une découverte. Cest aussi le cas 
de ceux qui sont mentionnés au livre XXV: Pharnace (25.33), Philétere (25.64), 
Eupator (25.65), Clymene (25.70), Gentius (25.71) et Lysimaque (25.72). 

A titre d'illustration, je ne transcris qu'un passage (25.62-63): 

[psi Mithridati Crateuas adscripsit unam, Mithridatiam uocatam . 
... alteram Lenaeus, scordotim siue scordion, ipsius manu descriptam ... 

Cratévas a attribué à Mithridate lui-même une plante appelée mithri
datia . .. . Lénaeus lui en a attribué une seconde, le scordotis ou scordion, 
dessinée de sa main même ... 

Le fait que Pline trouve qu'il s'agisse d'un sujet donnant matiere à 
louange et même à intérêt public, est bien illustré par l'avant-dernier passage 
transcrit, avec l'occurrence d'idées telles que iuuare 'aider', uita 'vie', salus 
'salut, conservation' . D'autre part, l'omission, dans ces cas, du rapport 
de la botanique avec la magie, qui apparait dans un autre passage du livre XXV, 
semble constituer l'indice clairement révélateur d'une disposition favorable. 
Effectivement, dans ce livre, l'attaque portée contre la superstition et aux 
pratiques de sorcellerie est une constante. Or, quand le Naturaliste commence 
à rapporter quelques faits incroyables (incredibilia dictu) qui furent accueillis 
par les anciens et des auteurs comme Juba, iI prend soin d'observer (25.14): 

Quae etiamsi fide carent, admirationem tamen imp/ent coguntque 
confiteri mu/tum esse quod uero supersit. 

Ces merveilles, si incroyables soient-elles, excitent pourtant ['admi
ration et forcent d'avouer qu'il y reste beaucoup de vrai. 

L'ancienneté et l'autorité des auteurs qu'il citait méritaient donc son 
respect, malgré l'aspect ennuyeux du sujet 74. 

74 a. Nat. 34.167. 
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4. Intérêt pour la colture 

A propos de l'admiration qu'Alexandre voue à Homere, Pindare et 
Aristote, le Naturaliste affirme clairement l'excellence du jugement des hauts 
personnages (7.108): 

.. . etenim insignibus iudiciis optime citraque inuidiam tam superba 
censura peragetur ... 

... car seuls des juges illustres seront pleinement qualifiés pour arbitrer, 
en dehors de toute envie, un débat aussi élevé .. . 

Ce passage est corroboré dans 37.8, qui confirme l'excellence du juge
ment artistique (ingenii censura) d'Alexandre le Grand. 

Quant au roi Lysandre, c'est Liber pater qui le choisit pour rendre possible 
la sépuIture de Sophocle, le poete tragique, préféré du roi (7.109). 

Sophoclem tragici cothurni principem defunctum sepelire Liber pater 
iussit, obsidentibus moenia Lacedaemoniis, Lysandro eorum rege in 
quiete saepius admonito ut pateretur humari delicias suas. 

Quand Sophocle, le prince du théâtre tragique, mourut, ii fut enterré 
sur l' ordre de Libet pater qui, pendant que les Lacédémoniens assié
geaient Athenes, avertit plus d'une fois, en songe, leur roi Lysandre 
de permettre l'inhumation de son poete préféré. 

Comme on peut le constater, la coincidence de goftt entre Pline et Liber 
pater, par l'intermédiaire de Lysandre, est symptomatique 75. La suite 
du texte cité permet d'affirmer que cet aspect, bien que plus caractéristique 
du bon roi, peut aussi être observé chez les tyrans. C'est ce qu'il est donné 

75 Comme l'observe R. Schilling, p. 180 n. 4 ad loc., iI existe ici une imprécision et 
un anachronisme. Sophocle serait en erret mort deux ans avant le siege et le roi n'était 
pas Lysandre en cette phase de la Guerre du Péloponnese, mais Navarque. A mon avis, 
cette observation n'infirme en rien le raisonnement en cours. L'essentiel est que le Natura
liste ait accueilli la version de l'histoire qui plaçait une haute personnalité politique comme 
protecteur de la littérature. Quant à la coincidence de gont entre Pline et les illustres 
gouvernants, je pense que ce n'est qu'en partie qu'elle pourra être interprétée dans le sens 
de G. Grueninger (1976) 59: «Plinius stellt ausdruecklich die Urteile dieser Maenner ais 
das ruer ihn gueltige Auswahlkriterium hin». 
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de constater à l'occasion de la réception enthousiaste faite par Denys de 
Syracuse à Platon (7.110). Dans ce cas, néanmoins. le jugement favorabel 
est entaché d'allusions péjoratives. Quoi qu'il en soit, Pline ne pouvait 
oblitérer un fait aussi marquant que l'attrait exercé par la cour de Syracuse 
sur des intellectuels tels que Platon, Epicharme, Eschyle. 

11 est intéressant d'observer que, dans cette action, le gouvernant se 
voit investi d'une mission au caractere divino En effet, iI est symptomatique 
que le répertoire englobe une intervention directe d'Apollon contre les assassins 
d'Archiloque (7.109). 

D'autre part, l'importance du sujet dérive du fait que la littérature est 
un des moyens de perpétuer la mémoire. C'est pourquoi l'auteur rappelle 
(13.70) que la rivalité entre Ptolémée et Eumene, à cause de leurs bibliotheques 
respectives, conduisit à l'invention du parchemin, sur lequel repose l'immor
talité des hommes (qua constat immortalitas hominum). 

5. Initiative de grands travaux 

Nous avons déjà vu que Pline condamne les initiatives de travaux 
monumentaux et onéreux dictées par calcul politique et n'ayant pour finalité 
que la propagande personnelle 76. 11 nous reste à savoir dans quelle mesure 
et pourquoi d'autres travaux d'envergure analogue peuvent susciter des 
jugements différents. 

Dans l'Histoire Naturelle, iI existe un ensemble de références à l'amé
lioration des voies de communication, notamment des voies de communi
cations maritimes. De la sorte, dans le catalogue des inventions, Erythras, 
Sémiramis, Alexandre le Grand, Ptolémée Soter, Demétrius, Ptolémée Phila
delphe, Ptolémée Philopator et Minos sont cités comme inventeurs certains 
ou présumés de moyens de navigation (7.206-209). L'auteur n'y fait aucun 
commentaire négatif. Quant aux références à la construction ou au projet 
de construction de ponts sur initiative royale de Pyrrhus (3.101), de Xerxes 
(4.75: la célebre traversée de l'Hellespont), le Séleucus (5.86) ou d'Alexandre 
le Grand (34.150; cf. 5.117), elles sont, elles aussi, anodines. Seulle premier 
de ces passages semble suggérer qu'il s'agit bien d'une cura 'charge' du gouver
nant, d'autres charges pouvant toutefois être prioritaires. 

La construction du phare de Pharos, devant Alexandrie, sur l'initiative 
du roi Ptolémée, est mentionnée dans un contexte qui est assez favorable 
au monarque (36.83). Par contre, le projet d'ouverture de canaux reliant 

76 Voir supra p. 34-36, ce qui se rapporte au thême diatribique n. 35. 
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des mers, des bras de mer, de simples golfes ou baies, ne semble pas être 
tres bien accueilli si l'on considere la signification douteuse des passages 
y faisant allusion. 

Voyons l'exemple qui illustre le mieux cet état de choses, celui qui se 
rapporte aux diverses tentatives de creuser l'isthme de Corinthe (4.10): 

Quam ob causam perfodere nauigabili alueo angustias eas temptauere 
Demetrius rex, dictator Caesar, Gaius prince ps, Domitius Nero, 
nefasto, ut omnium exitu patuit, incepto. 

Aussi le dessein de le couper par un canal navigable a-t-iI été conçu 
par le roi Démétrius (Poliorcete) , le dictateur César, les empereurs 
Caligula et Néron; dessein malheweux, ainsi que l'a montré le sort 
de tous ceux qui ont tenté cette entreprise. 

L'aversion portée à ces travaux en particulier peut être conditionnée 
par une prédisposition négative à l'égard de César, de Néron et de Caligula, 
et trouver son origine dans une conception grecque qui considérait comme 
vf3eLç le fait de tenter d'altérer le cours de la nature. C'est ce dont on a 
accusé Xerxes lorsqu'il a construit un passage sur l'Hellespont (cf. A. Pers. 65-
-72; 720-726; 743-751). 

Mais cela peut aussi avoir trait à des préjugés ataviques qui se traduisent 
dans la croyance à une opposition surnaturelle à de tels projets manifestée 
par des mauvais augures, des présages négatifs (nefasto inceptu), d'effrayantes 
menaces de la nature, des morts inopportunes. Effectivement, Pline raconte 
que l'ouverture d'un canal du port de Daénon jusqu'au Nil, dont le projet 
revient à Sésostris et à Darius et dont les travaux commencerent sous Ptolémée, 
n'eut pas de suite en raison de la crainfe d'inondations ~6.165-166: deterruit 
inundationis metus). La mention du canal projeté par Séleucus Nicator 
est apparemment associée au meurtre du monarque (6.31). D'autre part, 
un travail identique d'Alexandre ne suscite aucun commentaire négatif 
(5.116-117). 

L'explication de telles oscillations de jugement peut, une fois encore, 
résider dans l'héritage d'un préjugé aristocratique gardant l'image du tyran 
comme promoteur de grands travaux, outre le rapprochement de la mise en 
oeuvre de grands travaux publics à Rome, à la figure des Tarquins et des 
politiques populares 77 . 

77 P. A. Brunt (1980) 96-97. 
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TYRANNIE 

La saeuitia, comme forme de erudelitas, est, chez Pline, un des traits 
les plus saillants et négatifs de l'image du tyran. Le rapprochement de 
ces deux termes permet de classifier la saeuitia comme un vice opposé à la 
vertu de clementia. Cela est notoire dans 8.48, à propos du lion: 

Leoni tantum ex feris clementia in suppliees; prostratis pareit et, 
ubi saeuit .. . 

Le /ion est le seul fauve qui montre de la c/émence envers les suppliants; 
ii épargne ceux qu'iI a terrassés, sa fureur s' exerce ... 

Une telle antinomie s'établit également à travers le terme mitis 'doux' 
dans un passage qui vise l'empereur Néron (30.15): 

Nul/a projecto sacra, barbari /icet ferique ritus, non mitiora quam 
cogitationes eius fuissent. Saeuius sic nos repleuit umbris. 

II n'est assurément pas de sacrifiees, de rite aussi barbare et sauvage 
qu'on ['imagine, qui n'eussent été plus doux que les pensées qui l'agi
taient. C'est ainsi qu'avec plus de cruauté ii a rempli Rome des 
ombres (se. de ses victimes) 78. 

Pour la plupart des Romains, l'accusation de tyrannie se traduisait 
dans des expressions stéréotypées, auxquelles était fréquemment associée 
l'idée de cruauté: «En effet, méfiance, précautions excessives, cruauté sont 
les traits traditionnels du tyrannus» 79. D'ailleurs, continue J. Béranger, 
l'auteur de la citation précédente, le mot tyrannus peut avoir une notion 
accessoire de 'mauvais roi' . D'autre part, pour Cicéron, dans le sillage 
de la rhétorique grecque, tyrannus 'tyran' est équivalent à crude/is 'cruel' 80. 

78 Dans 37.16 l'occurrence de saeuus est accompagnée du terme ira. 
79 J. Béranger (1935) 92-93. 
80 J. Béranger (1935) 86. Seno CI. 2.4.2 affirme: .. . noll esse hallc crudelitatem, sed 

feritatem, cui uoluptati saeuitia est « ... c'est être plus que cruel, c'est être féroce que de prendre 
plaisir à faire du mal». L'infiuence rhétorique est notoire dans Sen. Ben. 2.18.6: tyranlllls 
crudelis et iracundus <de tyran cruel et colere», et dans CI. 1.12.1. 
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Mais voyons le traitement qui est réservé à la figure du tyran dans 
I'Histoire Naturelle. 

Lorsque Pline, dans 7.200, déjà cité au début du chapitre, distingue 
le tyran du roi, iI ne tient compte que du facteur chronologique; par contre 
7.43-44 est sans équivoque quant à l'aversion de l'auteur pour la tyrannie, 
quand ii considere l'humble origine de l'être humain: 

Miseret atque etiam pudet aestimantem quam sit friuola animalium 
superbissimi origo, cum plerisque abortus causa odor a lucernarum 
fiat extinctu. His principiis nascuntur tyranni, his carnifex animus! 

La pitié et même la honte vous saisissent, si vous réfléchissez à l'origine 
précaire du plus superbe des êtres vivants: tres souvent, l'odeur d'une 
lampe qu'on vient d'éteindre, suffit à provoquer l'avortement. Voi/à 
les débuts des tyrans, des coeurs sanguinaires! 

Les termes carnifex et saeuitia se trouvent également rapprochés, bien 
que dans un contexte différent, à propos du célebre médecin Archagatus 
(29.13): 

Volnerarium eum fuisse e re dictum, mireque gratum aduentum eius 
initio, mox a saeuitia secandi urendique transisse nomen in carnificem ... 

II fut appelé, d'apres son talent, le «vulnéraire», et au début sa venue 
fut extrêmement appréciée; mais bientôt sa cruauté à trancher et à 
bruler lui valut le surnom de bourreau ... 

Le même passage du Livre VII, dont la signification politique est indé
niable, suggere encore que l'imperatoria mens annonce un esprit qui se croit 
supérieur, caractérisé donc par l'i5f3(!tç, et, tel que le signale la métaphore 
présente dans tumens 'gonflé, enfié', par la dégénérescence physique et morale, 
probablement suggérée aussi par le sens étymologique de saeuitia (7.44): 

.. . tu cuius imperatoria est mens, tu qui te deum credis aliquo successu 
tumens ... 

... toi, qui as ['âme dominatrice, toi, qui, enflé par quelque succes. 
te crois Ull dieu ... 

A mon avis, iI est, finalement, légitime d'insérer ce passage dans le theme 
diatribique 78c qui condamne l'apothéose du gouvernant. 
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Pour les raisons mentionnées iI n'est pas surprenant que, avec une certaine 
fréquence, le terme superbia soit lié à tyrannus (7.110): 

Platoni sapientiae antistiti Dionysius tyrannus alias saeuitiae super
biaeque natus, uittatam nauem misit obuiam .. . 

Le tyran Denys, qui était pourtant enclin à la cruauté et à l'orgueU, 
envoya un vaisseau orné de bandelettes à la rencontre de Platon, ce 
prêtre de la sagesse .. . 

Tout autant que celle de Phalaris, l'image de Denys était un des exemples 
extrêmes de tyrannie dans les déclamations rhétoriques 81. 

La condition de tyran trouvait, par la richesse et le bonheur, un certain 
fondement pour le sentiment de sécurité et de supériorité auquel la plupart 
de ces gouvernants étaient conduits. A ce propos, ii convient de rappeler 
l'anecdote concernant le tyran Polycrate de Samos, lequel, se trouvant trop 
heureux, essaie d'exorciser ses angoisses en sacrifiant, à Ia voIubilité de la 
fortune, une pierre précieuse (37.3): 

His initiis coepit auctoritas in tantum çmorem elata, ut Polycrati 
Samio, insularum ae litorum tyranno, felicitatis suae, quam nimiam 
fatebatur etiam ipse qui felix erat, satis piamenti in unius gemmae 
uoluntario damno uideretur, si cum Fortunae uolubilitate pariafecisset, 
planeque ab inuidia eius abunde se redimi putaret, si hoc unum doluisset, 
adsiduo gaudio lassus. 

Ainsi commença la vogue des pierreries; elle devint en grandissant 
une passion telle que Polycrate de Sam os, souverain des iles et des 
côtes, pour expier son bonheur dont U reconnaissait lui-même l'exces, 
lui souverain fortuné, crut l'expier assez en sacrifiant volontairement 
une seule pierrerie, s'U balançait ainsi SéS comptes avec l'inconstance 
de la Fortune, et pensa bü:n se rache ter pleinement de l'animosité de 
la déesse, s'U souffrait cet unique chagrin, lui qui était las d'une cons
tante béatitude 82. 

81 CC. J. Béranger (1935) 87; J. Bompaire (1958) 167. Selon P. N. Ure (1962) 32, 
considéré comme le tyran sicilien par excellence, Denys de Syracuse semble avoir dominé 
la conception romaine du tyran grec. De même, dans la littérature grecque, Denys repré
sente le modele militaire et démagogique de la tyrannie, le tyran par excellence de la tradi
tion grecque du IVeme siêcle avo J.-c., au dire de C. Mossé (1969) 15-20. Sur les deux 
espêces de tyrannie, voir T. Sinclair (1967) 164-165. 

82 Cf. Nat. 33.27. Polycrate de Samos serait mort aux alentours de 522 avo J.-C. 
P. N. Ure (1962) 70 n. 3, énumere les utilisations de cette anecdote, qui semble avoir hérité 
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Mais revenons à la cruauté caractéristique du tyran, qui se traduit par 
un sadisme avide de persécution et acharné à imposer des tortures 
excessives. 

La tradition des exempla grecs dans l'art oratoire romain fournissait un 
matériel suffisant, y compris, naturellement, les histoires se rapportant aux 
tyrannicides 83. L'attitude de Pline envers le tyrannicide n'est pas celle 
d'accusation, comme on le verra dans 7.87; 34.16-17, 70, 72 et 86. Les cas, 
particuliêrement ceux de Leaena et d'Anaxarque, exemples de patientia 
corporis 'résistance à la douleur', contrastent favorablement avec l'image 
des tyrans qui les torturaient. 

Dans 7.87, on fait même l'éloge de la courtisane Leaena et de sa répulsion 
à l'égard de la tyrannie .. . 

... quae torta non indicauit Harmodium et Aristogitonem tyrannicidas, 
in uiris Anaxarchi, qui, simili de causa cum torqueretur, praerosam 
dentibus linguam unamque spem indicii in tyranni os expuit . 

. .. qui, malgré /es tortures, ne dénonça pas les tyrannicides Harmodius 
et Aristogiton; chez les hommes, ce/ui d'Anaxarque, qui, torturé 
pour une raison analogue, se coupa la langue avec les dents et la cracha 
au visage au tyran: illui enlevait ainsi le seul espoir d'une dénonciation. 

La lourdeur extrême des tortures que Leaena a subies est bien accentuée 
ailleurs (34.72): 

Consi/ia eorum de tyrannicidio usque in mortem excruciata a tyrannis 
non prodidit . .. 

... torturée jusqu'à la mort par les tyrans, el/e ne trahit pas le complot 
des tyrannicides . .. 

d'une tradition ou était mise en valeur, pour ce qui est de la figure du tyran, I'idée de la 
richesse, visible dans ses constructions, dans son lien à l'industrie, dans l'idée d'un empire 
maritime et dans de nombreux travaux publics, rapportés avec emphase par Hérodote et 
par Aristote. Sur Polycrate en particulier, cf. A. Andrewes (1971) 119 et suiv. 

83 Voir H. Bornecque (1967); S. Bonner (1969) 33-34 et 107; J. Fairweather (1981) 
163, qui confronte Sén. Con. 1.7.12 avec 1.8.7. Le thême du tyrannicide est tres fréquent 
dans des déclamations: cf. Sén. Con. 2.5; 3.6; 4.7; 7.6; 9.4; Quint. Decl. 253; 267; 269 ; 
282; 288; 293; 329; 345; 352; 374; 382; CaIp. Decl. 1; 13; 22. 
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D'autre part, dans 34.16-17, les statues des tyrannicides Harmodius 
et Aristogiton, dressées sur décision officielle, appartiennent à une époque ou .. . 

Effigies hominum non solebant exprimi nisi aliqua inlustri causa 
pefpetuitatem merentium ... 

On avait coutume de reproduife seulement l'image des hommes qui 
méritaient l'immortalité par quelque action d'éclat ... 

Ce passage nous permet de déduire, par contraste avec l'inlustri causa 
'action d'éclat', un net mépris pour la tyrannie. En effet, Pline exprime avec 
longueur la haine qu'il voue au tyran cruel et aux collaborateurs de ses sévices. 
Je transcris une anecdote bien connue de la littérature ancienne concernant 
le tyran Périllos, mais qui a trait aussi à l'image de Phalaris, exemple suprême 
de cruauté et symbole majeur de la tyrannie (34.89): 

Peri/lum nemo laudet saeuiorem Phalaride tyranno, cui taurum fecit, 
mugitus hominis pollicitus igni subdito et primus expertus cruciatum 
eum iustiore saeuitia. Huc a simulacris deorum hominumque deuo
cauefat humanissimam artem! Ideo tot conditores eius laborauerant, 
ut ex ea tormentafierent! !toque una de causa seruantur opera eius, 
ut quisquis illa uideat, oderit manus! 

Mais personne ne saurait louer Périllos, qui, plus cruel que le tyran 
Phalaris, fit pour lui un taureau, en promettant qu'un brasier allumé 
dessous ferait mugir l'homme qu'on y enfermerait, et qui, par une 
cruauté juste cette fois, fit le premier l'épreuve du supplice. C'est 
à cela que, le détournant de la représentation des dieux et des hommes, 
ii avait ravalé le plus humain de tous les arts! Etait-ce donc pour 
qu'iI procurát des instruments de supplice, que tant d'hommes avaient 
travaillé à le créer? Aussi les oeuvres de Périllos sont-elles conservées 
seulement pouf qu'en les voyant chacun haisse la main qui les a faites. 

Cet extrait est extrêmement curieux, non seulement parce qu'il allie, 
dans le concept d'humanitas, les valeurs intellectuelles aux valeurs humani
taires, mais aussi parce qu'il contient une justífication plinienne d'un lieu
-commun: la perpétuation de la mémoire d'une oeuvre "abhorrée est consenti e 
par analogie avec la transmission, par la rhétoriqué, d'exemples à éviter. 
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En effet, l'oeuvre d'art est rappelée dans l'intention moralisante de dissuader 
de la cruauté 84. 

Dans la légende même des Tarquins le theme des injures d'un tyran 
apparait dans 35.16, ou est rappelée l'histoire de Damaratus, qui fuit Corinthe 
pour échapper aux outrages du tyran Cypsélos 85. 

Bien qu'aux §§ 99 et 107 du même livre apparaisse un tyran, Mnason, 
qui récompense l'art, on ne manque pas moins d'enregistrel la tendance 
à la coIere, typiquement tyrannique, Iorsque sont narrées les tribulations 
du peintre Nicomaque, fils et discipIe d'Aristide (35.109), face au tyran 
Aristarque: 

Tradunt namque conduxisse pingendum ab Aristrato, Sicyoniorum 
tyranno, quod is faciebat Telesti poetae monimentum praefinito die, 
intra quem perageretur, nec multo ante uenisse, tyranno in poenam 
accenso, paucisque diebus absoluisse et celeritate et arte mira. 

En effet on raconte que /e tyran de Sicyone, Aristrate, lui passa com
mande de peintures pour orner /e monument qu'il élevait au poete 
Télestes, avec un dé/ai de rigueur pour /'exécution. Or le peintre 
n'arriva que peu de temps avant /e terme, à /a grande co/ere du tyran, 
qui vou/ai! /e punir; mais, en ['espace de quelques jours, il acheva 
son oeuvre avec une rapidité et une habileté remarquables. 

Le pardon du tyran, sans tenir compte de Ia futilité de Ia cause, est 
assombri par le rappeI de sa tendance à Ia fureur, évoquée par la métaphore 
accensus et la suggestion de sa sévérité (poena). 

84 Sur Phalaris, exemple suprême de la cruauté et symbole de la tyrannie, voir Plu. 
Mar. 778 et 821; P. Ure (1962) 274-278, et spéc. p. 275 n. 1 et 2 (cette derniêre pour le supplice 
du taureau). Notons que, dans Cic. Rep. 1.44, dans l'exposé de Scipion en faveur de la 
monarchie ou dominatus unius, l'exemple grec choisi pour montrer les dangers de sa dégé
nérescence en tyrannie est celui de Phalaris (cf. Seno Cl. ·2.4.3). Selon C. Mossé (1969) 
80-81, iI doit à sa cruauté de ne pas être tombé dans l'oubli. C'est là le trait caractéristique 
qui permet le contraste avec Crésus, présenté comme étant humain et vertueux chez Pindare, 
P. 1.95 et suiv. (cf. A. Andrewes (1971) 129; K. Buechner (1984) 130 ad loc.). 

8S Cypsélos apparait comme l'exemple du tyran démagogue. Cf. P. Ure (1962) 
187-189, 139 et suiv.; A. Andrewes (1971) 45-46 (tradition hostile et tradition favorable 
au tyran). La nature de l'injure ici rapportée peut être vue comme une réaction aux impôts 
établis et non pas comme une persécution personnelle. L'histoire de Damaratus est discutée 
par P. Ure, op. cit., p. 2,39 et suiv.; cf. J. -M. Croisille ad 35.152. 
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Voilà un mélange significatif de lumiere et d'omble, que nous avions 
déjà trouvé plus haut, à propos de la distinction acordée par le tyran Denys 
à Platon (7.110). 

Somme toute, l'image du tyran est tracée par le recours à la richesse 
étymologique de termes tels que crudusjcrudelitas, qui signifie, selon Ernout
-Meillet, « .. . à la fois saignant, sanglant ... et l'action qui fait saigner, couler 
le sang». 

ASPIRA TION À LA MONARCHIE 

(ADFECTATIO REGNI) 

L'accusation d'adfectatio regni n'apparait chez Pline, explicitement, 
qu'à propos de Sp. Cassius et de Capitolinus. 

Dans 7.103, le dénombrement des hauts faits militaires de Capitolinus 
est contrebalancé par des remarques irrémédiablement négatives: 

Haud minora forent Capitolini decora, ni perdidisset illa exitu uitae. 
Ante XVII annos bina ceperat spolia. Primus omnium eques muralem 
acceperat coronam, sex ciuicas, XXXVII dona, XXIII cicatrices 
aduerso corpore exceperat, P. Serui/ium magistrum equitum seruauerat, 
ipse uulneratus umerum,femur. Super omnia Capitolium summamque 
rem in eo solus a Gallis seruauerat, si non regno suo seruasset. 

Non moins grands seraient les titres de gloire militaire de Capitolinus, 
s'il ne les avait effacés par la fin de sa vie. Avant sa dix-septieme 
année, il avait enlevé deux dépouilles à l'ennemi. Le premier de tous 
/es cavaliers, i/ avait obtenu la couronne murale, six couronnes civiques 
et trente-sept récompenses; il avait reçu vingt-trois blessures par 
devant, avai! sauvé la vie à P. Servilius, maítre de la cavalerie, bien 
qu'il fút blessé lui-même à l'épaule et à la cuisse. II serait au-dessus 
de tout éloge pour avoir, seul contre les Gaulois, sauvé le Capitole 
et du même coup toute la situation, s'i/ ne l'avait fait pour établir 
son propre regne. 

Dans 34.15, le Naturaliste rappelle l'existence d'une statue de Céres 
érigée par Sp. Cassius: 
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Romae simulacrum ex aere fac tum Cereri primum reperio ex peculio 
Sp. Cassi, quem regnum adfectantem pater ipsius interemerit. 



Je trouve que la premiere statue en bronze, faite à Rome, est celle de 
Céres; les frais en furent couverts par les biens de Sp. Cassius que son 
propre pere avait fait mourir pour le punir d' avoir prétendu à la royauté. 

S'il n'est pas ici possible d'attribuer à l'auteur un jugement négatif, iI 
est aisément légitime, dans 34.30, de déduire une position de cette teneur. 
II y est rappelé que dans la censure de P. Cornelius Scipion et de M. Popilius, 
ces magistrats avaient ordonné que fussent retirées du forum toutes les statues 
qui n'y avaient pas été placées sur décision du Sénat ou de l'Assembleé de la 
Plebe. Parmi elles, l'auteur en inclut une ... 

... quam apud aedem Telluris statuisset sibi Sp. Cassius, qui regnum 
adfectauerat, etiam conflatam a censoribus . 

... celle que Sp. Cassius - ce/ui qui avait prétendu à la royauté - s'était 
élevé à lui-même aupres du temple de Tellus, les censeurs n'hésiterent 
pas à la faire fondre. 

Le fait que la statue de Sp. Cassius soit placée pres de l'autel de Tellus, dans 
le temple de Céres, déesse de la plebe, peut évoquer la tradition qui en faisait 
un démagogue détenteur de grandes richesses. De la sorte, Pline semble 
rejoindre l'opinion de Cicéron, Rep. 2.60 : 

Quo in statu rei publicae Sp. Cassium de occupando regno molientem, 
summa apud pepulum gratia florentem .. . 

Au moment ou la république se trouvait dans cette situation, Spurius 
Cassius, qui intriguait pour devenir roi et jouissait d'une tres grande 
faveur populaire ... 

Le Naturaliste se rapporte encore à l'une des trois autres figures tradi
tionnellement visées par cette accusation, mais iI le fait d'une maniere peu 
explicite (18.15): 

L. Minicius Augurinus, qui Spurium Maelium coarguerat, farris 
pretium in trinis nundinis ad assem redegit . .. 

L. Minucius Augurinus, qui avait démasqué Spurius Mae/ius, abaissa 
à un as le prix du blé pour trois marchés .. . 
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Ainsi, riches et démagogues, tant Cassius que Maelius seraient en 
opposition à Capitolinus, le représentant de la tendance à la tyrannie reposant 
sur la force militaire 86. 

Ces considérations me conduisent à voir dans l'accusation d'afectatio 
regni l'expression de la crainte de la monarchie en général, tel que cela est 
suggéré par l'insertion de la référence à la statue de Sp. Cassius (34.30) dans 
les themes de la diatribe (these n. 8, généralement utilisée dans la caractérisa
tion négative de l'image du roi 87), et de la crainte de la tyrannie en particulier, 
ce qui est en accord avec la version grecque des événements 88. 

Mais on ne saurait omettre l'interprétation de W. Suerbaum, selon 
lequel l'accusation de regnum est utilisée contre les détenteurs ou contre 
ceux qui aspirent à des pouvoirs inconstitutionnels, et n'implique pas nécessai
rement le désir de mettre en place une constitution monarchique 89. 

86 Les haut faits de Capitolinus sont rappelés dans 7.103 et 16.14. Dans Liv. 6.19.2 
ii apparait comme publicus hostis 'ennemi public'. 

87 Voir supra p. 39-40. 
88 a. D.H. 12.1.1. et suiv. et D.S. 12.37.1. L'équivalence entre l'accusation de 

tyrannie et celle de dominatio ou de regnum est signalée par L. R. Taylor (1968) 23; C. Wirs
zubski (1968) 62. 

89 W. Suerbaum (1977) 45-46; cf. C. Wirszubski (1968) 64. Pour une approche 
du theme, voir R. Schoener (1 881) 481 ; P. Ure (1962) 228-230. Selon J. R. Dunkle (1967) 
157, à Rome «The charge of regnum is probably as old as the Republic itself». 
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PUNE ET LA RÉPUBLIQUE ROMAINE 

C'est avec une certaine fréquence que Pline fait mention de la République 
Romaine. 

Selon le Naturaliste, à une époque ou elle présentait un épanouissement 
notoire aurait succédé une période de décadence inexorable. Mais ii n'existe 
pas d'explicitation d'une croyance en un devenir cyclique de l'histoire. Un 
présupposé de cette théorie semble toutefois exister. Salluste, dans Cato 6.3, 
présente cette idée de déclin: 

Sed postquam res eorum ciuibus moribus agris aucta satis prospera 
satisque pollens uidebatur, sicuti pleraque mortalium habentur, inuidia 
ex opulentia orta est. 

Mais lorsque leur Etat sefut accru de citoyens, de coutumes, de terres, 
comme· ii paraissait avoir alteint un certain degré de puissance et de 
prospérité, suivant le cours ordinaire des choses humaines, son opulence 
fit naitre I' envie. 

Le lien étroit entre la dégénérescence des coutumes et des institutions 
et la richesse ou l'apogée du pouvoir est une ligne de pensée d'origine hellé
nique qui assume pratiquement, au Iveme siecle av.l.-C., un caractere d'axiome 
politique. Dans le monde romain, avec le grec Polybe et avec Cicéron, ce 
trait s'affirme com me présupposé de la tentative de trouver une forme de 
constitution qui permette d'évincer le danger de corruption. Or, comme 
l'observe L. A. Sussman, déclin de la moralité et histoire cyclique étaient 
profondément liés. Pour sa part, V. Poeschl mit en relief le rapport de cette 
façon de voir avec le penchant éthique de la pensée historique latine 90. 

90 Citations de L. A. Sussman (1978) 148, qui signale la présence de la perspective 
cyclique dans les Controverses de Séneque le Pere; et V. Poeschl (1956) 316. 
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LA RÉPUBLIQUE FLORISSANTE 

Les tendances moralisatrices de l'auteur tendent à rechercher dans le 
passé des solutions pour le présent. De la sorte, toute l'introduction du livre 
XVIII exalte, dans une ligne de pensée traditionnelle et courante, les vertus 
d'une société agraire tendant à la suffisance et à l'autarcie, en opposition 
aux époques ou s'épanouissent à Rome des formes d'investissement de 
type capitaliste, spécialement avec la naissance des grandes propriétés 
(latifundia) . 

Voyons ce qu'écrit l'auteur, en se rapportant à l'époque de Romulus 
et de Numa (18.7): 

Bina tunc iugera p. R. satis erant, nullique maiorem modum adtribuit, 
quo seruorum paulo ante principis Neronis contento huius spatii 
uiridiariis? 

Deux jugeres par citoyen suffisaient alors au peuple romain et Romulus 
n'attribua à personne une part plus grande: est-il aujourd'hui un 
frais affranchi de l'empereur Néron qui se contenterait d'un parc 
de cette étendue? 

11 était question d'une époque ou les honneurs et les distinctions avaient 
un caractere agraire, et, ajoute-t-il, de son ton satirique (18.11 et 14), ou «On 
se reposait et on dormait sur la paille». 

Pline semble prendre le devant sur d'éventuelles critiques à sa vision 
des choses en laissant sous-entendre qu'un te! systeme de valeurs n'empêchait 
ni la floraison de l'Etat ni la possibilité d'expansion territoriale (18.18): 
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Luxuriantis iam rei p. fuit ista mensura. Mani quidem Curi post 
triumphos inmensumque terrarum adiectum imperio nota contio est: 
perniciosum intellegi ciuem, cui septem iugera non essent satis. Haec 
autem mensura plebei post exactos reges adsignata est. 

Mais la ré publique était déjà florissante quand on fixa cette /imite. 
On connaU en effet le discours de Manius Curius apres ses tfiomphes 
et d'immenses conquêtes ajoutées à l' empire: «II faut tenir pour dan
gereux le citoyen à qui sept jugeres ne suffiseni pas». C'était la 
mesure assignée à la plebe apres l'expulsion des rois. 



II en découle peut-être que la suite du passage met l'accent sur la mention 
des grands héros d'autrefois, Serranus et Cincinnatus. 

Nous pouvons donc constater que, dans cette introduction du livre XVIII, 
les références à la République Romaine integrent une vision d'un passé histo
riquement vraisemblable ou les citoyens s'imposaient par les vertus de la 
frugalité, de la temperantia et du dévouement à la cause publique. Comme 
le signale J. Vogt 91, à la suite de ses commentaires à propos du livre II du 
traité De la République, les coutumes des citoyens, qui avaient vécu durant 
la période de grandeur de 1'histoire constüutionnelle présentée par Cicéron, 
étaient tout à fait paradigmatiques et correspondaient donc à la condition 
de 1'Etat idéal existant. 

Du reste, comme 1'affirme H. Kornhardt à propos de 1'utilisation du 
passé durant le Haut-Empire, les exemp/a anciens étaient le critere sur lequel 
tous s'alignaient. Ou, comme l'écrit le même auteur, à 1'avis duquel se range 
H.-P. Buetler, «sous 1'Empire, le plus grand éloge que 1'on pouvait attribuer 
à un fait, était de le comparer à des exemples anciens» 92. 

Mais en aucune façon, on ne voit Pline prôner la République Romaine 
en tant que forme d'organisation politique idéale: les vertus mentionnées se 
retrouvaient aussi au temps de la monarchie. Comme le remarque G. Lloyd 
à propos du domaine scientifique, ici aussi l'éloge du passé est un lieu-commun 
de la rhétorique 93. 

D'ailleurs, ce qui me semble le plus digne d'être signalé, lorsque .i 'observe 
les occurrences de res publica, est le fait que le terme se trouve en rapport 
soit avec l'occurrence de uita 94, soit avec 1'établissement d'une tension entre 
le concept de res publica dans le sens abstrait d'Etat et les notions concretes 
de propriété privée et d'intérêt individueI 95 • 

Res publica, dans l'acception d'Etat ou d'organisation politique d'une 
société, peut tout autant se référer à 1'organisation des abeilles, présentée 

91 J. Vogt (1933) 19. 
92 Voir respectivement H. Kornhardt (1936) 22; H.-P. Buetler (1970) 92 n. 28. 
93 G. E. R. Lloyd (1983) 137. 
94 En général, uita signifie les conditions sanitaires de l'humanité (25.7); J. André 

traduit par «genre humain». Si I'on considere 18.39, uita se rapporte aux moyens de subsis
tance et res publica est directement liée à la question même des patrimoines individueis. 
Ce rapprochement concerne davantage la garantie de I'approvisionnement, dépendante 
de la rentabilité et de Ia culture des champs privés que Ia prédominance des intérêts indivi
dueis. En conséquence, pour éviter Ie retour des généraux à Ieurs champs, en raison de 
Ia mort de l'intendant, I'Etat assumait Iui-même Ia culture de ceux-Ià. 

9S O. H. Drexler, «Res Publica», in: RW, p. 111-119; R. Stark, «Res Publica», 
in: RW, p. 42-110; W. Suerbaum (1977) 1-70. 
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sous la forme d'une monarchie élective et providentielle, dans 11.11 et suiv., 
ou à celle des fourmis, qui, d'apres 11.109, n'a pas de constitution tres définie, 
que se rapporter concretement à la République Romaine 96, à l'Etat romain 
à la fin de la République et durant l'Empire (33.34), ou, simplement, à 
l'Etat dans sa configuration impériale (Praef 3). 

La prédominance de la notion abstraite d'Etat, chose publique, affaires 
publiques, est mi se en évidence par l'utilisation du pluriel dans 6.66, et par 
l'emploi métaphorique dans 35.10. Mais ce sens est présent dans de nom
breux cas qui se rapportent à l'Etat romain durant la période de la Républi
que, et ou l'on peut simplement traduire par 'intérêt public' 97. 

LA DÉCADENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

L'idée de décadence semble représenter, chez Pline, une loi générale 
valable pour tous les empires ou Etats qui atteignirent un jour le sommet 
du pouvoir ou de l'expansion territoriale. 

De la sorte, à l'exemple de ce qui se passe avec les individus, nous voyons 
que la nimia potentia 'puissance excessive' porte en soi les germes de la déca
dence, tant pour la Macédoine (4.39), que pour Tyr, fondatrice de Carthage 
(5.76), ou même pour Chypre (5.129) ou la Judée (12.111-112). Néanmoins, 
je ne découvre pas, chez le Naturaliste, de points qui permettent d'affirmer 
la présence d'une vision biologique de l'histoire 98. L'occurrence, dans 2.118, 

96 Je crois que, dans le passage transcrit (18.18: voir p. 62), perniciosus 'dangereux' 
doit être compris dans le sens purement politique, puisque la richesse était I'une des caracté
ristiques du tyran: la mesure aurait donc eu pour finalité de préserver la forme de consti
tution républicaine contre la monarchie et la tyrannie. 

97 E.g. 7.96, 122; cC. J. Béranger (1960) 490-491. Pour le sens générique d'Etat, 
voir 18.18, 39; 33.34, 44, 45, 48; 34.24. 

98 La similitude de la destinée de I'homme et de la cité est exprimée dans le cadre 
d'une conception stoi'cienne générale dans Seno Ep. 71.15, ou le luxe fait son apparition et 
est tenu pour cause de la ruine. Catulle a pleine conscience du fait lorsqu'il considere que 
I'otium détruit tout autant les hOmines que les cités (Cat. 51.13-16). La comparaison entre 
le destin individueI et celui . d'un peuple se retrouve aussi chez Varron, dans son De uita 
populi Romani. A son tour, Liv. 2.44.8 rappelle la croyance étrusque selon laquelle le 
pouvoir Romain serait éternel s'i1 ne succombait pas à la sédition. Selon J. Kuehnen 
(1962) 81, cette conception trouverait ses origines chez Polybe et aurait été véhiculée par 
Cicéron. CC. V. Poeschl (1956) 315-316; M. T. Griffin (1976) 196. 
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de l'expression mores senuere 'les moeurs ont déchu' dans le sens de 'se dété
riorer, affaiblir' (cf. OLD) , n'implique pas nécessairement cette perspective. 

II convient donc d'analyser, pour le cas spécifique de Rome, quels sont 
les symptômes qui annoncent l'effondrement de sa grandeur. Tout d'abord, 
iI est intéressant d'observer le caractere moral de cette décadence et, plus 
intéressant encore, de noter que, à chaque phase de l'expansion de Rome, 
c'est-à-dire, à chaque moment précis ou Rome semble atteindre l'apogée 
de son pouvoir, correspond un nouvel élément de décadence sous une forme 
particuliere de luxe. Comme chez Cicéron et Caton-Ie-Censeur, c'est la 
crainte atavique des influences externes que Pline rapporte dans 24.5, en 
citant le cas spécifique de la médecine, dans un passage de saveur horacienne: 

Ita est profecto, magnitudine populus R. perdidit ritus, uincendoque 
uicti sumus. Paremus externis et una artium imperatoribus quoque 
imperauerunt. 

II est avéré que le peuple Romain, en étendant ses conquétes, a perdu 
ses moeurs; vainqueurs, nous avons été vaincus. Nous obéissons 
à des étrangers et, grâce à une seule profession, ils sont devenus aussi 
les maftres de leurs maftres 99 . 

Dans 14.5, la décadence est également liée à l'abondance de biens matétiels 
qui font que le talent s'étiole: 

Posteris laxitas mundi et rerum amplitudo damno fuit . 

L'extension du monde et l'immensité des richesses causerent la déchéance 
des générations suivantes. 

Le luxe et la richesse, résultant de l'expansion et qui sont interdépendants, 
si ce n'est interchangeables, sont les deux principales causes de la décadence 
morale. 

Le rapport entre l'expansion de l'empire et la décadence, topos habituei 
de la littérature latine, aurait fait son apparition au IIeme siecle avo J.-C., 

99 Pour Cicéron, Rep. 2.7, l'un des motifs de louange pour le lieu choisi par Romulus 
pour la fondation de Rome, est sa position légerement éloignée des routes de l'influence 
externe, puisque Rome se trouvait particulierement à l'abri des inconvénients des villes 
maritimes. 

6S 
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selon l'avis de A. W. Lintott, qui situe ses origines dans la propagande des 
Gracques 100. Un tel lien est repris par Salluste et se trouve présent chez 
Cicéron. II est particulierement net chez Lucain qui, dans 1.160-165, dénonce 
clairement la conquête étrangere comme source de luxe et de corruption 
des coutumes 101. 

LB LUXB (LVXVRIA) ET LA DÉCADENCE DES MOEURS 

Cette conscience claire du rapport existant entre l'extension de l'empire 
et la décadence est exprimée par le Naturaliste dans une perspective historique 
bien tracée, ou sont chronologiquement soulignées les phases les plus signi
ficatives de l'expansion romaine (37.12): 

Victoria tamen illa Pompei primum ad margaritas gemmasque mores 
inclinauit, sicut L. Scipionis et Cn. Manli ad caelatum argentum et 
uestes Atta/icas et triclinia aerata, sicut L. Mummi ad Corinthia et 
tabu/as pietas. 

Néanmoins c'est la victoire de Pompée qui créa la vogue des perles 
et des gemmes; comme celles de L. Scipion et de Cn. Manlius, la 
vogue de l'argenterie ciselée, des tissus Attaliques et des lits de table 
ornés de bronze; comme ce!le de L. Mummius, la vogue des vases 
de Corinthe et des tableaux. 

On y retrouve les deux grandes sources qui sont à l'origine de la déca
dence, comme l'auteur le répete à plusieurs reprises: I'Asie et la Grece. 

Pour l' Asie, nous avons les références suivantes: 

13.24 (191-190-189 avo l.-C.): Quando id plimum ad Romanos pene
trauerit, non facile dixerim. Certum est Antiocho rege Asiaque 
deuictis, Vrbis anno DLXV, P. Licinium Crassum L. Iu/ium Cae
sarem censores edixisse ne quis uenderet unguenta exotica ... 

En que! temps s'introduisirent chez nous les parfums, ii est difficile 
de le dire. C'est un fait certain qu'apres la défaite d'Antiochus et 

100 A. W. Lintott (1972) 638; (1971) 495-496. L'autre problême subséquent est 
celui du rapport entre la paix et la décadence: voir O. Murray (1965) 169; S. des Bouvrie 
(1984) 98-99. 

101 a. J. Brisset (1964) 41-42; L. A. Sussman (1978) 142 n. 16; J. v. Ungem-Stemberg 
(1982) 262-263. 

66 



la conquête de l'Asie · Mineure, l'an de Rome 565, les censeurs 
Publius Licinius Crassus et Lucius Julius César interdirent par 
un édit la vente des parfums «exotiques»: c' est le terme dont ils se 
servirent. 

33.148 (189 et 133 avo l.-C.): Asia primum deuicta luxuriam misit 
in Italiam, siquidem L. Scipio in triumpho transtulit argenti caelati 
pondo MCCCC et uasorum aureorum pondo MD anno conditae 
urbis DLXV. At eadem Asia donata multo etiam grauius adflixit 
mores, inutiliorque uictoria il/a hereditas Attalo rege mortuo fuit. 

Nos premieres victoires sur I'Asie introduisirent le luxe en Italie, 
puisque L. Scipion fit porter dans son triomphe 1.400 livres d' argen
terie ciselée et 1.500 livres de vaisselle d'or, l'an 565 ae la fondation 
de la Vil/e. Mais la donation qui nous fut faite de cette même Asie 
porta aux moeurs un coup encore bien plus rude, et l'héritage que 
nous reçCtmes à la mort d'Attale nous fit plus de mal que la victoire 
de jadis. 

34.14 (187 avo l.-C.): Nam tric/inia aerata abacosque et monopodia 
Cn. Manlium Asia deuicta primum inuexisse triumpho suo quem 
duxit anno urbis DLXVIl L. Piso auctor est ... 

Quant aux Iits de table, aux dressoirs et aux guéridons garnis de 
bronze, cefut Cn. Manlius, à en croire L. Pison, qui, apres sa conquête 
de I'Asie, les introduisit à Rome .. . 

34.34 (187 avo l.-C.) : Mirumque mihi uidetur, cum statuarum origo 
tam uetus Italiae sit, Iignea potius aut fictilia deorum simulacra in 
delubris dicata usque ad deuictam Asiam, unde luxuria. 

II me parai! surprenant, puisque la statuaire a des origines si anciennes 
en Italie, qu'on ait dédié de préférence, dans les sanctuaires, des statues 
divines de bois ou de ferre cuite jusqu'à la conquête de I'Asie, d'ou 
nous vint le luxe . 

34.36 (74 avo l.-C.): Lucullus rapporte d'innombrables statues d'Asie. 
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37.11 (victoire et triomphe de Pompée sur Mithridate, en 62-61 
avo J.-C.): Gemmas plures primus omnium Romae habuit-quod 
peregrino appellant nomine dactyliothecam - priuignus Sullae Scau
rus, diuque nulla alia fuit, donec Pompeius Magnus eam quae Mithri
datis regis fuerat inter dona in Capitolio dicaret ... 

Le premier qui eut à Rome une collection de pierreries - qu' on appelle 
d'un nom étranger dactyliotheque - fut Scaurus, beau-fils de Sylla. 
Longtemps il n'y en eut pas d'autre, jusqu'à ce que Pompée le Grand 
consacrât au Capitole, entre autres dons, celle du roi Mithridate .. . 

37.12 (cité plus haut, p. 66) . 

37.18 (61 avo J.-C.): Eadem uictoria primum in urbem myrrhina 
inuexit, primusque Pompeius capides et pocula ex eo triumpho Capi
tolino Ioui dicauit; quae protinus ad hominum usum transiere, abacis 
etiam escariisque uasis expetitis; et crescit in dies eius luxuria. 

La même victoire importa pour la premiere fois à Rome les vases 
murrhins, et, le premier, Pompée consacra des pateres et des coupes 
murrhines à Jupiter Capitolin, à la suite de ce triomphe; cette vaisselle 
devint tout de suite d'un usage profane, et l'on rechercha même des 
crédences et . des plats de cette matiere; cette sorte de luxe croit de 
jour en jour ... 

L'autre source signalée est la Grece, comme on peut le voir dans les 
extraits suivants: 
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33.149 (132 avo J.-C.): Tum enim haec emendi Romae in auctionibus 
regiis uerecundia exempta est urbis anno DCXXII, mediis LVII annis 
erudita ciuitate amare etiam, non solum admirari, opulentiam exter
nam, inmenso et Achaicae uictoriae momento ad inpellendos mores, 
quae et ipsa in hoc interuallo anno urbis DCVIII parta signa et tabulas 
pictas inuexit, ne quid deesset ... 

Car des lors il n'y eut plus, à Rome, de honte à se porter acquéreur 
aux ventes des biens royaux; c'était l'an 622 de la Vil/e et, dans l'inter
valle de 57 ans, nos concitoyens avaient appris non seulement à admirer, 
mais aussi à aimer l'opulence étrangere. La victoire sur I'Achaie, 
elle aussi,fut d'un poids considérable dans cet ébranlement des moeurs; 



remportée précisément dans cet intervalle ae tem ps, l'an 608 de la 
Vil/e, elle nous amena les statues et les tableaux, pour que rien ne 
nous fut épargné ... 

34.12 (146 avo l.-C.): Sed cum esse nulla Corinthia candelabra constet, 
nomen id praecipue in his celebratur, quoniam Mummi uictoria Corin
thum quidem diruit, sed e compluribus Achaiae oppidis simul aera 
dispersit. 

Du reste, bien qu'il soit certain qu'il n'existe pas de candélabres 
«Corinthiens», cette qualification est particulierement répandue pour 
les candélabres, à cause de la victoire de Mummius qui détruisit 
Corinthe,' mais on oublie qu'il dispersa en même temps les bronzes 
provenant de nombreuses villes grecques. 

34.13 (167 avo l.-C.): lnuenio et a Cn. Octauio, qui de Perseo rege 
naualem triumphum egit, factam porticum duplicem ad circum Flami
nium, quae Corinthia sit appellata a capitulis aereis columnarum .. . 

Je trouve que Cn. Octavius, qui célébra un triomphe naval sur le roi 
Persée, fit élever pres du cirque Flaminius un portique double, appelé 
Corinthien à cause des chapiteaux de colonnes, qui étaient en bronze ... 

34.36 (146 avo J..·C.; à propos des statues): Mummius Achaia deuicta 
repleuit urbem, non relicturus filiae dotem,' cur enim non cum excusa
tione ponatur? 

Mummius, apres la conquête de la Grece, en remplit Rome, lui qui 
ne devait pas laisser de dot à sa fille,' car pourquoi ne pas citer ce 
trait à sa décharge? 

35.24 (146 avo l.-C.): Tabulis autem extemis auctoritatem Romae 
publice fecit primus omnium L. Mummius, cui cognomen Achaici 
uictoria dedit. 

Mais le premier à Rome à conférer une valeur officielle à des tableaux 
étrangers fut L. Mummius à qui sa victoire valut le sumom 
d' «A chaique». 

37.12 (cité supra p. 66: résumé des étapes de l'importation du luxe). 
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Bien que moins soulignée, une référence à deux autres sources de l'inva
sion du luxe apparait néanmoins dans certains passages. II s'agít de Carthage 
et de Numance: 

33.57 (142 avo J.-C.): Laquearia, quae nunc et in priuatis domibus 
auro teguntur, post Carthaginem euersam primo in Capitolio inaurata 
sunt censura L. Mummi. 

Les lambris, que l'on couvre maintenant d'or même dans les maisons 
particulieres, ont été dorés pour la premiere fois au Capitole apres 
la destruction de Carthage, sous la censure de L. Mummius. 

33.141 (146 et 132 avo J.-C.): Libras XXXII argenti Africanus sequens 
heredi reliquit idemque, cum de Poenis triumpharet, lIIICCCLXX 
pondo transtulit. Hoc argenti tota Carthago habuit illa terrarum 
aemula, quot mensarum postea apparatu uicta! Numantia quidem 
deleta idem Africanus in triumpho militibus "* VII dedit. O uiros 
il/o imperatore dignos, quibus hoc satis fuit! 

Le Second Africain laissa à son héritier 32 livres d'argent, lui qui 
dans son triomphe sur les Carthaginois en avaitfait porter 4.370 livres. 
C'était ce que possédait en argent Carthage tout entiere, cette rivale 
pour l' empire du monde, qui fut vaincue plus tard par le faste de tant 
de nos tables! Et apres la destruction de Numance, le même Africain 
distribua, lors de son triomphe, 7 deniers par tête à ses soldats, 
- guerriers dignes d'un tel chef, qui se contenterent de cette somme! 

33.150 (146 avo J.-C.): pariterque luxuria nata est et Carthago sublata, 
ita congruentibus fatis, ut et liberet amplecti uitia et liceret . 

. .. et la naissance du luxe alla de pair avec la destruction de Carthage, 
par une coincidence du destin qui nous donna en même temps le plaisir 
et le loisir d'accueillir les vices. 

Comme on peut le remarquer, ii existe un rapport étroit entre les 
victoires et l'apparition de la luxuria 102. Plus encore: le luxe étant con
sidéré dans ses aspects particuliers, le moment de ses premiêres manifes-

102 Voir 13.24; 33.57, 148, 149, 150; 34.13, 14, 34, 36; 35.24; 37.12, 18. 
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tations est établi avec exactitude, ce qui est signalé par l'occurrence de 
primusjprimum 103. 

En général, le grand moment ou le luxe fait son irruption coincide avec 
le milieu du w~me siêcle avo J.-C. 104, c'est-à-dire, avec les victoires sur Antio
chus et l'Asie, l'héritage du royaume de Pergame (33.148), le pillage de 
Corinthe, la destruction de Carthage et de Numance. Selon 33.148-149, 
la grande crise morale aurait eu lieu entre 189 et 132 avo J.-C., durant une 
période de 57 ans qui vit arriver toutes les formes de luxe oriental. De 
même, les cas signalés dans 33.142-143 comme illustrant la traditionnelle 
parcimonie romaine, sont datables d'une période allant de 275 à 169 avo J.-C. 

Cette chronologie se présente dans la suite de la tradition des annalistes 
romains. Elle est soutenue par Tite-Live, qui insiste sur la date du retour 
d'Asie de Gn. Manlius, soit 189-187 avo J.-C. C'est à cette époque que 
Rome aurait eu la révélation du luxe oriental que les lois somptuaires, comme 
l'écrit J.-C. Richard, n'empêchêrent pas de se développer 105. 

Mais ii existe un autre moment important, celui de la victoire de Sylla 
(33.144-146), qui se prolonge jusqu'aux derniers temps de la République 
romaine, signalé par les campagnes de Lucullus, par la victoire de Pompée 
sur Mithridate, dont le triomphe fut célébré en 61 avo J.-C., et par l'édilité 
de Scaurus en 56 avo J.-C. 

Les références de Pline à des manifestations plus anciennes de goOt 
pour la richesse ou le luxe sont voilées d'un certain doute. C'est le cas de la 
prise de Volsinii, (<une des plus riches villes de Toscane» selon 2.139, com
mentée dans 34.34, à propos de ce qu'il appelle signa Tuscanica, de la façon 
suivante: 

Deorum tantumputarem eafuisse, ni Metrodorus Scepsius, cui cogno
men a Romani nominis odio inditum est, prapter MM statuarum 
Volsinios expugnatos obiceret. 

Je serais porté à croire que ces statues ne représentaient que des 
divinités, si Métrodoros de Scépsis, qui dut son surnam à sa haine 

103 E.g. 13.24; 33.148; 34.14; 35.24; 37.11, 12, 18. 
104 Cf. Nat. 17.244, qui semble adopter l'avis de Pison sur le début de l'effondrement 

des moeurs, la censure de Messalla et de C. Cassius, dês 154 av.J.-C. Sur ce passage, voir 
F. Muenzer (1897) 205-206; E. Schmaehling (1938) 81; A. Novara (1982), I, 65-66. 

lOS J.-C. Richard (1974) 667-668. Notons toutefois que Tite-Live, 25.40, accorde 
aussi de l'importance aux conséquences de la prise de Syracuse en 212 avo J.-C. (cf. J.-C. 
Croisille ad 35.24). La question est aussi soulevée par U. Knoche (1962) 108-109; D. Barl 
(1967) 17-18; J. Griffin (1976) 91; T. N. Mitchell (1984) 21-41. 
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de Rome, ne nous reprochait d'avoir pris Volsinies pour ses deux 
mille statues 106. 

Le fait, s'il est vrai, serait datable de 265 avo J.-C. Néanmoins, iI n'empêche 
aucunement que soit désigné de façon prédominante, je dirais même exclusive, 
le milieu du I1eme siecle avo J.-C. comme point de changement décisif. 11 n'y 
a toutefois aucune coloration philosophique explicite dans l'opinion que 
j'attribue à l'auteur. 11 est cependant conditionné par des facteurs historiques 
et idéologiques. 

De la sorte, la provenance orientale du luxe, que le préjugé antihellénique 
et l'aversion atavique au lointain et à l'exotique se plaisent à mettre en relief 107, 

a pour coadjuvant la réalité historique de la moindre thésaurisation à Carthage 
et de l'ignorance du luxe, probablement, à Numance 108. 

La mention de Carthage dans les trois cas sus-mentionnés qui, du reste, 
se réduiraient à deux si, avec H. Zehnacker, ad loc., dans 33.57 (cf. cepen
dant 33.150), nous ne considérions pas Carthaginem comme un lapsus de 
Pline pour Corinthum, est une intromission d'un registre idéologique différent, 
présent chez Posidonius et Salluste. Le rapport, dans ces cas, entre conquête, 
importation de richesses et d'objets de luxe, fait naitre, chez ces auteurs, 
l'idée que l'effacement du metus Punicus entraina la désagrégation du tissu 
social et du sens civique qui cimentaient et préservaient les vertus tradition
nelles 109. 

106 Pour ce qui est de la statuaire étrusque voir 35.157. Sur l'opulence de Volsinii. 
considérer Liv. 5.22.8. 

107 Les écrivains qui situent le déclin des moeurs à une époque postérieure, comme 
Salluste, ont tendance à ne pas mettre I'accent sur l'infiuence de la Grece. Cf. N. Petro
chilos (1974) 69-71. 

108 Pour le moins aux meme et neme siécles avo J.-C., qui sont ceux qui nous inté
ressent, la numismatique carthaginoise atteste les difficultés d'approvisionnement en or: 
les piéces de métal précieux subissent une diminution du pourcentage d'or passant de 72 
à 30% en 264 avo J.-C., situation qui ne s'améliorera pas par la suite, et qui correspond 
ainsi à l'appauvrissement de Carthage. Cf. De Carthage à Kairouan. 2000 ans d'art et 
d'histoire en Tunisie, Paris, 1983, particulierement p. 87-95. Pour le cas de Numance, 
rappelons sa pauvreté en mobilier et la quasi absence d'artic1es d'importation. Ses pro
ductions les plus connues sont les manteaux de laine et la céramique. Voir A. Schulten 
(1936). «Numantia», in: RE 33 coI. 1254-1270; C. Sutherland (1971). Tire Romalls i1l 
Spain, New York, 1939 repr., p. 7-8. 

109 Voir U. Knoche (1962) 108-109; L. A. Sussman (1978) 142; J. V. Ungern-Sternberg 
(1982) 263-264. Sur la position spécifique de Salluste, cf. A. Novara (1983), II, p. 616-617 ; 
T. Mitchell (1984) 24 et suiv. (melus hostilis) . 
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Ii est clair que la personnalité des généraux intervenants est aussi porteuse 
d'influence. Je pense, toutefois, que l'idéalisation cicéronienne de Scipion 
Emilien, qui est nettement visible dans 33.141, ne contribue pas explicitement 
à réduire I'influence négative de I'Occident dans la dégénérescence des coutu
mes. S'il en était autrement, cela conduirait Pline, à I'image du De Officiis 
de Cicéron, à en établir le début à une date postérieure à 129 avo J.-C., année 
de la mort de l' Africain. 

Quoi qu'il en soit, I'observation de 33.150, à propos de I'entrée pro
gressive du luxe à Rome, apres la destruction de la rivale puni que, «par une 
coi'ncidence du destin qui nous donna en même temps le plaisir et le loisir 
d'accueillir les vices», me semble assez claire. Elle indique la confluence 
de deux types de sources de la décadence des coutumes et des institutions: 
les causes internes, signifiées par la volonté individuelle de se laisser aller 
au vice, et les causes externes, les circonstances matérielles favorables 
découlant de la conquête des pays et des richesses étrangeres. Simultané
ment, ii est suggéré que l'oisiveté subséquente à la destruction finale de la 
grande émule de Rome permit d'acueillir et de cultiver une vie de relache
ment, la 7:(jvcpfJ hellénistique. 

Ces observations vont dans le sens de I'amoindrissement de I'influence 
des généraux et des dirigeants au profit de la causalité historique. En effet, 
les conséquences des victoires et de I'expansion de I'empire sur les coutumes 
sont invariablement tenues pour négatives, spécialement dans 33.148-150, 
ou l'héritage reçu à la mort d'Attale est considéré comme tout à fait pernicieux. 

C'est surtout sur le plan de I'éthique, représenté par le recours au terme 
mores 'moeurs' dans 37.12; 33.148 et 149, que cette décadence devient notoire. 
II existe, d'ailleurs, une réflexion qui réserve au domaine individuelles germes 
les plus dangereux de la décadence. C'est que celle-ci se révele sous la forme 
de luxe privé, héritier ou usurpateur de I'ostentation publique officielle, qui 
se manifeste, de façon particuliere, par des actes rituels et des monuments : 
cf. 37.18 et 33.57 11°. 

110 D'autres exemples: selon 17.6, Crassus utilise six colonnes de marbre d'Hymette 
pour la décoration de la scene d'un théâtre et les déplace ensuite dans sa propre demeure; 
21.3-11 décrit l'évolution des coutumes: le port de couronnes, réservé à l'origine aux sacrifices 
et aux récompenses militaires, devient l'apanage le plus recherché du luxe féminin; 34.13: 
premiere apparition d'un portique triomphal de colonnes aux chapiteaux de bronze, matériau 
qui fut aussi employé pour la construction d'une statue de Vesta, et rapidement utilisé par 
la priuata opu/entia 'opulence des particuliers'; 34.15: les statues de bronze, à l'origine 
consacrées seulement aux divinités, commencent à être dédiées à des hommes; 34.17: les 
statues, initialement érigées par l'Etat en l'honneur de héros nationaux, commencent à 
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Un autre aspect dont ii faut tenir compte est l'idée de punition. A l'inverse 
de Lucain, pour qui l'expiation du luxe était le fruit du destin 111, iI ne semble 
pas y avoir chez Pline d'allusion à une volonté surnaturelle de la fortune ou 
des dieux. Le plus qu'on puisse avancer, quant au Naturaliste, est la nécessité, 
pour ne pas parler de causalité découlant des lois générales de l'évolution 
historique. La faible importance des individualités comme agents d'expia
tion ou de punition en est peut-étre la preuve. Le mécanisme de la ruine, 
tant pour l'individu que pour la collectivité, prend une forme tragique: l'exces 
ou la démesure impliquent nécessairement l'anéantissement. Dans d'autres 
cas, l'explication prend une forme psychologique ou sociologique: c'est la 
perversité intime de l'homme ou la négligence des coutumes qui entraine 
la punition, sous forme d'incendie, de déchéance ou de guerre civile ou 
sociale. 

faire leur apparition pour remire hommage aux bienfaiteurs locaux, et sont placées sur le 
forum ou dans des résidenees partieulieres; 36.5: à propos de l'édilité de M. Scaurus, avec 
ses manifestations publiques de luxe, le Naturaliste pose la question: Aut qua magis uia 
inrepunt uitia quam publica? Quo enim alio modo in priuatos usus uenere ebora, aurum, 
gemmae? Aut quid omnino diis reliquimus? «Par quelle voie les vices font-iIs mieux leurs 
insinuants progrés que par la voie officielle? En effet, de quelle autre façon les ivoires, 
I'or, les pierres précieuses sont-ils entrés dans I'usage des partieuliers? Bt qu'avons-nous 
laissé aux dieux en possession exclusive?» II est eertain que ce proeessus de prolifération 
du luxe est régi par les lois sociologiques de I'imitation. Déjà Xénophon, Cyr. 8.8.5 en 
a conscienee 10rsqu'iI parle du pouvoir corrupteur des vices du souverain sur ses sujets. 
La même notion, dans le domaine du luxe et de la morale, apparait ehez deux auteurs latins 
antérieurs au nôtre. Cie. Leg. 3.31 dit: ... quaecumque mutatio morum inprincipibus extiterit, 
eandem in populo secutam «. " tout ehangement moral qui se produit ehez les ehefs se poursuit 
ehez le reste du peuple»; et Vell. 2.1.2, à propos des portiques eonstruits par Scipion Nasiea, 
observe que « .. .la magnificence publique entratna le faste des partieuliers» ( ... publicamque 
magnificentia secuta priuata luxuria est). AJors que dans le préambule des Lois de Carondas, 
ii est preserit que nulle propriété privée ne pourra dépasser en beauté et en magnifieence 
les édifices publics, ii ne semble exister aueune loi semblable dans la législation romaine. 
De la sorte, à Rome, le luxe publie prend plutôt la forme d'un précédent légal pour 
le luxe privé, précédent d'autant plus fort que la tradition lui était favorable. Rappelons 
Cie. Mur. 76: Odit populus Romanus priuatam luxuriam, publicam magnificentiam di/igit 
«Le peuple romain a horreur du luxe ehez les partieuliers mais ii aime sa magnifieence 
publique». 

111 a. J. Brisset (1964) 74: «Pour Lucain, César a de tout temps été ehoisi par le 
Destin pour jouer le rôle de saerifieateur de I'expiation eollective '" Le eonflit entre la for
tune de César et eelles de Pompée et de Rome réunies n'est done pas dans la-Pharsale qu'une 
apparence: César, Pompée et Rome jouent simplement ehaeun le rôle qui leur a été assigné 
dans I'expiation irrévocablement décidée par le Destin». 
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Ainsi, dans 33.144-145, apres avoir mentionné l'introduction d'orne
ments sur les lits et l'argenterie, Pline observe: 

Quae omnia expiauit bel/um ciui/e Sullanum ... Erubescant annales, 
qui bellum ciui/e il/ud talibus uitiis inputauere; nostra aetasfortior fuit. 

La guerre civile de Sylla a jàit expier tout cela ... Quelle honte pour 
nos anllales, qui ont imputé cette guerre civi/e à de tels vices; mais 
notre époque a fait mieux 112. 

L'ironie amere fait que Pline estime que le luxe, à son époque, loin de 
diminuer, ne faisait que s'accroitre. Cela est visibJe dans certaines tirades 
qui montrent bien un esprit satirique mordant. Voyons, e.g., 22.14. 

Sed quis non mores iure castiget? Addidere uiuendi pretia deliciae 
luxusque; numquam fuit uitae cupido maior nec minor cura. 

Mais qui n'aurait raison de s'élever contre les moeurs? Les raffine
ments et le luxe ont augmenté le prix de la vie: jamais on n' eut plus 
envie de vivre et jamais on n' en prit moins de soin. 

Dans 37.18, à propos des uasa myrrhina 'vases murrhins' introduits 
à l'occasion du triomphe asiatique de Pompée, iI observe que le luxe croit 
de jour en jour 113. 

De la sorte, l'idée d'expiation, porteuse, d'une certaine façon, d'une 
pointe d'espoir et d'optimisme, n'est pas ici implicite dans la rigueur de la 
punition qui découle nécessairement, comme conséquence naturelle, du 
développement des passions, notamment de la jalousie et de l'ambition. 

112 Qutre la condamnation de la guerre en général, Pline se plait à déclarer son 
horreur de la guerre civile, surtout à cause des luttes et des crimes fratricides (cf. Sén. 
Ben. 5.15.3-5), qui sont contraires au principe de la sympathie naturelle entre les animaux 
de la même espéce. Etant particulierement évocateurs de l'horreur éprouvée envers la 
guerre civile, citons les passages qui se rapportent aux massacres provoqués par César (7.92) 
et par Sylla (22.12; 33.144). Les passages 2.174-175 sont eux aussi tres éclairants (cf. 33.1 
et 34.138) ainsi que 2.199, qui rapproche la Guerre Sociale des guerres civiles et condamne 
son caractere néfaste. D'autres références à des guerres civiles: 2.92; 7.148-149; 8.55; 
9.173; 15.121; 16.7; 17.243-244; 18-182; 19.40; 21.12; 32.3; 33.56, 135, 145 ; 36.116. 

113 Voir infra n. 337 sur le theme luxuria. 
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De là, peut-être, l'observation qui rattache l'origine de la Guerre Sociale 
à des inimitiés causées par une pierre précieuse (33.20): 

Inter Caepionem quoque et Drusum ex anulo in auctione uenali inimi
eitiae coepere, unde origo soeialis belli et exitia rerum. 

C' est aussi par une bague vendue aux encheres que commença l'inimitié 
entre Caepio et Drusus,' de là l' origine de la Guerre Soeiale et de tous 
no~ désastres. 

Pour Pline, comme pour Juvénal 114, iI semble aussi que la punition 
du luxe par l'incendie soit inefficace ou même porteuse d'effets contraires, 
au moins du point de vue individueI. Ainsi, dans 36.110, malgré les incendies, 
l'aveuglement humain se maintient : 

Profecto incendia puniunt luxum, nec tamen effiei potest ut mores 
aliquid ipso homine mortaliu~ esse intellegant. 

Assurément, les incendies châtient ce gout du luxe, 'mais rien ne peut 
faire comprendre aux moeurs qu'il est quelque chose de plus mortel 
que /' homme lui-même. 

De même, dans 35.3, l'auteur dit à propos des décorations murales, 
dans un passage ou se dévoile une certaine distance à l'égard de la morale 
cynique: 

Montium haec subsidia deficientium, nec cessat luxuria id agere, ut 
quam plurimum incendiis perdat. 

C' est ainsi que l' on supplée à la défaillance des montagnes et le luxe 
ne cesse de continueI' en cette voie, de telle sorte que /'on subisse, 
s'iI y a un incendie, la plus grande perte possible. 

114 Juvénal, 3.220-222, apres avoir décrit le cas du pauvre qui ne peut attendre ni 
aide ni salvation apres un incendie dévastateur, nous montre l'âpreté de l'homme riche, 
qui, alors qu'i1 voit ses énormes richesses dévorées par les fiammes, projette déjà une nouvelle 
demeure encore plus riche, comme s'i1 avait lui-même été à l'origine de l'incendie. L'idée 
de la punition est néanmoins reprise sous l'angle de la morale cynique (14.303-310) pour 
opposer les craintes nocturnes du riche qui redoute les incendies et le repos du pauvre qui, 
n'ayant rien à perdre, ne craint rien. A ce propos, voir F. Bellandi (1980) 42 et suiv. 
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Du theme de l'incendie n'est retenue (cf. 35.118) que la perte de patri
moines de plus en plus importants. 

En somme, le Naturaliste stigmatise l'immoralité comme cause principale 
de la décadence. Le fait que la luxuria privée se trouve à la source de l'iJf3etç 
et entraine la ruine, la corruption et le désordre, est un courant de pensée 
fréquent dans l'antiquité, explicite tant dans la tragédie Octauia (v. 431-435) 
que dans les frs. 8 et 20 de Musonius Rufus, theme habitueI de la diatribe 
cynico-stolcienne, et également habitueI dans les écoles de rhétorique, chez 
les poetes satiriques, les annalistes et les historiens romains 115. 

LA DÉCADENCE DES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES 

Si Pline choisit cIairement le milieu du neme siecIe avo J.-C. pour dater 
le début de la décadence des coutumes, la décadence des institutions lui 
semble, cependant, postérieure. 

Le caractere dispersé des allusions, n'ayant fréquemment lieu qu'à des 
fins de datation, en particulier pour ce qui a trait à certaines magistratures 
ou à leur exercice 116, ne permet pas de tirer de grandes concIusions quant au 
jugement que portait Pline sur les institutions républicaines. Mais quelques 
éléments nous permettent d'entrevoir sa position. 

1. Le Sénat 

Le Sénat républicain ne suscite, en général, aucune manifestation de 
désagrément de la part de Pline 117. Bien au contraire: que ce soit dans 
18.20-21, ou regne une atmosphere de solennité et de respect envers cette 
institution archalque, ou aux § 22 ou 39, ou iI est évoqué avec tendresse, ou 
encore dans certaines tirades dans lesquelles Pline soutient la législation 

115 Cf. A. Passerini (1934) 35-36; H. North (1966) 275 et 285 et suiv.; M. A. Levi 
(1966) 363; J. de Romilly (1977) 59-60. 

116 C'est le cas particulier de fréquentes références au Consulat, mais aussi à l'Edilité 
et à la Censure. 

117 Pour les occurrences de senalus ou I'on perçoit un jugement favorable, qui provient 
fréquemment d'une identité de points de vue au niveau de la critique ou de la répression 
d'actes qui tombent dans le domaine de la condamnation diatribique, citons les passages 
suivants: 7.120, 133, 140, 141, 143; 8.64, 135; 18.20,21,22,39; 21.8; 22.7,10; 29.20 (à sou
Iigner); 30.12; 33.11 et 34. Pour les occurrences de palres, cf. 3.138 et 33.78. Sur la 
défense du mos maiorum, voir infra la rubrique du même nom, p. 129-130. 
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somptuaire ou les sanctions appliquées par le Sénat 118, ou même lorsque 
le Naturaliste se rapporte aux récompenses qu'iI pouvait attribuer 119, iI me 
semble qu'une attitude favorable existe dans tous ces passages. Une telle 
position est d'ailleurs clairement exprimée dans 29.20, à propos des attaques 
portées par Caton contre la médecine grecque : 

Non deseram Catonem tam ambitiosae artis inuidiae a me obiectum 
aut sena tum illum qui ita censebat, idque non criminibus artis arreptis, 
ut aliquis exspectauerit . 

Je ne quitterai pas Caton, exposé par moi à la haine d'une profession 
si ambitieuse, ni ce sénat qui pensait comme lui, et je le ferai sans 
rapporter, comme on pourrait s'y attendre, les crimes de la médecine 120. 

Dês le départ, Pline oppose, au nom de la moralité, ce zele sénatorial à 
l'immoralité régnant à son époque dans la demeure des princes, ou les impé
ratrices pratiquaient l'adultêre avec les médecins. 

Comme on peut le constater, cette louange ne peut être séparée de l'opposi
tion passéjprésent. 11 faut de même tenir compte du fait que les passages 
que j'ai cités se rapportent au Sénat d'une époque antérieure au milieu du 
JIeme siecle avo J.-C. Ce Sénat, d'apres 15.120-121, commença à dépérir 
apres la Guerre Sociale (91-89 avo J.-C.). C'est ce que l'auteur rappelle, 
en évoquant l'histoire de deux myrtes sacrés qui avaient existé devant le 
sanctuaire de Quirinus. L'un deux était appelé patricien, l'autre, plé
béien (15.121). 

Patricia multis annis praeualuit exuberans ac laeta; quamdiu senatus 
quoque floruit, illa ingens, plebeia retorrida ac squalida; quae postquam 
eualuit flauescénte patricia, a Marsico bello languida auctoritas 
patrum facta est ac paulatim in sterilitatem emarcuit maiestas. 

Le patricienfut pendant de nombreuses années le plus beau, vigoureux 
et prospere; tant que le sénat aussi fut florissant, ii fut énorme, et 

118 L'exemple le plus c1air de sanction est 21.8. Mais on parle d'interdits et de 
prohibitions dans 3.138; 8.64 et 135; 30.12 et 33.78. 

119 Ce sont les cas de 7.19, 120; 18.22, 22.7, 10; 34.24 et 30. Soulignons, cependant, 
34.26. 

120 a. 29.27-28: apres avoir censuré la corruption des moeurs causée par la médecine, 
Pline exalte la prévoyance de Caton. 
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le plébéien souffreteux et rabougri: quand ce dernier prit de la vigueur, 
tandis que le patricien se mettait à jaunir, à partir de la guerre des 
MOI'ses, l'autorité des sénateurs s'affaiblit et peu à peu ce corps majes
tueux se flétrit et devint stérile, 

On constate, donc, que le ton général des allusions est positif, sans 
manquer de signaler toutefois une décadence du Sénat républicain, postérieure 
à la dégénerescence des coutumes provoquée par l'invasion du luxe orientaL 
Cette observation renvoie, d'une part, à une perspective livienne de la déca
dence, telle qu'elIe est exposée dans la préface de l'Ab urbe condita, ou est 
tracé un rapprochement entre la dissolution de la moralité et l'effondrement 
politique qui en découlera; d'autre part, elle permet de ne pas tomber dans 
la tentation d'en déduire une identification de Pline avec l'opposition stol
cienne au Principat. 

En effet, s'il est certain, comme l'écrit E. Wistrand à propos de l'éloge 
d'un premier âge d'or par les stoi'ciens, que cette vision d'un passé idéal 
s'oppose clairement à l'idéologie officielle du Principat 121, iI est aussi évident 
que Pline trace la limite de l'opposition passéjprésent à une frontiêre non 
contemporaine. De la sorte, quant à moi, on ne saurait y voir aucun signe 
de républicanisme. 

2. Le Tribunat de la Plebe 

En contraste avec le haut intérêt porté à la majesté du Sénat républicain, 
le mécontentement éprouvé à l'égard du Tribunat de la Plêbe, tel qu'il a 
existé à certaines époques, est certain. II y a, cependant, un portrait favorable, 
qui est ce1ui de L. Siccius Dentatus, exemple de fortitudo 'courage' (7.101). 
II faut, dans ce cas, tenir compte du fait que ce personnage se situe au milieu 
du vême siecle avo J.-C. En effet, pour les époques postérieures, l'image 
des tribuns est, en général, négative. Exarninons donc des exemples, les 
uns plus clairs que les autres. 

L'histoire de Sérapion est liée à l'occurrence de l'attribut gratus 'favori, 
agréable' (21.10), évocateur d'un profil démagogique. Le sens péjoratif 
du terme est mis en évidence par l'occurrence de gratia 'reconnaissance, 
faveur' dans 36.120. 

Dans ce même passage, Pline lance une invective três vive contre les 
Assemblées Populaires, qui accueillent favorablement les extravagances les 

121 E. Wistrand (1979) 5. 
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plus folles, comme c'est le cas du consentement donné à Curion afin de cons
truire des théâtres jumeaux suspendus : 

Et per hoc quaeritur tribuniciis contionibus gratia ut pensiles tribus 
quatiat, in rostris quid non ausurus apud eos quibus hoc persuaserit! 

Et celui qui va demander aux assemblées tribuniciennes la permission 
de secouer avec un tel appareil les tribus suspendues dans les airs, que 
n'osera-t-iI du haut des rostres aupres de ceux à qui ii aurafait accepter 
une te/le proposition! 

On peut appliquer à ce passage, ou iI faut signaler l'occurrence du sens 
passif de gratia, ce que J. Hellegouarc'h observe à propos de l'emploi du 
terme largitio, qui «apparait surtout comme l'équivalent de la deuxieme 
forme de la liberalitas, c'est-à-dire qu'il désigne les dons ou les faveurs accordés 
au peuple pour acquérir la gratia» 122. Ce que Pline condamne, c'est donc 
la perspective de l'intérêt personnel et du calcul politique, qui semblent être 
inhérents à la condition de tribun et au caractere irrationnel de la faveur ou 
du soutien politiques concédés par la plebe en échange de divertissements 
extravagants. En effet, on ne trouve aucune tonalité péjorative dans l'occur
rence du sens actif de 'bénéfice', dans 2.19, qui rappelle l'habitude ancestrale 
de récompenser les bons gouvernants: 

Hic est uetustissimus referendi bene merentibus gratiam mos, uI 
tales numinibus adscribant ; 

II n'y a pas de plus ancienne coutume pour récompenser les bienfaiteurs, 
que de les élever au rang des puissances divines. 

De même, l'idée selon laquelle gratia se rapporte à une action de bien
faisance, qui, du reste, vise directement le peuple, est signalée dans 34.25: 
la Vestale G. Taracia, ou Fufétia, fut honorée d'une statue «pour avoir fait 
don au peuple (gratificata '" populo) du Champ du Tibre». 

Dans ces deux cas, la perspective est, de façon significative, celle du bene
ficium, c'est-à-dire celle de la bonne action sans considération de calcul 
politique, pour ne pas dire d'intention préalable 123. 

122 J. HeIlegouarc'h (1972) 219; cf. C. Manning (1985) 76-78. Le sens péjoratif 
de largitio apparait dans Plin. Nat. 33.138. 

123 Sur le sens politique du terme gratia, voir J . Hellegouarc'h (1972) 202-208, et 
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Du reste, les références à l'exercice du Tribunat, dans lesquelles existe 
un sens de rejet moral, sont prédominantes. C'est le cas de C. Atinius Labéon, 
tribun en 131 avo J.-C. environ, qui aurait de maniere discrétionnaire utilisé 
ses pouvoirs pour exercer une vengeance personnelle (7.143 et suiv.); de 
Gn. Aufidius, qui, en 84 avo J.-C., promut, contre le Sénat, l'adoption, en 
Assemblée Populaire, d'une législation permettant d'importer des panthêres 
d'Afrique pour les jeux du cirque (8.64); de G. Gracque, présenté, dans 14.55, 
comme fauteur du soulevement de la plébe (tribunus plebem seditionibus 
agitans). Ce passage renvoie immédiatement à 16.8, ou, apres avoir comparé 
les rostra ou tribune aux harangues du forum à une couronne posée sur la 
tête du peuple romain, l'auteur commente: 

Postquam uero tribuniciis seditionibus calcari ac pollui coepere, 
postquam uires ex publico in priuatum agi singulisque ciuium quaeri 
et sacrosancti omnia profana facere, tum a pedibus eorum subiere in 
capita ciuium rostra. 

Mais depuis qu'ils ont été foulés et soui/lés par les séditions tribuni
ciennes, depuis que le pouvoir a servi non plus l'intérêt public, mais 
les intérêts particuliers, depuis qu'il a été réclamé pour des individus 
qui, devenus sacro-saints, ont tout profané, les rostres ont passé des 
pieds des citoyens sur leurs têtes. 

Une telle invective se rapporte certainement à la période allant de Tibere 
Gracque à Drusus, lorsque la faveur populaire commence à être utilisée 
comme moyen de promotion personnelle et d'engrenage de la lutte pour 
le pouvoir 124. 

Plus que l'occurrence d'une terminologie typique du vocabulaire politique 
des op/imates de l'époque postérieure à la période des Gracques, iI faut ici 
mettre l'accent sur la répugnance de Pline envers la révolte factieuse, contraire 
à la légalité et destructrice de la concorde. C'est avec justesse que J.-L. Fer
rary écrit que seditio 'sédition' est un concept qui s'oppose à l'idéal cicéronien 
de consensus. En effet, l'action du tribun se présente comme fauteuse de 

A. Weische (1966) 87-91. Pour l'étude du concept, cf. C. Moussy (1966). Gratia et sa 
famille, Paris. Du même auteur, voir (1964) 389-400. 

124 Pour l'image des Gracques, cf. F. J. Kuehnen (1962); A. H. Bernstein (1978); 
C. Nicolet (1979). «Varron et Ia politique de Caius Gracchus», Historia 28 276-300; 
G. H. Andres (1983) 293-308. 
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discordia 'discorde', en rappelant l'invective patricienne dirigée contre des 
tribuns par Tite-Live qui, dans 3.19.5, les considérait comme responsab1es 
de la discorde (semina discordiarum) 12~. De fait, cette interprétation trouve 
une base d'appui dans 33.34: 

Iudicum autem appellatione separare eum ordinem przml omnium 
instituere Gracchi discordi popularitate in contumeliam senatus, mox 
debellata auctoritas nominis uario seditionum euentu ... 

Les Gracques furent les premiers de tous à établir la distinction de 
cet ordre sur le titre de juge: < ils cherchaient> une popularité fondée 
sur la discorde et voulaient faire un affront au Sénat. Dans la suite 
ce titre perdit son prestige par les conséquences diverses des séditions 
politiques ... 

Ce caractere politique et factieux est surtout visible dans les références 
à Drusus, tribun en 91 avo J.-C., que Pline présente dans 25.52: 

Drusum quoque apud nos, tribunorum popularium clarissimum, cui 
ante omnis plebs astans plausit, optimates uero bellum Marsicum 
inputauere ... 

... et que, chez nous, Drusus aussi, le plus célebre des tribuns du peuple, 
qui reçut les applaudissements de la plebe entiere debout devant lui, 
et à qui les aristocrates imputerent la guerre des Marses ... 

On perçoit clairement l'opposition entre les deux factions, les populares 
et les optimates. Et, sous l'apparence anodine d'une note simplement expli
cative, ou l'auteur semble ne pas vouloir prendre position, se dissimule une 
antipathie qui est, je le suppose, révélée dans 28.148, lorsqu'une tradition 
hostile au tribun n'est pas réfutée, et surtout dans 33.141, ou ii est l'objet 
d'une critique pour avoir possédé, du temps de son tribunat, dix mille livres 
d'argent, somme inouie pour l'époque 126. 

125 Cf. J.-L. Ferrary (1980) 313-337, qui présuppose que se trouvent aussi inclus 
dans cette occurrence de seditio les événements de 88-82 avo J.-C., quand Sylla rend au Sénat 
les pouvoirs judiciaires des equites. Sur la problématique du concept, voir J. Hellegouarc'h 
(1972) 136; l. Opelt (1965) 136-137 et 126 n. 4, ou je puise la citation de Tite-Live. 

126 Chez Séneque, l'action politique du tribun, dont la mort était le theme des écoles 
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On retrouve ce même processus subtil de dénigrement dans le portrait 
de Marius Gratidianus, tribun en 87 avo J.-C. (33.132 et 34.27); de G. Aelius, 
qui, au début du meme siecle (34.32), avait ouvert le précédent condamnable 
d'établir des liens de clienteIe personnelle, signe de tyrannie, au préjudice de 
l'Etat, en acceptant une statue et une couronne d'or des habitants de Thurioi; 
et surtout, de Gn. Flavius, tribun de la plebe à la fin du lVeme siecle (33.17-18): 

Hic namque publicatis diebus fastis, quos populus a paucis principum 
cotidie petebat, tantam gratiam plebei adeptus est -libertino patre 
alioqui genitus et ipse scriba Appi Caeci, cuius hortatu exceperat 
eos dies consultando adsidue sagaci ingenio promulgaratque -, ut 
aedilis curulis crearetur cum Q. Anicio Praenestino, qui paucis ante 
annis hostis fuisset, praeteritis C. Poetelio et Domitio, quorum patres 
consules fuerant. Additum Flauio, ut simul et tribunus plebei esset, 
quo facto tanta indignatio exarsit, ut anulos abiectos in antiquissimis 
reperiatur annalibus. 

Comme on le sait, celui-ci publia la liste des jours fastes, que le peuple 
demandait quotidiennement à quelques-uns des grands de la cité. 
Du reste, Flavius était né d'un pere jils d' affranchi, et ii était lui-même 
le secrétaire d'Appius Caecus; c'est ce dernier qui l'engagea à recueillir 
les jours fastes en consultant de façon assidue et en réfléchissant avec 
sagacité, puis à les publier. Cela lui valut une telle faveur aupres 
de la plebe qu'il fut créé édile curule avec Q. Anicius de Préneste, 
qui peu d'années auparavant était encore un ennemi de Rome, alors 
qu'on repoussa les candidatures de C. Poetelius et de Domitius, dont 
les peres avaient été consuls. De surcroit, Flavius obtint en même 
temps le tribunat de la plebe. Ce fait souleva une telle indignation 
que «l'on déposa les anneaux», d'apres ce qu'on lU dans les plus 
anciennes annales. 

Dans l'histoire présentée nous retrouvons tous les éléments suffisants 
à une caractérisation négative: c'est son rapport avec Appius Claudius Caecus, 
dont Mommsen suppose qu'il aspirait à la tyrannie; ce sont les péjoratifs 
gratia plebei 'faveur aupres de la plebe' et sagaci ingenio 'avec sagacité'; 

de rhétorique, est condamnée dans une perspective aristocratique (cf. L. R. Taylor (1968) 
45-46; F. J. Kuehnen (1962) 54 et suiv. 
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c'est l'allusion à son ascendance servile; la souche douteuse de son collegue; 
la promotion apparemment illégale; la prétérition de la hiérarchie de valeurs 
établies; la conséquente explosion violente de l'indignation (indigna tio exarsit) 
et de la discordia 127. 

Ce tableau résume donc la vision négative du Naturaliste sur le Tribunat 
de la Plebe durant la période républicaine. 

127 Avis de Mommsen apud P. N. Ure (1962) 233. On retrouve le sens péjoratif 
de sagax dans 9.39; 26.12 et 29.53 (cf. Cic. Catito 1.19). Par contre, dans le cas de 2.57, 
sagacitas n'a aucune connotation négative, contrairement à Cic. Verr. 1.105 et 7.29, qui 
mérite la comparaison avec Sén. Ep. 90.11. 
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PLINE ET LE RÉGIME IMPERIAL 

De l'analyse de la terminologie utilisée - imperium, imperator, princeps, 
principatus, Caesar, Augustus, Diuus, nous pouvons d'ores et déjà avancer 
que, bien que l'existence du systeme impérial soit assumée comme un fait 
défini par des termes propres, exactement principatus et imperium, ce n'est 
pas l'étude de la terminologie qui nous conduira le plus explicitement aux 
idées de Pline sur le régime. 

IMPERIUM 'EMPIRE, COMMANDEMENT, POUVOIR SOUVERAIN' 

La premiere constatation est que, à l'exemple de regnum, les occurrences 
d'imperium privilégient le sens traditionnel d' 'empire' comme étendue terri
toriale, 'puissance' ou simplement 'pouvoir', en particulier le pouvoir romain 
à partir du moment oit Romulus avait lancé ses fondements. Comme 
l'écrit J. Béranger, et mises à part d'autres acceptions, «imperium est le 
territoire sur lequel s'exerce l'autorité romaine, et ceci des la naissance de 
Rome» 128. 

L'idée de puissance, qui associe la notion de souveraineté à celle de 
l'extension territoriale, apparait dans 5.88; 7.117; 10.41, 49; 12.19 et 98; 
14.24; 22.10. Dans une perspective historique, elle exprime la nostalgie des 
temps idéalisés de la fondation de Rome et les faits mythiques de sa consoli
dation, comme il ressort d'un certain nombre de passages: 15.77 (conditores 
imperii «les fondateurs de l'empire»); 15.78 (imperii fundamenta «les bases 
de l'empire»); 18.18 (inmensumque terrarum adiectum imperio «immenses 
conquêtes ajoutées à l'empire»); 22.5 (auctores imperii Romani conditoresque 
«les créateurs et les fondateurs de l'empire Romain») et 36.111 ( ... sic habi
tauerant illi qui hoc imperium fecere tantum: «Telles avaient été sans doute 
les demeures des grands hommes qui avaient rendu si grand notre empire ... »). 

128 J. Béranger (1977) 337. Sur le concept d'imperium, voir W. Suerbaum (1977) 
en particulier 49-62. 
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Imperium comme domination exercée sur d'autres peuples, apparait 
dans 4.39, mais se rapporte à l'Empire Macédonien et à son hégémonie 129. 

L'idée de domination est liée à celle de supériorité ou de victoire par les armes. 
Ce point de vue est certainement présent, à propos des Romains, dans 2.190; 
5.88; 7.95 et suiv.; 18.18 et 36.111. Dans 6.101 iI sert à mettre en opposition 
Rome et l'Inde. 

11 y a trois passages revêtant un certain intérêt qui méritent un regard 
plus attentif. 

Dans Praef 2-3, avec l'occurrence d'imperium, bien qu'on ne puisse 
pas totalement rejeter l'acception antérieure, car le triomphe de Titus sur la 
Judée y est, des le départ, rappelé, on évoque comme un tout le corps des 
citoyens et son organisation sous le régime de Vespasien. En effet, le contexte 
semble rendre le terme équivalent à res publica : 

... ut in quaedam acta exeat sciantque omnes quam ex aequo tecum 
uiuat imperium. Triumphalis et censorius tu sexiesque consul ac 
tribuniciae potestatis particeps et, quod his nobilius fecisti, dum illud 
patri pariter et equestri ordini praestas, praefectus praetorii eius 
omniaque haec rei publicae es ... 

. . . je veux qu' elle aboutisse à des résultats et que tout le monde sache 
sur quel pied d'égalité l'empire vi! avec toi. Triomphateur, censeur, 
six fois consul, associé à la puissance tribunicienne et, service encore 
plus signalé, puisque tu le rends à la fois à ton pere et à l' ordre équestre, 
préfet de son prétoire, voilà tout ce que tu es paur l'Etat ... 

Dans ce sens, certains passages présentent la notion de collectivité ou 
de patria, en opposition à celle d'individu. C'est le cas de 7.95 et, d'une 
certaine façon, de 9.118 et de 29.26. 

L'ambigui'té est plus grande dans 2.92, ou l'accent peut être mis tant 
sur l'idée d'héritage patrimonial que sur celle de pouvoir suprême transmis 
par succession, ou plus exactement, dans ce cas, par usurpation. Le passage, 

129 Nat. 4.39: Haec est Macedonia terrarum imperio potita quondam .. . <<Telle est la 
Macédoine, qui s'est emparée jadis de l'empire du monde». Dans ce passage, ou je signale 
I'occurrence du terme uictrix qui qualifie l'Italie, l'idée d'une succession d'empires peut être 
sous-jacente. Cf. M. Pani (1975). «Troia resurgens. Mito troiano e ideologia dei prin
cipato», AFLB 1965-85. 
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dont la connotation sémantique négative démontre une claire aversion pour 
Néron, parle de l'apparition de cometes ... 

.. . circa ueneficium, quo Claudius Caesar imperium reliquit Domitio 
Neroni, ac deinde principatu eius adsiduum prope ac saeuum . 

... vers le temps de l'empoisonnement qui assura à Domitius Nérou 
la succession de l'empereur Claude César, et ensuite durant son regne, 
ou le phénomene fut presque continuei et funeste. 

J. Béranger traduit ce passage de la façon suivante: «à notre âge aussi 
vers le temps de l'empoisonnement qui laissa l'empire de Claude César à 
Domitius Néron, et ensuite durant S011 principat...» 130. Une telle traduction, 
qui interprete imperium comme pouvoir personnel et même comme regne, 
ne me semble pas reposer de façon catégorique sur l'emploi que Pline fait 
du terme. Je préfere les traductions de Littré et de Beaujeu, qui accentuent 
plutôt l'idée de pouvoir suprême transmis par succession. 

Cette même idée d'imperium comme pouvoir suprême ou ensemble des 
pouvoirs impériaux peut trouver sa confirmation dans 11.190: 

Diuo Augusto Spoleti sacrificanti primo potestatis suae die sex uicti
marum iocinera replicata intrinsecus ab ima fibra reperta sunt, res
ponsumque duplicaturum intra annum imperium. 

Penaant un sacrifice offert par le dieu Auguste à Spolete, le premier 
jour de son pouvoir, on trouva dans six victimes le foie replié sur lui
-même à partir du lobe inférieur, ce qu'on interpréta en lui répondant 
qu'il doublerait sa puissance au cours de l'année. 

D'ailleurs, J. Béranger rappelle également que l'imperium que «Tibére 
reçoit, n'est plus un imperium concret, mais le pouvoir suprême qui émane 
des imperia, impossibles parfois à isoler. .. » 131. 

En revanche, dans 13.126, le terme me semble signifier, avec une certaine 
clarté, la forme de gouvernement spécifique de la période en questiono Dans 
ce passage, la formule initio imperii est comparable à initio regni dans l'acception 
de 'au début de son regne'. De la sorte, imperium devient l'équivalent de 

130 J. Béranger (1977) 334-335. 
131 J. Béranger (1953) 72; et (1977) 334, pour le sens collectif. 
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regnum, comme cela ressort de la comparaison avec 36.204 132• Toutefois, 
aucun des passages en question ne permet d'y voir autre chose que l'occur
rence d'une terminologie qui est en voie d'assumer de nouvelles acceptions 
spécialisées. Aucune déclaration contre le principe de la domination ou 
la nouvelle forme de gouvernement ne figure dans ces passages. 

Bien qu'imperium soit employé dans des acceptions proches de regnum, 
iI n'est cependant jamais remplacé par ce terme. 

PRINCIPATVS 'PREMIER RANG, PRIMAUTÉ, PRINCIPAT' 

Le répertoire de ce terme permet de vérifier que principatus, en utiIisation 
absolue, ne désigne jamais le systeme impérial en soi. Lorsqu'il apparait 
isolément, iI prend le sens de 'primauté', de 'premier', et n'appartient jamais 
au domaine de la terminologie politique 133. Le sens de 'période de gouverne
ment d'un empereur donné' est toujours accompagné d'un déterminatif 
nominal ou pronominal. 

A l'exception de Caligula et de Vitellius, avec une seule incidence pour 
chacun d'eux, respectivement 14.56 et 35.163, et d'Auguste, avec deux, soit 
9.137 et 10.60, l'indice des occurrences du terme est d'environ une dizaine 
pour Tibere, Claude et Néron; le terme n'est pas utilisé pour Vespasien. 

L'idée de 'durée' ou de 'déroulement du gouvernement' d'un empereur 
ou d'un prince ps est surtout visible dans des passages comme 7.46 (toto prin
cipatu «pendant tout son principat»); 26.3 (Ti Claudi Caesaris principatu medio 
«au milieu du principat de l'empereur Néron»); 33.32 (Tiberii demum princi
patu nonno anno «Ce fut seulement la neuvieme année du principat de Tibere»); 
33.146 (nouissimo Tiberii Caesaris principatu «à la fin du principat de l'Empe
reur Tibere»; et 34.62 (inter initia principatus «au début de son principat»). 

132 Cf. J. Béranger (1977) 334-336. Suet. Dom. 20, dit à propos de l'empereur: 
Liberalia studia imperii initio neglexit «Les études Iibérales furent négligées par lui des le 
commencement de son principat». Sur le concept de regnum, voir supra p. 5 et suiv. et 
notes correspondantes. 

133 C'est le cas de 9.68, qui décrit Ia primauté conférée à un poisson par Ia gastro
nomie; de 11.11, qui établit le primat de l'abeiIIe entre les insectes; de 13.74, qui détermine 
Ia meiIIeure qualité de papier. D'autres occurrences: 16.156 fait l'éloge du bambou comme 
principal arbuste «aquatique»; 18.63 signale l'exceIlence de la production de blé en Béotie 
(bien qu'inférieure à ceIle de l'Italie); 19.136: importance du chou parmi les autres végétaux; 
21.46: suprématie du jaune sur les autres couleurs; dans 37.85 on se rapporte aux pierres 
précieuses. Principatus marque aussi Ia primauté de l'Italie au niveau de Ia production 
d'huile d'olive (15.8) et exalte l'exceIlence et Ia supériorité de l'Italie rectrix parensque mundi 
altera «reine et seconde mere de l'univers» (37.201). 
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II est parfaitement admissible que, servant de processus de datation, 
la formule (in) principatu 'pendant son principat' n'apparaisse pas autant 
pour le cas d'événements et de figures contemporaines, et moins encore pour 
le regne d'un empereur encore vivant. 

II convient d'ajouter I'existence de la sensation d'une certaine équivalence 
entre les expressions (in) principatu (suo) et (in) regno (suo), ce qui est parti
culierement visible si I'on établit un parallele semblable entre initia regni 
et initia imperii. De la sorte, dans 34.62, qui se réfere au début du principat 
de Tibere (inter initia principatus) 134, iI s'agit seulement de parallélisme 
puisque, en effet, 26.9 explicite, en toute clarté, que principatus est le gouver
ment d'un imperator: 

Ti. Caesaris principatu inrepsit id malum, nec quisquam id prior 
imperatore ipso sensit .. . 

Cette affection se rél'andit sous le principat de I' empereur Tibére, 
qui en fut lui-même atteint le premier .. . 

Dans ce passage, I'hypothese d'opposition théorique entre princeps 
et imperator semble être exclue, une équivalence pratique des deux termes 
étant suggérée. D'autre part, selon 7.46 (paulo ante principe et tot principatu 
suo « ... prince naguere et pendant tout son principat»); 33.32 et 33.41, prin
cipatus est la période de gouvernement d'un princeps. De la sorte, iI nous 
est loisible de dire, de même que J. Béranger, que chez Pline aussi «c'est le 
princeps qui caractérise le principatus». Cela revient à dire que la figure du 
gouvernant a la primauté sur la perspective historique et politique. 

Le concept de principatus comme forme de gouvernement semble même 
inconnu de Pline. En effet, comme on l'a affirmé, le terme n'est jamais 
utilisé isolément pour signifier le systeme en soi, à I'inverse de ce qui a lieu, 
par exemple, chez Pline-Ie-Jeune. II n'existe donc aucun contraste accentué ou 
nettemente marqué entre princeps et imperator. Ce que I'on constate, c'est 
que principatus prend le sens technique de 'période ou durée du gouvernement 
d'un princeps' qui, selon J. Béranger, aurait été courant depuis 54 ap. J.-C. 135. 

134 a. Nat. 5.38 (initiis Vespasiani lmperatoris) et 13.126 (Nero Caesar ... initio 
imperO . Voir supra n. 132. 

135 J. Béranger (1953) 55. 
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IMPERATOR 'GÉNÉRAL, TRIOMPHATEUR, EMPEREUR' 

L'usage d'imperator met aussi en évidence la lente et progressive utilisation 
du terme comme. titre des détenteurs du pouvoir suprême à Rome. 

Effectivement, le sens habituei de 'général' prévaut chez Pline. II s'agit 
presque toujours du général vainqueur et célebre par le triomphe. Pour 
la période impériale, la preuve catégorique de cette signification est dans 
15.137. D'apres ee passage, à l'oeeasion du triomphe, tous les empereurs 
vietorieux (imperatores Caesares cuncti) portaient, depuis Auguste, un rameau 
et une couronne de laurier 136. 

Ce qui nous intéresse, cependant, e'est l'aeeeption de 'gouvernant', 
jouissant peut-être du pouvoir suprême, de 'chef d'un pays ou d'un peuple', 
tel que cela apparait dans certains passages, e.g. dans 2.54 et 7.111, qui se 
rapportent à Nicias et à Thucydide, et même de 'seigneur absolu', sens qu'on 
peut trouver dans 24.5; 29.11 et 36.120. Dans 36.120 on est en présenee 
d'une éventuelle survie de l'équivalence imperatorjrex: 

Nec fuit rex Curio aut gentium imperator ... 

Et Curion n'était pas roi ni empereur des nations ... 137 

L'utilisation, tres rare, d'imperator eomme l'équivalent de princeps 
peut déeouler de ce sens général. 

Quoi qu'il en soit, selon R. Syme, le sens de «leader or commander» 
est ancien en latin, «being in no way an innovation ereated by the revolu
tionary epoeh of the great imperatores, the extensive imperia and the monarchic 
dynasts» 138. 

Soulignons néanmoins que, n'apparaissant pas à propos d'Auguste, 
de Claude et de Vitellius, et ne se présentant qu'une seule fois pour Tibere 

136 C'est le sens initial d'imperator: voir 7.96, 100, 102, 140; 8.21, 36, 221; 14.91; 
16.7, 192; 17.81; 18.9, 19, 21; 19.87; 22.3, 7; 28.39; 33.141, 153; 35.108; 36.112. D. Kienast 
(1961) 408, observe que <<urspruenglich jeder imperium - Traeger imperator nennen durfte». 
a. R. Syme (1958) 179. 

137 Sur I'équivalence, cf. J. Béranger (1953) 50; D. Kienast (1961) 405 et 412; et 
E. Rawson (1975) 155, qui affirme: « .. .it seems to be the case that the tittle imperator was 
used at once as a proud contrast, and in a sense as equivalent, to that of King». 

138 R. Syme (1958) 180. Cependant, la transition de l'imperator républicain à 
l'imperato/' impérial n'est pas totalement élucidée, comme l'observe J. Béranger (1975) 123. 
Sur le sujet, voir R. Combês (1966); J. Deininger (1972) 982-997. 
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(26.9) et Caligula (32.4), et apparemment comme alternative stylistique à 
principatus et prince ps, de même qu'une seule fois à propos de Néron (37.20), 
ainsi qu'une autre ou iI est appliqué à Galba (3.37), le terme est largement 
utilisé pour Vespasien et pour Titus 139. 

J. Béranger parle d'une tendance à la permutabilité des termes princeps 
et imperator, suivie de la disparition de la distinction entre qualités civiIes 
et qualités militaires, à partir de la seconde moitié du ler siecle 140. L'emphase 
donnée par Cicéron aux qualités morales justifiant le titre, corroborée par 
l'octroi de ce dernier à Claude en 37 ap. J.-c. par le Sénat, hors de tout con
texte militaire, sont des raisons qui militent en sa faveur. Cette these 
pourrait d'ailleurs s'appuyer sur l'utilisation ancienne du terme 141. 

D'autres auteurs, cependant, s'attardent sur le caractere éminemment 
militaire du terme 142, rare pour Auguste, refusé pour Tibere et Caligula. 
Même pour Claude iI n'apparait pas, selon M . Grant, comme prénom 
(praenomen) 143. 

L'opposition entre les deux aspects serait particulierement visible chez 
D.C. (57.8) et chez Pline-Ie-Jeune (Pan. 22.3), occurences que J. Béranger 
sous-estime. M. Gran1 écrit toutefois: «cette antithese était un propos 
voulu d'Auguste. Le témoignage de ses pieces est corroboré par d'autres 
faits. Par exemple, le substantif imperator ne lui est pas une seule fois appli
qué par la propagande officielle, en vers ou en prose, de l'époque. Même 
les poetes dont les metres en eussent permis l'usage, l'ignorent totalement, 
et le verbe correspondant n'est pas utilisé pour le gouvernant avant l'époque 
flavienne» 144. 

En vérité, l'avis de J. Béranger ne saurait être appliqué au Naturaliste 
sans commentaire. II est pour le moins significatif que, pour les Flaviens, 
le terme prince ps n'apparaisse que dans 33.41, ou une double occurrence se 

139 C'est le cas de 3.66; 7.162; 12.94, 111; 35.120 et 36.58, oille titre apparait en 
tant quepraenomen. Dans les cas de 3.30; 5.20, 38, 69; 33.41; 36.27 et 102 iI est mentionné 
comme surnom. Cf. L. Lesuisse (1961) 415-428. 

140 J. Béranger (1953) 38. 
141 Voir U. Knoche (1935) 20; A. Michel (1969) 27, qui insiste sur le caractere «civil» 

du terme princeps; J. Béranger (1975) 123-124. 
142 a. R. Syme (1958) 181. 
143 M. Grant (1969) 440-442. 
144 M. Grant (1969) 441-442. D'autre part, R. Syme (1958) 183, signale que l'habi

tude de n'utiliser que deux noms faisait s'étendre les formes Caesar Augustus et Allgustus 
Caesar au détriment d'imperator. De plus, au début du Principat, «the Praenomen «Imp.» 
... is redolent of the ageof the despots». 
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rapporte à Claude et à Vespasien, et dans 2.117 et 34.84, alors qu'imperator 
est utilisé seize fois, englobant évidemment la qualité de gouvernant suprême. 

En effet, la formule Imperator Vespasianus Augustus est employée dans 
12.94; 35.120 et 36.58, et se trouve liée à la consécration du Temple de la 
Paix. Pour sa part, l'alternative Vespasianus Imperatar (Augustus) est la 
plus habituelle. Elle est associée tantôt à des faits militaires (3.30 et 5.38), 
tantôt à des faits civils (5.20; 33.41, et peut-être 5.69), particulierement aux 
travaux du Temple de la Paix (36.27 et 102). 

On peut finalement observer que la formule imperatores Vespasiani, 
qui évoque la corégence de Titus, est un cas de pur repere chronologique 
dans 2.57, se rapportant peut-être au caractere civil dans 3.66 et 7.162, et 
à l'évocation du triomphe dans 12.111. 

L'utilisation du terme, à quatre reprises, dans l'expression Imperatores 
Vespasiani, et encore comme vocatif dans la lettre de la préface adressée à 
Titus (Prae/. 1 et 6), simple corégent, d'ailleurs en alternative à l'en-tête 
même de la lettre, qui est adressée à VESPASIANO CAESARI svo, laisse supposer 
qu'imperator avait pris le pas, ou tendait à le faire, non seulement sur Caesar, 
mais même sur princeps, bien qu'il maintint une certaine équivalence avec 
ce dernier, comme on peut le constater dans 33.41. 

Comment expliquer ce fait? Quant à moi, Pline recourt en quelque 
sorte, dans ce cas, à l'opposition ancienne entre imperator et prince ps. Par 
le biais de l'évocation d'une telle dualité historique, Pline aurait l'intention 
de s'aligner sur l'idéologie flavienne, qui soulignait la composante militaire 
de la nouvelle dynastie comme forme de légitimation du pouvoir. Seule 
cette emphase donnée à l'origine militaire du pouvoir de Vespasien et, donc, 
l'évocation de son triomphe et de sa qualité de triomphateur, me semble 
pouvoir expliquer son application à Titus, dans une perspective clairement 
dynastique. 

A ce propos, signalons, en outre, que nous nous trouvons devant la 
nouveauté typiquement flavienne de désigner le corégent et successeur comme 
imperator, titre appliqué à Titus, en conjonction ou non avec celui de Caesar. 
C'est le cas de 2.89 (Titus Imperator Caesar), qui se rapporte au 5eme Consulat, 
et donc, à 76 ap. J.-C.; et du livre I, qui, parmi les sources du livre II, se 
se réfere à Tito Caesare Imperatore; de 34.55 et de 36.37, ou n'apparait que 
la formule Titus Imperatar 145. 

145 Sur la nouveauté du titre, cf. B. Parsi (1963) 55-56. La référence au 5ême 
consuiat soutient l'hypothese selon laquelle l'Histoire Nature/le fut publiée, ou tout du 
moins terminée, à une date Don postérieure à 77: cf. C. Nailis (1942/1943) 65-77. 
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Mon hypothêse n'entraine pas nécessairement l'existence d'un contraste 
idéologique entre princeps et imperator (cf. 33.41) ou la primauté des qualités 
militaires personnelles du gouvernant, et moins encore une perspective mili
tariste. Le plus souvent, le fait a trait à des références à l'idéologie de la 
paix (Pax) et indique plutât une rupture avec les habitudes de la terminologie 
jusqu'alors dominantes. 

Remarquons, finalement, que, tout en fournissant quelques indications 
ne manquant pas d'intérêt, ces passages ne présentent aucun commentaire 
positif ou négatif explicite quant au régime impérial en soi. 11 n'en reste 
pas moins que l'ironie permet d'entrevoir que, pour Pline, un imperator, 
prince ps et pater patriae opere de la patrie' devrait être un gouvernant idéal 
(37.20; cf. 26.9 et 32.4). Le terme n'est donc porteur, en soi, d'aucune connota
tion négative, le régime n'étant pas refusé, mais accepté comme un fait iné
luctable. 

PRINCEPS 'PREMIER, PRINCE' 

Au même titre que principatus, que nous avons traité précédemment, 
prince ps part aussi du sens fondamental de 'premier', que ce soit le premier 
au niveau d'un art (2.13: Homere principi litterarum «prince des lettres» ; 
7 .109: Sophocle tragici cothurni principem «prince du théâtre tragique» ; 
cf. 12.85; 35.71), d'une qualité (36.28: Alcibiade principem forma «prince 
de la beauté») ou d'une vertu (7.115: A. Pollion principe oratore et ciue <de 
premier dans l'éloquence et dans la cité»; 14.51: Séneque principe tum erudi
torum ac potentia «le premier des savants de son époque et le premier en 
puissance»), ou le premier au point de vue chronologique (7.209, 213) ou 
dans la hiérarchie (35.21; cf. 20.215). 

On peut rattacher à la derniere acception le cas ou la nuance politique 
est présente, comme dans les expressions princeps senatus 'le prince du Sénat', 
prince ps ciuitatis 'le prince de la cité', nombreuses mais sans intérêt direct 
pour l'analyse. 

Je ne tiendrai donc compte que des significations du titre adopté par 
Auguste et utilisé par de futurs empereurs. Ce titre apparait en tant que 
surnom dans la plupart des cas, mais une seule fois pour Auguste et Ves
pasien 146. Pour la dynastie des Julio-Claudiens, sa fréquence augmente 
à mesure que les empereurs se succedent: iI y a une dizaine et demie d'occur-

146 Pour Auguste, 9.25 (Diuo Augusto principe; mais voir aussi 14.61 et 25.4). Pour 
Vespasien, 34.84 (Vespasiano principe; cf. 2.117 et 23.41). 
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rences pour Tibêre, une légêre progression pour Caligula et Claude, et presque 
le triple pour Néron 147. Avec ce personnage a lieu une inversion signi
fi cative. En effet, dans quelques rares passages princeps apparait comme 
prénom (praenomen): 

6.181: Certe solitudines nu per renuntiauere principi Neroni missi ab 
eo milites praetoriani cum tribuno ad explorandum, inter reliqua 
bella et Aethiopicum cogitanti. 

Toujours est-il que des soldats prétoriens, envoyés avec un tribun 
militaire, ont, dans ces derniers tem ps, annoncé n'avoir trouvé que 
des déserts, à /'empereur Néron, qui, entre autres guerres, songeait 
à une expédition en Ethiopie. 

18.7: Bina tunc iugera p. R. satis erant, nullique maiorem modum 
adtribuit, quo seruorum paulo ante principis Neronis contento huius 
spatii uiridiariis? 

Deux jugeres par citoyen suffisaient alors au peuple romain et Romulus 
n' attribua à personne une part plus grande : est-il aujourd' hui un frais 
affranchi de l'empereur Néron qui se contenterait d'un parc de cette 
étendue? 

19.24: Vela nu per et colore cae/i, stellata, per rudente iere etiam in 
amphitheatris principis Neronis. 

Tout récemment des toiles azurées et semées d' étoiZes furent tendues 
aussi à /'aide de câbles dans les amphithêâtres de l'empereur Néron. 

19.108: Et de porro in hac cognatione dici conueniat, praesertim cum 
sectiuo auctoritatem nu per fecerit princeps Nero uocis gratia ex oleo 
statis mensum omnium diebus nihilque a/iud ac ne pane quidem uescendo. 

147 Tibere: 9.9,10; 10.121; 13.89,94; 14.144, 145; 15.54, 135; 19.64,90,110; 34.62; 
35.70; 36.195 (cf. 33.32). Caligula: 4.10; 7.39, 45; 9.67, 117; 11.144, 189, 245; 12.10; 
13.22; 16.201; 32.4; 33.33, 53, 79; 35.18; 36.74,111; 37.17. Claude : 2.99; 5.11, 58; 6.17; 
7.74, 158; 8.22, 37; 9.14, 62; 10.5, 84; 11.144; 12.12; 16.202; 22.92; 29.22, 54; 33.63. 
Néron: 2.199, 232; 6.40, 181; 7.45, 46, 58; 8.21, 22, 196; 12.19, 83; 13.22; 16.200, 236; 
17.5,245; 18.7,35; 19.24,39, 108; 28.183; 29.93; 30.14; 31.40; 33.47,90, 140; 34.45, 48, 
63,82,166; 35.51, 168; 36.74, 111, 163; 37.17, 20, 45, 64. 
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11 conviendrait aussi de parler du poireau dans ce groupe de plantes 
apparentées, d'autant plus que l'empereur Néron a récemment donné 
la célébrité au poireau à couper: ii en mangeait à ['hui/e paur sa voix 
chaque mois à jours fixes, sans rien prendre d'autre, même du pain. 

30.14 (sur les pratiques de magie): quae omnia aetate nostra princeps 
Nero uana falsaque comperit ... 

. .. toutes pratiques dont, de notre temps, l'empereur Néron fournit 
la preuve qu' elles n' étaient que songes creux et mensonges .. . 

Ii n'est pas aisé d'émettre une quelconque hypothêse convaincante face 
à une telle constatation. Quoi qu'il en soit, iI me semble que l'objectif du 
déplacement est de mettre en relief la qualité de gouvernant et le caractere 
du personnage, dont les actes, qui sont tous commentés avec ironie, ne sont 
pas conformes à la conduite d'un gouvernant. En effet, on serait en droit 
d'attendre une conduite modele de la part d'un princeps. En conséquence, 
Pline envisagerait de dissocier dans ces passages la figure de Néron du concept 
de gouvernant idéal, ce qui est aussi visible dans l'ironie mordante de 17.5, 
11.262, 34.45 et surtout 34.166, passage que je transcris: 

Nero, quoniam ita placuit diis, prince ps, lamna pectori inposita, sub 
ea cantica exc/amans alendis uocibus demonstrauit rationem. 

Néron, empereur, puisque les dieux l'ont permis, se mettait, pour 
chanter des soli, une plaque de plomb sur la poitrine et ii a démontré 
l'efficacité de cette méthode pour amplifier la voix. 

Dans cette ligne d'interprétation, on pourrait citer 36.111, ou Néron 
et Caligula sont blâmés en raison de leur manie des constructions et des 
ornements en oro L'inversion a aussi lieu dans 8.22, sur un ton plus neutre, 
à propos de Claude et de Néron. 

La désignation de prince ps ayant couramment pris le sens d' 'empereur 
régnant', tel que cela est évident dans 14.145, à propos de Tibere (cf. 34.62), 
son usage tendrait à se détacher de la fonction de titre pour prendre une 
tournure isolée. Cet emploi absolu fait son apparition dans 2.117, pour 
Vespasien (cf. 33.41); dans 14.61, pour les princes postérieurs à Auguste 
(secuti principes), exactement comme dans 37.8; 19.56 (apud omnes principes 
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«aupres de tous les princes») et 29.7, et 20, dont la valeur est également géné
rale, tout comme dans 33.47. Ultérieurement, suivi du nom du gouvernant, 
prince ps aurait tendance, comme imperator, à être éventuellement utilisé 
comme praenomen 148. 

Ce qui est sur, c'est que l'inversion met en relief princeps 149. De plus, 
aucune des tentatives d'explication ne contredit la possibilité du fait que 
princeps puisse parfois traduire l'attente d'un gouvernement idéal. Cet 
aspect peut être constaté dans les trois passages ou le terme est utilisé à propos 
de Vespasien: 

2.117: .. . nunc uero pace tam festa, tam gaudente prouentu rerum 
artiumque principe, omnino nihil addisci noua inquisitione, immo ne 
ueterum quidem inuenta perdisci . 

.. . et de nos jours, ou regne une paix si heureuse, sous un prince qui 
se réjouit tant de /a prospérité généra/e et du progres des arts, bien 
loin d'entreprendre aucune recherche origina/e, on ne se pénetre même 
pas des découvertes des anciens. 

33.41: Fuit et alia C/audii principatu differentia insolens iis, quibus 
admissiones liberae ius dedissent imaginem principis ex auro in anulo 
gerendi, magna criminum occasione, quae omnia salutaris exortus 
Vespasiani imperatoris aboleuit aequaliter publicando principem. 

Le principal de Claude vit naitre aussi une autre distinction peu com
mune, en faveur de ceux à qui /e privilege de libre audience avait 
donné /e droit de porter à /eur bague une effigie en or du prince. 
C' était l' occasion d' accusations fréquentes, qu' à son avenement salutaire 
l'empereur Vespasien a toutes supprimées, en décrétant que l'image 
du prince appartenait de façon égale à tous. 

34.84 : Atque ex omnibus quae rettuli clarissima quaeque in urbe 
iam sunt dicata a Vespasiano principe in templo Pacis aliisque eius 

148 a. R. Syme (1958) 174: «That a cognomen should be taken and exploited as a 
praenomen is not so outrageous an operation as it might on the surface appear» (voir p. 177 
et 183). 

149 II en va de même pour la formule Auguslus Coesor au lieu de Coesor Augustus, 
dont R. Syme (1958) 183 écrit: «The inverted form Augustus Caesar throws the word Augustus 
into sharp relief». 
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operibus, uiolentia Neronis in urbem conuecta et in sellariis domus 
aureae disposita. 

De toutes les oeuvres que j'ai citées, les plus célebres sont aujourd'hui 
à Rome, dédiées par l'empereur Vespasien dans le temple de la Paix 
et dans les autres édifices qu'il a fait élever; ce sont les rapines de 
Néron qui les avaient réunies à Rome ou il les avait disposées dans 
les salons de sa Maison Dorée. 

Comme iI est donné de le constater, le terme apparait à des moments 
ou, en faveur de Vespasien, une opposition s'établit entre le bon et le mauvais 
gouvernant, en s'approchant de l'idée de paix (Pax) dans 2.117 et 34.84, 
et s'écartant ici de l'idée de violence (uiolenfia), et, dans 33.41, de celle de 
crime (crimen); dans ce passage lui est aussi subordonnée l'idée de salut 
(salus). La liaison à prouentus 'naissance, croissance' suggere un renouveau 
apres la fin d'un cycle de décadence. Mais ce renouveau, à l'exemple de 
ce qui a été dit à prop6s de l'expression mores senuere 'les moeurs ont déchu' 
(cf. supra p. 64-65), n'implique aucune conception cyclique ou biologique de 
l'histoire. En effet, le sens figuré d'exortus 'lever, avenement' (cf. exoriens 
dans 7.96, à propos des débuts de la carriere de Pompée) évoque davantage 
l'émergence d'un astre qui se dresse et apparait. 

L'opposition de ce portrait à l'image du mauvais gouvernant est claire
ment voulue, si nous la comparons avec 7.46: 

Neronem quoque, paulo ante principem et toto principatu suo hostem 
generis humani ... 

Néron lui aussi, qui a régné naguere et s'est conduit pendant tout son 
regne en ennemi de l'humanité ... 

De la sorte, plus que les connotations se rattachant à un terme définissant 
une conception théorique, qui n'est probablement que sous-jacente au texte, 
ce sont les situations concretes et l'image, réelle ou forgée, du gouvernant 
qui conditionnent le jugement de Pline et émaillent les acceptions dans les
quelles le terme princeps est utilisé. 

CAESAR 'CÉSAR' 

La progression du terme Caesar, utilisé pour la plupart des empereurs, 
soit comme surnom soit, plus rarement, d'une maniere isolée, est, à n'en 
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pas douter, significative 150. Ses fréquences démontrent néanmoins une 
augmentation de l'ordre de 7, pour Auguste, à 19 pour Tibêre, 7 pour Caligula, 
26 pour Claude, et une décroissance postérieure qui est presque une dispatition. 

De la sorte, iI ne fait sa réapparition qu'un fois pour Vespasien, dans 
7.162. Mais, dans ce cas, iI a tout autant trait à la personne du gouvernant 
qu'à celle du corégent Titus: 

... Imperatores Caesares Vespasiani pater filiusque censores ... 

.. . les empereurs Vespasien et Titus, en leur qualité de censeurs 151. 

Cette façon de s'exprimer atteste l'habitude qui s'introduit progressive
ment avec les Flaviens, d'utiliser Caesar comme qualificatif pour le dauphin, 
de pair avec imperator. C'est l'adoption de Trajan par Nerva qui marque 
la restriction de l'usage du terme Caesar à l'empereur désigné ou successeur. 
Jusqu'alors, le terme n'était appliqué qu'aux agnats masculins de la famille 
impériale, comme le confirment Nat. 10.120 (Caesares iuuenes), les sources 
du Livre XXXIII, ou iI s'applique à Domitien, et les fréquentes références 
à Drusus Caesar, Germanicus Caesar, C. Caesar, toujours nommé fils 
d'Auguste (Augusti filius). 

Quoi qu'il en soit, Imperator Caesar est associé au titre habitueI de 
l'empereur Vespasien. Mais, eu raison certainement de sa position de 
successe.ur, la formule est appliquée tres tôt à Titus, comme on peut le voir 
dans 2.89, ou l'expression Titus Imperator Caesar se rapporte à une époque 
antérieure à la succession 152. 

Le manque de précision du terme, qui pouvait être appliqué à d'autres 
membres de la famille impériale (voir 8.4,155; 6.160; 10.120; 14.56, 145; 19.137, 

150 Remarquons, à titre d'exemple, que le génitif apparait pour déterminer des 
propriétés de la maison impériale, certainement bien connues, comme Caesaris piscinis 
(9.167); vil/a Caesarum ... Ad Gallinas (15.137); Caesaris uillis (32.16); Caesaris domus (35.83 
e 36.38); le laurier connu comme ianitrix Caesarum (15.127); cf. Caesariana classis 
d'Auguste (22.3). Voyons les occurrences du terme Caesar: pour Auguste, 2.98; 9.55,167; 
15.136,137; 16.7; 36.183; pour Tibere, Praef. 25; 2.200; 10.154; 11.143; 14.16,64; 15.83; 
16.190,200; 19.145; 21.18; 26.3, 9; 28.23; 30.13; 33.146; 35.28, 131; 36.197; pour Caligula, 
5.2,11; 11.245; 14.56, 64; 36.70, 122; pour Claude, outre les trois occurrences du livre I, 
oi'll'empereur est indiqué comme source des livres V, XII et XIII, voir 2.92; 5.2, 75; 6.8; 
7.35, 159; 8.160; 10.120, 172; 11.143; 12.78; 13.79; 26.3; 29.8; 31.5,23; 33.33; 34.40; 
35.201; 36.57, 60; 37.85; finalement, pour Néron, 13.126. 

151 Quoi qu'il en soit, l'ordre des mots est peu habituei: le gentilice Caesar apparait 
à la suite du praenomen et Vespasianus fonctionne comme agnomen. Mais, dans 12.111, 
imperatores évoque directement la victoire de Vespasien et de Titus sur la Judée. 

152 Cf. L. Lesuisse (1961) 415-428; B. Parsi (1963) 53-54 et 59. 
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29.20), conduit au fait que, comme sumom, ii soit assez fréquemmeut renforeé 
par principatus, qui indique, naturellement, qu'ii s'agit d'un César régnant. 

Dans 36.60, iI apparait comme praenomen dans l'expression «Calliste, 
affranchi de Claude» ( ... Callistus Caesaris Claudi libertorum ... ). Cette 
inversion mérite peut-être d'être mise en paralleIe avec 35.131, qui se rapporte 
à Auguste. Nous assistons done, d'une façon hésitante, comme ii est visible 
dans le double traitement réservé à Titus, dit Caesar dans Praef 1 et imperator 
au §6, à l'isolement progressif de la terminologie qui, en termes d'utilisation abso
lue, et à l'exemple de prince ps, sera réservée au déteuteur du pouvoir suprême. 

A VGVSTVS 'AUGUSTE' DIVVS 'DIVIN' 

Le premier des empereurs est, dans 90% des cas (plus de soixante 
oceurrenees), mentionné comme Diuus Augustus, et seulement une quinzaine de 
fois par Augustus. II est dit Caesar Augustus dans 35.131, et Augustus Caesar 
dans 2.98 et 36.183. Ce n'est qu'avec Vespasien que réapparait le sumom 
d'Augustus. II s'agit, à n'en point douter, d'une épithete divine, à propos de 
laquelle Pline ne fait aucun commentaire, à l'inverse de Séneque, qui la met 
eu cause, justement avec celle de Magnus et Felix, dans CI. 1.14.2. Diuus est 
réservé à Auguste et à Claude, sans doute pour rappeler leur apothéose 153. 

J. R. Fears considere Augustus comme une épithete sacrée provenant 
de la période républicaine. A l'époque impériale, elle aurait été entendue 
«as qualifying the sphere, i. e. the person and activities of the emperor, in 
which the god performed his functioll» 154. R. Syme y voit un sumom 
(cognomen) particulier de César Auguste qui, en tant que tel, était sujet à 
une possible inversion. A dire vrai, ii ne sera repris que par Vespasieu, 
eomme cela est attesté dans 2.18; 3.30; 12.94; 35.120; 36.58 et 102 155• 

II n'y a donc, dans les passages ou le titre fait son apparition, ni louange 
ni dénigrement de ce qu'il représente, spécifiquement dans le domaine de 
l'apothéose du gouvemant. Si une chose est certaine, là aussi dans ce cas, 
c'est que Pline reflete ou anticipe des préférences pour des terminologies typi
ques de certaine époques. 

153 Pour l'étude des formules DiullS et Augustus, cf. E. Van't Dack (1974) 857-888, 
particuliêrement 870 et suiv. Pline parle aussi du Diuus Julius: voir 9.116; 14.66; 15.78; 
19.144; l'auteur ne compte pas au nombre des empereurs celui auquel iI donne normale
ment le titre de dietatar (cf. 11.143-144, ou César est exc\u de la liste des princes). 

154 J. R. Fears (1981) 889. Pour C. Wirszubski (1968) 115, AllgllstUS signifiait que 
le détenteur «was in some way above ordinary human standards». 

155 R. Syme (1958) 185; cf. A. Alfoeldi (1980) 205. 
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CONCL USION 

On ne voit apparaitre, chez Pline, aucune discussion théorique sur les 
formes de constitution connues des théories politiques antérieures. II existe 
néanmoins un éventail d'informations et de références à des formes de gouver
nement d'une seule personne, et un certain nombre d'observations sur la 
République Romaine et sur le régime impérial. 

De la sorte, quant aux formes de gouvernement d'un seul, on perçoit 
la vision d'une monarchie primitive et providentielle qui trouve son équiva
lent dans la société des abeilles, ou le gouvernement d'un seul être - rex, 
dux ou imperator - repose sur le consensus, sur l'amour, sur un savant 
mélange de cIémence (clementia) du gouvernant et d'obéissance (oboedientia) 
des gouvernés. 

L'histoire romaine, avec les rois romano-sabins, fournit au Naturaliste 
des exemples de cette bonté primitive, qui est aussi visible dans des sociétés 
légendaires, telle que celle de Taprobane, ou aurait existé un systeme de 
monalchie élective avec quelques tonalités de régime mixte. 

Cependant, les termes rex 'roi' et regnum 'monarchie, royauté' ont 
encore une connotation négative accentuée. En effet, les rois romano
étrusques, friands de pieges et de cruautés, préfigurent certains vices présents 
chez des rois étrangers avec lesquels Rome avait eu des contacts, surtout 
à partir des siecIes de plus grande expansion. 

Les vices royaux sont l'intempérance et le luxe, l'amour de l'or, l'orgueil, 
l'insolence, la superbe (superbia) , la cruauté, la passion des constructions 
onéreuses mais inutiles, le plaisir des statues, le penchant pour l'autoglori
fication et la propagande, le vice de la magie. En général, la satisfaction 
de leurs propres intérêts et des plaisirs individueIs prédomine chez les rois. 

La cruauté et la superbe sont, à leur tour, les traits dominants de la 
figure du tyran, dont l'affection caractéristique est la colere, comme l'éta
blissait la typologie rhétorique. 

Les accusations d'aspiration à la royauté (adfectatio regni) ont pour 
pierre de touche la critique faite à la primauté donnée à la satisfaction de 
l'intérêt individueI. 
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Mais tout n'est pas négatif dans l'image des rois et tyrans. En effet, iI 
y ades monarques qui se dédient à la littérature et à la science, en élargissant 
les connaissances géographiques, en s'intéressant à l'agriculture, à la médecine 
ou à la botanique, domaines ou ils recherchaient la gloire et l'immortalité, 
ou même simplement en prétendant être utiles, aider la vie, c'est-à-dire uitam 
iuuare, donnant ainsi une grande valeur à la sauvegarde de l'intérêt et du 
bien collectifs. Ce theme est encore visible de par l'importance qu'ils attri
buent à de grands projets en faveur de la communauté. 

D'autre part, le fait de protéger la culture permet, dans certains cas, 
d'oublier ou de nuancer la condamnation de Ia tyrannie. 

En somme, on peut déduire que Pline attache une plus grande impor
tance à l'action et au caractere du gouvernant qu'aux formes de constitution. 
De par ce fait, sur le plan de l'invective politique, la différence entre rex 
et tyrannus, bien que n'étant pas inexistante, est surtout un probleme de 
gradation. II semble que 1'0n puisse appliquer ici 1'0pinion de Séneque 
(Cl. 1.12.1): 

Tyrannus autem a rege factis distat, non nomine. 

Le tyran differe du roi non par son tUre, mais par ses actes. 

D'autre part, on ne trouve chez Pline aucune louange directe de la monar
chie, en tant que forme de constitution, dans le style de celle qui est prononcée 
par Scipion Emilien chez Cicéron (Rep. 1.56), ou un éloge quelconque d'un 
idéal monarchique au caractere stolcien comme celui qui est présent chez 
Musonius Rufus, fr. 8, et qui trouve ses antécédents chez Platon (R. 473d). 

Quand à la République Romaine, Pline s'exprime comme un historien 
qui observe l'évolution d'une forme spécifique de constitution au long de 
plusieurs siecles. 

Dans une premiere phase, iI ressort un certain nombre de héros 
traditionnels, de Cincinnatus à Serranus et V. Publicola, cultivant la 
frugalité, la tempérance et le dévouement à la cause publique, à une époque 
ou l'idée d'aufosuffisance de l'Etat correspond à une société agraire qui prône 
la petite pIopriété. 

Cependant, avec la dégénérescence des coutumes due à la croissance 
de l'envie et à l'amoncellement des richesses provenant de l'expansion de 
l'Empire, on entre dans une phase de décadence qui s'étend à des institutions 
telles que te Sénat. Cette Oécadence s'accentue avec la perte d'un consensus 
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qui donnait la primauté à l'institution sénatoriale et à l'intérêt collectif. 
Le pouvoir personnel, la division de la société en factions, dont le Tribunat de 
la Plebe semblait responsable, les passions politiques et la discorde en naquirent. 

De la sorte, une fois analysée la perspective de Pline par rapport aux 
deux institutions républicaines ou se trouvaient confrontées des positions 
idéologiques extrêmes, c'est-à-dire le Sénat et le Tribunat de la Plebe 156, 

nous pouvons conclure à l'inexistence d'un attachement inconditionnel à la 
constitution républicaine. A dire vrai, iI existe même une claire antipathie à 
l'égard de la plebe, un de ses facteurs politiques les plus importants, dans 
une sorte d'anticipation du platonisme de l'époque de Trajan, qui établit 
comme dogme l'incapacité politique des masses, conclusion empirique tirée 
par Tacite 157. 

II est, des lors, compréhensible que la République Romaine ne soit 
jamais présentée comme une forme idéale de constitution, ce qu'il faudrait 
entendre en termes d'une constitution mixte et tempérée, dans la ligne tracée 
par Polybe et par Cicéron. D'ailleurs, cet idéal est considéré chez Tacite 
(Ann. 4.33) comme difficile à réaliser: 

Nam cunctas nationes et urbes populus aut primores aut singuli regunt: 
delecta ex iis et consociata rei publicae forma laudari facilius quam 
euenire, uel, si euenit, haud diuturna esse potest. 

Toutes les nations et villes sont régies soU par le peuple, soU par les 
grands, soit par un seul: une forme d'Etat, composée d'un mélange 
bien dosé de ces divers pouvoirs, est plus facile à /ouer qu'à établir, 
et, si elle s'étab!it, elle ne saurait être durable. 

Cette conscience précise de l'instabilité historique et de l'irrémédiable 
décadence de la République, fait acquis et irrévocable, est bien présente chez 
Pline. Quant aux éloges de la République, même dans les cercles d'opposi
tion stoicienne, ils revêtaient surtout une nature morale. Dans les cercles 
littéraires, le républicanisme était plutôt conventionnel 158• 

Pour ce qui est du régime impérial, l'examen de la terminologie signale 

156 On remarque déjà ehez Cicéron une bipartition essentielle entre le peuple et le 
Sénat: ef. J.-L. Ferrary (1984) 92-93. 

157 Citation de J.-M. André (1982) 30; ef. E. Cizek (1982) 277. 
158 Voir G. Boissier (1885); C. Wirszubski (1968) 128-129; J. Melrnoux (1975). 

«C. Helvidius Priseus», pp 30 26-27; T. Adam (1978) 63-72; L. A. Sussman (1978) 31-33; 
P. A. Brunt (1983) 65-66. 
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une certa:ine imprécision pour désigner cette forme de gouvemement. Le terme 
principatus 'principat', courant chez Pline-Ie Jeune (e.g. Pano 45.3) et chez 
Tacite (Ag. 3), n'est pas présent, dans cette acception, chez Pline. Pour 
indiquer la figure du gouvemant, ii existe une hésitation entre les désignations 
Caesar et prince ps, auxquelles Pline préfere imperator dans le cas de Vespasien. 

L'utilisation de ces termes ne démontre aucun mépris pour la forme 
de gouvemement à laquelle ils se rapportent. Quand ironie iI y a, elle rejaillit 
sur le personnage de I'empereur dont les actes contredisent le comportement 
que I'on attend d'un détenteur du pouvoir suprême. 

D'autre part, le dénigrement individueI des empereurs ne signifie pas 
une ' quelconque forme d'opposition au régime. 11 s'agissait même d'une 
modalité d'auto-affirmation et de propagande. Cela est hien évident dans 
l' Apocolocyntosis de Séneque et dans le Panégirique de Trajan de Pline-Ie-Jeune. 
Tacite (Hist. 1.16.9) laisse à Galha le soin de donner le conseil suivant à Pison: 

« Vtilissimus idem ac breuissimus bonarum malarumque rerum dilectus 
est, cogitare quid aut uolueris sub alio principe aut nolueris . .. » 

On a un moyen tres pratique et tres prompt de se décider entre le 
bien et le mal, c' est de songer à ce qu' on a souhaité ou condamné 
sous un autre prince. 

La critique des prédécesseurs est un exerci ce salutaire de réflexion, une 
prise de conscience politique ou même, comme le rappelle Segurado e Campos, 
une «forme d'opposition anticipée». Etant une des lois du panégyrique, 
elle n'atteint pas le prince régnant. Elle aurait plutôt tendance à I'exalter 159. 

Que ce soit en raison du sentiment de répulsion qu'il souleverait chez 
ses lecteurs, ou pour se déroher à la controverse, Pline fuit toute identification, 
qui est implicite chez Tacite (Ann. 4.33), du régime du Principat à celui de 
la monarchie. 11 se distingue en cela nettement de Séneque qui, dans divers 
passages du De c1ementia. rapproche prince ps et rex, et en arrive même à 
expliciter que I'identification ne répugne pas (CI. 1.4.3): 

Ideo principes regesque et quocumque alio nomine sunt tutores status 
publici ... 

Voilà pourquoi les princes et les rois et, quels que soient les noms 
qu'ils portent, ceux dont la fonction est de veiller sur ['Etat ... 

159 Voir J. Béranger (1975) 264. Cf. Segurado e Campos (1972), I, p. 230-231; 
S. Ramage (1985) 230-233. 
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Tout comme on ne trouve aucun passage qui débatte explicitement 
les avantages d'une forme de constitution établie ou qui propose une forme 
idéale de gouvernement, on ne trouve pas non plus chez Pline un quelconque 
passage semblable à Cicéron (Rep. 2.51), ou l'on traite la meilleure désignation 
à donner au gouvernant idéal. Pline ne donne pas au terme rector le sens 
théorique, concédé par la plupart des auteurs. La désignation de dominus 
'maitre, seigneur' n'apparait pas, non plus. L'épithete optimus 'le meilleur', 
tellement importante soit dans le Panégyrique de Trajan, soit dans l'épisode 
de l'adoption de Pison par Galba chez Tacite (Hist. 1.14 et suiv.), ou même 
chez Séneque (e.g. CI. 1.19.9), est inconnue de l'Histoire Nature//e. Le titre 
de pater (patriae), au contraire, mérite une grande attention, à l'exemple de 
Séneque (CI. 1.14.2), de Musonius Rufus (fr. 8) et de Pline-le-Jeune 
(Pan. 84.6.). 

Nous concluons, done, que les eonceptions pliniennes sur le meilleur 
gouvernement privilégient un modele familial traditionnel. II s'agit d'une 
perspective plus émotive que philosophique. Quant aux criteres de juge
ment, ce sont essentiellement eeux de la moralité et de l'utilité sociale. 
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II PARTIE 

L'IMAGE DU GOUVERNANT 



(Página deixada propositadamente em branco)



LE PROBLEME DE LA CONDUITE POLffiQUE 

Sans vouloir brosser un tableau panoramique des conceptions politiques 
antérieures, en général, pour ce qui a trait aux formes de constitution, et en 
particulier à la monarchie, iI convient de rappeler quelques idées essentielles 
de l'histoire de la pensée antique, en ce qui concerne le probleme de la con
duite politique, et en particulier pour ce qui est de la primauté de l'homme 
supérieur. 

Le veme siecle avo J.-C. connut à Athênes l'expérience politique hors 
pair et richissime de la valorisation de la souveraineté du peuple (dfíftoç). 
La démocratie d'alors reposait sur le paiement du service rendu par le citoyen 
à la communauté, comme garanti e d'une participation réelle à l'activité 
délibérative et judiciaire, ét sur le principe de l'égalité arithmétique symbolisé 
par le tirage au sort 160. 

Mais ce même systeme connut aussi Ie probleme de la nécessité d'une 
direction personnalisée, en instituant l'élection comme moyen de récom
penser ou de sélectionner les plus capables. 

La coIllédie Les Cavaliers d'Aristophane est un portrait aigu de l'empresse· 
ment des ambitieux qui désirent ardemment atteindre et garder une charge 
politique ou une magistrature qui, en príncipe, est une délégation de pouvoir. 
Le méprís de l'éducation traditionnelle se présente comme condition prealable 
de tout apprentissage politique, forme concise de singer la prétention sophis
tique de former une couche dirigeante destinée à réaliser ses propres ambitions 
personnelles 161. 

liSO Voir J. de Romilly (1975), en particulier p. 9-18. 
161 Ar. Eq. 188 et suiv.; cf. Nu. 964 sq.; 1353 et suiv. A mon avis, Aristophane 

prétend porter atteinte à la fausse éducation des démagogues, qui refusaient les valeurs 
signifiées par l'occurrence de p,ovat"'" 'musique', l'une des branches de l'éducation tradi
tionnelle (cf. Pi. O. 1.15; PI. Pr!. 312b; R. 376e, 401d et suiv. ; Lg. 812e). 
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La série des facéties et des péripéties entre le PaphIagonien, le caporaI 
à détrôner, et Ie Charcutier, le chef régénérateur en ascension, illustre, en 
fin de compte, le vrai probleme de la démocratie de I'époque, celui de l'éduca
tion de la classe dirigeante 162, du besoin de faire appel à des citoyens de 
premier plan, capables de conquérir le pouvoir et de gouverner, en appli
quant des programmes politiques concrets au lieu de multiplier Ies assemblées 
générales 163. Mais l'exercice de la souveraineté du peuple «(Jfíp.oç) ne se 
limite pas à ces dernieres, étant donné qu'on le salue partout ailleuls comme 
le Roi des Hellenes (Eq. 1333). 

C'était la seule maniere d'enrayer le mépris aristocratique pour la démo
cratie, concept discutable et discuté, du reste, par le militariste Lamachos 
dans les Acharniens 164. 

Dans la nalveté de sa parodie, Aristophane révele, à dire vrai, ce que 
les théoriciens d'un régime modéré oligo-démocratique défendront, et montre 
avoir conscience du fait que le probleme du recours aux meilleurs citoyens 
pour l'exercice du pouvoir était une réalité dont même un régime démo
cratique aurait dü tenir compte. De la sorte, l'égalité arithmétique, pour 
le bien de la communauté, devrait dans une certaine mesure céder le pas à 
l'égalité géométrique 165, mais sous réserve que les imposteurs n'assumassent 
pas Ie rôle de meilleurs, dénaturant ainsi le sens du principe démocratique de 
l'élection, si cher à la pratique politique grecque. 

Mais Aristophane, malgré la valeur indéniable et uni que de ses documents, 
n'est pas un théoricien. II n'a peut-être fait que répercuter quelques-unes 
des idées dont d'autres faisaient la propagande. 

162 Le probleme de l'éducation de la classe dirigeante est traité en détai! dans les 
livres II, III, VI et VII de la République de Platon et dans le livre VII de la Politique d' Aristote. 

163 Régénéré, Demos présente au Charcutier un programme concret, accompagné 
de la promesse qu'iI ne sera pas altéré par infiuence des démagogues. Notons que cette 
présentation a lieu hors de toute assemblée. 

164 Ach. 595-625 est un passage hautement ironique, une satire de la présomption 
et de l'arrivisme d'une certaine aristocratie. Sans faire pour autant l'apologie d'un quel
conque projet démocratique radical, ii y est démontré que les chevaliers de l'industrie, les 
magnats et les généraux avides de gloire militaire ou les arrivistes aux noms pompeux ne 
sont pas forcément supérieurs à la population qui accomplit un travai! honnête. 

165 Voir en particulier Ar. Ach. 611. L'idée de l'égalité géométrique ou propor
tionnelle faisait partie des débats politiques dês le veme siêcle avo J.-c.; eJle existait peut-être 
déjà chez Solon, fr. 34 West. L'éventuelle ·origine pythagoricienne du concept est discutée 
par W. Burkert (1972) 78 n. 156; J. de Romi11y (1975) 51. Sur le pythagorisme en général, 
l'état actuei de la question est traité par M. H. Rocha Pereira, «Pitagorismo», in: Enciclo
pédia Verbo. 
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Passons, donc, au domaine de la théorie politique, et arrêtons-nous 
sur les deux grands noms de l'antiquité, Platon et Aristote, dont les doctrines 
sont si connues qu'il est inutile de les rapporter en détail. 

Le fondateur de l'Académie cherchait à créer une cité idéale (nÓAtç) , 
selon le modele de l'âme humaine, ou la partie rationnelle exercerait une 
influence dominante. 11 en découle, par analogie, que la supériorité morale 
confere le droit d'exercer le pouvoir. Dans son traité La République, Platon 
propose la formation d'une caste de gouvernants d'ou pourrait sortir le 
monarque idéal. Dans le Politique, à son tour, la souveraineté absolue 
apparait comme l'apanage de celui qui possede l'art royal ({3a(1tAt'X~ 

entGrrl/J,'Yj) 166. 

Aristote, quant à lui, lorsqu'il dres se le tableau des constitutions connues, 
et en tentant de systématiser leurs caractéristiques, ne manque pas de souligner 
l'importance du facteur humain, tout autant que l'importance de la loi. 
La restriction de l'exercice de la politique à une partie des citoyens, et de 
la citoyenneté à une parti e de la population met de la même façon en évidence 
un désir de valoriser les personnalités qui s'intéressent aux faits publics 167. 

D'ailleurs, qu'il s'agisse de l'importance attribuée à la figure du nomothete, 
même pris dans un sens large 168, ou de la non exclusion de la possibilité 
d'une royauté idéale, l'exaltation des personnalités exceptionnelles est mi se 
en évidence. Retenons, comme exemplaire à cet égard, le passage de La 
Politique ou est discutée la position sociale des hommes ou de l'homme dont 
la supériorité justifierait le droit indéniable de gouverner. Le passage est 
suffisamment long pour mériter d'être mis en relief, malgré l'impossibilité 
de généralisation, qui ne trouverait pas d'appui ailleurs, en raison de 
l'inachevement et du manque d'organisation de l'oeuvre du Stagyrite 169. 

En même temps qu'est diffusée l'idée de la monarchie en Grece, dans le 
cadre culturel de la premiere moitié du Iveme siecle avo J.-C. 170, une grande 
emphase est donnée à l'exaltation de la figure et de l'oeuvre de certains souve
rains, dont l'image, réelle ou idéalisée, sera présentée comme modele du 

166 Voir, en résumé, R. 428e-429a. 
167 Cf. Arist. Pol. 1275a-1278b. Du reste, la limitation de la citoyenneté n'est 

pas une invention du Stagirite: voir J. de RomilJy (1975) 57. 
168 R. Bodéüs (1982) 129. 
169 Je me rapporte à Pol. 1283b-1284b34, passage qui, selon J. de Romil1y (1975) 

66-71 s'inscrit dans une perspective de valorisation de la décision collective. 
170 Cf. K . Bringmann (1965) 109; G. Mathieu (1966) 131-132; J . R. Ferreira (1983), 

I, 513. 
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gouvernant. Tant Isocrate que Xénophon estiment que l'exemple des chefs 
d'Etat conditionne le caractele de la constitution politique 171. 

Xénophon, auteur dont I'infiuence est certaine dans le monde romain 172, 

outre le fait qu'il exalte le spartiate Agésilas, brosse de Cyrus le portrait 
d'un bon roi, tel qu'il apparaissait déjà dans la tragédie grecque 173. Comme 
le souligne W. Weathers, iI est bien clair que, de la proposition idéalisée 
d'un modele éthique et intellectuel, émerge la notion qu'un gouvernement 
idéal ne saurait être que le résultat de l'oeuvre et de la valeur des hommes. 
II est symptomatique, en effet, de constater qu'à la mort de Cyrus, l'empire 
persan s'effondre 174. 

Isocrate cherchera une figure susceptible d'incarner son idéal de gouver
nant et de concrétiser son aspiration à un programme politique panhellénique 
contre les Barbares 175. II manifeste, dans ses tentatives, une tendance à 
attribuer aux personnalités éminentes un rôle prépondérant, même en démo
cratie 176. La base idéologique est exprimée dans son Philippe, 150. Comme 
l'observe G. Mathieu, la façon d'agir de la divinité sur Ie plan politique consiste 
à choisir certains individus, appelés à exercer un ascendant sur les autres. 
La conséquence en est, chez Isocrate, l'exaltation de l'image du gouvernant 
idéal, en la personne de Nicocles 177. 

Les grands systemes hellénistiques permettent, eux aussi, une réfiexion 
intéressante en la matiere. La théologie naturaliste du stoicisme préconisait 
que le gouvernement fUt placé entre les mains de celui qui détiendrait le savoir 
et serait, par conséquent, {3aatA,,,óç, aocpóç ou sapiens, en somme, un déten
teur de la science royale ou {3amA'''''' e'J'C,av]p:rl 178. 

171 G. Mathieu (1966) 184 et 187. 
172 M. H. Rocha Pereira (1990) 53, rappelle Cic. Q. Ir. 1.1.8.23: Scipion Emilien 

ne se séparait pas de la Cyropédie de Xénophon, le manuel du prince parfait de 
l'Antiquité. 

173 a. J. Bompaire (1958) 166-167; K. W. Welwei (1963) 135; P. Carlier (1978) 
137 et suiv. 

174 W. Weathers (1953) 317 et 319. J. R. Ferreira (1983) 486-487 signale la phase 
durant laquelle Xénophon «espere l'unité et la rénovation politique de l'hellénisme de l'action 
d'un prince»; renvoi à J. Luccioni (1947) 69 et 196 et suiv. 

175 a. K. Bringmann (1965) 108; J. R. Ferreira (1983) 500-524. 
176 G. Mathieu (1966) 95-96, qui fournit également la prochaine citation. 

Cf. C. Eucken (1983) 226-227. 
177 J. F. Gardner (1974) p. XXI écrit à ce propos: « ... bis compagnion works, To 

Nicoles and Nicoles adre>sed to Evagoras' son, are a kind of handbook on the duties of a 
model ruler, and the advantages of a monarchy for its subjects». 

178 Voir e.g. SVF 3.332,621,622; Musonius Rufus, fr. 8. 



Cette position n'impliquait pas que tout {Jat1tÀt"óç fUt roi de fait, mais 
seulement que le roi devait être {JaatÀt"óç, et que tout sapiens se trouvait 
apte à exercer le pouvoir. C'est une subtilité que l'on trouve déjà chez 
Platon 179. 

Le stoicisme consacrait de la sorte la restriction du pouvoir politique 
à une minorité, réelle ou utopique. Que la solution constitutionnelle fUt 
un régime monarchique ou une constitution mixte à forte dominante aristo
cratique, telle qu'elle est postulée par Panaetius, par Polybe et par Cicéron, 
iI s'agit là de spécifications qui n'infirment aucunement l'importance donnée 
à la personnalité du gouvernant ou des gouvernants 180. 

Passons maintenant à l'école d'Epicure ou prédominait une relation 
d'affectueuse amitié entre les disciples et le maitre 181. Dans ses écrits, le 
fondateur du Jardin utilisait rarement la premiere personne, comme s'il 
recherchait la vérité avec l'ensemble de ses lecteurs 182. II est, en outre, 
suggéré que la communauté épicurienne primitive illustrait un état de 
parfaite harmonie 183. Mais quelles conclusions tirer de la suprématie qu'y 
assumera la figure ou la mémoire du fondateur, chanté par Lucrece comme 
un dieu 184? Que ce culte puisse, comme le pensent M. Schrijvers et P. Gri
mal, correspondre à l'évhémérisme de l'époque ou à l'idée que «les grands 
hommes» aient pu jouer le rôle d'inspirateurs 185, sont des explications qui 
gravitent autour du culte de la personnalité, même si elles ne se situent pas 
nécessairement dans le domaine de la politique. 

D'autre part, les rapports que Lucrece établit avec Memmius, mécene 
d'un cercle qui entretint des rapports politiques avec César, peuvent, de ce 
fait, sembler étranges. Cependant, P. Grimal chercha à les situer à une 

179 PJ. Plt. 292e, cité par K. W. Welwei (1963) 130-131. 
180 F. E. Devine (1970) 332. 
181 A. Long (1974) 16. 
182 D. Furley (1978) 6-7. 
183 a. G. Aalders (1975) 44, qui s'appuie sur Eusebe, PE 14.5.3, et corrige B. Far

rington (1967). The Faith of Epicurus, London, p. 77, dont la traduction du passage est 
<<was the model of a true politicaI society». 

184 Lucr.1.62-79; 3.1-13 et spécialement 5.1-54: les trois évocations d'Epicure passent, 
par le biais d'une gradation: du grec géniaJ, iI devient un génie innovateur et, finalement, 
iI mérite un éloge en forme d'apothéose de l'inventeur (cf. 5.9: deus ille fuit. deus «celui-Ià 
fut un dieu, oui un dieu»). Rappelons le testament d'Epicure (D.L. 10.18), qui prescrivait 
la célébration de l'anniversaire de sa naissance, ce qui est blâmé par Cicéron (Fin. 2.101; 
cf. Epicurus (1975) 410 ad loc.). 

185 Voir respectivement, p. 266 et 267 de la discussion à propos de l'exposé de P. Gri
mal (1978) 233-270. 
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époque ou la défense de la loi et la haine de l'anarchie pourraient justifier 
certaines positions politiques. En effet, divers épicuriens auraient apporté 
leur soutien à César, notamment Philodeme de Gadara 186. 

L'oeuvre de ce dernier signale la non répugnance de l'école pour l'existence 
d'une figure dominante dans l'Etat. S'il n'est pas certain qu'Epicure lui
-même, comme le croit Diogene Laerce, 10.28, ait écrit un traité :7teet {JaatÂeíaç 
'Sur la royauté', iI est indéniable que Philodeme l'ait fait 187. L'hypothese 
qu'une telle oeuvre ait été écrite comme «a kind of Fuerstenspiegel, destined 
for Roman magnates aspiring at politicaI power» 188, n'infirme pas, bien 
au contrair e, l'idée que l'exaltation de la valeur de l'individu capable d'assumer 
la direction politique suprême, au moins dans des circonstances bien précises, 
ne répugnait pas à l'épicurisme. 

L'histoire de l'humanité relatée dans Lucr. 5.925 et suiv., commence 
par présenter l'homme primitif livré à lui-même (v. 961), ne connaissant 
pas le bien commun (v. 958), établissant des relations avec les autres hommes, 
particulierement avec les femmes, par la uiolentia 'violence' (v. 964). II par
vient ensuite à une phase pré-sociale ou la superbia 'superbe' (v. 1018) cede 
la place à l'amicitia 'amitié' (v. 1019), à la misericordia 'compassion, pitié' 
(v. 1023), enfin à l'établissement de rapports évitant des préjudices mutueIs, 
ou le facteur d'utilité est déterminant. C'est ainsi que nait la concordia 
'concorde' (v. 1024), fondée sur desfoedera 'traités, pactes, accords' (v. 1025) 
dont l'élite (bona magnaque pars) garantissait l'accomplissement 189. 

Ce n'est qu'apres l'apparition du langage et du feu qu'auraient surgi 
les formes d'organisation que tous pouvaient, à proprement parler, qualifier 
de formes d'organisation politique (v. 1105 et suiv.). Et c'est alors que serait 

186 P. Grimal (1978) 234-246; cf. G. Aalders (1975) 45 et suiv. Toutefois, K. Sall
mann (1985) e.g. p. 443, émet quelques réserves à cette interprétation. 

187 P. Grimal (1966) 254-285 considere l'oeuvre comme un manifeste politique qui, 
en attaquant Marc Antoine, était favorable à César; cf. G. Aalders (1975) 45-48. Pour 
Epicure, voir D.L. 1O.121b5, ou ii est affirmé que le sage pourrait vénérer un monarque, 
si l'occasion se présentait; et 10.20: Epicure affirme bien clairement qu'illui revient de désigner 
un successeur à la tête de l'école. 

188 C. J. D. Aad1ers (1975) 46-47, dans la suite de O. Murray (1965) 161-182, notam
meDt 178. 

189 Sur le passage, voir le commentaire érudit de C. Bailey, III, ad loc., en particulier 
p. 1473: la description plinienne des origines de l'humanité ressemble à celle de Diodore 
Siculus, 1.8. L'importance du theme et son rapport avec le concept de progres sont biens 
signalés par L. Edelstein (1967) 21 et suiv., 133 et suiv., 160 et suiv.; E. R. Dodds (1973) 9-11, 
94 et suiv.; M. H. Rocha Pereira (1990) 110 et suiv. 
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abruptement apparue la monarchie qui organise la défense commune et 
exerce une justice géométrique. Néanmoins, la découverte de 1'0r et des 
richesses, et le surgissement de l'inuidia 'haine' et de l'ambitio 'ambition' 
conduisent à la destruction de ce gouvernement. 

La suite des événements est rapide: à la monarchie, dans laquelle on 
aperçoit une phase tyrannique 190, succede un régime d'ochlocratie, caractérisé 
par l'ambition personnelle, par l'inimicitia 'inimitié' (v. 1146), par l'ira 'colere' 
(v. 1148) par la uis 'violence' et par l'iniuria 'injustice' (v. 1152). Une telle 
situation provoque un état de sédition permanent et ne trouve son terme que 
par l'intervention d'une minorité (partim) qui enseigne à établir la primauté 
des lois (v. 1143-1144): 

[nde magistratum partim docuere creare 
iuraque constituere, ut uellent legibus uti. 

Alors une élite apprit aux autres à créer des magistrats, 
à jonder les principes du droit pour les amener à jaire usage de lois. 

D'apres G. Aalders, cette idée de la construction d'un Etat de droit sur 
une situation d'anarchie ne trouve pas de parallele dans la théorie politique 
grecque. A son tour, C. Bailey estime que Lucrece a en vue l'histoire de 
Rome 191. 

II ressort de cette description, d'une part, l'importance donnée à des 
facteurs tels que la force, le génie ou la beauté considérés comme des charis
mes capables de justifier soit la distinction, soit la primauté sociale de certains 
individus destinés à apporter des bénéfices et à protéger; d'autre part, il 
semble que l'idée d'une monarchie bienveillante appartienne à une phase 
révolue et irrévocable. En conséquence, pour évincer l'intervention de la 

190 L'expression sceptra superba <des spectres hautains» du v. 1137 mérite d'être 
comparée à regesque superbi <<Tois orgueilIeux» du v. 1222: on devine ici la conception romaine 
de tyrannie. A cet égard, je pense que la description, bien qu'une «trattazione generica, 
eccessivamente sommaria ed arbitraria, deIl'evoluzione deIl'umanità» (Lucreti De rerum 
natura, ed. H. Paratore, comm. H. Pizzani, Romae, 1960, p. 430), présente, néanmoins, 
d'autres themes bien romains: le respect de la loi; la crainte de la peine; le dédain de la 
plebe; la peur des mouvements séditieux. EIIe n'est donc pas pleinement tributaire des 
sources. 

191 Voir respectivement C. J. D. Aalders (1975) 49-50; C. Bailey, III, ad loc.: ce 
dernier estime (p. 1504), que dans les v. 1143-1147, on décrit une phase de démocratie cons
titutionneIle, postérieure à l'anarchie; cf. K. SaIlmann (1985) 458 et suiv. 
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populace, on prône un gouvernement ou une faction impose un nombre 
réduit de magistrats comme garants du pacte social. II va sans dire · que, 
à l'exemple des premiers rois, «gli uomini piu dotati», ou de la meilleure 
partie (bana magnaque pars) primitive, on suppose aussi, en cette phase, 
qu'une telle faction et que de tels magistrats seront des personnalités dotées 
d'excellence morale et politique 192. 

II convient maintenant de rappeler les vecteurs principaux des théories 
pythagoriciennes, en partant de la présupposition que ce n'est que par le 
truchement de sources non antérieures au Iveme siecle avo J.-C. que 1'0n 
pourra tracer leur influence politique 193. 

En effet, soucieux d'insérer l'individu dans la n6A.tç, les pythagoriciens 
manifesterent, dês l'époque du fondateur, un intérêt particulier pour l'action 
politique, puisque, selon J. Barnes, en accord avec les sources les plus 
anciennes, Pythagore faisait montre d'intérêts intellectuels, tout autant que 
politiques et religieux 194. D'ailleurs, la tradition rhétorique fera de Pytha
gore un libérateur de cités, en lui attribuant une hécatombe de tyrans, 
l'absolvant ainsi de l'accusation de tyrannie répandue par une tradition 
adverse 195. 

Bien qu'existe la possibilité qu'aient été anachroniquement attribués 
à Pythagore des actes, des théories ou des lignes de conduite, qui en vérité 
devraient être imputés à ceux qui proclamaient être ses partisans, et en décomp
tant l'insuffisance de preuves, iI me semble que le refus de P. Gordman d'admet
tre des tendances aristocratiques, voire même tyranniques, comme étant 
inhérentes aux doctrines de Pythagore est contrarié par l'érudit lui-même. 
En effet, apres avoir affirmé que la société de Crotone, bien qu'elle ne mt 
pas gouvernée démocratiquement, inspira la révolte des éléments libres des 
cités italiques, l'auteur continue: «C'était une prélogative de Pytbagore, 
le sage, que d'avoir l'autorité absolue dans la société, puisque ses partisans 
ne détenaient pas son degré d'expérience ou de connaissance. II s'agissait, 
en fin de compte, d'un procédé volontaire, car les membres acceptaient de se 
joindre à la société et d'en observer les regles» 196. Cette justification pourrait, 
quant à moi, être souscrite par tout ancien tbéoricien de la politique pour 
justifier la monarchie primitive. 
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192 a. Lucreti De rerum natura, ed. H. Para tore, COmIDo H. Pizzani, p. 453. 
193 E. Barker (1967) 57; W. Burkert (1972) 109. 
194 J. Barnes (1979), I, 102. 
195 Voir, respectivement, J. Bompaire (1958) 177; W. Burkert (1972) 118-119. 
196 P. Gordman (1979) 102. 



Ii semble peu plausible que cette tendance antidémocratique n'ait pas 
été transportée au-delà de la secte si nous examinons ce que 1'0n sait de telles 
organisations ou écoles philosophiques. Rappelons ce qu'écrit W. Burkert: 
«ln fact, cult society and politicaI club are in origin virtually identical. Every 
organized group expresses itself in terms of a common workship, and every 
cult society is active politically as an l-r:ateela. Pythagoreanism fits in this 
picture as can be seen to have firm rootage in the social and politicaI conditions 
of the time» 197. 

Les frs. 268, 269, 270 et 272 Kirk-Raven-Schofield ne semblent laisser 
subsister aucun doute quant aux tendances aristocratiques des expériences 
de gouvernement des premiers pythagoriciens, avis déjà soutenu par A. Delatte, 
ou même quant aux tentations de pouvoirs personnels dont les partisans 
furent féconds, comme le met en évidence W. Burkert 198. 

De fait, je me demande comment iI aurait pu en être autrement dans 
une secte dont 1'0rganisation interne était si rigoureuse quant à la hiérarchie 
et à l'isolement du maí'tre par rapport à la mas se de ceux qui ne pouvaient 
encore le voir directement, et ou le culte du fondateur revêtait des formes 
d'apparat et une cérémonie digne de la cour persane. Que des traités pytha
goriciens postérieurs aient défendu une monarchie au caractêre providentiel 
et théologique, ou la personnalité du gouvernant est élevée bien au-dessus 
du commun, me semble en être une suite naturelle 199. Et, sans vouloir 
débattre ici le célêbre pythagorisme du roi Numa, rappelons simplement la 
réapparition de l'école à Rome au ler siêcle avo l.-C., au moment ou allait 
naí'tre de la crise de la République une forme de gouvernement monocratique, 
auquel, d'aprês A. Michel, le pythagorisme pourrait avoir fourni l'un des 
cadres idéologiques de référence 200. 

Mais, outre cette arriêre-garde tbéorique, Pline avait des raisons bien 
plus prosaiques et romaines de privilégier le rôle des figures individuelles, 
en considération de l'influence qu'elles avaient toujours exercée à Rome et, 
comme l'a signalé T. Mitchell, de Ia conception généralisée dans l'antiquité 
d'une histoire faite de façon prédominante par les personnalités de premier 

197 A. Delatte (1979) 9 et 11; W. Burkert (1972) 119. 
198 Respectivement, A. Delatte (1922) 11-21 et 55-56, et p. 123 et 160, ou l'auteur 

conclut à l'exUence de tendances oligarchiques dans les traités d'Archytas et d'Hyppoda
mos; et W. Burkert (1972) 109 et suiv. 

199 Cf. A. Delatte (1942). 
200 A. Michel (1969) 24 et suiv. 
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plan 201. Cela n'invalide en rien une autre constante, fréquemment répétée, 
qui est la primauté théorique de l'intérêt collectif sur l'intérêt individueI. 

Signalons quelques reperes d'une telle infiuence. L'exaltation et même 
la divinisation de la figure de Romulus ainsi que la vénération portée aux 
actes d'autres rois primitifs se trouvaient associées aux légendes de la fonda
tion de la cité et de la monarchie primitive romaine. En outre, la tradition 
constitutionnelle romaine ne fut jamais de refuser l'attribution de pouvoirs 
extraordinaires, en période de crise, à des individualités de premier plano 
Prenons, pour exemples, l'institution de la dictature, le Senatus consultum 
ultimum et, pour ne pas m'étendre davantage, le fameux artifice de la Lex 
Gabinia de bello piratico, de 67 avo J.-C., complétée l'année suivante par la 
Lex Manilia de imperio Cn. Pompei, qui consacrait un généralat permanent 
doté de pouvoirs civils étendus au profit de Pompée 202. De la Lex Gabinia 
Vell. 2.31.3 écrivait déjà: 

Quo senatus consulto paene totius terrarum orbis imperium uni uiro 
deferebatur. 

Ce sénatus-consulte plaçait presque toute la terre sous l'empire d'un 
seul homme. 

L'histoire même du consulat romain, avec ses vastes pouvoirs, accentue 
ce que Polybe décrit comme un élément monarchique de la constitution 
mixte, typique de la République romaine 203. 

201 T. N. Mitchell (1984) 22-23; cf. C. Wirszubski (1968) 35; Segurado e Campos, I, 
p. 276-277. 

202 Rappelons, comme antécédents, bien que rares, l'imperium proconsulaire attribué 
par Ie peuple, en 210 avo J.-C., à Scipion I'Africain, qui n'était alors qu'un simple priuatus. 
En 147 avo J.-c. Scipion Emilien est élu consul, sans avoir l'âge légalement requis. En 82, 
la Lex Valeria attribuait à SylIa une dictature sans limite de temps, approuvée en dehors 
du cadre juridique traditionnel et avec des pouvoirs de réforme constitutionnelle; l'expérience 
du consulat sans collegue de Pompée date de 52: L. Taylor (1968) 149, la qualifie de contra
diction constitutionnelle; la dictature annuelle de César, de 47, qui Iui est accordée pour 
une durée de dix ans en 45, annonce l'exercice du consuIat sans collegue et l'acceptation 
d'une dictature perpétuelle; cf. Wirszubski (1950) 61-65. 

203 Voir PIb. 6.11.11-13. RappeIons aussi Cic. Leg. 3.8, à propos des magistratures: 
Regio imperio duo sunto, iique a praeundo iudicando consulendo praetores iudices consules 
appellamino «Qu'ils soient deux ayant le pouvoir royaI, et parce qu'ils ont priorité, justice, 
conseil, qu'ils soient appe!és: préteurs, juges, consuls». Cf. Wirszubski (1968) 21 ; E. Rawson 
(1975) 148-159. 
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D'autre part, je propose qu'on prenne spécialement en considération 
la structure profonde de la mentalité romaine, dépendante d'une conception 
sociale ou la primauté du pater familias avait fixé des racines durables. Outre 
les conceptions de nature philosophique ou strictement religieuse, la naissance 
et l'affirmation d'une idéologie qui faisait des Romains un populus prince ps 
'peuple-roi', et de l'ltalie le gouverneur et seconde mere du monde rectrix 
parensque mundi altera 204, étaient un facteur idéologique de la politique exté
rieure qui ne pouvait que se refléter sur la politique intérieure et sur les modeles 
d'organisation politique. En effet, une telle conception fournissait un net 
tableau idéologique de référence à l'idée d'un empire gouverné par une seule 
tête 205. 

On ne saurait ignorer non plus la réalité historique récente, qui imposait 
le gouvernement d'un seul homme, fUt-ce en raison des conditions sociolo
giques crées, la diversité et la dimension de l'empire supposant un gouverne
ment centralisé, dirigé par un être supérieur - fUt-ce en raison de la crise 
découlant du discrédit et de l'effondrement des institutions républicaines, 
pour lesquelles iI n'existait ni paralleIe contemporain alternatif, ni modele 
théorique de remplacement autre qu'un régime de monocratie 206. 

A tout ceci, s'ajoute un facteur qui englobe tous les autres: la perspective 
éthique dont la politique était, au niveau théorique, indissociable, condi
tionnait toute tentative d'établir un modele de gouvernement 207. Or, si 

204 Voir Plin. Nat. 3.41-42; 14.2; 15.76; 16.4; 27.3, et encore 37.201, oilla domination 
romaine se trouve justifiée par des raisons géopolitiques et géo-anthropologiques, dans la 
Iigne de la médecine hippocratique, de Strabon, de Vitruve et de Séneque (cf. P. Grimal 
(1979) 158-159; P. Martin (1980), II, p. 607 et III, p. 721 et 728; J.-M. André (1982) 56-57 
et 65). L'affirmation de l'exceIlence du site de Rome et de son destin impérial apparait 
chez Cic. Rep. 2.5 et suiv.; Vergo A. e.g. 1.531 et 3.164 (dans ce cas, à propos de l'ltalie: 
cf. 6.847-853); Tite-Live (cf. H. Drexler (1959b) 93, n. 65). Sur la question, voir W. Ger
nentz (1918); J. Vogt (1935); L. Krattinger (1944) spéc. p. 11-17 et 72-73; C. Koch (1969) 
23-67; D. Thompson (1971); J. R. Fears (1981) 882-884. 

20S Mais la conception de l'empire comme un corps, que J. Béranger (1953) 218 et 
suiv. met en évidence, n'est l'pas explicite chez Pline, bien que l'on puisse la deviner 
(cf. 14.2-4). 

206 Pour la justification du Principat, cf. C. Wirszubski (1968) 62; M. Pohlenz 
(1978), l, 277-278; A. Michel (1969) 29; R. Syme (1970b) 119-140; Segurado e Campos, l, 
p. 582; E. Meyer (1980) 219 et suiv.; P. Grimal (1979) 166; P. Martin (1980), III, 890. 

207 Parmi les anciens, jamais la politique ne fut séparée de la morale, comme le 
rappeIle P.-A. Janet (1971), l, e.g. p. 96, 143, 160-162. Cf. G. Aalders (1969) 317 et n. 4; 
D. Barl (1967) 17-19, pour le cas de Rome; R. Bodéüs (1982) 80 et 92, qui se rapporte à 
Aristote. 
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la vertu était l'apanage de rares personnes, pourquoi le fait de gouverner 
eüt-il dü être l'oeuvre de plusieurs? 

En outre, au niveau personnel, Pline avait une vision fort pessimiste 
de la condition humaine en général, et de l'action politique de la plebe en 
particulier 208. Comment eüt-il pu concevoir avec optimisme ou divulguer 
une politique de participation de la majorité anonyme et anodine? 

II me parait que se trouve ainsi justifiée l'importance que 1'0n donnera, 
dans une tentative visant à définir les idées politiques de l'auteur, à la recherche 
des traits de la caractérisation des figures prédominantes de la politique 
romaine. II en sortira, du moins est-ce mon souhait, l'ilD:age du gouvernant 
idéal chez Pline. II s'agira d'une image composite, qui englobera les traits 
idéaux du chef politique, ou censurera les tares typiques du mauvais gouver
nant, indépendamment de leur rattachement immédiat à une perspective 
constitutionnelle définie. A dire vrai, même au niveau de la terminologie, 
ce rattachement n'est pas obligatoire. Comme 1'0bserve E. Rawson, «It was 
possible then for a Roman to fell that he was «really» a king, without having 
a kingdom» 209. 

D'autre part, la fréquence des exempla, et spécifiquement des exempla 
historiques chez Pline, peut tout autant se rapporter à l'existence de recueils 
à l'usage du grand public qu'à l'influence des écoles de rhétorique 210. D'un 
point de vue philosophique, le recours à l' exemplum correspond à la tentative 
de montrer, en des situations et des exemples bien perceptibles, les vertus 
qui, d'apres les philosophes, pouvaient être atteintes par tous 211. Séneque 
illustre tres bien cette idée (Ep. 1.6.5): 

... longum iter est per praecepta, breue et elficax per exempla . 

... longue est la voie des préceptes; courte et infaillible, celle des 
exemples. 

Or, la mention des dits ou des faits de hautes personnalités, que ce soit 
dans une perspective critique ou dans un but laudatif, est, d'une part, un 

208 Le pessimisme envers I'homme, qui est c1assé comme Ilens animal, apparait 
surtout dans Nat. 7.1-5, 43-44. C'est un topos qui se répete fréquemment (voir 2.14-17; 
25.23-25). Sur le plan spécifiquement politique, cf. supra p. 53. 

209 E. Rawson (1975) 154. 
210 Voir J. Bompaire (1958) 380-381; H. Kornhardt (1963) 86 et n. 52. 
211 H. Kornhardt (1963) 21. Pour le cas d'exemplum comme figure rhétorique, 

cf. M. Erren (1983) 55 et suiv. 
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processus visant à donner à tout exemple la force d'une preuve logique, mais 
surtout le poids d'une autorité; d'autre part, leur utilisation comme arme 
politique était fortement enracinée, ce qui, spécifiquement dans les cas des 
exemples du passé, empêche que le fait ne puisse être vu que comme une 
simple nostalgie de temps révolus 212. Cetle argumentation m'incite à 
suggérer que les exempla eurent chez Pline une fonction pédagogique et 
politique, et, par la regle de leur application à des cas semblables ou à des 
circonstances identiques, ceux qui ont trait à des personnalités qui occuperent 
les hautes charges de 1'Etat, et ce sont les plus nombreux, ne sauraient, par 
conséquent, que servir pleinement à une application aux plus hautes instances 
du gouvernement impérial. 

En 1'absence ou par le peu d'importance de textes doctrinaires, c'est 
dans ces exempla, anecdotes, allusions, critiques, jugements, sentences, notes 
polémiques et excursus à propos de personnages historiques de la période 
impériale ou de la période républicaine, que 1'on cherchera des éléments 
qui nous aideront à brosser le portrait du gouvernant chez Pline. 

La constante de ces passages ou de ces références est 1'importance accordée 
aux qualités privées ou personnelles du gouvernant. Or, selon H. Kornhardt, 
ce fait, de même que la partition en exemples moralement bons ou morale
ment mauvais, est typiquement impériaI 213• En effet, durant la période 
républicaine, on exaltait de préférence les vertus de la vie politique (uita 
publica). 

Le fait que le point de vue de la morale privée l'emporte, en'est en aucun 
cas apolitique. C'est plutôt une preuve de la liaison entre morale et politique, 
et de la primauté de la figure du gouvernant vis-à-vis des questions idéologi
ques et de la discussion théorique sur les formes de gouvernement 214. 

Un signe de cette prédominance de la morale semble être rattaché à 
l'image du uir bonus 'homme de bien, citoyen idéal', épurée ici de toute charge 
partisane propre de 1'époque des guerres civiles républicaines 215 et réfractaire 
à la valorisation des vertus militaires ou des vertus d'action. Pline semble 

212 Je partage l'opinion de M. Griffin (1976) 210-211 qui reproche à K. Kuehnen 
(1962) le fait qu'il n'ait pas considéré que la critique morale revêt un intérêt politique, et 
qu'il n'ait pas tenu compte de Ia consistance et de Ia cohésion idéoIogique que certaines 
séries d'exempla réveIent. Voir, à ce propos, U. Knoche (1935) 74 et suiv.; H. Kornhardt 
(1963) 68 et suiv. et 87. 

213 H. Kornhardt (1963) 23. 
214 O. M. Griffin (1976) 210-211 . 
215 O. L. Ber1inger (1935) 93. 
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contrarier le concept traditionnel de uir fortis 'homme de courage' ou fortis 
uir sapiensque 'homme courageux et sage', c'est-à-dire, le citoyen qui se dis
tinguait particulierement par ses vertus guerrieres, tel qu'il est évoqué dans 
les épitaphes des Scipions ou par Caton-Ie-Censeur, que Pline cite 
dans 18.26 216 . 

Le concept de uir bonus évoque la formule cicéronienne du uir praestans, 
l'homme remarquable, éminent, à la rectitude immaculée, dont les qualités 
morales le destinent à devenir un modele de vertus 217. L'idée qui se dessine 
est que l'individu voué à la primauté politique doit être un uir bonus, c'est-à
-dire, doué de supériorité morale. 

Pour confirmer cette hypothese, je me reporte à l'ironie de Pline dans 
l'allusion au double échec électoral de la candidature de Scipion Nasica à 
la censure. II s'agit d'un passage ou sont énumérées les qualités morales 
(animi bona): 

Vir optimus semel a condito aeuo iudicatus est Scipio Nasica a iurato 
senatu, idem in toga canaiba bis repulsa notatus a populo. ln summa 
ei in patria mori non licuit, non Hercule magis quam extra uincula 
illi sapientissimo ab Apol/ine iudicato Socrati. 

Depuis le début de l'ere romaine, le titre de «meilleur des hommes» 
a été décerné une seule fois par le sénat sous la foi du serment, en 
faveur de Scipion Nasica, le même qui subit, sous la toge de candidat, 
l'humiliation d'un double échec de la part du peuple. Enfin de compte, 
i! n'a pas pu mourir dans sa patrie, parbleu, pas plus que Socrate, 
jugé le plus sage par Apollon, n'a pu mourir en dehors des chaines 218. 

216 Références dans U. Knoche (1962) 100-101 et 107; U. IGima (1971) 61. Sur 
le concept de uir bonus, voir particulierement: Th. Sinko (1903). «De Romanorum uiro 
bono», Anzeiger der Akademie der Wissenschaften in Krakau 576-79; J. Vogt (1933) 84-92; 
P. Grenade (1940) 44-46; H. Homeyer (1956) 301-318; M. Pohlenz (1978), I, 272. 

217 a. P. Grenade (1940) 45-46; d'apres P. Krarup (1956) 201, le terme, tout autant 
que prudens et sapiens, évoque, chez Cicéron, le grec fJaatÂtu6r; ou ;7toÂtnuor; dV1Íe. Dans 
Quint. Inst. 3.7.25, on peut lire: ... orator, id est uir bonus. numquamfaciet. nisiforte communi 
utilitate ducetur. 

218 Nat. 7.120. Selon J. Vogt (1933) 87 et suiv., le passage signale l'entrée de l'idéal 
éthique hellénistique de l'ãeL<1't'or; dV1Íe qui, pour les contemporains de Nasica, contredisait 
la traditionnelle louange romaine du uir fortis. lIir bonus ou bonús ciuis. La présence de 
l'idéal grec de uaÂoudya~ía dans l'épitaphe de L. Scipion Barbatus ne peut pas être attri
buée avec une certitude absolue à une date 'antérieure 'à 204 avo J.-C., année du choix de 
Nasica. A. Ernout lui-même (1966). Recuei! de textes latins archaiques, Paris, 3.eme éd. , 
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L'existence d'une lutte partisane entre le peuple (populus) et le sénat 
(senatus) empêcha que, par le biais de la magistrature, en somme du pouvoir, 
mt reconnu et politiquement récompensé le mérite moral. 

Le passage peut encore sous-entendre la reprise du concept de uir bonus 
dans un sens politique, mais non partisan, ce qui, selon Th. Sinko, aurait 
eu lieu à partir de Quintilien 219. 

D'autre part, le mépris du caractere factieux des intérêts politiques pourrait 
prétendre à une mise en valeur de la cause de l'intérêt coIlectif, que ces derniers 
contrariaient. II s'agit là du second vecteur, dans la perspective du Natura
liste, et en termes ·d'importance, qui sera analysé dans la III Partie, consacrée 
aux facteurs définissant l'action du gouvernant. 

Mais, avant de ce faire, penchons-nous sur les qualités personneIles et 
sur la formation du gouvernant. 

p. 12-14, accepte que tout ce qui vient apres le titulus de I'épitaphe doit être postérieur à 
200 avo J.-C.; F. Muenzer (1897) 322-323, note la confiuence, chez Nasica, de faits qui doivent 
être attribués à plusieurs (cf. R. Schilling ad loc.). 

219 T. Sinko, op. cit., 79. Rappelons la définition du citoyen idéal par Horace, 
dans Ep. 1.16.40-14: ... lIir bonus est quis? II «Qui consulta patrum, qui leges iuraqlle seruat» 
«L'homme de bien, quel est-il? «Celui qui observe les décrets du sénat, les lois et les droits». 
L'identification entre orator et lIir bOll11S chez Quintilien est bien connue (cf. IlIst. 2.21.12; 
et 3.8.70, ou la fonction politique de I'art oratoire est clairement présentée). 
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LE CARACTERE nu GOUVERNANT 

QUALITÉS PERSONNELLES 

PIETAS: AFFECTION FAMILlALE ET PIÉTÉ RELlGlEUSE 

Chez Pline, le terme pietas, hormis en tant qu'abstraction personnifiée, 
apparait tres rarement. 

Des trois aspects qui sont traditionneIlement désignés comme définissant 
le concept, nous n'en retiendrons que deux dans l'immédiat: l'affection 
familiale (pie tas erga parentes) et la piété envers les dieux (pietas erga deos) . 
La pietas erga patriam 'amour de la patrie' sera l'objet d'une analyse en temps 
voulu, à propos de l'action du bon gouvernant. 

Quoi qu'il en soit, conformément à la tradition proposée par la légende 
du clupeus uirtutis offert par le Sénat à Auguste en 27 avo J.-C. et connu tout 
autant par le texte des Res Gestae diui Augusti que par une réplique découverte 
à Arles, la pietas, à l'exemple des trois autres vertus, était, d'apres M. Char
lesworth, généralement considérée comme étant une vertu cardinale du 
gouvernant 220. 

220 M. P. Charlesworth (1937) 114. Rappelons Cíc. Rep. 6.16: ... ;ustitlam cole et 
pletatem, quae cum magna in parentibus et propinquis, tum in patria maxlma est « ... pratique 
la justice et les devoirs de la piété; ils sont considérables,quand ii s'agit des parents et des 
proches; mais ils sont les plus grands de tous, quand íl s'agit de la patrie». TI existe ici une 
bipartition qui n'est dictée que par la considération de la vertu comme «Relationsbegriff», 
pour utiliser l'expression de V. Poeschl (1980) 1-17. La dimension correspondant au grec 
evaéPew. est bien présente dans l'Enéide et dans l'Ara pacis Augustae. Pour son traitement 
dans l'Enéide, cf. M. H. Rocha Pereira (1990) 328-332. La tripartition du concept est 
signalée par K. Meister, in: RW, p. 1-22; par D. Barl (1967) 68-69, et par J. R. Fears (1981) 
880 et n. 237. La perspective politique fut au départ étudiée par T. Ulrich (1930). 
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1. Affection familiale (pietas erga parentes) 

II existe quelques cas ou sont loués certains actes qui peuvent être rattachés 
à cette vertu. On tient compte ici des attitudes qui mettent en évidence l'affec
tion du gouvemant à 1'égard des siens: les parents, l'épouse, les enfants, les 
freres. 

De la sorte, Scipion l' Africain refuse la couronne civique pour avoir 
sauvé son pere (16.14) et, dans 35.22, on rappelle sa tristesse lors de l'empri
sonnement de son fils en Asie. Dans 7.122, parmi les exemples de pietas, 
sont cités Tibere Sempronius Gracchus, pere des Gracques, qui s'empresse 
de mourir pour sa femme; M. Lepidus, qui meurt d'amour, apres avoir 
répudié l'épouse aimée; P. Rutilius, qui succombe en apprenant que son 
frere a subi un échec aux élections pour le Consulat. 

A son tour, Auguste consacre une statue de Vénus au tombeau de César 
(35.91) et un édicule à colonnes en 1'honneur de son pere naturel (36.36): 
mais ces faits ne suscitent pas de commentaires. 

II en va de même pour Tibere qui, en un jour et une nuit accourt 
au chevet de son frere Drusus, malade en Germanie (7.84), et qui con
sacre à César Auguste le tableau que ce demier avait préféré de son 
vivant (35.131). 

Mais, dans d'autres passages, le Naturaliste laisse transparaitre une 
certaine critique: envers Curion, pour avoir transformé les funérailles de 
son pere en un moment d'ostentation et de luxe (36.116); envers Auguste, 
pour la relégation d'Agrippa (7.149) et peut-être en raison de sa duplicité 
dans 1'interprétation du Sidus Iu/ium (2.93-94); et encore envers Néron, 
pour la haine qu'il nourrit à 1'égard de Claude (36.124). 

L'amour que porte Titus à son pere et à son frere est, tout au contraire, 
c1airement l'objet d'éloge (Praef. 5): 

Fulgurare in nul/o unquam uerius dieta uis eloquentiae, tribunicia 
potestas facundiae; quanto tu ore patris laudes tonas! Quanto fratris 
amas! 

Jamais, pour qui que ce fút, on n'a avee p/us de justeSse qua/ifié de 
fulgurant le pouvoir de la parole, la «puissanee tribunicienne» de 
l'éloquenee. Comme ta voix tonne pour les louanges d'un pere! 
Comme elle se p/aU à celles d'un frere! 

Même sans tenir compte de la nature et du contexte des références préala
blement citées, ce simple passage, qui rattache la pietas familiale à l'exercice 
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du pouvoir de tribun et à des cérémonies officielles, suffirait à lui imprimer 
une importance politique indéniable, bien signalée par R. Syme 221. 

Dans ce sens, peut-être convient-il de considérer 7.147 comme une critique 
voilée à César, en raison du fait qu'il ait soutenu Lepidus contIe le jeune 
Octave. 

2. Piété religieuse: (pietas erga deos) 

II s'agit d'un point sur lequel Pline n'émet aucun jugement, bien qu'il 
présente plusieurs références Oi1 iI aurait pu le faire. 

Pline mentionne divers actes d'observance rituelle normalement à propos 
de présages éminemment funestes pour ceux qui les accomplissaient. C'est 
le cas de M. Marcellus et de Marius (11.189), de César (11.186), de Caligula 
et de Claude (11.189). Auguste est une exception (11.190 et 195). 

D'autre part, César est présenté comme un exemple de particuli<!re 
vénération envers Vénus Genitrix 222. Quant à Pompée, iI existe une réfé
rence à la dédicace du Temple de Vénus Victrix (8.20) et d'une dactyliotheque 
au Capitole (37.11). Auguste apparait associé au temple de Janus (36.28) 
et à celui de la Concorde (36.196), alors que Tibere apprécie le tableau qui 
représente un prêtre de Cybele (35.70), que l'empereur possede dans sa propre 
chambre. 

On associe Claude à Jupiter (34.40), et Vespasien, de préférence, à des 
abstractions personnifiées, telles que la Paix, I'Honneur et la Vertu (35.120). 
On peut encore déduire qu'il aurait dédié au Soleille colosse de Néron (34.45). 

Mais de telles références, bien que significatives de par leur valeur histo
ri que, ne suscitent aucun commentaire de l'auteur qui démontre, de la sorte, 
ue porter que peu d'intérêt au thême. Seul, émerge le ton laudatif à propos 
du Temple de la Paix de Vespasien, mais ce ton est plus civique que reli
gieux 223. 

Les références à Néron constituent des exceptions. Ironiquement, iI 
apparait comme contempteul des dieux (contemptor deum), dans un passage 
ou iI est visé en raison de l'intérêt qu'il portait aux arts magiques (30.14-15): 

124 

.. . primumque imperare dis concupiuit nec quicquam generosius uo/uit . . . 
utinamque inferos potius et quoscumque de suspicionibus suis deos 

221 R. Syme (1971) e.g. p. 157. 
222 Voir 7.126; 8.155; 9.116; 35.26, 136 et 156; 37.11. 
223 E.g. 12.94; 34.84; 36.27. 58, 102. a. 35.74, 102, 109. 



consuluisset quam lupanaribus atque prostitutis mandasset inquisi
tiones eas! 

.. . sa principale ambition fut de commander aux dieux, et ii n'eut 
point de dessein plus magnanime . .. et que n'a-t-iI consulté SUl" ses 
soupçons les Enfers et n'importe quels dieux plutát que d'avoir confié 
ses enquêtes aux lupanars et aux prostituées! 

Le Naturaliste condamne aussi les attitudes de M. Antoine et de Sylla, 
qui se sont respectivement approprié une statue d'Apollon et des colonnes · 
du Temple de Jupiter Olympien à Athenes (34.58 et 36.45). 

De la sorte, la pietas erga deos est pratiquement ignorée comme vertu 
personnelle du gouvelllant. 11 semble, cependant, qu'elle ait eu une expression 
au niveau de la religion de l'Etat, par le culte officiel de certaines divinités, 
ou à travers l'exaltation de certaines abstractions personnifiées ayant, en 
général, une valeur morale et politique. 

En outre, l'absence de pietas erga deos constitue un trait typique de 
l'image du tyran qui permet de rapprocher Néron de Mézence. 

TEMPERANTIA (TEMPÉRANCE, VIE FRUGALE) 

Mais, pour ce qui est de l'éthique individuelle, Pline est avant tout sen
sible aux vertus dans le domaine de la tempérancf. et de la modération, expri
mées par des termes tels que clementia, continentia, frugalitas, moderatio, 
modestia, simplicitas mais surtout temperantia, correspondant à la vertu 
grecque de la awcp(!oaVWJ, selon la définition de Cicéron (Tu.)c. 3.16): 

. .. temperans, quem Graeci awcp(!o'Va appellant eamque uirtutem 
awcp(!oaVWJ'V uocant, quam soleo equidem tum temperantiam, tum 
moderationem appellare, non numquam etiam modestiam. 

L'homme tempérant est appelé par les Grecs awcp(!w'V, la vertu corres
pondante awcp(!o(1'/)'V1'j, et pour mon compte je la désigne tantát par 
tempérance, tantát par modération, quelques fois même par sens de 
la mesure. 

11 s'agit ici de prôner un comportement ou prédomine la raison contre 
les appétits ou les plaisirs, contre la colere ou la concupiscence 224. 

224 a. V. Poeschl (1940) 61 fl. 1; H. North (1966b) spéc. p. 258-311. 
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Retenons ici la (]WIP(!O(]v1lrJ comme vertu du gouvernant. K. W. Welwei 
observe que, en supposant la domination sur les autres, comme on le voit 
déjà chez Platon, on attendait tout particulierement cette vertu de la part 
d'un gouvernant 225. 

Les expressions qui signalent directement cette vertu, ou qui, au contraire, 
expriment l'absence de celle-ci, sont les suivantes: pour ce qui est du domaine 
de l'amour, imperium sui 'contrôle de soi' et ipse se uicit 'victoire sur soi-même' 
dans 35.86-87, et intemperantia /ibidinis 'intempérance sexuelle', dans 34.58; 
pour ce qui a trait à la convoitise des biens d'autrui, temperare sibi 'se mai
triser' et imperiosus sui 'empire sur lui-même', dans 34.62; en matiere de 
nourriture, temperantia in cibis 'modération à table', dans (28.56); quant 
à la boisson, apparait intemperantia 'intempérance' dans 14.58. 

Toutefois, une louange explicite est néanmoins rare à l'égard de tout 
personnage dans ce domaine. Je ne trouve que deux exemples qui corres
pondent, d'ailleurs, à des attitudes exceptionnelles et non durables. De 
la sorte, d'apres 35.86-87, 10rsqu'Alexandre remarqua qu'Apelle s'était épris 
de sa favorite, qui servait de modele au peintre, iI la lui céda, faisant ainsi 
preuve d'une grande maitrise de soi: 

... magnus animo, maior imperio sui nec minor hocfacto quam uictoria 
aliqua . 

... preuve de magnanimité, d'un contrôle de soi plus grand encore, 
cet acte ne l'iIlustra pas moins qu'une quelconque victoire. 

Tibere est également admonesté par le peuple en raison de l'intemperantia 
qui le conduisit à détourner une statue de Lysippe, l'Apoxyomenon (34.62). 
Cependant, Pline Ioue la modératlon dont iI a fait preuve au début de 
son regne: 

Non quiuit temperare sibi in eo, quamquam imperiosus sui inter initia 
principatus, transtulitque in cubiculum alio signo substituto ... 

Ne pouvant résister à la tentation, malgré l'empire qu'il avait sur 
lui-même au début de son regne, ii le fit transporter dans sa chambre 
à coucher apres lui avoir substitué une autre statue ... 

225 PI. Grg. 491d; cf. K. w. Welwei (1963) 149. Une idée semblable apparait chez 
Xénophon: cf. M. P. Charleswortb (1937) 115-116; J. R. Fears (1981) 890-891 n. 293. 
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Par contre, d'autres attitudes, qualifiées de exempla romana, prêchent 
le retour aux vertus des ancêtres en ce qui concerne la non convoitise des 
biens matériels 226. 

1. Les vertus des anciens romains 

Les exempla romana sont caractérisés par leur ancienneté. Ils sont, 
à l'exception de Regulus, antérieurs aux Guerres Puniques. Comme chez 
Séneque, ces exemples sont plus rares que ceux qui se rapportent à la période 
de la fin de la République et aux débuts de l'Empire 227. Ce sont des exemples 
historiques certainement antérieurs, tout du moins indépendants de la tra
dition de la rhétorique grecque à Rome, mais qui enont probablement fait 
partie 228. 

Quoi qu'il en soit, la louange des temps anciens réaffirme la notion 
selon laquelle la décadence était postérieure à la limite que j'ai signalée supra 
(p. 66 et suiv.). 

D'autre part, ii convient d'ajouter que ces mêmes exemples trouvent 
leur place dans la sériation des theses de la diatribe, spécialement dans 
son theme 33. On y fait autant l'éloge de la frugalité et de la modéra
tion dans les marques extérieures du niveau social, de la richesse et de 
l'habitation, que de la mesure en matiere de nourriture et de la vaisselle 
utilisée. 

Voyons les passages les plus significatifs: 

18.20: Cincinnatus et Serranus, malgré les grands honneurs publics, 
semaient leurs petits champs comme le plus simple des laboureurs. 

9.118: on compare le brancard rempli de richesses, transporté lors 
. du triomphe de Fabricius, au luxe de Lollia Paulina. 

226 Pour l'utilisation de l'exemple historique, déjà présent chez Aristote, cf. H. Bor
necque (1967) 94-95; E. Rolland (1906) 47 et suiv.; S. C. Gastaldi (1975). «Historia, retorica 
e politica in Aristoteles», R/L 109 390. Pour le cas spécifique des exempla romana, voir 
A. Oltramare (1926) 177 et suiv.; U. Knoche (1935) 74; S. F. Bonner (1969) 23 et 28; J. Fair
weather (1981) 184. 

227 a. J. Kuehnen (1962) 49; M. Griffin (1976) 176-177. 
228 Voir H. Kornhardt (1936) 21-22. L'auteur attache de l'importance à la tradition 

familiale (laudes maiorum) et aux disputes philosophiques ou les vertus grecques étaient 
opposées aux vertus romaines (p. 13 et suiv.). 
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33.153: Fabricius, qui bel/icos imperatores plus quam pateram et 
salinum habere ex argento uetabat, uideret hinc dona fortium fieri 
aut in haec frangi! Heu mores, Fabrici nos pudet! 

Ce Fabricius, qui interdisait aux généraux en campagne d'emporter 
plus qu'une coupe et une saliere en argent. s'il voyait que les décora
tions des braves se font avec ces objets, ou qu'on les brise pour en 
faire de tels objets! Voilà bien nos moeurs: Fabricius nous fait honte! 

9.118: simplicité du triomphe de M. Curius. 

16.185: M. Curius, dit-on, jura qu'il n'avait gardé pour lui, du butin 
pris à l'ennemi, qu'une coupe de hêtre. 

18.18: référence au discours de M. Curius sur l'extension de terrain 
que chaque citoyen devait posséder, à savoir, sept iugera. 

19.87 (sur la prédilection portée aux raves en Grêce): Scires non 
ibi genitum M'. Curium imperatorem, quem ab hostium /egatis aurum 
repudiaturo adferentibus rapum torrentem in foco inuentum annales 
nostri prodidere. 

Ce n'est pas en Grece, bien súr, qu'était né l'impérator Manius Curius, 
que les ambassadeurs des ennemis, comme l'ont rapporté nos annales, 
trouverent occupé à rótir une rave à son foyer, quand ils lui appor
taient un 01' qu'il allait refilser. 

33.142: ... item Catum Aelium, cum /egati Aet%rum in consulatu 
prandenten in fictilibus adissent, missa ab iis uasa argentea non 
accepisse neque aliud habuisse argenti ad supremum uitae diem quam 
duo pocula, quae L. Paulus socer ei ob uirtutem deuicto Perseo rege 
donauisset . 

.. . comme l'histoire d'Aelius Catus: pendant son consulat, les ambassa
deurs des Etoliens le trouverent en traiiz de déjeuner dans de la vaisselle 
de terre; ils lui envoyerent de la vaissel/e d'argent qu'il n'accepta 
pas, et jusqu' à son dernier jour ii ne posséda pas d' autre objet en argent 
que tleux coupes dont son beau-pere L. Paullus lui avait fait cadeau 
pour récompenser son courage, apres la victoire SUl' le roi Persée. 



36.112: la maison triomphale de P. Valerius Publicola ne se distin
guait des autres que par le fait qu'illui ait été permis que les portes 
s'ouvrent sur l'extérieur: 

Hoc erat clarissimum isigne inter triumphales quoque domos. 

Te/le était la marque d'honneur la p/us insigne pour distinguer certa ines 
des demeures triomphales e/les-mêmes. 

2. Défense des coutumes des ancêtres: (mos maior um) 

Dans une perspective de critique sociale ou castigatio, Pline censure 
les coutumes contemporaines, en leur opposant Ia défense ou l'éloge du 
mos maiorum 229, en faisant coincider la tradition mOlale romaine avec les 
themes de la diatribe cynico-stoicienne et en célébrant Ia législation somp
tuaire romaine 230. 

Les promoteurs de ce moS maiorum, en lutte contre le vice, sont Ia tra
dition annalistique (Annales) , de caractere moralisant (cf. 8.209-210; 19.87; 
29.12; 33.145), le Sénat (33.78), et les lois censoriales teIles que ceIles de 
M. Scaurus (8.223) et surtout de Caton-Ie-Censeur qui vécut à une époque 
n'ayant pas encore connu, d'apres 7.113, le déplorable bouleversement des 
moeurs (morum commutatio) 231. 

Caton est le symbole de Ia lutte du gouvernant se battant pour Ia morale 
et, par conséquent, pour la santé des institutions. Contre l'invasion de 
tissus luxueux, de toiles (uela) richement décorées recouvrant l'amphithéâtre, 
à l'occasion des jeux offerts par l'empereur Néron, ou le forum, dans une 

229 Pour le ton satirique, voir Nat. 7.146; 11.158; 22.14; 29.26; 34.12; 36.110. 
Défense du passé: e.g. 18.39. Eloge des coutumes anciennes: 12.2; 17.7-8; 19.49; 29.12. 
L'éloge du passé (antiquus, antiquitas, maiores, priscus) apparait dans de nombreux passages: 
17.7-8; 18.35-37; 19.49; 23.112; 25.1; 27.1, 4; 29.24; 33.26; 35.6, 14, 118 (devises fréquentes: 
cúra, diligentia, prudentia, i1l1/ocentia). 

230 Ce point de vue fut pressenti par V. Poeschl (1940) 55 n .. 1. Pour une analyse 
plus détaillée, voir infra p. 160-169. 

231 Décadence des moeurs: Nat. 2.118 (mores senuere); 8.209-210 (ad emendatiollem 
morum; cf. 36.6-8); 9.104 (populatio morum atque luxuria); 11.78 (discessere mores); 19.24 
(mutatis moribus); 23.33 (eo uenere mores; cf. 25.2; 26.43); 29.27 (1lles morum); 33.148 
(adflixit mores); 33.149 (ad illpellendos mores); 36.1 (morum illsallia); 36.113 (prostrallerit 
mores); 37.12 (mores inclinauit) . 
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initiative identique partant de l'édile Marcellus, le Naturaliste commente, 
dans 19.24: 

... quantum mutatis moribus Catonis censorii, qui sternendum quoque 
jorum muricibus censuerat. 

Que/ changement dans /es moeurs depuis /e temps de Caton /e Censeur, 
qui vou/ai! que /e Forum aussi jút pavé de cailloux pointus! 

C'est Caton également qui mene le combat contre la médecine grecque 
et les pratiques abusives des médecins (cf. 29.12-17 et 24.27). Cette attitude 
est considérée comme une action politique, comme le prouve l'occurrence 
de censuerat avec le sens technique de 'exprimer un avis dans le sénat', qui 
traduit un acte de prouidentia 'providence, prévoyance' (29.24 et 26), en 
accord avec les hautes vertus nationales (29.16) et avec la Romana grauitas 
'gravité Romaine' (29.17). 

De la sorte, en tant que défenseur du mos maiorum, Caton préfigure, 
en particulier tout au long du livre XVIII, l'image du bon gouvernant 232. 

VICES DU GOUVERNANT 

THEMES DE LA DIATRIBE 

Plutôt que de présenter de rares exemples de tempérance ou de vie 
frugale, Pline préfere brosser le tableau de l'intempérance et du luxe. 

Pour des besoins d'analyse et d'économie je suivrai une fois de plus 
le c1assement des theses de la diatribe proposé par A. Oltramare. J'ai tenté 
d'enregistrer et d'interpréter les références de Pline au comportement des 
individus ayant occupé une charge politique importante. 

Quant à la méthode suivie, rappelons ce que dit Oltramare lui-même: 
le plan global du classement n'est extrait d'aucun texte ancien; ne s'y trouvent 

232 L'éloge du passé, aux fins moralisantes, n'est pas total. Voir 26.16 (rudis), 
20 (credulitas) ; 34.58 (rudis antiquitas) et surtout 36.6, 8 et 117, passages qui font de séveres 
critiques au passé récent, en particulier à la magnificence des travaux de l'édile Curion: 
Operae pretium est scire quid inuenerit et gaudere moribus nostris ac uerso modo nos uocare 
maiores «II vaut la peine de savoir ce qu'i! inventa et nous devrions nous réjouir de nos 
moeurs actuelles et, retournant l'expression, nous appeler nous-mêmes des Anciens». 
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inclus que des thêmes ayant trait à l'exhortation morale; le plan ne prétend 
aucunement fournir à la philosophie populaire l'apparence d'une systéma
tisation logique, qui n'a, de fait, jamais existé 233. 

On trouvera dans cette liste quelques exemples historiques se rapportant 
à l'époque de la République. Certains d'entre eux ont même une certaine 
ancienneté. C'est le cas de Caton-le-Censeur et de L. Papirius. Mais ceux 
qui prédominent sont ceux qui se rapportent à la fin de la République, 
notamment César et Pompée. 

Néanmoins, les exemples contemporains ou ceux de l'histoire récente 
sont particuliêrement abondants. II s'agit de cas vécus ou entendus par 
l'auteur, en une confluence du traitement rhétorique et de la diatribe 234. 

L'utilisation de ces exemples contemporains se distingue aussi de celle 
des exemples historiques cités précédemment par le fait qu'une vision négative, 
et quelque peu satirique, brossant un tableau moral critique de la société 
impériale, y prévale 235. 

1. Intempérance (intemperantia, libido) 

Ces devises typiques de l'invective politique suscitent un double commen
taire: iI existe, d'une part, un élément innovateur, typiquement romain, qui 
est celui de la découverte des glaces; et, d'autre part, un certain oubli des 
thêmes du domaine sexuel, qui est d'ailleurs commun à la plupart des auteurs 
latins. 

Theme 31 (satisfaire la faim avec simplicité) 

10.52: attaque à l'art culinaire, auquel se consacrait Scipion Metellus, 
un personnage consulaire. 

19.59: en louant les surnoms de grands personnages, on rappelle 
les Lactucins, de la famille Valéria, qui appréciaient la frugalité. 

233 A. Oltramare (1926) 43-44. Le c1assement des thêses de Ia diatribe grecque 
apparait aux p. 44-65; aux p. 263-292 on met en ordre Ies concepts diatribiques formuIés 
par Séneque. A ce propos, ii convient de consuIter J. Bompaire (1958). 

234 E. Norden (1909) I, 308-309, estime déjà que de nombreuses tirades diatribiques 
de Séneque proviennent directement des écoIes de rhétorique. 

23S Pour l'utilisation d'exempIes contemporains, déjà présente dans Ia Rhétorique 
à Hérennius (cf. M. A. Levi (1966) 360-364), et son importance comme miroir social, voir 
S. Bonner (1969) 33 et 36-37. 
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Diverses références à Tibere démontrent qu'il prônait l'utilisation d'ali
ments simples et naturels. II est en effet connu comme appréciateur de 
divers légumes et fruits: les raisins secs d'Afrique (14.16); une certaine qualité 
de poires à laquelle iI a donné son nom (15.54); le concombre (dans 19.64, 
on note sa consommation quotidienne); le siser de Germanie (19.90). Le 
goilt porté à ces aliments fait peut-être partie de l'aversion générale pour 
une gastronomie trop élaborée dont Apicius est le représentant, dédaigné 
par l'empereur du fait qu'il n'apprécie pas les brocoli 236. 

Theme 31c (s'abstenir de gourmandises) 

8.170: Mécene institue l'habitude de manger des ânons. 

8.210-211: L. Lucullus (cf. 9.170) et Q. Hortensius eréent des éle
vages de sangliers, dont la viande était à la mode. 

9.67: Asillius Celer, un eonsulaire, aehete un surmulet pour la 
somme de 8.000 sesterees. 

9.119: Mare Antoine participe à de fastueux banquets avee Cléopâtre. 

9.168-70: la gourmalldise conduit même à l'invention de l'aquiculture, 
domaille dans lequel Lueullus se distingue partieulieremellt. 

9.171-172: à l'oeeasion d'un banquet, César utilise 6.000 murenes 
qui lui avaiellt été eédées, à titre de prêt. Amour d'Hortensius 
pour une murelle. 

Theme 31e (s'abstenir de vin) 

II s'agit d'un theme qui était depuis longtemps utilisé pour caraetériser 
le tyran, puisque nous le trouVOllS déjà ehez Aristote 237. ARome, eette 
aceusation fut surtout utilisée eOlltre Mare Antoine. Certailles critiques 
envers Alexandre le Gralld s'en faisaient aussi l'éeho. 

II est intéressant d'observer que les personnalités Vlsees à cet égard 
représentellt des formes de eomportement qui s'opposent aux exemples de 

236 Nat. 19.137. Signalons que l'illustre gastronome romain ne mentionne pas le 
siser (J. André ad 19.90 l'identifie au panais). Sur le tbeme de l'alimentation, voir J. André 
(1961). 

237 Arist. Pol. 1312a6, cité par J. Endt (1902) 51-52. O. Liv. 44.30.5; 9.18.4-8. 
Sur l'accusation de temulentia ou ebrietas, voir I. Opelt (1965) 157-158. 
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L. Papirius, général lors de la Guerre contre les Samnites, et de Caton-Ie
Censeur, qui buvait le même vin que ses soldats (14.91). 

14.58: Andocydes écrit à Alexandre le Grand pour censurer, en 
vain, son intempérance: Quibus praeceptis il/e si obtemperauisset, 
profecto amicos in temulentia non interemisset .. . 

S'i/ avait écouté ces consei/s, il n'eut assurément pas, dans l'ivresse. 
assassiné ses amis ... 

14.61: Auguste préfere le vin de Sétia. 

14.66: César place en quatrieme position le vin Mamertin. 

14.96-97: Grâce à Lucullus et à Jules César, les vins grecs connurent 
la vogue. 

14.144-145: Diatribe contre Alcibiade, L. Pison, Tibere et Drusus. 
Influence néfaste de l'ébriété. 

14.148: à propos de Marc Antoine: ... quanta mala per temulentiam 
terrarum orbi intulisset . .. ebrius iam sanguine ciuim et tanto magis 
eum sitiens . 

. .. la grandeur des maux que dut l'ullivers à son ivresse ... ivre déjà du 
sang de ses concitoyens, il en était d'autant plus altéré. 

37.20: Néron ridiculisé pour avoir fait l'acquisition d'une coupe 
myrrhine pour un million de sesterces: Memoranda res tanti impe
ratorem patremque patriae bibisse! 

Fait mémorable que I'empereur, que le pere de la patrie ai! payé si 
cher pour boire! 

Theme 31f (ne pas rafraichir les boissons avec de la neige) 

31.40: Neronis principis inuentum est decoquere aquam uitroque demis
sam in niues refrigerare; ita uoluptas frigoris contingit sine uitiis niuis. 

C'est une invention de /'empereur Néron de faire bouillir l'eau, de 
la mettre dans des flacons de verre et de la refroidir dans la neige. 
On a ainsi le plaisir de la fraicheur sans les inconvénients de la neige . 
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Theme 32 (satisfaire simplement les besoins sexuels) 

L'accusation d'intempérance dans le domaine des vices les plus bas 
est l'une des attaques typiques de l'invective politique contre les mauvais 
rois et les tyrans 238: 

33.50: Messala orator prodidit Antonium triumuirum aureis usum 
uasis in omnibus obscenis desideriis ... 

L'orateur Messala nous a rapporté qu'Antoine le triumvir se servait 
de vases en or pour tous ses besoins grossiers .. . 

Dans ce chapitre, iI faut encore tenir compte de la condamnation des 
adulteres qui ont lieujusque dans les palais des princes (cf. theme 32a: 29.20). 
Les themes 32b et 32c sont peut être implicites dans l'attaque portée contre 
Néron, dans 30.14-15. 

2. Luxe, opulence (luxuria, opuleotia) 

Luxe de la construction 

Tout comme Séneque, Pline condamne surtout les habitations déme
surément grandes et les dépenses excessives. 

Theme 35 (contre le luxe des habitations) 

9.170: la villa de Lucullus, à Naples, est démesurément grande 
(cf. 18.32). 

33.54: critique à l'étendue de la Maison Dorée, qui englobait la 
ville de Rome. 

36.103: prix exorbitant de la demeure de Clodius. 

36.111: Néron et Caligula sont visés de par le fait que leur seul 
boudoir (sellaria) soit plus vaste que toutes les demeures des impera
tores 'généraux' d'autrefois. 

238 Voir P. Martin (1980), II, 583-584. Sous une perspective plus générale, le theme 
est traité par A. Passerini (1952) 35-56. Pour le monde romain, cC. I. Opelt (1965) 154-157 
et 174-175; J. R. DunkIe (1967) 161-162 et 168. 
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36.115: M. Scaurus détourne, pour sa villa de Tusculum, les richesses 
utilisées dans son théâtre provisoire 239. 

36.109-110: en son temps, la demeure de Lepidus était considérée 
comme étant la plus belle. Mais elle fut rapidement dépassée par 
des édifications qui se distinguaient par leurs marbres, leurs pein
tures et les dépenses dignes de rois, ce qui pourrait aussi faire partie 
de I'invective contre les agissements du gouvernant en termes 
financiers 240. 

Theme 35a (contre /e luxe des c%nnes de marbre) 

Ce thême s'appliquera spécifiquement à la critique de I'usage des colonnes 
de marbre. A dire vrai, on englobera génériquement les divers éléments 
de décoration: chapiteaux, colonnes, portes. On pourra constater le rapport 
entre ces éléments dans le premier passage cité: 

34.13: Camille est accusé de posséder des portes en bronze, preuve 
de l' opulence d'un particulier (priuata opu/entia). 

36.5 et suiv.: Scaurus utilise des colonnes pour des constructions 
privées. 

36.7: les six colonnes de marbre d'Hymette de la demeure de L. Cras
sus, censeur et orateur, font que M. Brutus lui donne le surnom 
de Vénus Palatine. 

36.48: la demeure de Mamuna, personnage indigne, ne possede 
que des colonnes de marbre. 

Theme 35b (contre /e luxe des murs richements ornés) 

36.48: Mamurra, préfet des ouvriers de César en Gaule, couvre de 
plaques d'or les murs de sa maison «pour que la honte fUt complete». 

36.50: M. Scaurus est le premier à faire bâtir une scene aux murs 
de marbre (cf. §.189). 

239 Comme dans d'autres passages, ii se peut que l'invective utilise ici la métaphore 
criminelle du vol: cf. I. Opelt (1965) 153. D'un point de vue général, on pouvait aussi 
l'accuser d'être injuste. 

240 I. Opelt (1965) 151-152. 
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Theme 35c (contre le luxe des mosaiques) 

36.189: Sylla introduit l'usage de lithostrota, qui passent des temples 
aux demeures privées. 

36.49: M. Lepidus reçoit de séveres critiques pour avoir fait construire 
des seuils en marbre. 

Les bains 

Encore une fois, à l'exemple de Séneque, ces themes sont fortement 
romanisés. Dans 14.139 et 29.26 on trouve la critique contre la mo de des 
bains chauds. Dans 33.40 et 152-153, iI s'agit de blâmer l'ostentation et Ia 
promiscuité. 

Theme 36 (contre le luxe des bains amollissants) 

Dans les passages que je vais indiquer, la critique prend pour cible des 
personnages politiques importants, et elle se présente sous forme d'attaque 
contre les raffinements de la mode et contre la soumission à la tyrannie de 
la médecine grecque (cf. 26.16 et 29.23 et 26). 

13.22: Néron et Caligula aspergent les bains de parfum. 

28.183: contre les bains de lait d'ânesse de Poppée. 

29.10: Séneque rend compte de la mode des bains froids qui est 
même adoptée par des personnages consulaires. 

Luxe du mobilier 

Le mobilier (suppelex, suppelectiles) , en fonction de ce qu'établissait 
la morale traditionnelle, explicite dans 18.39, n'admettait pas que le poids 
d'objets en argent dépassât dix livres (cf. 37.17). 
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Theme 37 (contre le luxe des meubles) 

13.91-92: Cicéron achete une table en bois de citre. 

13.94: Tibere en possédait une lui aussi, quoique plus petite. 

34.14: Gn. Manlius introduit les lits de table, les dressoirs et les 
guéridons garnis de bronze. 

37.14: Pompée présente lui aussi des lits de table en or à l'occasion 
de son triomphe asiatique. 



La vaissel/e 

Pline critique la mode de la vaisselle en s'acharnant particulierement 
contre les vases myrrhins, article de luxe oriental d'importation récente 
(cf. 37.12 et suiv.). 

Theme 38 (contre le luxe des coupes ou uasa potoria) 

33.150: apres la victoire sur les Cimbres, Marius boit dans une 
coupe à deux anses. 

37.18: la victoire de Pompée sur l'Asie introduit des vases myrrhins, 
matériau dont on commence d'ailleurs déjà à faire des assiettes. 

37.19-20: Néron s'empare des coupes myrrhines appartenant aux 
enfants d'un ancien consul et en achete une autre à un prix élevé. 

37.20: Pétrone brise une coupe myrrhine. 

37.29: Néron, se voyant perdu, «brisa, dans un suprême acces de 
colere, deux coupes de cristal en les jetant à terre». 

Theme 38a (ii faut se contenter de coupes en terre cuite). 

34.6: M. Antoine proscrit Verres car ce dernier se refuse à lui céder 
ses vases de Corinthe, qui, entre autres usages, servaient à table. 

35.163-165: At, Hercules, Vitellius in principatu suo I X I HS con
didit patinam, cui faciendae fornax in campis exaedificata erat, quo
niam eo peruenit luxuria, ut etiamfictilia pluris constent quam murrina. 

Mais, par Hercule, Vitellius, pendant son regne, fit faire un plat qui 
valut 1.000.000 de ses terces, pour la fabrication duquel ii avait fal/u 
construire un four en plein air: ainsi le gout du luxe en arriva à faire 
payer plus cher des vases de terre que des vases myrrhins. 

Luxe des vêtements 

Ce theme est important car iI est lié à la condamnation du luxe et eu 
raison du fait qu'il évoque l'idée de cérémonial, d'éloignement du gouvernant, 
de distance vis-à-vis de l'homme commun, donc, de cuIte du souverain. Tite
Live (9.18.4) en est une excellente illustration 241. 

241 Voir K. Scott (1928) 236-237; H.-P. BuetIer (1970) 70. 
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Theme 39 (contre le luxe des vêtements) 

Il me semble que la romanisation du theme, qui englobe les tissus en 
général et l'usage qui en est fait (cf. 8.194 et suiv.), estparticulierement visible 
dans 19.23-24, transcrit ci-dessous, et dans l'attaque portée contre la folie du 
pourpre dans 9.124-127. 

8.195: Torquatus est critiqué par Lucilius car ii portait une toge 
faite d'une étoffe d'un tissu serré. 

19.22: Marc Antoine navigue jusqu'à Actium d'ou iI prend la fuite 
avec un voile de pourpre, en compagnie de Cléopâtre. 

19.23-24: César couvre Ie forum d'un voile, ce qui confirme un 
changement de moeurs depuis Caton-le-Censeur. 

33.90: Néron se montre en public vêtu de couleurs dorées. 

37.12: L. Scipion et Gn. Manlius introduisent, avec leurs victoires, 
les tissus Attaliques. 

37.17: Caligula aurait porté des vêtements parés de perles. 

Theme 39a (contre le luxe des bijoux) 

Si l'on tient compte de la réalité économique de l'époque, cette rubrique 
revêtait la plus haute importance puisqu'elle comprenait les articles de luxe 
cofttant le plus cher, comme le souligne D. Detlefesen 242. 

9.119: à l'occasion d'un banquet avec Marc Antoine, Cléopâtre boit 
des perles. 

37.11: Pompée, César et Marcellus consacrent des dactyliotheques. 
M. Scaurus est le premier à posséder une dactyliotheque privée. 

37.12: la victoire asiatique de Pompée introduit l'usage de perles 
et de bijoux. Un buste fait de perles le représentant défile à l'occa
sion de son triomphe (37.14). 

37.19: Caligula porte des sabots couverts de perles. Le sceptre 
et les litieres de Néron en sont aussi ornés. 

37.64: Néron assiste à des combats de gladiateurs à travers une éme
raude 243. 

242 D. Detlefseo (1900) spéc. 587 et suiv. 
243 Sa myopie, passée sous silence, en était la vraie raison. Quant aux perIes, meo

tionnées dans la citation aotérieure, 00 peut voir chez Séo. Ben. 2.12.1-2, que la satire poli
tique se servait de cette mode. 
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37.82: Marc Antoine établít des proscriptions à cause d'une opale. 

37.85: Scipion l'Africain introduit l'usage des sardoines. L'empe
reur Claude porte des émeraudes et des sardoines. 

Theme 39b (contre le~ raffinements de toilette) 

On devine ici une opposition traditionnelle au luxe féminin. En outre, 
Pline blâme le comportement de Calígula et de Néron. 

13.22: Néron se vernit les ongles des pieds, imitant la mode lancée 
par Othon. 

13.126: Néron se couvre le visage de thapsia pour effacer les marques 
de la débauche nocturne. 

33.39: Brutus mérite l'éloge lorsqu'il combat le luxe au sein de l'armée; 
iI est cependant ctitiqué pour sa condescendance envers le luxe 
féminin. 

37.17: raffinements de la tenue et des objets personnels de Caligula 
et de Néron. 

37.50: dans un poeme, Néron compare les cheveux de Poppée à 
l'ambre. La mode des cheveux blonds en découlera. 

Theme 39d (contre te luxe des parfums) 

Pour ce qui est de la mentalité économique romaine traditionnelle 
(cf. 13.20), qui réprouve les importations, surtout lorsqu'il s'agit de produits 
exotiques, ce theme peut être considéré comme plus sensible encore que 
celui des bijoux. 

12.82-83: Néron fait brftler des quantités exorbitantes d'encens à 
l'occasion des funérailles de Poppée ( .. .in morte luxuria 'luxe dans 
la mort»). 

13.22: Néron asperge de parfums les bains (cf. supra 136). 

13.24-25: P. Licinius et Jules César interdisent la vente de parfums 
exotiques. 

13.25: Lucius Plotius, frere du consul et censeur Lucius Plancus, 
est trahi, dans sa cachette, par son parfum. 

17.38: Cicéron fait l'éloge des parfums qui sentent la terre et con
damne les parfums exotiques. 
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Exces de serviteurs (theme 40) 

C'est l'exces, et non pas I'existence de serviteurs, qui est condamné par 
le Naturaliste dans 33.26 et 135. Le theme est romanisé sous forme d'une 
condamnation du travail des champs effectué par des esclaves enchainés 
(18.21 et 36). Pline, en effet, critique surtout le désir de richesse et Ia potentia 
'puissance' de queIques escIaves (cC 33.137 et 145) et affranchis de Claude 
et de Néron (33.134-135), comme nous le verrons pIus loin, à propos de l' or, 
et de la richesse. 

3. Contre l'apothéose des gouvernants (thême 78) 

Chez Pline, ce n'est pas tant Ie cuIte du souverain ou l'apothéose des 
,empereurs que les diverses formes d'adulation et de flatterie que I'on voit 
condamner. II s'agit surtout de blâmer l'habitude d'ériger des statues, 
spécialement des statues en or, en I'honneur des hauts dignitaires. 

Ce theme ne manque pas d'être poIémique, puisque cette forme d'adulatio 
qui, d'apres Pline, serait antérieure à l'époque d'Auguste, signifiait l'attri
bution d'honneurs excessifs. Selou K. Scott, Auguste aurait refusé des 
statues publiques faites de métaux précieux sous prétexte qu'il tenait à être 
considéré comme un prince constitutionneI 244 . 

On ne considere ici que l'aspect politique ou de propagande de son 
usage, et non pas l'attaque à la scuIpture en tant qu'art libéral. Par consé
quent, on rappellera les cas ou la personnalité en cause acceptait et pro
mouvait des honneurs qui lui étaient destinés. 

César, selon 34.18, suivit la tradition romaine en se laissant dédier une 
statue portant la cuirasse (loricata). Le contexte du passage met en relief 
le caractere éphémere de la manifestation. 

Chez Cicéron déjà, par exemple dans Deiot. 33, on retrouve l'écho de 
la perspective monarchique de tels honneurs; dans Dom. 108 et suiv., le fait 
que soit érigée une statue en l'honneur de Clodius permet de lui imputer un 
acte propre d'un tyran. 

La statue que Pompée plaça dans le trophée des Alpes (cf. 7.96) n'est pas 
censurée, mais Pline regrette le fait que Ie Grand ait permis qu'un de ses bus
tes faít de perles défilât à l'occasiou du cortege tríomphal asiatíque (37.14-17). 

244 K. Scott (1931) 112. En faisant l'historique de la position de divers empereurs, 
cet auteur affirme que Vespasien, en réaction contre Caligula et Néron, aurait interdit ces 
statues (p. 118). 
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Auguste fait graver sur sa statue de triomphateur un char tiré par six 
chevaux ou par des éléphants (34.19), et Néron est rappelé par une effigie 
cuirassée faite de jaspe (37.118). 

Si, pour la plupart, ces représentations ne méritent pas de remarques, 
car elles sont liées aux traditions militaires et aux rituels romains, par contre, 
I'utilisation de matériaux de luxe est mise en cause, tout autant que l'exagé
ration de la taille, comme le rapportera 34.45-47 (cf. 34.84), à propos de la 
statue colossale de Néron. Dans ce cas, l'auteur estime que c'est surtout 
I'intention de propagande qui mérite d'être souliguée, car iI ne trouve pas 
condamnable que Vespasien consacre ce colosse au Soleil, apres la condamna
tion des crimes de Néron. 

Ce même Vespasien est loué pour la statue qui représente le Nil dans 
le Temple de la Paix (34.84), alors que Néron est lié à une vision négative 
de l'art de la statuaire qu'il parraine, conformément à 34.63 et 35.51. 

4. Contre Jes oracles et les devins (theme 94) 

Dans l' Histoire Naturelle, ce theme apparait sous forme d'attaque contre 
la magie. 

En supprimant les druides (30.13 et suiv.), Tibere met fin à des pratiques 
aberrantes et inhumaines qui avaient déjà été interdites à Rome par Cornelius 
Lentulus et P. Licinius Crassus (30.12). Cette suppression est l'une des 
mesures pour lesquelles l'humanité est en dette avec les Romains, qui, à cet 
égard, se distinguaient des Perses. 

Claude, lui aussi, dans 29.54, s'insurge contre ces pratiques lorsqu'il 
condamne à mort le chevalier romain qui portait sur la poitrine un oeuf de 
serpent (ouum anguinum) , une amulette typiquement gauloise, capable de 
faire gagner des proces et de faciliter l'acces aupres des rois (regum aditus). 

Néron est le paradigme de celui qui Sé livre entierement aux pratiques 
magiques, notamment celles d'influence orientale (30.14 et suiv.): 

.. . quae omnia aetate nostra prince ps Nero uana falsaque comperit; 
quippe non citharae tragicique cantus libido illi maior fuit, fortuna 
rerum humanarum summa gestiente in profundis animi uitUs, pri
mumque imperare dis concupiuit nec quicquam generosius uoluit . 

.. . toutes pratiques dont, de notre temps, l'empereur Néron fournit 
la preuve qu'elles n'étaient que songes creux et mensonges, car sa 
passion pour la magie ne fut pas moindre que pour les chants «accom-
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pagnés» de la cithare et les récitations tragiques, la plus haute fortune 
humaine exaltant en lui les vices profonds de l' âme; sa principale 
ambition fut de commander aux dieux, et ii n'eut point de dessein 
plus magnanime. 

Cette façon de s'adonner sans retenue à la magie, avec tous les moyens 
dont Néron disposait, est, par son échec final, la preuve ultime, pour Pline, 
de l'inanité de la magie (cf. 33.13). Ce thême lui permet, et fort bien, d'être 
extrêmement ironique envers le personnage de Néron, que ce soit vis-à-vis 
de ses affaires d'Etat les plus importantes, comme la guerre contre Tiridate 
(30.16 et suiv.), ou jusque dans ses rêves enfantins, tel que celui d'ingérer une 
potion d'excréments de sanglier pour s'attirer les faveurs des auriges (28.238). 

Que ce thême mt susceptible d'être politiquement exploité, indépendam
ment du cas particulier de Néron, est prouvé par des passages tels que 37.169 
et 29.54 déjà cités. Du reste, selon M. Pani, l'histoire des persécutions dont 
furent l'objet les mathématiciens et les magiciens (mathematici et magi) 
à Rome, se trouve liée à la crainte de la révolution ou de la sédition (res 
nouae). D'autre part, puisque les magi auraient constitué un élément impor
tant de l'investiture et de la reconnaissance de la royauté (fJa.atJ..e{a) dans 
le monde iranien, ce thême peut sous-entendre l'accusation de royauté 245. 

5. Avidité d'or et de richesses (auaritia) 

En dehors des thêmes de la diatribe, nous pouvons considérer l'attaque 
générale portée contre la convoitise et l'avidité d'or et de richesses, comme 
attributs royaux et tyranniques 246. Les principaux personnages visés sont 
Sylla, Aquilius, Jules César, Crassus, Marc Antoine, Caligula, Claude et Néron: 
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Sylla est dénommé diuitissimus, encore plus riche que Crassus (33.134). 

D'aprés 33.48, Aquilius est l'exemple de l'avidité: .. . nec iam Quiri
tium aliquis, sed uniuerso nomine Romano infami rex Mithridates 
Aquilio duci capto aurum in os infudit. Haec parit habendi cupido! 

Puis, devant la réprobation universelle attachée au nom romain, ce 
n'est plus l'un des Quirites, c'est le roi Mithridate qui afait verser de 
l'or fondu dans la bouche d'Aquilius, un général, son prisonnier. 
Voilà ce que produit la passion de posséder! 

245 M. Pani (1979) 94-95 et 87. 
246 Cf. supra p. 29-33 et notes correspondantes. 



De Jules César, Pline rappelle la mainmise sur le trésor public (19.40 
et 33.56), la magnificentia 'magnificence' de ses jeux (7.93-94), l'inven
tion de l'usage de l'argent dans les alenes (33.53), l'exces des dépenses 
destinées à la construction de son forum (36.103): Pyramidas regum 
miramur, cum solum tantum foro exstruendo HS I M I Caesar dictator 
emerit ... 

Nous sommes pleins d'admiration pour les pyramides royales, alors 
que, le simple terrain nécessaire à la construction de son Forum, 
César, au cours ae sa aictature, I'a payé cent mil/ions de sesterces. 

Passons au triumvir Crassus, dont iI est dit, dans 21.6 qu'il «fut 
le premier qui fit faire avec des feuilles d'argent et d'or des couronnes 
artificielles» 247, et, dans 33.134, que ... : ln agris HS 1M MI possedit 
Quiritium post Sullam diuitissimus, nec fuit satis nisi totum Partho
rum usurpasset aurum; atque ut memoriam quidem opum occupauerit 
- iuuat enim insectari inexplebilem istam habendi cupidinem -: 
muitos postea cognouimus seruitute libera tos opulentiores ... 

. . .11 était le plus riche des Quirites, apres Sylla, et possédait 200.000.000 
de sesterces en terres; mais ce n' était pas assez à son gré, s'il ne mettait 
la main sur tout I'or des Parthes. Et s'il a été le premier à prendre 
place dans les annales de I'opulence, - car on a plaisir à stigmatiser 
cette soif inextinguible de posséder - nous avons connu par la suite 
beaucoup d' affranchis plus opulents que lui. 

Quant à Marc Antoine, son goüt de l'or est comparé à celui du 
Roi Philippe et de Hagnon de Téos, commandant de l'escadre 
d'Alexandre le Grand (33.50). Un contraste est: établi entre lui 
et Spartacus, qui interdit l'or dans son campement. 

A son tour, Caligula était, d'apres 33.79, extrêmement avide d'or 
(principem auidissimum auri). 

247 TI doit s'agir ici d'un des membres des Licinii Crassi qui, depuis P. Licinius 
Crassus Diues, probablement dês le début du nême siêc1e avo J.-C., utilisaient Diues comme 
sumom (cf. H. Zehnacker ad 133 et 134). 
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Dans le contexte de la condamnation générale de l'usage de l'or, 
Pline rappelle, dans 33.41, la décision de Claude d'autoriser le 
port d'une bague en or à l'effigie du prince par ceux qui avaient 
le droit de libre admission aupres de l'empereur; en outre, iI est 
dit qu'il portait de maniere ostentatoire de riches couronnes en 
or lors de son triomphe (33.54). 

La passion de Néron pour I'or est maintes fois censurée 248. 

Cette critique systématlque du vice semble révéler que, dans l'esprit 
du Naturaliste, l'intempérant ne saurait commettre qu'injustice et crime. 
La qualité morale de son âme conditionnerait son comportement, qu'il s'agisse 
de politique intérieure ou de politique extérieure. 

Cette façon de penser est manifeste dans les liaisons établies dans les 
passages précédemment cités, ou iI nous est donné de voir qu'Aquilius et 
Crassus sont animés, durant leurs campagnes, d'un insatiable désir de richesses 
(33.48 et 33.134), et que Marc Antoine (14.148), à l'exemple d'Alexandre le 
Grand (14.58), agissait sous l'emprise de l'aIcool ou, d'apres 34.6 et 37.82, 
proscrivait ceux dont iI convoitait les biens. Néron imite cet arbitraire 
(37.19-20); et Tibere, sous l'in:liuence de l'ébriété, fait preuve de favoritisme 
à l'occasion du choix des magistrats (14.144-145). Caligula, finalement, 
spolie les temples de leurs statues (35.18). 

Ainsi, quant à moi, Pline postule pour le gouvernant idéal une ãme 
saine et vertueuse comme garantie d'un gouvernement juste. 

11 existe une certaine concomitance entre l'utilisation des exemp/a de 
la rhétorique et la présence des themes de la diatribe cynico-stoicienne, ce 
qui accentue le penchant moraliste de la pensée politique de l'auteur. 

De la sorte, iI est licite, à propos d'une constatation identique, de for
muler la question posée par M. Griffin à l'égard de Séneque: eut-il une con
ception morale du Principat différente de sa conception morale du Princeps? 249 

Notons, encore, que le choix présenté permet d'avoir une vision générale 
de la caractérisation de certains personnages marquants de la politique romaine. 
On y perçoit l'image négative de Jules César, Marc Antoine, Caligula et 
Néron, et l'éloge de Caton, Scipion, Cicéron, M. Agrippa, Auguste, Vespasien 
et Titus. 
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248 Par exemple 33.47, 54, 90; 34.63. Se souvenir de la Domus Aurea. 
249 M . T. Griffin (1976) 211 



LE GOUVERNANT ET SON ENTOURAGE 

Le point de vue que nous nous proposons d'analyser rappelle un trait 
de l'idéologie du Principat qui tenait co;mpte du fait que le gouvemant devait 
s'apparenter à ses concitoyens en se présentant co;m;me un ciuis 'citoyen' 
ou comme un priuatus cum imperio 'si;mple particulier ;muni de pouvoir'. 
Cette expression ne prétend pas tant évoquer l'idée d'un primus inter pares, 
ou la défense cicéronienne de l'attribution du pouvoir à un particulier, ou 
;même la légitimation de l'intervention d'un particulier dans l'intérêt de l'Etat, 
que celle de proposer l'interprétation selon laquelle le détenteur du pouvoir 
doit être un uir optimus 'homme parfait', digne de gouvemer en raison de 
qualités et de mérites personnels justifiant qu'on lui remette le pouvoir. Elle 
préfigure, d'autre part, l'opposition entre le gouvemant ciuili3 'citoyen', 
bienfaisant, et celui qui ne cherche que l' oppression tyrannique de ses sujets 
ou de ses concitoyens 250. Plus proche de la iiction que de la réalité, cette 
idéologie, si c1airement expri;mée dans Velleius Paterculus (2.142.2), Lucain 
(8.813-815 et 9.194-195), Pline-Ie-Jeune (Pan. 64.4), évoque, selon A. Wallace
Hadrill, le comportement d'un dirigeant qui est encore un citoyen parmi 
d'autres citoyens 251. Elle peut également évoquer un souvenir du passé: 
l'Etat faisait lui-même appel au citoyen. Cincinnatus est un exemple illus
tratif qui s' oppose au citoyen qui mettait tout en oeuvre pour atteindre le 
pouvoir. On véhiculerait ainsi une espece de détachement, quelque peu 
évocateur du refus du pouvoir durant I'Empire. Nat. 18.20 el)t l'écho de 
cette situation: 

Aranti quattuor sua iugera in Vaticano, quae prata Quintia appellantur, 
Cincinnato uiator attulit dictaturam et quidem, ut traditur, nudo 
plenoque nuntius mofarum: «Vela corpus, inquit, ut perferam senatus 
populique Romani mandata». Tales tum etiam uiatores erant, quod 
ipsum nomen inditum est subinde ex agris senatum ducesque arces
sentibus. 

Cincinnatus labourait ses quatre jugeres sur le Vatican, au lieu-dit 
Pres Quintiens, lorsqu'un courrier lui apporta la dictature, et à vrai 
dire ii était en tenue légere et plein d'hésitations: «Habille-toi, dit 
le messager, pour que je te transmette /es ordres du Sénat et du peuple 

250 Voir J. Béranger (1975) 243-258; et (1953) 15. 
251 A. Wallaee-Hadrill (1982) 42-43; ef. C. Wirszubski (1968) 115; J. Crook (1955) 

106; H. Kloft (1984) 322. 
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romain». Voilà quel était, en ce temps-là, l'esprit des courriers 
eux-mêmes, qui devaient précisément leur nom au fait que souvent 
ils allaient chercher aux champs les sénateurs et les généraux. 

Gardons aussi présent à l'esprit l'éloge de Pompée, simple chevalier, 
déjà engagé, toutefois, dans la défense de la cause publique (7.96). 

D'autre part, dans 18.39, Pline fait l'éloge de ceux qui ayant détenu 
le pouvoir retournent à la vie civile, célébrés également pour leur engage
ment dans ies activités quotidiennes (16.234). 

La qualité de citoyen et la courtoisie, c'est-à-dire la ciuilitas, sont englobées 
dans le concept plus vaste d'humanitas, dont on trouvera quelques variantes 
dans 7.88 (L. Scipion, à l'exemple de Cyrus, parvenait à désigner par leur 
nom tous les citoyens) et dans 14.91 (Caton-Ie-Censeur buvait le même vin 
que ses soldats). 

Mais iI s'agit là de références à un passé idéal. Par rapport à la période 
impériale, et au niveau de la terminologie, l'idée semble sous-jacente dans 
35.28, qui fait une vague allusion à l'affabilité (comitas) de Tibere 252. 

L'analyse qui suit a'a pas tant pour but de prouver l'existence de cette 
idéologie chez Pline que de signaler et de caractériser ce que le Naturaliste 
estime devoir être le comportement privé, la conduite même du gouvernant, 
celle de son eatourage, de ses collaborateurs et de ses relations, et ia façon 
dont iI permet ou exerce le contact avec les gouvernés. On remarque cepen
dant, d' ores et déjà, que les références nous placent plutôt dans une ambiance 
de cour que face à une relation gouvernantjsujet. 

LA MAISON DU GOUVERNANT (FAMILIA, FAMILIARES) 

II semblerait que le gouvernant idéal, élevé au-dessus des autres citoyem" 
doive faire preuve d'une supériorité évidente dans son éducation, son com
portement, ses amitiés, à l'égard de ses serviteuIs, à l'exemple de tout pater 
familias, maitre ou patroa. Les vertus du gouvernant devront se refléter 
donc chez les siens, que ce soit par la force de l'exemple ou par l'action 
éducative. 

Bien que le theme apparaisse surtout chez les auteurs de la période de 
l'Empire, certainement parce qu'ils ont sous les yeux la réalité de la maison 
impériale, l'influence des serviteurs, des impératrices et conseillers ou amici, 
et le probleme de la légitimation de la succession, me semblent présenter 

252 Pour le cas de Tibere, voir Suet. Tib. 32.2; cf. Vell. 2.122.1. 
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des aspects qui sont liés aux traditions romaines 253. En effet, le sentiment 
de l'interdépendance entre l'individu et sa gens y était fort, à te! point que 
les hauts faits de l'un doivent augmenter la gloire de toute la lignée, de même 
que celle-ci palliera l'inexistence de titres individueIs si besoin est 254. La 
familia assumait à Rome un rôle qui n'était pas seulement celui de la cellule 
sociale de base. C'était un élément important dans la politique, comme 
nous l'avons déjà mentionné plus haut (p. 123-124), et qui se confirme 
par le fait que le lien familial apparaisse comme source de puissance 
(potentia): voir 12.12. II s'agit d'ua aspect d'une si grande importance que 
Pline refuse de soutenir des thêmes de la diatribe teIs que 73, 73b et 73c, 
à l'exemple de Musonius Rufus (cf. fr. 12, 13a et 13b, et surtout 14 et 15). 

Pa~sons maintenant aux références pliniennes. Caton-Ie-Censeur est 
l'exemple du Romain qui cherche à garantir et à suivre l'éducation de son 
fils en lui léguant ses préceptes (praecepta) 255. 

Les préoccupations d'Auguste 1'0bligent à veiller à la bonne conduite 
de sa fille Julie (21.9) et de sa petite-fille du même nom (7.149), toutes deux 
connues pour leurs moeurs dissolues, et à surveil1er Agrippa (23.58). Quoi 
qu'il en soit, l'impudicité (impudicitia) de Julie, qui pouvait être interprétée 
comme une coatestation de la politique d'Auguste, principalement de sa 
Iégislation morale, s'ajoute, dans 7.149, au soupçon de projet d'assassinat 
de l'empereur 256. 

Tibêre désapprouve la gloutonnerie de Drusus qui, influencé par Apicius 
(19.137), refuse de manger des brocoli. 

D'autre part, à des fins d'attaque politique ou morale, Pline semble 
signaler dans la dissolution des moeurs et le luxe un signe ou une conséquence 

253 Comme I'écrit A. Michel (1969) 65, « .. .Ia succession dynastique ne suffit pas, 
iI importe de donner l'Empire au plus digne, uir optimus». 

254 Divers exemples de cette perspective sont cités dans I'article de H. Roloff, 
in: RW, p. 274-322, dont je prends, pour le premier cas, I'inscription funéraire de 
Gneus Cornélius Scipion Hispanus, préteur en 139 avo J.-C. (CIL 1.2.15: maiorum optenui 
laudem. ut sibei me esse creatum laetentur: stirpem nobilitauit honor). Pour le second, je 
cite celle de CIL 1.2.12, du fils de Scipion I'Asiatique, de la premiere moitié du rreme siêcle 
avo J.-C. U. Knoche, lui aussi, commente I'esprit combatif de P. Scipion, désireux de dépasser 
en gloire ses aieux. Cette interdépendance entre les mérites familiaux et les mérites per
sonnels est signalée par Pline dans 7.104, ou le courage militaire (uirtus) de M. Sergius est 
exalté, bien que son arriere petit-fils Catilina portât atteinte à son prestige. 

255 Nat.7.171. De la même façon, Paul Emile, apres sa victoire sur Persée, a cherché 
à Athenes un philosophe pour I'éducation de ses fils (35.135; cf. J.-M. Croisille ad loc.) . 

256 Voir E. Meise (1969) 18 et 48; E. Pani (1979). 
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de dégénérescence héréditaire. C'est le cas de M. Scaurus, le beau-fils de Sylla, 
introducteur à Rome de dactyliotheques privées (37.11), dont l'édilité fut 
marquée, selon 36.113-116), par le luxe et Ia folie (luxuria et insania). Et 
c'est la raison pour laquelle Pline le caractérise par rapport à Sylla (36.113): 

... cuius nescio an aedilitas maxime prostrauerit mores maiusque sit 
Sullae malum tanta priuigni potentia quam proscriptio tot milium . 

.. . dont /' édilité sans doute fut ce qui contribua le plus à ruiner les 
moeurs et Sylla fit plus de mal encore en donnant une telle puissance 
à son beau-fils qu' en pro.scrivant tant de milliers de citoyens. 

Or, comme si cette amitié entre des êtres semblables, mais mauvais, 
ne suffisait pas, Pline tient à souligner l'origine douteuse de nombreuses 
richesses, en justifiant que Curion ne pouvait rivaliser avec Scaurus dans 
1'0stentation de biens matérieIs ou dans l'exces des dépenses (36.116): 

.. . unde enim illi uitricus Sulla et Metella mater proscriptionum sectrix? 
unde M. Scaurus pater, totiens prince ps ciuitatis et Mariani sodalidi 
rapinarum prouincialium sinus? 

.. . comment eut-i/ pu avoir en effet pour beau-pere un Sylla, pour 
mere une Métella acheteuse de bien des proscrits, comment, pour 
pere, un M. Sc;aurus, tant de fois le premier de la cité et /e recé/eur 
des rapines provinciales du parti marianiste? 

Sylla apparait ici comme un homme d'Etat incapabIe de dominer son 
entourage et, pIus particulierement, ses familiers. Ces derniers sont l'objet 
d'une invective par Ie biais du recours au theme général du luxe et, spécifi
quement, des rapines des provinces 257. 

Ce même trait est lancé contre Lollia Paulina, l'épouse de Caligula, à 
propos du luxe exagéré de son richissime habillement, dont Pline explique 
l'origine et Ie prix par un trait d'humour (9.117-118): 

Nec dona prodigi principis fuerant, sed auitae opes, proumclarum 
sci/icet spoliis partae. Hic est rapinarum exitus, hoc fuit quare 

2S7 R. T. RidIey (1975) 83-108, spéc. p. 89, 92 et 105, observe que, malgré le ton 
du Pro S. Roscio Amerino, e.g. 25-26, Cicéron accuse le dictateur de ne pas contrôler ses 
subordonnés. Pour le theme du pillage des provinces, voir Cic. Ol! 2.27-28 et 75-76; 
Seno Ben. 1.9.5; I. OpeIt (1965) 146-147. 
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M. Lollius infamatus regum muneribus in toto oriente interdicta 
amicitia a Gaio Caesare Augusti filio uenenum biberet, ut neptis eius 
quadringentiens HS operta spectaretur ad /ucernas! 

Voici /e résu/tat de ces rapines! voici pourquoi M. Lo//ius, déshonoré 
par /es présents obtenus des rois dans tout I'Orient, et exc/u de l'amitié 
de Caius César, fi/s d'Auguste, but du poison: c'était pour que sa 
petite-fi//e s'exhibât, à /a /ueur des f/ambeaux, sous quarante mi//ions 
de sesterces! 

Aggripa mérite une attention particuliêre. Comme le souligne Pline, Ie 
fameux entrepreneur était né, comme tous ses ascendants et descendants, 
les pieds en avant, ce qui était le présage de malheur. Or, subtilement, Pline 
marque bien qu'iI fut le seul homme heureux de toute sa lignée. De cette 
façon, ii l'excuse d'être un ancêtre de bien des monstres: 

Quamquam is quoque aduersa pedum ua/itudine, misera iuuenta, 
exercito aeuo inter arma mortesque ac noxio successu, infelici terris 
stirpe omni, sed per utrasque Agrippinas maxime, quae Gaium, quae 
Domitium Neronem principes genuere totidem faces generis humani ... 

Et encore, ii fut affligé de /a goutte, eut une jeunesse ma/heureuse, 
passa son existence au milieu des armes et des morts et ne laissa qu'une 
succession funeste: toute sa descendance a été néfaste au monde, en 
particu/ier les deux Agrippines, qui donnerent respectivement naissance 
aux empereurs Ca/igu/a et Domitius Néron, tous deux des fléaux 
du genre humain ... 258 

Pline semble attacher une certaine importance au choix, par l'empereur, 
de 1'épouse ou des compagnies féminines, mais, comme on peut s'en douter 
dans les trois exemples plus haut cités, le rôle qui est réservé à la femme du 
dirigeant dans l' Histoire Nature//e ne lui est pas favorable. 

258 Nat. 7.45, passage mis en relief par M. A. Burns (1963-1964) 253-258, comme 
preuve d'une vaIorisation positive de I'image d' Agrippa, par contraste avec I'image d' Auguste. 
K. Sallmann (1975) est plus sensible à I'ascension d'un homme auquelles augures n'étaient 
pas favorables. Ajoutons que ce passage fait ressortir un pessimisme tout personnel à 
I'égard de la condition humaine. Sur Agrippa, voir R. Daniel (1933). M. Vipsanills 
Agrippa. Eine Monographie, Breslau, et bibliographie citée par J.-M. Croisille ad 35.36. 
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Ayant conscience du fait qu'à Rome la femme ait toujours joui d'une 
position supérieUle à celle qu'elle occupait dans d'autres sociétés indo-euro
péennes, et n'ignorant pas l'importance de la femme dans la prise de décisions 
politiques au plus haut niveau, particulierement à l'époque de Claude, Pline 
laisse cependant entrevoir la traditionnelle misogynie romaine quant à la 
participation de la femme dans la vie politique 259. 

De la sorte, dans 15.136-137, Livie, alors fiancée d'Auguste, apparait 
dans l'anecdote étiologique sur la Vil/a ad Galinas comme exemple de pietas, 
par l'accomplissement scrupuleux des rites ordonnés par les haruspices, ou 
par sa piété (37.27). Son activité politique est au contraire entachée de 
quelques ombres. En réalité, dans 7.147-150, les charges, soucis, inquiétudes 
(curae et so/licitudines) d'Auguste englobent ceux qui sont provoqués par 
l'intervention de Livie dans les affaires de l'Etat et !>'ajoutent à toute une 
série de drames familiaux qui pourraient tres bien illustrer le theme de la 
décadence d'une lignée 260. 

Agrippine est directement accusée d'ostentation (10.84 et 33.63) et 
surtout d'intromission dans les affaires politiques, soit en raison de son 
intervention au Sénat pour favoriser l'acces des affranchis aux insignes de 
préteur (35.201) soit en raison du crime d'empoisonnement de Claude 261. 

C'est avec une profonde ironie que Pline la cite (7.46) pour moatrer que 
Néron est véritablement un ennemi de l'humanité (hostem generis humani). 

L'attaque contre les moeurs des impératrices apparait encore dans 9.117-
118, qui blâme le luxe de Lollia Paulim, dans 10.171-172, qui ironise sur le 
fait que Messaline, femme de l'empereur Claude, considere comme royale, 
digne d'une impératrice, la palme de la prostitution. Dans 29.8 la même 
Messaline est citée pour adultere avec le médecin Vettius Valens. 

Reste Poppée, qui recherchait la beauté éternelle dans un baia du lait 
de ses cinq cents ânesses (11.238 et 28.183), et dont les funérailles donnerent 
lieu à une pompe exorbitante (12.83): on y brula plus d'encens que celui. 

259 Prenons un seul exemple: Sén. CI. 1.5.5. Voir C. Herrmann (1964). Le rôle 
judiciaire et politique des femmes sous la République Romaine, Bruxelles; E. Meise (1969) 
spéc. 218-221; R. MacMullen (1980). «Woman in Public in the Roman Empire», Historia 
29216; pour le probleme de la misogynie, M. Pohlenz (1978), I, spéc. p. 140; G. Boulvert 
(1970). 

260 A propos de l'intervention politique de Livie et des scandales féminins de la 
famille impériale, cf. J. P. V. D . Balsdon (1968) 90-95 et 73-88. 

261 Nat. 22.92; cf. Segurado e Campos, I, 305 et suiv.; E. Cizec (1972) 38 et 118-119 ; 
M. A. Levi (1973) 85 et 106-108. Sur le personnage, cf. E. Meise (1969) 237 et suiv., 
et M. Pani (1979) 73-74. 
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qui était destiné aux dieux. De même, selon 33.140, ses mules étaient ferrées 
d'or. II s'agit de themes exploités par le filon de la critique diatribique 262. 

L'auteur, et à la différence de Tacite, n'attribue qu'un rôle décoratif au per
sonnage, à l'exemple de Suétone 263. 

II convient de souligner qu'il n'y a aucunt' référence à la vie matrimoniale 
ou amoureuse de Titus ou de Vespasien. La raison en est sans doute que, 
comme l'observe J. Balsdon, la cour des Flaviens, exception faite de la liaison 
entre Titus et Bérénice, ne comptait pas une seule femme intéressante 264. 

Tout est diffélent en ce qui concerne ses relations familiales, présentées 
comme étant exemplaires, particulierement dans Pra~f 5. En effet, d'apres 
Praef 3, Titus contribue avec son pere au bien de la concorde sociale. C'est 
aussi dans la fonction de coresponsable que nous le retrouvons comme censeur 
~7.162), comme triomphateur (12.111) et comme collegue de Consulat (2.57). 
Cette coopération et cette harmonie familiales dont l'importance avait déjà été 
signalée par Aristote, contrastent grandement avec les relations entre Auguste 
et Marcellus, Julie, Tibere, Agrippa Postumus et même M. Agrippa 265. 

Elles symbolisent la Concordia Augusta, devise importante durant toute la 
période Julio-Claudienne 266. 

LES COLLABORATEURS 

Dans le gouvernement, les décisions n'appartiennent pas à une seule 
personne et ne peuvent être exécutées par les dirigeants: ce n'est d'ailleurs 
pas leur fonction, comme le souligne bien le fondateur de l'Académie, dans 
Plt. 308 et suiv. En y comparant la science royale au tissage, iI affirme que 
la fonction de l'homme politique, de même que celle du tisserand chef, est 
de distribuer les tâches aux subordonnés 267. 

Pline n'explicite pas ces idées, que nous retrouvons d'une certaine façon 
chez Séneque (Ben. 5.4.2-3 et 6.30-32), mais iI est évident qu'il en a tenu compte. 

262 La condamnation du luxe funebre a lieu dans un passage de Cicéron (Leg. 2.54-57). 
263 Sur Poppée, voir Segurado e Campos, I, p. 332 et 335; E. Cizek (1972) spéc. 

p. 161-162; M. 1\. Levi (1973) e.g. p. 152 et suiv. 
264 J. P. V. D. Balsdon (1968) 131. 
265 Cf. Nat. 7.147-150. Pour Aristote, ef. J. Endt (1902) 65. Surl'image d'Auguste 

chez Pline, consulter H. Traenlde (1969) 108-130; R. Till (1977) 127-137; E. Noe (1979) 
391-407. 

266 J. R. Fears (1981) 895; cf. P. Rogers (1980) 89-90. 
267 Dans Plt. 259-261, Platon insiste sur le caractere théorique et directif de la science 

politique, qu'il compare à celle de l'architecte. 
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Qutre le fait qu'elles détiennent une base théorique solide, la réalité imposait · 
au prince un entourage spécialisé de collaborateurs et de fonctionnaires, 
esclaves, affranchis ou citoyens libres. 

Un prince ne peut pas vivre dans l'isolement: d'ou le geste caricatural 
de Néron qui ingurgite des excréments de sanglier pour se faire des amis 
parmi les auriges (28.238). De même, Auguste craint que Fabius ne révele 
des secrets connus d'eux seuls (7.150). Mithridate cherche à connaitre 
toutes les langues parlées par ses sujets afin de pouvoir communiquer directe
ment avec eux (25.6). Finalement, Pline nous présente l'éloge de Titus, 
que le Naturaliste peut traiter avec une familiarité propre à des amis de vieille 
date (Praef 3-4): 

... nobis quidem qua/is in castrensi contubernio, nec quicquam in te 
mutauit fortunae amplitudo, nisi ut prodesse tantundem posses et uelles. 
Itaque cum ceteris in uenerationem tt.i pateant omnia il/a, nobis ad 
colendum te familiarius audacia sola superest .. . 

.. . mais pour nous, tu es resté le même que dans la camaraderie des 
cam ps, et la grandeur de la fortune n'a apporté aucun changement 
en toi, sinon le pouvoir de faire autant de bien que tu veux. Aussi 
tandis que toutes ces voies s'ouvrent devant les autres pour te révérer, 
nous n' avons que l' audace pour te témoigner un respect plus familier ... 

Mentionnons également diverses références à des personnages bien 
connus pour leur attachement spécial à certains dirigeants: Atticus, le grand 
ami et confident de Cicéron (35.11); M. Lollius, exclu, pour corruption, de 
l'amitié de Caius César (9.118); G. Matius (12.13) et G. Proculeius (36.183), 
respectivement connus pour leur amitié et leur familiarité avec Auguste; 
Cossinus (29.93), dont la notoriété venait du dévouement que lui portait 
Néron. Bien qu'il ne s'agisse pas spécifiquement ici du consilium Principis, 
certains des personnages mentionnés sont des amis bien connus du prince 
(amici principis): c'est le cas de M. Lollius, G. Matius, G. Proculeius et 
Cossinus. Les passages mentionnés mettent en relief le dévouement spécial 
des princes à l'égard de certains d'entre eux, et l'existence de précédents 
républicains aux temps de Scipion et de Cicéron. L'équivalent hellénistique 
des amis du prince est rapporté dan{7.1 08, à propos d' Alexandre le Grand 268 . 

268 Sur l'expression technique amici principis, voir J. Crook (1955). Pour la période 
hellénistique, cf. S. Le Boehec (1985) «Les philoi des rois Antigonides», REG 99 93-124 . . 

152 



Cependant, plutôt que d'enregistrer ces passages, iI nous semble plus 
important d'analyser la qualité morale que Pline attribue aux personnalités 
qui, à titre d'entourage ou à titre offieiel; gravitent autour de. certains diri
geants. Dans le cas · du Prineipat, comme l'observe J. Crook, la différence 
entre un mauvais et un bon gouvernement était fréquemment basée sur 
l'importance et le conseil des amici 269. 

Pour la période républicaine, Pline nous raconte que Scipion Emilien 
avait pour compagnon (comes) Polybe, auteur tres scrupuleux (diligentissimus 
auc/or: 8.47), et Marius comptait, com me légats dans la guerre contre Jugurtha 
(33.21), sur Manilius et Calpurnius qui, à l'image de leur supérieur (cf. 33.12), 
préféraient l'anneau de fer à l'anneau d'or. 

Pour César, on mentionne son préfet des ouvriers en Gaule, Mamurra, 
le premier romain à revêtir de marbre les murs de sa demeure (36.48 et 116), et 
G. Curion, «qui mourut au cours de la guerre civiIe dans Ies rangs du parti 
césarien». Pour ce dernier, ce sont sa folie (insania) et les excentricités de 
son esprit prodigue qui sont mentionnées 270. 

Parlons maintenant de la · période impériale. Auguste récompense, 
pour sa valeur militaire, L. Tarius Rufus, d'ailleurs descendant d'une famille 
dont la pareimonie est connue (18.37). 

Tibere est cité (19.110) pour avoir demandé des comptes à son procureur 
Méla, qui se suicida à la suite de cette exigence, et pour avoir rendu à Hélio
polis une statue apparemment usurpée par le préfet d'Egypte, Séius 271. 

Claude reçoit en présent du procureur de l'Egypte, v; Pollion, unenouvelle 
qualité de marbre (36.57). 

Néron, tout comme Auguste, est en contact avec son procurateur de 
l'Afrique, qui l'informe sur des récoltes de blé exceptionnelles (18.94), mais 

269 La citation appartient à J. Crook (1955) 26, qui a trait aux amici principis et 
qui. à titre d'exemple, rappelle Suet. Tit. 7.4; cf. P. R. C. Weaver (1972) 17: <<The Familia 
Caesaris was an essential part of the power structure of the empire until the increasing 
militarisation of the third century swept its power away». Dans Tac. Hist. 4.7.7, nous 
trouvons cette phrase lapidaire: Nullum maius bani imperii instrumentum quam banas amicas 
esse: «Le plus précieux instrument du pouvoir, ce sont, pour les bons princes, de bons amis». 

270 Nat. 36.116. W. C. McDermott (1983) 292-307, refuse l'identification avec 
Varron, et accentue le caractere d'invective contre le luxe, dans ce passage qui proviendrait 
de Comélius Népos. L'auteur rappelle Cic. Att. 7.76, ou l'attaque faite à Mamurra est 
certainement dirigée contre César lui-même (p. 292-293). 

271 Nat. 36.197. Selon J. André, iI s'agirait de L. Séius Strabon, pere de Séjan, 
amicus d'Auguste et de Tibere. qui fut Préfet du Prétoire (cf. J. Crook (1955) n. 296 de l'indice 
prosopographique). 
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son préfet des vigilants (prae!ectus uigi/um) meurt empoisonné par des cham
pignons, dangereuse friandise (22.96), alors que son curateur Julianus (37.45) 
importe du succin ou ambre jaune pour les jeux des gladiateurs: cet article 
de luxe entraine la critique faite à Néron dans 37.50 272 . 

Une partie du personnel, que I'on désignerait aujourd'hui sous le nom 
de fonctionnaires, était composée d'esclaves ou d'affranchis impériaux. En 
effet, les circonstances mêmes dans lesquelles I'empire est né rendent difficile 
la distinction entre la fortune privée de l'empereur et le trésor public (aerarium) , 
ce qui explique que la Familia Caesaris ait été appelée à exercer des fonctions 
publiques 273. 

V oyons donc quels jugements Pline émet à propos de ce personnel. 
II nous faut toutefois, auparavant, faire quelques références aux affran
chis de hautes personnalités de la période républicaine, pour dire que Lau
rea Tullius, affranchi de Cicéron, . a su perpétuer le génie de son patron, 
à te) point que sa pietas lui a dicté des vers ou ii faisait l'éloge de I'illustre 
maitre de la langue latine (31.6-8). 

II en va de même, dans un certain sens, avec Pompée: son affranchi 
Lénaeus est un grammairien et un érudit d'une certaine importance (25.7). 

Asinius Pollion (Prae!. 31) semble lui aussi avoir des affranchis lettrés 
qui pourront publier ses discours à titre posthume. 

En termes généraux, Pline a une vision tres négative et dédaigneuse 
des affranchis impériaux. Une telle attitude pourrait être expliquée par les 
abus que certains d'entre eux ont commis. II semble, cependant, que Pline 
s'oppose à une mobilité qui ébranlerait les fondements traditionnels de la 
société romaine. Comme I'observe Segurado e Campos, à propos de I'Apo
colocyntosis de Séneque, «cette oeuvre donne bien la mesure de ce que fut 
la réaction, à la mort de Claude, des couches de l'aristocratie, humiliées 
dans leurs titres sociaux, contre ces affranchis fameux» 274. 

Tel est, en effet, le cas des affranchis qui, sous Claude, se sont rendus 
célebres, non pas par les lettres mais par la richesse, par le luxe, par I'exces 
de puissance (potentia). En fait, quand ii se rapporte à des particuliers 
proches du pouvoir suprême, le terme potentia revêt chez Pline un sens péjoratif 

272 Sur l'expédition de Julianus, voir J. Kolendo (1981). 
273 P. R. C. Weaver (1972) 5. La difficulté de la distinction entre fiscus et aerarium 

est bien expliquée par G. Boulvert (1970) et (1974) 44 et suiv.; cf. H. Kloft (1970) 130-131; 
Segurado e Campos, I, p. 578-579; M. A. Levi (1975) 195. 

274 Voir Nat. 35.200-201. Citations de Segurado e Campos, I, p. 220 ; cf. M. A. Levi 
(1973) 132-133. 
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tres net, sans doute pour évoquer Ies idées de népotisme, d'aduIation et d'arbi
traire, et se rapproche de dominatio 'domination'. Ainsi, dans2.222,potentia 
se situe dans Ie cadre de Ia tyrannie, en suggérant Ia répuIsion au moment 
de Ia chute du tyran; dans 24.162, Ie terme est en rappor! avec I'idée de monar
chie orientaIe, la monarchie persane; dans 36.113, iI concerne Sylla et ses 
proscriptions. 

Mais c'est surtout dans le cas des affranchis que ce ton négatif émerge 
davantage, dans des passages ou fréquemment Ia potentia est associée à Ia 
richesse. Ainsi, d'apres 12.12, un eunuque richissime cherche à compIéter 
l'influence de sa fortune par I'insertion dans Ia Familia Caesaris; et dans 
36.60, on rappelIe l'exempIe de CaIliste. Cependant, 35.200-201 est le passage 
Ie plus remarquable, qui permet au Naturaliste de manifester davantage son 
courroux envers cette influence néfaste consentie par un exces de puissance 
soutenu par Agrippine, et cIairement visibIe dans l'expression potiri rerum, 
empIoyée égaIement dans 33.134-135 275 . 

Apres avoir examiné dans le détaiI les données relatives au personnel 
ayant des fonctions diverses, j'enregistre celIes-ci: 

7.129: Dans la guerre contre Tiridates une rançon de 13.000.000 
de sesterces est exigée pour un intendant de Néron. 

9.62: Optatus eut la charge de préfet d'escadre sous Claude et intro
duisit dans Ies eaux de Ia côte occidentaIe de Ia Campanie, jusqu'à 
Ostie, un poisson rapporté de Ia Méditerranée orientaIe afin d'offrir 
à Ia gourmandise une saveur nouvelIe. 

12.12: référence à un affranchi de MarcelIus Aeserninus ... sed qui se 
potentiae causa Caesaris libertis adoptasset, spado Thessalicus prae
diues ... 

.. . mais qui par ambition s' était fait admettre parmi les affranchis 
adoptifs de César (c'était un eunuque thessalien immensément riche) .. . 

Cet affranchi, à l'exemple du tyran Denys de Syracuse, rapporte 
une variété de platanes en Italie. Pline, opposé aux accIimata-

275 Sur le concept, voir H. Drexler (1959b) spéc. p. 67. O. Plin. Nat. 14.5-6; 14.51 
et 29.7-8; outre le rattachement à des individus, ii existe plusieurs cas ou le terme se rapporte 
à des noms de cités ou de pays, e.g. 6.68, 182; 2.169; 18.65. Dans ces cas, Pline semble 
être plus sensible à la richesse qu'à la force militaire comme origine de la potentia, pour 
Ie moins en ce qui concerne le moooe romain et surtout la période impériale (33.134-135 
est extrêmement significatif). 
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tions, les qualifie de portenta 'monstruosités'. Par ce terme péjo
ratif, iI accentue encore la répulsion éprouvée pour le personnage, 
répulsion qu'il avait déjà exprimée par la connotation sémantique 
négative de spado et de praediues 276. 

18.7: les affranchis de Néron sont avides de terres ... 

31.5: Posides, affranchi de Claude, donne son nom à des eaux 
thermales. 

33.134-135: Calliste, Pallas et Narcisse, richissimes affranchis de 
Claude, et d'autres que Pline ose à peine mentionner, comme s'ils 
détenaient encore le pouvoir ( ... tamquam adhuc rerum potiantur .. . ). 

33.145: Drusilianus, intendant de Claude en Espagne Citérieure, 
possede un service d'argenterie pour l'exécution duquel une officine 
a spécialement été montée. 

35.52: un affranchi de Néron expose des portraits de gladiateurs et 
de spectateurs des jeux sous les portiques publics d'Antium. 

35.167-168: Patrobius, affranchi de Néron, importe du sable du 
Nil, probablement ... <mon pas pour résister à la mer et en briser 
les flots, mais pour dompter lés corps par les exercices de la palestre». 

36.60: Calliste, connu par sa puissance, possédait dans sa salle à 
manger trente colonnes en onyx (cette référence vient grossir le 
filon de la critique diatribique). 

Nous voyons donc que, généralement, la qualité morale des collabora
teurs et des familiers semble refléter les vertus et les défauts des dirigeants, 
en une espece d'attraction de semblables 277. Cela vaut pour César, pour 
Caligula et surtout pour Claude et Néron. 

L'influence démesurée de leurs affranchis est politiquement combattue 
par le biais d'un portrait négatif qui s'appuie, explicitement ou implicitement, 
sur lesthemes habitueis de la diatribe contre la richesse, le luxe et la débauche. 

Mais la critique évoque aussi un vocabulaire d'invective fortement 
politique puisque l'expression rerum potiri peut signifier l'idée d'une dominatia 

276 Le passage cité confirme la conclusion de P. R. C. Weaver (1972) 295 à propos 
de l'attrait exercé: «The literary sources show clearly that the Familia Caesaris in general 
was an élite among the slave and freedman classes of Imperial Society». 

277 Pour Pline-Ie-Jeune aussi, la similitude des moeurs (morum similitudo) est un 
facteur d'importance dans l'amitié: voir H. P. Buetler (1970) 97 et suiv. 
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tyrannique. Le terme potentia, d'apres H. Drexler, pourrait être employé 
dans le même sens 278. 

De même, Pline refuse d'accorder à la femme, spécialement en tant que 
regina 'épouse du plus haut dirigeant', une place dans la politique. Cela est 
surtout évident dans les attaques dirigées contre Agrippine. 

ACC~ AU GOUVERNANT 

L'expression 'acces au gouvernant' m'incite à traiter les rapports que 
le gouvernant doit entretenir avec les autres citoyens, avec les gouvernés 
ou ses sujets en général. 

II est vrai que, durant la période républicaine, le candidat aux magis
tratures recherchait les grâces des électeurs en se rapprochant d'eux, en les 
appelant par lem- nom. C'est le cas de L. Scipion l'Asiatique (7.88). 
Cela était évidemment impensable sous le régime impérial. En effet, ce 
geste avait trait au systeme électoral républicain 279. 

Dans la préface de son oeuvre, Pline met néanmoins l'accent sur le fait 
que le tres gracieux Titus (iucundissimus) , bien qu'il ait atteint le sommet 
de la fortune, continue à se comporter envers le Naturaliste avec la même 
farniliarité que lorsqu'ils n'étaient que de simples compagnons de tente. 

/ucundus 'plaisant, agréable', se rapporte étymologiquement à iuuare 
'faire plaisir, aider' (cf. Cic. Fin. 2.14), dans le sens de philanthropie (cf. Ernout
Meillet et Walde-Hofmann, qui cite Cic. Att. 16, 16b, 17). Dans le passage 
en question, iI ne s'agit toutefois pas de mettre spécifiquement en relief l'aspect 
de l'évergétisme traditionnel, éventuellement considéré comme action ou 
mission divine du gouvernant. II s'agit plutôt, avec le terme familiaris 
'fa:rnilier' et avec son antécédent contubernium 'camaraderie', de suggérer des 
nuances plus affectives, un sentiment de fraternité, d'humanité, y compris 
l'existence d'un rapport facHe, agréable, partant de la supposition d'une 

278 H. DrexIer (1959b) 67: <<Fuer das Ergreifen oder den Besitz der Macht im Sinne 
einer dominatio ist rerum potiri ein gelaeufiger Ausdruck, den zu belegen unnoetig ist (Lucr. 
3.1027; Suet. Ju/. 72). Aber auch das Substantiv po(entia findet sich in diesem Sinn, d. h. 
fuer monarchische, insbesondere kaiserliche Macht, haeufiger ais im bisherigen, deshalb 
offenbar, weil sie sinnfaelliger und unbestrittener ist ais irgendeine Macht republikanischer 
Zeit». 

279 L'attitude de Scipion I' Asiatique avait certainement des visées politiques, ce 
qui trouve un parallele dans lesjeux qu'il offrit en 186 avo J.-C., pour commémorer la victoire 
sur Antiochus: cf. A. E. Astin (1967) 339. 
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certaine égalité entre les êtres humains, qui rapproche les supérieurs des 
inférieurs 280. 

La référence à ce traitement familier, accueillant et amical, est empha
tiquement signalée par l'énumération des hautes charges incombant à Titus. 
Ce thême de la propagande officielle doit être connu de tous (Praef. 2): 

.. . sciantque omnes quam ex aequo tecum uiuat imperium . 

... et que tout le monde sache sur quel pied d'égalité l'empire vil 
avec toi. 

Outre l'évidente extension universelle de la spécificité de la relation 
particuliêre entre Pline et Titus, le passage transforme un trait de caractere 
en vertu propre, dans le sens de «attitude équitable ou même favorable», 
comme le signale J. Hellegouarc'h à propos de l'occurrence d'aequitas 
'équité, égalité' déjà chez Cicéron et Tite-Live 281. II s'agit, à n'en pas douter, 
d'une demande de clémence (c/ementia) 282, qui introduit métaphorique
ment le thême du jugement sur le talent ou le génie (iudicium ingenii). 
L'audace utilisée par Pline, dans la maniêre dont iI s'adresse à Titus, exprime 
toute l'assurance de l'inculpé et, donc, la certitude d'un accueil facile et bien
veillant de la part du gouvernant. La référence au fait que Tite se trouvait 
au sommet de la fortune pourrait ne constituer qu'un simple lieu-commun 
du thême de l'amitié et de la camaraderie: les vrais amis ne fuient pas devant 
le malheur et n'oublient pas les autres dans la prospérité; pour eux, la diffé
rence d'échelon social et donc, l'inégalité, ne détruisent pas les liens affectifs. 

La référence aux audiences (admissiones) est plus explicite que cette 
simple note. Pline critique avec véhémence le contróle qui, à cet égard, 
avait été institué par Claude et annulé par Vespasien (33.41): 

Fuit et alia Claudii principatu differentia insolens iis, quibus admis
siones liberae ius dedissent imaginem principis ex auro in anulo gerendi, 

280 Th. Koeves-Zulauf (1973) 159 et suiv., particulierement 168 et suiv., met l'accent 
sur le premier aspecto Mais le second ne me semble pas moins net, De serait-ce que par la 
similitude avec I'usage de commilitones, autre terme rnilitaire. 

281 J. Hellegouarc'h (1972) 267 et 150 respectivement. 
282 Cf. J. Cousin (1969) en parto p. 266, étude qui porte exactement sur l'évolution 

de l'opposition iustum/aequum dans le sens d'une morale plus sociale (cf. Cic. Ol! 1.64). 
Pour renforcer mon hypothese, selon laquelle le Naturaliste prétend introduire la méta-
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magna criminum occasione, quae omnia salutaris eXQrtus Vespasiani 
imperatoris aboleuit aequaliter publicando principem. 

Le principat de Claude vit naítre aussi une autre distinction peu com
mune, en faveur de ceux à qui le privilege de libre audience avai! 
donné le droit de porter à leur bague une effigie en or du prince. C' était 
l'occasion d'accusations fréquentes, qu'à son avenement salutaire 
l'empereur Vespasien a toutes supprimées, en décrétant que l'image 
du prince appartenait de façon égale à tous 283. 

La possibilité d'acces au gouvernant (aditus) par audience, tout en 
suscitant l'espoir d'un bon accueil, faisait naitre la crainte et la peur de l'incer
titude, dans la conscience de l'infériorité face à un pouvoir supérieur (cf. 37.124, 
169; 29.54). Quoi qu'il en soit, le fait que l'acces au gouvernant soit rendu 
aisé est, d'apres Cicéron (Man. 41 ou Of! 1.88-89), une vertu qui pourra ' 
être dénommée facilitas, c'est-à-dire, facilité d'abord, affabilité. Une telle 
qualité s'insere dans l'opposition à la colere et à l'irascibilité (ira et iracundia). 
C'est aussi exactement l'idée que nous pouvons retenir chez Séneque (Ben. 
6.34.1): 

Consuetudo ista uetus est regibus regesque simultantibus populum 
amicorum discribere, et proprium superbiae magno aestimare introitum 
ac tactum sui liminis ... 

C' est un vieil usage chez les rois et ceux qui veulent le paraítre de 
diviser en classes tout un peuple «d' amis»; et un trait propre à l' orgueil, 
de mettre à haut prix le droil de franchir ou même de toucher son 
seuil ... 

Mais l'affirmation de ces qualités, sous la forme du concept d'aequitas, 
donne au passage un sens politique précis puisque, selon V. PoeschI, aequitas, 
qui s'oppose à superbia, se manifeste par un comportement égal envers tous 
Ies citoyens, indépendamment de leur statut social 284. Comme l'écrit Cicéron 

phore de la censure littéraire, je fais appel au paraIlêle avec Varron, L. 6.71. Voir L. Krat
tinger (1944) 34. 

283 Cf. Th. Mommsen, cité par H. Zehnacker ad loc., et P. Crook (1955) 23. 
284 V. Poeschl (1940) 62. Sur les nuances politiques liées au concept, voir L. Krat

tinger (1944) 35; A. WaIlace-Hadrill (1981) 311. 
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(OJj. 1.89), aequitas est une vertu importante du gouvemant (uirtus impe
ratoria) : 

. .. est optandumque, ut ii, qui praesunt rei publicae, legum similes sint 
quae ad puniendum non iracundia, sed aequitate ducuntur • 

.. . souhaiter que ceux qui sont à la tête de [,Etat, soient semblables 
aux lois qui sont amenées à punir, non point par colere mais par équité. 

II me paraí't donc loisible d'admettre I'intention de donner, dans le dit 
passage de l' Hi::.toire Naturelle (33.41), l'image du bon gouvemant, celui 
qui n'est pas l'esc1ave de passions et ne permet pas I'insolence, celui qui 
n'utilise pas le pouvoir comme forme de violence et de contrainte. On 
attribue de la sorte à Vespasien une qualité politique plus générale, puisqu'il 
ne se limitait pas à établir une certaine égalité de traitement et de prérogatives 
entre sénateurs et chevaliers, mais entre tous les citoyens 285. 

LE GOUVERNANT BT LA CVRA MORVM 

Comme je l'ai déjà affirmé, presque à t,itre de conc1usion, le postulat 
de l'excellence morale du gouvemant semble s'affirmer dans toutes les perspec
tives analysées. 

De cette excellence découlera la capacité et le devoir d'imposer des 
normes de conduite, que ce soit aux membres de sa famille et aux collabora
teulS, dont certains, à dire vrai, étaient inc1us dans lafamilia du gouvemant, 
eU particulier sous I'Empire, ou,. au niveau du gouvemement, aux sujets et 
aux citoyens, par le biais de la censure (censura ou cura morum). 

Le scandale que représente pour Pline le refus de l'élection de Scipion 
Nasica comme censeur, lui qui avait été choisi par le Sénat com me le meilleur 
des hommes ou uir optimus 286, est révélateur du lien entre le mérite ou vertu 

285 Voie M. Stahl (1983) 202-220. La question des audiences est déjà posée, dans 
une autre perspective, par Xénophon dans la Cyropédie: cf. P. Carlier (1978) 149-150. 

286 Nat. 7.120. Vir optimus se rapporte ici à la possession de mérites dans le domaine 
de la moraIe privée, comme le suggere le contexte. Pour I'interprétation du passage, voir 
supra p. 119-121 et n. 218, et encore E. Schmaehling (1938) 6-7 et 81. D'ailleurs,l'oubli de 
I'échec à la candidature au consulat, que R. Schilling ad loc., rappelle, semble donner une 
certaine emphase à mon point de vue, du fait qu'il signifie, pour Pline, qu'un Iien plus étroit 
se trouvaitétabli entre le détenteur de la vertu et celui qui méritait la censure -Ia cura 
morum par excellence. 



et l'exercice de la cura morum, tout autant que l'éloge répété de Caton, Ie 
céU:bre censeur, considéré comme Ie maitre de toutes les sciences (omnium 
bonarum artium magister) , d'apres 25.4: par son honnêteté personnelle, iI 
est désigné pour arbitrer, aux élections, les questions de corruption électorale 
(de ambitu) 287. 

De la même façon, dans 7.142-146, nous assistons à la révolte amere 
de Pline contre le sort de Q~ Metellus Macedonicus, qui mourut «victime de 
son courage et de son devoir de censeur» (uirtutis Juae opera et censurae: 7.143). 
En effet, ayant exclu du sénat C. Atinius Labéon, celui-ci se vengea en le 
faisant précipiter de la roche Tarpéienne. L'action ignobile du tribun 
C. Atinius restera impunie malgré l'infiuence extraordinaire des Metelli. 

Pline semble donc considérer l'exercice de la censure comme découlant 
nécessairement de l'excellence morale ou de la supériorité personnelle du 
censeur. C'est ce que l'on peut déduire de l'utilisation métaphorique du 
terme dans les passages suivants: 

7.108: Itaque Alexander Magnus - etenim insignibus iudiciis optime 
citraque inuidiam tam superba censura peragetur .. . 

D' ou cette réflexion d' Alexandre le Grand - car seuls des juges 
illustres seront pleinement qualifiés pour arbitrer, en dehors de toute 
envie, un débat aussi élevé .. . 

32.62: Haec sint dicta de corpore; dicemus et de nationibus, ne frau
dentur gloria sua litora, sed dicemus aliena lingua quaeque peritissima 
huius censurae in nostro aeuo fuit. Sunt ergo Muciani uerba ... 

Voilà ce que nous aviom à dire de la chair de l' huítre,' nous parlerons 
aussi de ses habitats, pour qu'aucun rivage ne soit frustré de la gloire 
qui lui appartient,' mais nous en parlerons par la voix d'un autre, 
qui fut la plus habile de notre temps à porter en cela un jugement de 
valeur. Ce sont donc les paroles de Mucien que je vais alléguer ... 

La lutte de Mucien contre Ie luxe de Vitellius est également rappelée 
dans 35.164. 

A l'opposé, le Naturaliste condamne L. Crassus et Cn. Domitius Ahé
nobarbus, dont la dissimilitude de caracteres et le mo de de vie douteux con-

287 Praef 9-10 et 30; cf. 7.112, 171; 8.210; 14.44; 29.13. 
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duisent à ce que leur censure se traduise par des disputes personnelles. Le 
passage est extrêmement significatif car ces querelles révelent que, déjà dans 
la pensée traditionnelle, le censeur devait être un exemple de vertu. L'orateur 
L. Licinius Crassus, censeur en 92 avo J.-C. avec Domitius Ahénobarbus 
habitait une luxueuse demeure 288. II était, pour cette raison, critiqué par 
son collegue qui proclamait être prêt à en donner six millions de sesterces. 
II pensait ainsi fournir la preuve inéquivoque de la justesse de sa critique. 
Mais Crassus, csprit fin, le prit au mot: iI acceptait l'affaire, sous réserve 
de conserver six arbres pour lui. Bon prétexte pour que I'autre revienne sur 
sa proposition: sans les arbres, iI ne donnerait même pas un denier pour la 
demeure. Domitius était tombé dans le piege, comme on peut le constater 
par la réplique du célebre orateur (17.4): 

«Vtrumne igitur ego sum, inquit, quaeso, Domiti, exemplo grauis e 
ab ipsa mea censura notandus, qui domo, quae mihi hereditate obuenit, 
comiter habitem, an tu, qui sex arbores I LX I aestimes?» 

«Est-ce donc moi, je t'en prie, Domitius, dit-il, qui donne un mauvais 
exemple et mérite d'être blâmé par ma propre censure, moi qui habite 
sans prétention une maison reçue en héritage, ou toi qui estimes six 
arbres six millions de sesterces ?». 

La construction du passage est clairement rhétorique, ne sélectionnant, 
par partialité ou par habitude d'école, que les éléments antithétiques. Pour 
mieux marquer l'opposition de caracteres, Pline met l'accent, pour Crassus, 
sur une disposition d'esprit contraire au luxe. L'occupation d'une villa 
luxueuse est justifiée par le respect traditionnel du patrimoine familial, et 
le Naturaliste n'ose pas interférer dans le tableau en mentionnant les six 
colonnes de marbre d'Hymette, signalées tardivement au §6. De la sorte, 
le personnage peut servir d'antithêse à l'image de Domitius, dénigré pour 
son tempérament «emporté de nature et de plus enfiammé par la haine» 
(uehemens natura, accensus odio) et, toujours d'apres ce même §6, animé 
d'inimitié (inimicitia). 

La formule exemplo grauis 'mauvais exemple', au sens clairement péjoratif, 
comme ii ressort de la référence au fait qu'il méritait d'être blãmé par la note 
du censeur, suscite un commentaire. 

288 Sur les personnages et leur action en tant que censeurs, voir E. SchmaeWing 
(1938) 132 et 136-137. 
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Le terme grau is a ici, quant à moi, le sens figuré védique de 'pénible, 
dur, mauvais', mais ou 1'0n suppose déjà un développement dans une nouvelle 
direction toumée «vers... le déclenchement d'un mouvement» 289. ar, 
cette faculté de promouvoir un mouvement, auquel iI foumit le modele, est 
une caractéristique de la gravité des censeurs (grauitas censoria), qui s'appli
que au rôle joué par les censeurs en tant que garants de la morale de la cité 290. 

Cette interprétation semble être réaffirmée par l'utilisation du terme exemplum 
dans l'acception de naeáf>etyp,a 'paradigme', usage typiquement rhétorique 291. 

En effet, en se proposant comme modele à suivre, Crassus suggere immé
diatement, avec son interrogation rhétorique, que Domitius est le modele 
à éviter. Cette interprétation est stylistiquement confirmée par la sugges
tion, ironique, que la grauitas, attribut salutaire et lumineux que 1'0n 
était en droit d'attendre d'un censeur, n'était rien d'autre chez Crassus que 
comitas. 

ar, le fait est que, en regle générale, Pline rattache l'existence de lois 
censoriales à la préservation des bonnes coutumes et des traditions, et met 
en relief l'image et l'action des censeurs comme promoteurs de la moralité 
ou comme responsables de sa disparition. C'est ce que 1'0n peut constater 
dans 17.244 : 

. .. M. Messalae C. Cassii censorum lustro, a quo tempore pudicitiam 
subuersam Piso grauis auctor prodidit . 

. .. lors de la purification qui termina la censure de M. Messala et de 
C. Cassius, période à partir de laquelle, selon Pison, auteur digne de 
foi, la pureté des moeurs fut ruinée. 

289 Cf. G. Dumézil (1969) respectivement p. 145 et 147. Walde-Hofmann lui 
donne le sens fondamental de «schwer, gewichtig, drueckend» . Pour le sens premier du 
terme, «Iourd» et ses dérivés, voir, par exemple, 6.90; 7.147; 17.243; 18.12; 23.58 (graui 
morbo: cf. 25.23); 30.16 et 37.16. Dans le domaine intellectuel, ii apparait dans l'expression 
grauis auetor 'auteur dont I'autorité et la compétence sont reconnues' (e.g. 17.244 et 30.103). 
Grauitas classe en outre un style de peinture, se rapprochant ainsi de seuerus (35 .120). 

290 J. Hellegouarc'h (1972) 281-282. Remarquons l'occurrence de grauiter, qui 
sert à classer I'intervention d'un censeur (17.3). Tout le passage évoque la notion d'auetori
tas, comme cela émerge, dans son utilisation littéraire, de Ia comparaison avec 30.103 et 
particuliêrement 6.90. 

291 Voir H. Kornhardt (1936) 34-35. Mettre en parallêIe avec l'occurence de luxuriae 
exemplum, e.g. dans Nat. 9.118-119. 
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D'apres 18.11, l'intervention des censeurs alIait même jusqu'aux activités 
économiques: 

Agrum male colere censorium probrum iudicabatur, atque, ut refert 
Cato, cum uirum laudantes bonum agricolam bonumque colonum 
dixissent, amplissime laudasse existimabatur. 

Mal cultiver son champ méritait le blâme des censeurs et, comme le 
rapporte Caton, quand, faisant l'éloge de quelqu'un, on avait dit: 
«C'est un bon cultivateur et un bon fermier», on passait pour avoir 
fait le plus bel éloge. 

D'autre part, dans 8.210, Pline constate que le blâme et l'ignominie lancés 
par Caton-Ie-Censeur et par les Annales contre le luxe gastronomique, qui 
prenait toute son ampleur par la consommation de sangliers, mets fort en 
vogue à l'époque de Cicéron, peuvent corriger les coutumes: 

Et hoc Annales notarunt, horum scilicet ad emendationem morum 
quibus non tota quidem cena, sed in principio bini ternique pariter 
manduntur apri. 

Les Annales ont aussi noté cefait, sans doute afin d'amender les moeurs 
des gens qui mangent deux ou trois sangliers à la fois, et ce non dans 
tout le repas, mais comme entrée. 

Le fait que les lois censoriales puissent être un élément de correction 
et de parénese me semble confirmé par les références à la législation somp
tuaire romaine qui sont étroitement associées aux themes de la diatribe 292: 

Contre le luxe gastronomique (theme 31) 

8.209: existence de lois censoriales contre les gourmandises pr& 
parées avec de la viande de pore. 

8.223: M. Scaurus est visé par des lois censoriales contre un mets 
de loirs. 

292 G. Rotondi (1966) 98-99, énumere des lois somptuaires avec lesquelles une con
frontation pourra certainement être établie; E. Schmaehling (1938) fournit aussi des pistes 
intéressantes. 

164 



14.95: P. Licinius Crassus et L. Jules César, censeurs, interdisent 
la vente de vin grec à moins de huit as le quadrantal. 

Contre ' le luxe des habitations (theme 35) 

18.32: .. . cum uilla Scaeuolae fructus non caperet, uillam Lucul/i 
ager, quo in genere censoria castiga tio erat minus arare quam uerrere . 

.. . puisque la ferme de Scaevola ne pouvait contenir ses récoltes, tandis 
que la terre de Lucullus ne pouvait contenir sa ferme; dans ce dernier 
cas on encourait <autrefois> le blâme des censeurs, pour avoir 
moins à labourer qu'à balayer. 

Contre le luxe de la vaissel/e (theme 38a) 

33.142: à propos de Q. Fabius Maximus Allobrogicus: Nampropter 
quinque pondo notatum a censoribus triumphalem senem fabulosum 
iam uidetur ... 

Et de fait, qu'un viei/lard qui avait mérité le triomphe se soit vu infliger 
la nota des censeurs à cause de cinq livres d'argent, cela parai! main
tenant relever de la fable ... 

Contre le luxe des vêtements (theme 39) 

35.197-198: ... Vmbrica non nisi poliendis uestibus adsumitur. Neque 
enim pigebit hanc quoque partem adtingere, cum lex Metilia extet 
ful/onibus dieta, quam C. Flaminius L. Aemilius censores dedere ad 
populum ferendam. Adeo omnia maioribus curae fuere. 

L'ombrienne ne sert que pour donner du lustre aux étoffes. Or ii 
ne sera pas hors de propos de 'dire quelques mots sur ce sujet: en effet 
il existe toujours la loi Metilia,~qui a trait auxfo~lons et que les censeurs 
C. Flaminius et L. Aemilius firent passer devant le peuple. Tant 
nos ancêtres mettaient de soin à toute chose. 

Contre la richesse (theme 20) 

33.78: Italiae parei uetere interdicto patrum diximus; .. . Extat lex 
censoria Victumularum aurifodinae .ln Vercellensi agro, qua caue-

165 



batur ne plus quinque milia hominum in opere publicani habe
rent. 

Nous avons déjà dit que l'Italie n'était pas exploitée en raison d'une 
antique interdiction du Sénat. . .. On a encore le texte de la loi cen
soriale rela tive à la mine d'or de Victimulae dans le territoire de Vercei!, 
qui interdisait aux fermiers de l'Etat d'employer plus de cinq mil/e 
hommes à l'exploitation 293. 

Pline regrette même l'inexistence de lois censoriales dans certains domai
nes, tels que celui des mets exotiques (theme 31c): 

36.4: Ingens ista reputantem subit etiam antiquitatis rubor. Exstant 
censoriae leges glandia in cenis, glires et alia dictu minora adponi 
uetantes. Marmora inuehi, maria huius rei causa transiri quae 
uetaret lex nulla lata est. 

A ces pensées vous pénetre un profond sentiment de honte qui s' appli
que même aux tem ps anciens. Il existe bien des interdits portés par 
des censeurs, qui défendent de servir dans les repas des languiers, 
des loirs ou d'autres mets de moindre d'importance. Aucune /oi 
n' a été proposée pour interdire d'importer des marbres ou de traverser 
les mers à cette fino 

Apres avoir censuré le luxe privé, spécifiquement les énormes colonnes 
de marbre de M. Scaurus, l'auteur se plaint du silence des lois en la matiere 
(theme 35a): 

36.6: Non ergo in tam maIo exemplo moribus caueri utilius fuerat? 
Tacuere tantas moles in priuatam domum trahi praeter fictilia deorum 
fastigia! 

N'eút-i/ pas été donc plus avantageux, devant un si mauvais exemple, 
de prendre des dispositions pour veiller sur /es moeurs? On s'est 
tu quand, passant devant les faites d'argUe des dieux, de telles masses 
étaient traínées vers la demeure d'un particulier! 

293 E. Pais (1918). «Perche i Romani limitarono e poi impedirono lo sfruttamento 
delle miniere in Italia», in: Ricerche sul!a storia e sul! diritto romano, II, Roma, p. 595-623, 
observe que le gouvemement romain rechigna toujours à utiliser l'or comme monnaie, 
préférant même obliger les Carthaginois au paiement d'un tribut en argent (p. 608). Le 
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Dans 29.18, à propos de l'ignorance de certains médecins, le Naturaliste 
commente: 

Nulla praeterea lex quae puniat inscitiam capitalem, nullum exemplum 
uindictae. 

Aucune loi d'autre part ne punit l'ignorance meurtriere; ii n'est pas 
d'exemple qu'elle ait été châtiée. 

Comme on peut le constater, les violentes invectives contre la médecine 
de son temps n'étaient pas considérées comme dissuasives des pratiques 
condamnables. Le Naturaliste connaissait bien, je suppose, la nullité d'iden
tiques tirades de Caton. II n'ignorait pas, tout du moins, le courant qui 
défendait qu'il valait mieux s'abstenir de légiférer que de promulger de vaines 
lois. Rappelons ce qu'il dit à propos de l'usage du marbre par des parti
culiers (36.8): 

Nimirum ista omisere moribus uictis, frustraque interdicta quae 
uetuerant cernentes nullas potius quam inritas esse leges maluerunt. 

Sans doute, devant la décadence des moeurs, laissa-t-on faire, et, 
voyant I'inefficacité des interdit:. déjà posés, préféra-t-on l'absence 
de lois à leur vanité. 

Sans doute savait-il que la législation morale à Rome «était, en tout 
cas, plus facile à décréter qu'à faire appliquer», comme le dit J. Griffin 294. 

En tout cas, la sévérité et le courroux de Pline le poussent à revendi quer des 
lois qui puissent corriger et punir. L'absence de législation morale lui semble 
d'autant plus grave que, dans d'autres cas, on tombe dans l'exces de régle
mentation et de formalisme (29.18) : 

Sed decuriae pro more censuris principum examinantur, inquisitio per 
parietes agitur, et qui de nummo iudicet a Gadibus columnisque Her
culis arcessitur, de exi/io uero non nisi XLV electis uiris datur tabel/a: 
at de iudice ipso quales in consi/ium eunt statim occisuri! 

Pourtant les juges des décuries sont examinés conformément à la 
tradition par la censure impériale, on enquête jusque dans leurs demeu-

but de l'interdiction aurait été économique: obliger à la culture des terres fertiles du PÔ, 
en développant I'agriculture, fondement économique et moral de la société romaine (p. 619) . 

294 J . Griffin (1976) 100. 
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res, on espionne à travers /eurs murs; pour une affaire d'un sesterce 
on fai! venir un juge de Cadix ou des colonnes d' H ercule; on ne peut 
prononcer /'exi/ qu'apres avoir élu quarante-cinq jurés et leur avoir 
distribué les tablettes de vote. Mais lorsque la vie du juge lui-même 
est en cause, de que//es gens est composé le consei! qui peut le mettre 
à mort immédiatement? · 

En somme, l'excellence morale qui est postulée pour le gouvernant per
mettrait qu'il puisse servir de modele mais rendrait surtout légitime l'exercice 
d'une censure et l'imposition de lois et de sanctions rigoureuses, nécessaires 
à la correction des moeurs. L'importance donnée à cette fonction de sur
veillance des moeurs (custodia morum) correspond aux préceptes formulés 
chez Cicéron (Leg. 3.46-47 et Rep. 4.6). Mais, à la différence de la censure 
républicaine qui se limitait au châtiment de l'opprobre public ou de l'igno
minie, la cura morum ou préfecture des moeurs impériale aurait aussi dü 
avoir, conformément à ce que 1'0n déduit du dernier passage cité, la capacité 
de punir, dépassant ainsi la simple réprimande ou castigatio 295. 

A ce sujet, iI est possible que le Naturaliste ait jugé bon de prendre parti 
dans la dispute entre les adeptes du mode de vie représenté par Mucianus 
et Titus, et ceux qui suivaient l'exemple plus austere de Vespasien qui insistait 
sur la nécessité de sauvegarder les coutumes anciennes 296. 

En conclusion: dans le domaine de la pietas, les rares références semblent 
indiquer le besoin de l'amour et de la coopération entre les membres de la 
famille du dirigeant, en ayant pour objectif suprême le bien de la patrie. 

La temperantia en matiere de nourriture, de boisson et de besoins sexuels, 
et le refus d'une vie de luxe et de plaisir, doivent imposer l'image d'un gouver
nant qui, en tant qu'individu, ne se laisse dominer ni par le luxe, ni par la 
débauche, ni par la convoitise (luxuria, libido, auaritia). 

Mais cette même temperantia n'a de sens politique que dans la mesure 
ou elle signifie la tendance à donner la préférence au bien commun au détri
ment des intérêts individueIs, ou dans la mesure ou elle permet d'éviter la 
pratique de l'injustice . 

. D'autre part, la présence de ces qualités, visible aussi chez les personnes 
qui composent son entourage ou son personnel, de la famille aux collabora-

295 Voir E. Schmaehling (1938) 162-167. L'idée de réformer les moeurs par les 
lois et par l'éducation apparait déjà chez Hor. Carmo 3.24. 

296 F. Grelle (1980) 345-346 et 354-359. 
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teurs, semble supposer l'idée d'un gouvemant idéal comme modele de vertus, 
dont l'aura ne suffit néanmoins pas à créer une société à son image: le correctif 
d'une cura morum avec des sanctions appropriées, dans une ligne d'évolution 
de la censura républicaine, peut être déduit comme conséquence logique. 

Mais, si la supériorité morale lui confere le droit de dominer, cela n'infirme 
pas que le gouvemant doive continuer à avoir des rapports simples avec les 
auues citoyens. 
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LA FORMATION nu GOUVERNANT 

L'un des traits les plus intéressants chez Pline est, quant à moi, l'insis
tance avec laquelle les qualités morales et les capacités intellectuelles prennent 
le pas sur les autres aspects, tant dans la recherche de la gloire que dans la 
sphere de l'action. 

En effet, des la préface, d'une part, l'éloge du mérite littéraire, notam
ment poétique, de Titus, est révélé; d'autre part, sa capacité d'arbitrage 
littéraire est placée avant son action militaire, invoquée sous forme de souve
nirs d'une ancienne camaraderie d'armes 297. 

De la sorte, outre la mi se en valeur de la production et de la transmission 
de la connaissance, nous pouvons voir que la culture s'impose comme un 
facteur important du portrait du dirigeant 298. 

COMPOSANTE UTTÉRAIRE 

Les deux pôles d'intérêt du gouvemant sont la production scientifique 
ou littéraire personnelle et la protection des arts ou mécénat. Dans le domaine 
de la production personnelle, on considere ici la production littéraire, notam
ment celle qui revêt un caractere historique. 

Animé par un sentiment patriotique qui s'inscrit en partie dans 
l'anti-hellénisme et le conduit à s'opposer à la littérature et à la méde
cine grecques, Caton-Ie-Censeur se consacre à une intense activité litté-

297 Voir supra p. 157: le motif sert à justifier le ton familier ainsi qu'à introduire 
le theme du iudicium ingenii et la demande de cIémence qui y correspondo L'évocation 
d'une camaraderie d'armes (l:rat(!ela militaire) est aussi en accord avec le modele grec de 
l'amitié, qui implique des échanges de biens spirituels et matériels. Sur le sujet, 
cf. J.-C. Fraisse (1974). Philia, Paris. 

298 Dans Praef 14 on parle d'ey"v","wç nad'Jeía. Pour I'occurrence de hllmanitas 
au sens proposé, voir 13.68. 
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raire 299. Dans 14.44, Pline considêre que la gloire de son génie est supérieure 
à la renommée atteinte par son activité civique et militaire: 

Catonum ille primus, triumpho et censura super cetera insignis, magis 
tamen etiamnum claritate litterarum praeceptisque omnium rerum 
expetendarum datis generi Romano, inter prima uero agrum colendi ... 

Caton l' Ancien, que son triomphe et sa censure surtout ont rendu 
célebre, mais plus encore sa gloire littéraire et les préceptes qu'i1 
donne à la nation romaine sur tous les sujets d'utilité et principalement 
sur l' agriculture ... 

On met, de même, en relief, dans 15.74-75, sa cura ingenii. Ici, l'idée de la 
supériorité intellectuelle est liée au souci de l'avenir politique de Rome et elle 
apparait comme une forme de prévoyance ou providence (prouidentia) 300. 

S'il est vrai que le génie s'apparente à une arme politique, iI n'en reste 
pas moins que cette même arme acquiert un champ d'action extraordinaire
ment plus vaste, lorsqu'elle est mise en action à chaque séance du sénat - à 
savoir, devant les représentants de la nation romaine (§74), et pour une cause 
pour laquelle on affronte Carthage, la cité «qui avait disputé l'empire du 
monde» (de terrarum orbe . .. aemLtTam: §76). La nation entiêre est concemée 
par le sujet car la survie du nom romain est mise en cause (§76). 

On pourra en dire autant à propos du passage cité plus haut (14.44), 
oilla référence à la race romaine (generi Romano) donne une portée nationale 
au travail littéraire. 

299 L'anti-hellénisme de Caton, dont les motivations sociologiques sont analysées 
par A. E. Astin (1978) 157-181 (cf. H. Haffter (1967) 158-192; F. Della Corte (1969). Catone 
Censore. La vita e la fortuna, Firenze, p. 89 et suiv.; N. Petrochilos (1974) 166 et suiv., 
qui voit dans les attitudes de Caton un souci sélectif et utilitaire; D. Kienast (1979); H. KIoft 
(1984) 310; M. H. Rocha Pereira (1990) 177-185), est particulierement ressenti dans 29.14 
et suiv. : Dicam de istis Graecis suo loco, M . fili, quid Atlzellis exquisitum Izabeam et quod 
bOllum sit il/orum litteras inspicere, non perdiscere. Vincam nequissimum et indocile genus 
illorum ... «Je te parlerai de ces Grecs, Marcus mon ills, en temps et lieu; je te dirai ce que 
je trouve d'excellent à Athenes et que, s'il est bon de jeter un oeil sur leur littérature, il ne 
faut pas l'étudier à fond. Je te prouverai que c'est une race perverse et indocile ... ». Mais 
cette citation sous-entend que le Censeur ne méconnaissait pas les lettres grecques. 

300 Afio de fournir des preuves, G. Grueninger (1976) 67 et 70 n. 69 et 70, fait appel 
à l'expression perniciali odio Cartlzagillis flagrans lIepotumque securitatis anxius «brulant 
d'une haine mortelle contre Carthage, inquiet pour la sécurité des rutw·s Romains» (15.74), 
et aux occurrences de prouidere (29.24 et 26). 
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C'est surtout avec Cicéron qu'est explicitement exaltée l'excellence du 
génie mis au servi ce de la cause publique (7.116-117). R. Wolverton souligne 
une triple perspective dans ce passage: éloge de Cicéron pour la suppression 
de Catilina; reconnaissance de sa suprématie dans la littérature et l'art ora
toire romains; admiration pour son opposition à Marc Antoine 301. Bien 
que ce soit surtoutle mérite oratoire qui soit mis en relief, iI existe des expres
sions qui situent l'apostrophe de 7.116-117 dans le domaine général des lettres 
latines, mises au service du génie romain. Ce sont les suivantes: 

.. . primus in toga triumphum Iinguaeque lauream merite ... 

... toi qui, le premier as remporté, sous la toge, le triomphe et les 
lauriers de l'éloquence ... 

.. . quanto plus est ingenii Romani terminos in tantum promouisse 
quam imperii . 

.. . dans la mesure même ou ii y a plus de gloire à déplacer aussi loin 
les frontieres du génie romain que les frontieres de l' empire. 

Comme l'écrit G. Grueninger, on établit ici une équivalence entre les 
faits politiques et les faits intellectuels 302. 

La même emphase apparait à propos de la uil/a à laquelle Cicéron donnait 
le nom d'Académie (31.6 et suiv.): 

.. . ab exemplo Athenarum, ibi compositis uoluminibus eimdem nomi
nis, in qua et monumenta sibi instaurauerat, ceu uero non et in toto 
terrarum orbe fecisset . 

... à l'exemple de celle d'Athenes; ii y avait composé ses /i'ires du 
même nom et ... 'y était même élevé un monument - comme s'iI ne 
l' avait pas fait aussi dans le monde entier. 

301 R. Wolverton (1964) 161. Tout en étant d'accord avec l'auteur quant à 
l'importance donnée à Cicéron comparativement à Ennius, Virgile et Varron, je ne partage 
néanmoins pas l'opinion selon laquelle cette mise en reHef se trouve accentuée par le fait 
que «No statesman however, is mentioned in connection with Cicero's fame ... » (p. 163). 
Bien au contraire, César est expHcitement cité comme preuve favorable, preuve de poids, 
d'autant plus forte qu'il ne s'agissait ni d'un ami ni d'un protecteur, mais d'un rival 
politique. Sur I'image de Cicéron, voir W. Richter (1968) 161-197; L. A. Sussmann (1978) 
32 n. 66. 

302 G. Grueninger (1976) 80: «Das von Plinius referierte Lob Caesars fuer Cicero 
drueckt nun am entschiedensten die Gleichsetzung von politischer und geistiger Tat aus ... ». 
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Bien que placée dans un contexte d'attaque contre le luxe, et en parti
culier contre l'usage de parfums exotiques, l'expression lux doctrinarum 
altera 'la seconde lumiere des doctrines', qui, dans 17.38, situe Cicéron par 
rappárt à Homere, n'a pas seulement trait au domaine moral. Si l'utilisation 
du terme doctrina 'enseignement, science, culture scientifique ou philosophique' 
est en accord avec l'importance attribuée à Homere comme véhicule de 
l'éducation et de la morale 303 et comme source de tous les génies (fons inge
niorum: 17.37), le caractere élaboré du passage renvoie spécifiquement à la 
valeur Httéraire des auteurs cités. Si dans le livre XXV, lorsqu'est introduit 
un panorama historique de la littérature médico-botanique, Homere est 
classé comme «ancêtre des doctrines et des traditions antiques» (primus 
doctrinarum et antiquitatis parens: §11), Pline présente déjà, dans 2.13, Homere 
comme prince des lettres (principi litterarum). 

Comme on peut le constater, la comparaison Cicéron/Homere est soute
nue au niveau du recours au vocabulaire et prétend unifier deux vecteurs 
importants en mettant l'accent sur le fait que le génie littéraire, dont tous 
deux sont les représentants par excellence, doit être mis au service de la 
communauté, notamment par le biais d'un magistere moral comme celui 
qui fut cité 304. 

Mais l'admiration que Pline voue à Cicéron est illimitée, comme iI nous 
est donné de l'observer dans Praef 7, ou ii le considere placé, pour son 
génie, dans une position de suprématie incontestable. Une telle admiration 
nous renvoie, une fois de plus, à l'intervention politique de I'homme de lettres 
et fait reprendre l'idée selon laquelle l'écrivain doit être utile à la patrie. C'est 
ce que 1'0n entend de la censure faite à Tite-Live (Praef 16): 

.. . et profiteor mirari me T. Liuium, auctorem celeberrimum, in hiMo
riarum suarum, quas repetit ab origine urbis, quodam uolumine sic 
orsum: «iam sibi satis gloriae quaesitum, et potuísse se desidere, ni 
animus inquies pasceretur opere». Profecto enim populi gentium 
uictoris et Romani nominís gloriae, non suae, composuisse ilIa decuit " 

303 E. A. Havelock (1963) situe le fait dans un mouvement spirituel plus vaste qui 
faisait reposer toute la cuiture pré-platonicienne sur la transmission orale de la tradition 
poétique. Quoi qu'i1 en soit, pour le cas présent, ne citons que Xénophon, Smp. 4.6. 

304 La comparaison de Cicéron avec Homere est inusitée. Effectivement la coutume 
vouiait que soit établie une confrontation genre à genre, et, de ce fait, ii serait plus en accord 
avec les pratiques habituelles de comparer Ennius ou Virgile à Homere, et Cicéron à Démos
thene, Isocrate. ou Platon (cf. Quint. II/st. 10.1.46, 85, 108 et 123). Voir p. 189-190 et n. 332. 
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maius meritum esset operis amore, non amml causa, perseuerasse 
et hoc populo Romano praestitisse, non sibi. 

o o oet je m'étonne, j'en conviens, de voir un auteur aussi illustre que 
Tite-Live commencer un volume de son «Histoire de Rome depuis 
sa fondation» en diJant «qu'une gloire suffisante lui était déjà acquise 
et q'uil se serait arrêté, si son esprit ennemi du repos ne trouvait son 
aliment dans le travai/». Car il eút certainement mieux fait d'écrire 
ces livres pour la gloire du nom romain et du peuple vainqueur des 
peuples, que pour la sienne propre; ii eút été plus méritoire d'avoir 
persévéré par amour pour l'oeuvre, non par satisfaction personnelle, 
et d'avoir fait ce travai! pour le peuple romain et non pour lui-même. 

L'idée de l'utilité est la clef de voüte de toutes ces considérations. Elle 
explique la haute valeur qu'assume la production intellectuelle quand elle 
est mi se au service de la communauté, désidérata que le Naturaliste lui-même 
tente de mener à bien avec son Histoire Naturelle, et dont la composition, 
d'apres Praef 16, «préfere le mérite de faire oeuvre utile (utilitatem iuuandi) 
o o. à l'avantage de plaire (gratiae placendi)>>. En d'autres termes, dans 23.32, 
lorsqu'il aborde la médecine, le Naturaliste promet d'avancer dans la matiêre 
«en homme qui veut enseigner à sauver la vie humaine» 305. 

Cette même intention prévaut dans 37.50 ou, apparemment pour des 
raisons morales, les mérites poétiques de Néron sont condamnés: 

Domitius Nero in reteris uitae suae portentis capillos quoque Poppaeae 
coniugis suae in hoc nomen adoptauerat quodam etiam carmine sucinos 
appellando, quoniam nullis uitiis desunt pretiosa nomina; ex eo tertius 
quidam hic colos coepit expeti matronis. 

Domitius Néron, entre autres extravagances de sa vie, avait emprunté 
ce nom de succins pour les cheveux de sa femme Poppée, les appelant 
même ainsi dans un poeme; car on n' est jamais à court de noms choisis 
pour désigner des défectuosités; depuis lors cette maniere de troisieme 
cou/eur commença à être recherchée par les dames 306. 

30S Sur le sens politique et philosophique du concept de iuuare et son rapport avec 
utilitas, voir G. Grueninger (1976) 18-21; S. C. Marchetti (1982) 124-148; G. Pascucci 
(1980) 23. 

306 Ce passage a déjà été traité dans les theses de la diatribe, à propos de la caractérisa
tion des qualités du gouvernant (supra p. 139). Rappelons que lorsque les activités Iittéraires, 
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Comme Caton et Cicéron, Titus a une qualité propre, le géme, à laquelle 
se réfere la récurrence du terme ingenium dans Praef 4 et 6: 

... longius etiam summoues ingenii fascibus ... 

. .. tu fais reculer plus loin avec les faisceaux de ton génie .. . 

.. .ingenii tui iudicium ... 

.. .le jugement de ton génie .. . 

Parmi les divers aspects de la fécondité de son esprit, on constate la 
présence de la veine poétique. Tout le début de la préface se meut, d'ailleurs, 
en une gracieuse ambivalence vocabulaire et idéologique entre le mérite 
militaire et la capacité poétique et rhétorique qui connait un point culminant 
dans Praef 5: «Quelle grandeur tu atteins dans la poésie h>: Quantus in poe
tica es!). Cette exclamation de Pline se trouve confirmée dans 2.89, à propos 
d'une comete du type acontia, apparue en I'an 76, sous son quinzieme consulat. 
Titus décrira cet astre errant au gont alexandrin dans une composition de 
haut mérite. 

Le theme de la comete mérite une comparaison avec 2.92 et suiv., ou 
I'on décrit des apparitions de caracteré néfaste durant la dynastie des Julio
Claudiens. Pour cette dynastie, comme on peut le voir dans la référence au 
Sidus Iu/ium, dans 2.93-94, son utilisation à des fins de propagande était 
traditionnelle, notamment dans le domaine de la divinisation des empereurs. 
K. Scott écrit même que le Sidus Iu/ium était le modele de I'apothéose, de 
la plus haute importance pour des divinisations postérieures 307. 

scéniques ou musicaIes de Néron sont soulignées, Ia critique se fonde principaIement sur 
des raisons de moralité. Mais, parfois, des divergences esthétiques sont prises en consi
dération. C'est Ie cas de 35.51, pour Ia peinture; de 34.63, pour Ia statuaire ; et de 37.50 
pour Ia Iittérature (pretiosa nomina) . Par contre, si nous prenons Ie traitement de Néron 
dans Oetavie, comme Ie remarque Segurado e Campos (1982), I, 443-444, on constate que 
Ies éIéments artistiques sont omis. 

307 K. Scott (1941) 272; cf. A. AIfoeIdi (1980) 192. Quant au poeme de Titus, 
Koeves-ZuIauf (1973) 172 n. 94, estime qu'i1 fut I'occasion d'une expression de loyauté 
envers Vespasien. 
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Or, d'apres Pline, Titus semble s'être limité à donner une perspective 
scientifique au poeme sur la comete. Sa sympathie pour le sujet est revêtue 
d'un gout pour l'érudition que Pline lui-même signale dans Praef. 11: 

Te quidem in excelsissimo generis humani fastigio positum, summa 
eloquentiCi, summa eruditionne praeditum, religiose adiri etiam a 
salutantibus seio ... 

Toi qui es placé au falte le plus élevé de l'humanité, toi qui es doué 
de la plus haute éloquence, du plus haut savoir, tu n'es approché qu'avec 
un respect religieux, je le sais, même pár ceux qui viennent t'offrir 
leurs hommages... 308 

Le second aspect, dont iI faut tenir compte, est celui de la protection 
des lettres ou mécénat. 

Le tbeme apparait à propos de Scipion l'Africain, dans 7.114. II s'agit 
de la question, qui fit l'objet de maints débats, des rapports entre l'Africain 
et Ennius, et, plus concretement, de la véracité de l'inclusion de la statuette 
du poete dans le tombeau du général. Le Naturaliste défend l'opinion 
positive et vante le gout de Scipion pour les lettres, en se référant à l'inscription 
tumulaire: 

Sed et nostrorum gloriam percenseamus. Prior Africanus Q. EnU 
statuam sepulcro suo inponi iussit c/arumque il/ud nomen, immo 
uero spolium ex tertia orbis parte raptum, in cinere supremo cum 
poetae titulo legi. 

Ma~s passons aussi en revue nos propres gloires. Le premier Africain 
fit placer la statue de Q. Ennius sur son tombeau; ii voulait que l'épi
taphe gravée au-dessus de ses cendres funéraires associât à son nom 
illustre, véritable dépouil/e qu'iI avait prise à la troisieme partie du 
monde, la mémoire du poete 309. 

308 H. Bardon (1940) 275-278, rappelle I'ampleur de la culture de Titus, et le fait 
que Pline le place parmi les sources latines du livre II. Son oeuvre d'écrivain, en grec et 
en latin, serait, pour la plupart, antérieure à son accession au pouvoir. L'attention portée 
à la comete fait partie d'un genre cultivé par Germanicus et avait des antécédents helIénis
tiques (cf. H. Bengtson (1979) 147 et, sur les dons intellectuels du corégent, p. 159). 

309 La nouvelle de Pline est proche de celle de VaI. Max. 8.14.1, et découle certaine
ment de Cic. Arch. 22. Pour la tradition concemant la statue d'Ennius dans le tombeau 
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La famille des Scipions est encore mentionnée dans 5.9 et 8.47, mais 
les rapports entre Polybe et Scipion Emilien me semblent davantage appar
tenir au type de rapports pouvant exister entre un philosophe et un général, 
ou même entre un homme de lettres et érudit et un général. Tout du moins, 
dans le premier passage ou Polybe est présenté comme annaliste. En effet, 
en 150 avo J.-C., ainsi que les autres otages aquéens, Polybe vit son exil prendre 
fino De la sorte, sa participation à Ia guerre contre Carthage, en 149, ne 
peut être comprise que si 1'0n tient compte de sa capacité d'intervention et 
de conseiller en affaires militaires et politiques car iI ne faisait certainement 
pas partie de la suite normale de Scipion. C'est donc, en tant que colla
borateur et protégé, qu'il réalisa le voyage d'exploration océanique que Pline 
rappelle dans 5.9 310. 

COMPOSANTE ARTISTIQUE 

Le mécénat est une réalité du domaine artistique qui constitue un objet 
d'intérêt et que nous allons, sans pIus attendre, présenter. 

Dans 35.118, aprês quelques références à la peinture pariétaIe, Pline 
observe, dans une tirade proche de Ia diatribe: 

Sed nulla gloria artificum est nisi qui tabulas pinxere. Eo uenera
bilior antiquitatis prudentia apparet. Non enim parietes excolebant 
dominis tantum nec domos uno in loco mansuras, quae ex incendiis 
rapi non possent. Casa Protogenes contentus erat in hortulo suo; 
nulla in Apellis tectoriis pictura erat. Nondum libebat parietes 
to tos tinguere,' omnium eorum ars urbibus excubabat, pictorque res 
communis terrarum erat. 

Mais ii n' est de gloire artistique que pour ceux qui ont peint des tableaux 
de chevalet. C'eM ce qui rend, à l'évidence, d'autant plus respectable 
la sagesse de l'antiquité; en effet on ne décorait pas alors les paro is 
au seul usage des propriétaires et on n' ornait pas des demeures des
tinées à rester en place sans pouvoir être sauvées de l'incendie. Pro
togene se contentait d'un pavillon dans son petit jardin; chez Apelle 

de I' Africain, voir M. H. Rocha Pereira (1990) 62, n. 21; W. Suerbaum (1968) 210 et suiv., 
considere la légende comme «eine blosse Vermutung der ciceronisch-augusteische Zeit». 

310 F. W. Walbank (1972). Polybios, Berkeley, p. 8, écrit à propos du séjour de 
Polybe à Rome: «There he very soon established himself as the intimate friend and, one 
might say, tutor of Scipio Aemilianus». 
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aucune peinture ne se trouvait sur le revêtement mural. Ce n' était 
pas encore la mode de colorer des parois entieres,' tous ces gens-Ià 
ne mobilisaient leur art que pour leurs eités et /e peintre était le bien 
commun de l'univers. 

La même idée avait déjà été évoquée dans 35.26 ou Pline fait l'éloge 
du discours d'Agrippa sur la nécessité du fait que soient exposés en des lieux 
publics tous les tableaux. et toutes les statues: 

Sed praeeipuam auctoritatem pub/ice tabu/is feeit Caesar dictator 
Aiace et Media ante Veneris Genetrieis aedem dica tis, post eum 
M. Agrippa, uir rustieitati propior quam de/iciis. Exstat certe eius 
ora tio magnifica et maximo eiuium digna de tabu/is omnibus signisque 
publicandis, quod fieri satius fuisset quam ui/larum exilia pel/i. 

Mais celui qui fut le principal artisan de la renommée offieielle attri
buée à des tableaux fut César, une fois dictateur: ii dédia l'Ajax 
et la Médée devant le sanctuaire de Vénus Génétrix; opres lui, ii 
y eut M. Agrippa, personnage aux gouts rustiques plus que raffinés. 
En tout cas, on conserve de ce dernier un discours magnifique et 
digne du plus grand des eitoyens, selon lequel ii fallai! verser dans 
le domaine public tous les tableaux et toutes les statues, ce qui eut été 
bien préférable à leur envoi en exil dans des maisons de campagne. 

On doit, de la sorte, percevoir comme favorable la mention de l'activité 
des dirigeants romains qui promurent l'exposition publique d'oeuvres d'art, 
déjà clairement commencée par César, comme nous l'avons vu dans le passage 
cité, et poursuivie par Auguste (35.27), Tibere, «un prince des moins ave
nants» (minime comis imperator, d'apres 35.28) et qui, pour ce qui est de la 
peinture étrangere, venait déjà de L. Mummius. 

Soulignons, néanmoins, que, dans 35.24-28, l'auteur se trouve probable
ment dans une position délicate, c'est-à-dire, prisonnier entre la nécessité 
d'émettre, à l'exemple de Caton-Ie-Censeur, des réserves envers un art qui 
venait d'Orient et qui conduisait à de terribles exagérations, suscitant la 
passion des collectionneurs, la dépense des patrimoines ou provoquant des 
crimes, et le fait de louer certains actes de ces personnages ayant, malgré 
tout, osé, à un moment donné, transformer l'art en patrimoine public 311. 

311 La condamnation de Caton est au fr. 98 M., cité par G. Letta (1984). «L'Italia 
dei mores romani», Mnemosyne 62 20-21. Voir, aussi, G. Gualandi (1982) 259-278. 
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Entreprenons, à titre d'exemple, une breve incursion aux références, 
appartenant, généralement, à une vision négative, faites à l'une de ces indivi
dualités, L. Mummius. D'apres 33.149, il avait rapporlé d'Asie «l'opulence 
étrangere ... les statues et les tableaux, pour que rien ne nous rut épargné»; 
par la notice de 34.12, iI répandit la mode des bronzes de Corinthe; si l'on 
en croit 35.24, iI fut le premier «à conférer une valeur officielle à des tableaux 
étrangers». 

S'il est vrai que ce passage peut, dans une certaine mesure, comme le 
prétend G. Gualandi, être interprété comme étant «clairement élogieux», à 
condition qu'il soit inséré dans la transformation de l'art en bien public, iI 
n'en reste pas moins qu'il contient également une diatribe indéniable car, 
en accord avec 37.12, la victoire de Mummius détermina la vogue des vases 
de Corinthe et des tableaux. La perspective critique ressort du fait qu'il ait 
introduit les dorures des lambris (33.57), ou de son rapport avec les bronzes, 
objet de l'envie de particuliers (cf. 34.6), ou encore, d'apres 34.36, passage 
que je tiens pour ironique, contrairement à N. Petrochilos, de par le fait 
qu'il ait fourni une ample matiere à I'ostentation publique 312. 

Pour avoir pris conscience que l'importation de peinture étrangere 
pourrait provoquer une réaction négative, l'auteur éprouva le besoin d'expli
quer, mais simplement pour excuser Agrippa, que ce dernier ne s'adonnait 
pas à de telles frivolités (voir infra p. 183-184). Son action n'obéissait pas à 
un quelconque but personnel, iI s'agissait d'nne orientation politique générale, 
au caractere moralisant, en accord avec son célebre discours. 

En effet, c'est à l'époque d'Auguste que se situe, dans les plus hautes 
instances, le débat sur la valeur de la peinture, sujet qui, pour Pline, mérite 
d'être rappelé, car iI s'agit d'une atTaire publique, débat qui avait pour propos 
d'institutionnaliser à Rome un art noble (35.21) 313: 

Fuit et principum uirorum non omittendum de pictura celebre consi
lium, cum Q. Pedius, nepos Q. Pedii consularis triumphalisque et a 

312 Les références sont respectivement de G. Gualandi (1982) 261-262 et de N. Petro
chilos (1974) 82. Cet auteur se base probablement sur le manque d'intérêt personnel de 
Mummius envers I'art, déjà signalé par Cicéron et par Tite-Live (p. 78: son ignorance est 
mentionnée dans Nat. 35.24). Quant à moi, j'insiste sur le contexte et le rapport avec 
d'autres passages, qui ont recours à une terminologie et à des thêmes dépréciatifs, comme 
I'incapacité de pourvoir sa filie d'une doto En effet, la dot était, depuis fort longtemps, 
une obligation du pater familias (cf. M. Kaser (1972). Roemisches Privatrecht, Muenchen, 
p. 232; voir aussi J. Guillén (1977) 143-147) et faisait I'objet d'une nombreuse législation. 

313 L'importance publique est reconnue parce qu'i1 s'agit d'un cOllsilium sans doute 
ofticialisé et spécialisé dans des fonctions politiques: I'occurrence de cellsuit conduit à 
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Caesare dieta tore coheredis Augusto dati, natura mutus esset. ln 
eo Messala orator, ex cuius familia pueri auia fuerat, picturam docen
dum censuit, idque etiam diuus Augustus comprobauit. 

Certains personnages de premieI' rang formulerent aussi un avis demeuré 
célebre SUl' l' art pictural, avis que je ne saurais passeI' sous silence: 
ce fut à propos de Q. Pedius, petit-fils de Q. Pedius, ancien consul 
honoré au triomphe et donné comme cohéritier à Auguste par César, 
une fois dictateur; l' enfant était muet de naissance: l' orateur 
Messala, à la famille de qui appartenait son aieule, fut d'avis de 
lui enseigner la peinture et le divin Auguste lui donna même son 
approbation ... 

Comme on peut le constater, en même temps que l'importance donnée 
au fait en soi, Pline prend bien soin de souligner la structure sociale des parti
cipants au conseil. II en va de même dans 7.115, lorsqu'il exalte le mécénat 
et l'activité en faveur de la culture développés par Asinius Pollion, le prince 
des orateurs et des citoyens de son temps. Néanmoins, à des époques anté
rieures, les dirigeants romains avaient montré à Rome des scenes peintes 
évoquant leurs hauts faits, à l'occasion des corteges triomphaux. Ainsi, 
dans 35.135 on peut voir Paul Emile, apres sa victoire sur Persée, ramener, 
en même temps qu'un philosophe pour l'éducation de ses enfants, un peintre 
pour orner son triomphe. Dn usage identique de la peinture avait été fait 
par Valerius Maximus Messalla, Scipion Asiaticus, ou L. Hostilius Mancinus 
(35.22-24). En exposant au public une toile faisant allusion à son entrée 
dans Carthage, à la tête du reste des troupes, Mancinus exhibait un atout 
électoral important car, en accord avec 35.23, cette affabilité (comitas) «lui 
permit d'obtenir le Consulat aux comices suivants» 314. 

l'hypothêse d'une commission sénatoriale, ce qui pourrait être confirmé par le fait que 
Messalla, bien que sénateur, ne soit pas connu comme amicus principis. 

314 Les termes proponere (35.22), exponere (35.52) et publicare (cf. 35.24-26), plus 
que ponere (cf., e.g., 35.22, 27 et, en particulier, 24 et 28) semblent désigner spécifiquement 
l'intention d'exposition publique d'oeuvres d'art. L'association à dicare (36.27-28; cf. 7.126; 
34.38 et 35.26), à contemplatio et à admiratio (36.27) suggere, comme dans 34.62 et 84, le 
même propos; ou, pour le moins, elle atteste que l'exposition d'oeuvres d'art avait lieu 
dans des temples ou dans des ensembles monumentaux annexes, comme c'est le cas des 
portiques. Voir les références à la bibliothêque d'Asinius Pollion (7.115 et 35.10) et à ses 
monimenta (36.33) . 

180 



L'art surgit ainsi dans le domaine de la politique. Le fait, d'apres 
C. Nicolet, est particulierement caractéristique du neme siecle avo J.-C. 315. 

Cependant, Pline n'approuve pas l'utilisation de l'art à des fins de pro
pagande, en particulier lorsqu'il est mis au service du culte de la personnalité 
et transformé en luxe et ostentation. C'est pourquoi la statue colossale 
de Néron, commandée par ce dernier à Zénodoros, dont Pline ne nie pas 
les qualités artistiques, est subrepticement convertie en symbole du caractere 
transitoire de l'homme et en figure de proue des crimes du prince lui-même 
(34.45): 

... destinatum illius principis simulacro colossum fecit CXIX pedum 
longitudine, qui dicatus Soli uenerationi est, damnatis sceleribus 
il/ius principis . 

. . .il fit le colosse haut de cent dix-neuf pieds destiné à représenter 
l'empereur; consacrée au Solei/, cette statue est un objet de véné
ration, maintenant que les crimes de ce prince ont été condamnés. 

La statuette en bronze que Néron portait sur lui est évoquée dans 34.82 
et 48, ou Verres est de même mentionné. Le fait qu'il s'agisse d'un bronze 
de Corinthe entraine la totale réprobation de Pline. Ce même Néron tente 
de recouvrir d'or une statue d'Alexandre enfant, lui retirant ainsi tout son 
charme (34.63). Finalement, d'apres 35.51, c'est Néron qui inaugure les 
portraits colossaux: 

Et nostrae aetatis insaniam in pictura non omittam. Nero prince ps . 
iusserat colosseum se pingui CXX pedum Iinteo, incognitum ad hoc 
tempus. 

Je ne passerai pas non plus sous silence une folie de notre époque 
dans le domaine pictural. L'empereur Néron s'était fait peindre 
en des proportions colossales sur une toi/e de lin de 120 pieds: acte 
inoui jusqu'alors. 

C'est encore Néron qui, suivant les traces de Caligula, se lance dans la 
construction de la Maison Dorée, néfaste symbole du luxe. 

Ce sont de tels abus qui conduisent Pline à considérer, dans 35.5, que, à 
son époque, l'art était mort victime ?e la mollesse (arte~ desidia perdidit) 316. 

315 C. Nicolet (1976) 467-468. 
316 Les raisons étaient de nature morale, ce qui est bien visible dans 14.2-6, passage 

qui conduit G. Williams (1978) 16-17, à conclure que, pour la décadence en général, Pline 
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Tout en convenant qu'il revient au dirigeant d'encourager les arts, Pline 
n'en reste pas moins conscient du fait que, dans ce domaine, le mécénat a 
des limites. Des lors, ni l'or ni l'argent que Néron était disposé à dépenser 
ne suf:fisaient à restaurer l'art de la fonderie du bronze (34.46), pas plus que 
l'encouragement général et les prix institués par Vespasien n'étaient à même 
de ramener à la recherche et aux arts les génies qui s'en étaient éloignés 
(2.116-118). 

Le rôle possible et obligatoire du dirigeant est d'assurer la jouissance 
collective des oeuvres d'art, comme Agrippa l'avait proposé, même si les 
circonstances ne sont pas toujours favorables et si le public n'est pas 
réceptif 317; son rôle est encore de sanctionner l' enseignement artistique et 
d'éviter la folie dans la peinture (insaniam in pictura: 35.51). II s'agit, en 
quelque sorte, d'une fonction de promotion et de censure. 

Cette position reprend une caractéristique courante des idées de la fin 
de la République, que nous pouvons trouver chez Cicéron, dans un passage 
(Verr. 4.126) ou la possession d'objets artistiques par des particuliers est 
considérée comme luxuria. Dans Verr. 4.1, l'auteur rappelle que ses propres 
amis qualifiaient la passion de Verres de maladie et folie (morbum et insa
niam) 318. 

C'est donc dans ie goftt des collections particulieres, dont les exemples 
républicains sont Lucullus et Verres, et dans la dilapidation du patrimoine, 
la rapine et l'injustice, que les agissements du dirigeant sont condamnables. 
Ainsi, Marc Antoine proscrit à cause d'une gemme (37.82) et vole à Ephese 
une statue d'Apollon, qu'Auguste restituera (34.58). Mais ce dernier, lui 
aussi, à l'occasion de la prise d'Alexandrie, dérobe une statue de Hyacinthe, 

optait pour la raison morale, dont l'explication était d'ordre social et économique: <<11ris 
formulation goes further than any other yet in another way: it explaíns moral decline in 
terms of politics and economics, and supplies the causal chain of explanation that was 
missing in the younger Seneca». Pour le thême spécifique de la décadence néronienne, 
voir J. Isager (1971) 49-62, qui pose comme base du jugement de Pline ses préférences 
politiques; et G. Gualandi (1982) 274 (pline contre les interventions, je diraís même contre 
les innovations modificatrices). 

317 Rappelons 36.27: Romae quidem multitudo operum et iam obliteratio ac magis 
olfieiorum negotiorumque acerui omnes a contemplatione tamen abducunt, quoniam otiosorllm 
et in magno loei silentio talis admiratio est: «Mais à Rome la multiplicité des oeuvres d'art, 
l'oubli également et plus encore toute la masse des obligations et des affaíres empêchent 
la foule de la contempler, puisque l'admiration d'un tel cher d'oeuvre requiert l'oisiveté 
et le silence parfait du lieu». 

318 Cf. N. Petrochilos (1974) 80. 
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qui lui sera dédiée, dans un temple, par son successeur (35.131). Ce même 
Tibere détourne des statues des thermes pour ses logements privés (34.62) 
ou, du reste, iI possede une statue d'un prêtre de Cybêle (35.70). Caligula, 
à son tour, projette de dérober d'un temple de Lanuvium des tableaux d'Ata
lante et d'Hélene (35.17-18), alors que Claude montre avoir conscience de la 
valeur de propagande de la peinture, en remplaçant les têtes d' Alexandre 
par celles d'Auguste (35.93-94). Néron, outre sa passion pour les bronzes 
de Corinthe (34.48), a recours à la rapine pour augmenter sa collection par
ticuliere et remplir sa Maison Dorée (34.84). Vespasien, néanmoins, d'apres 
34.84, remet ces oeuvres au culte, dans le Temple de la Paix. 

Le désir de transformer l'oeuvre d'art en bien public est édifiant 319, 

à l'exemple de ce que firent César, Pompée, Agrippa, Auguste et Vespasien 
lorsqu'ils placerent leurs oeuvres d'art dans les grands monuments publics, 
portiques, théâtres, temples ou thermes 320. II est sans doute digne d'éloge 
de préférer les exposer au public que de les envoyer en exil dans les villas 
(35.26). Mais Pline exalte surtout la fonction moralisatlice de l'art comme 
élément perpétuant les traditions familiales, par le truchement des portraits 
des ancêtres placés dans l'atrium (imagines maiorum: 35.6-8), et garants 
d'un idéal héroique de vertu, et iI condamne le fait de ne comprendre l'art 
que comme une simple marchandise (cf. 35.4, 7 et 50). 

Ces distinctions sont exprimées exactement dans 35.26, ou, apres l'éloge 
d'Agrippa, que M.A.T. Burns tient pour le grand héros de Pline, on peut 
considérer comme digne de censure son attitude contradictoire ci-dessous 
mentionnée: 

Verum eadem il/a toruitas tabulas duas Aiacis et Veneris mercata 
est a Cyzicenis HS IXIII. 

Ce même esprit sourcil/eux n' en acheta pas moins aux habitants du 
Cyzique deux tableaux, un Ajax et une Vénus, pour 1.200.000 sesterces. 

319 L'idée reprend ce que Pline écrit à propos de l'ouverture de la premiêre biblio
thêque publique: ce geste ... «fit des génies que l'humanité a connus une propriété publique» 
( ... dicando ingenia hominum rem pub/icamfecit: 35.10); et encore: <de peintre était le bien 
commun de I'univers» ( ... pietorque res eommunis terrarum erat: 35.118). On parle aussi de 
la connaissance de I'astronomie comme élément d'un patrimoine culturel (2.95); selon 
18.22-23 le Sénat romain donne I'exemple du développement de la culture en ordonnant 
la traduction des livres de Magon et la distribution aux rois voisins des bibliothêques prises 
à Carthage. 

320 Bien qu'antérieures (voir supra p. 177 et suiv. n. correspondantes), c'est en parti
culier sous le régime impérial que peut être tracée I'histoire de ces collections, surtout des 
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Ainsi, en quelque sorte, Pline place Agrippa comme un «personnage 
aux gouts rustiques plus que raffinés», au même niveau que Mummius et 
César pour ce qui est de l'importance de l'art en tant qu'investissement et 
de l'intérêt, occasionnel dans le cas d' Agrippa (voir supra p. 179), pour les 
deliciae 321. La valeur péjorative du terme deliciae semble échapper à Bums, 
lorsqu'il traduit le passage par «M. Agrippa, a man more accustomed to 
rustic pursuits than to culture». Du reste, dês le début du livre, le terme 
sert à clore la critique de l'art contemporain (35.3). Et, en montrant l'exem
pIe des ancêtres, l'auteur affirme, dans 35.6, qu'ils n'avaient pas de statues 
d'artistes étrangers 322. 

COMPOSANTE PillLOSOPillQUB 

Au «Siêcle des Scipions», par influence hellénistique, les grands per
sonnages, généraux et hommes politiques, ont coutume d'avoir dans leur 
suite des philosophes grecs, éventuellement d'anciens otages ou des prison
niers de guerre. Ce n'était pas seulement par amour de la philosophie, cela 
va sans dire, mais par besoin de conseils spécialisés de connaisseurs des affaires 
de l'Orient que les Romains, animés par des sentiments philhelléniques ou 

collections impériaIes. TI existait des responsables appelés a pinacothecis (cf. Plin. Nat. 
34.31; 35.4, 5, 148). Bibliographie sur le sujet dans G. Gualandi (1982). 

321 Deliciae sont les choses superflues et ce n'est que lorsque c'est la nature qui les 
fournit qu'elles ne sont pas condamnables (16.1; 17.1; 22.16: 23.2; cf. 35.1; 37.203). Dans 
les autres cas, le terme deliciae apparait comme une variante stylistique de luxus/luxuria 
(voir 22.14) et a un sens fortement négatif, tout en désignant les objets qui sont la cible 
habituelle de la diatribe: 2.157; 9.112; 10.54; 12.84; 13.17, 100; 16.135; 17.1; 19.20; 50; 
20.186; 22.99, 118; 25.22; 29.19; 33.1, 49; 35.3, 26; 37.1 et 36.115. Ce dernier passage 
englobe dans les deliciae les vêtements attaliques ... et la peinture. Voir, cependant, 7.109. 

322 Cette simple censure invalide, d'une certaine façon, la proposition de M. A. T. 
Burns (1963-1964) 253-258, spéciaIement p. 256, qui voit en Agrippa le héros du Naturaliste. 
A mon avis, le passage rapproche Agrippa de Pompée, qui succomba lui aussi à l'attrait 
du luxe, en consentant qu'un portrait sien, fait de perles, puisse défiler lors du triomphe 
asiatique (Nat. 37.14). Si l'on voulait chercher un idéal pour PUne, on pourrait penser 
à Caton ou à Cicéron pour des raisons identiques. Pour le moins émotivement, par ex. 
par le biais des apostrophes à de tels personnages, et même par les citations, cette autre 
hypothese aurait une explication. Je ne peux pas accepter que dans 36.189 le ton soit 
élogieux: l'usage du verre, d'ailleurs simple hypothêse, ne signifie pas de façon catégorique 
la négation du luxe, comme cela est prouvé par 36.195 (cf. 36.114). Sur le traitement de 
l'image d'Agrippa chez Pline, voir G. Grueninger (1976) 81-86, qui met l'accent sur l'activité 
de nature scientifique dans le portrait du personnage. 
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par des mobiles expansionnistes ou stratégiques, les voyaient naturellement 
liés à leur sphere d'action. Même en ce qui concerne l'Occident, comme 
l'observe Momigliano, la tradition culturelle grecque fournissait aux Romains 
les instruments de compréhension et de conquête nécessaires 323. 

Pline présente la traditionnelle lutte permanente entte la répulsion et 
l'adhésion à l'influence grecque 324. Et ii n'est pas évident, à cet égard, 
qu'il défende la nécessité que le dirigeant politique et militaire s'intéresse à 
la philosophie. Jl est donc difficile de discerner jusqu'à quel point Pline 
abhorrait l'influence des philosophes sur les hommes politiques. En effet, 
voyons comment ii rapporte l'attitude de Caton-Ie-Censeur vis-à-vis de la 
célebre ambassade des philosophes (7.112): 

Cato censorius in illa nobili trium sapientiae procerum ab Athenis 
legatione audito Carneade quam primum legatos eos censuit dimit
tendos, quoniam il/o uiro argumentate quid ueri esset haud facile 
discerni posset. 

Caton le censeur, qui avait entendu Carnéade, au cours de la fameuse 
ambassade des trois grands philosophes envoyés par Athenes, se pro
nonça pour le renvoi immédiat des ambassadeurs, sous prétexte que 
la dialectique d'un tel homme ne permettait plus guere de discerner 
/a vérité. 

Ici, l'avis exprimé par Caton au Sénat ne provenait apparemment pas 
de son opposition à la philosophie en soi: ii était davantage motivé par 
l'opposition à une certaine école, dont l'effet dévastateur sur une société 

323 L'expression «Siêcle des Scipions», qui désigne la période qui va de 241 à 146 avo 
J.-C., reprend le titre du livre de P. Grirnal (1975). Le Siec/e des Scipions, Paris, 2." ed. 
Sur le rapport entre philosophes et rois, voir T. Adam (1978) 81 n. 65 (période hellénistique); 
M. Pohlenz (1978) 139-140 (stoieisrne ancien). Pour le philhellénisrne et son rapport avec 
la politique orientale, ef. Th. Mornrnsen (1970) 34-39; E. Badian (1970). Tiius Quinctius 
Flaminus. Phillzellenism and Rea/politik, Cincinatti, p. 28-57. a. A. Mornigliano (1975) 
48-49 et 65 et suiv. 

324 On trouve une bonne analyse de la question, dans le dornaine de la philosophie, 
ehez N. Petroehilos (1974) 186-196; ef. p. 141 et suiv. pour la position des Rornains à l'égard 
de la eulture greeque. J.-M. André (1977). La plzilosophie à Rome, Paris, p. 11 voit, lui 
aussi, dans la rnorale pragmatique traditionnelle et dans l'empirisrne anti-scientifique les 
raisons d'une résistance rornaine à la philosophie, eonsidérée eornrne doctrina aduenticia 
ou «eulture d'importation». 
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habituée à de fermes cri teres de valeurs, nous est rapporté par Cicéron au 
Livre III du De Republica 325. 

II est clair que l'avis favorable à l'expulsion des philosophes ne saurait 
être compris s'il était discriminatoire, c'est-à-dire, s'il ne portait que sur 
l'un des éléments de l'ambassade. II serait même tout aussi inacceptable 
que leur expulsion en bloco Néanmoins, seul I'un des membres aurait motivé 
une attitude aussi draconienne. 

Mais, dans quelle mesure, tout du moins chez Pline, l'expulsion pourrait
-elle exprimer une aversion à l'immixtion des philosophes dans la politique? 
A dire vrai, la suite du passage ne me semble pas être favorable à la cohabi
tation de la philosophie et de la politique, dont le représentant emblématique 
est Caton d'Utique. En effet, je pense que l'expression Quanta morum com
mutatio!: «Quel bouleversement dans les moeurs», qui introduit, dans 7.113, 
la comparaison entre les deux Caton, est indéniablement péjorative 326: 

Il/e sempel' alioquin uniuersos ex Italia pellendos censuit Graecos, 
at pronepos eius Vticensis Cato unum ex tl'ibunatu militum philoso
phum, alterum ex Cypria legatione deportauit, eandemque linguam ex 
duobus Catonibus in il/o abegisse, in hoc importasse memorabile est. 

Le vieux Caton ne cessa de se plononcer toujours pour l'expulsion 
des Grecs en bloc hors de I'Italie, mais son arriere-petit-fils, Caton 
d'Utique, ramena un philosophe, à l'issue de son tribunat militaire, 
et un autre, à l'issue de sa légation à Chypre,' c'est unJait mémorab/e 
que la même langue a été bannie par le premier des Catons et intro
duite par le second. 

325 Opinion contraire à celle de Plu. Cat. Mat. 23, qui parle d'une aversion générale 
à la philosophie, aux arts et à la culture grecs. Le fait qu'i1 s'agit ici d'un avis exprimé au 
Sénat, est démontré par l'occurrence de censuit: «Dans le domaine des discussions séna
toriales, le verbe par lequelle sénateur exprime sa sententia est censere», écrit J. Hellegouarc'h 
(1972) 119. L'impression que Carnéade a produite est racontée par Cic. Rep. 3.32 (Non. 
p. 323.18; 324.15) en des termes qui suggerent surtout le rejet moral. 

326 Pour la notion de morum commutatio, se reporter à 11.78; 19.23-24; 29.27; 
36.113; 37.12 (voir supra p. 129 et suiv. n. correspondantes). Le passage cité, de nature hyper
bolique, représente l'ironie évidente dans d'autres références et le mécanisme de défense à 
l'égard d'autres cultures dont parle A. D. Leeman (1983) 347-355. Voir l'affirmation de 
Seno Ren. 7.23.2: Numquam tantum sperat hyperbole, quantum audet, sea incredibilia adfirmat. 
ut ad credibilia perueniút «Jamais l'hyperbole n'escompte un effet proportionné à son audace, 
mais elle affirme I'incroyable pOli atteindre au croyable». 

186 



Le sens péjoratif réapparait dans l'anecdote reproduite ailleurs (34.92): 

Non aere captus nec arte, unam tantum Zenonis statuam Cypria 
expeditione non uendidit Cato, sed quia philosophi erat, ut obiter hoc 
quoque noscatur tam inane exemplum. 

Si Caton, au cours de sa mission de Chypre, excepta de la vente une 
seule statue, celle de Zénon, ce n'est pas qu'il ai! été séduit par la 
beauté du bronze ou du travai! artistique, mais c'est qu'il s'agissait 
d'un philosophe - ceei dit pour mentionner en passant un trail si 
futile 327. 

La condamnation du culte de la personnalité est, quant à moi, sous
jacente à cette référence, à l'exemple de 35.5. Et même si l'on préfere, comme 
Ian-Mayhoff, insigne 'distingué' à inane 'futile, vain', correction déjà proposée 
par Pintianus en 1544, ii n'en reste pas moins que le passage est revêtu d'un 
sens laudatif, qui n'est pas nécessairement lié à ce terme, comme on peut 
le constater dans 35.201 (à opposer, toutefois, à 14.44). Du reste, l'option 
insigne serait une récurrence par rapport au début du premier paragraphe 
oule terme est appliqué à propos d'un surnom dont Pline conteste l'intention 
laudative. 

Praef. 9 est un passage de mise en valeur et d'exaltation de Caton d'Utique, 
ou l'auteur fait l'éloge de son impartialité et de sa probité (innocentia) qui 
sont de tel ordre que les candidats au Consulat en faisaient l'arbitre de leurs 
bonnes intentions et le garant du refus de pratiquer la corruption électorale 
( ambitus). Or, ii est vrai que le passage est un éloge, du reste à travers la 
citation de Cicéron: 

lnde illa nobilis M. Ciceronis suspiratio: «o te felicem, M. Porei, 
a quo rem inprobam petere nemo audet I» 

De là ce fameux soupir de M. Cicéron: «O bienheureux M. Poreius, 
à qui personne n'ose demander une chose malhonnête! 

Mais iI est aussi symptomatique que ce comportement, guidé par des 
principes philosophiques, soit celui de quelqu'un qui se met un peu à )'écart 

327 Selon T. Lorenz (1965) 50-51, de tels faits peuvent signaler le désir de «ein philoso
phisches Dasein mit politischer Taetigkeit in Einldang zu bringen» (cf. p. 66-67, Anhang VI) . 
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de la politique active et en arrive au point de dédaigner la faveur des assem
blées qui étaient représentatives du mode de vie républicain (Praef. 9): 

.. . Catonem, il/um ambitus hostem et repulsis tamquam honoribus 
inemptis gaudentem .. . 

... Caton, cet ennemi de la brigue qui se réjouissait d'un échec électoral 
comme d'un honneur gratuit ... 328 

Contre cette interprétation, soulignons le début de 7.112, qui décrit 
une visite de Pompée à Posidonius: 

Perhibuere et Romani proceres etiam exteris testimonia. Cn. Pom
peius confecto Mithridatico bello intraturus Posidonii sapientiae 
professione clari domum forem percuti de more a lictore uetuit et 
fasces litterarum ianuae summisit is cui se oriens occidensque sum
miserat. 

Les dirigeants romains aussi rendirent hommage même à des étran
gers. Cn. Pompée, qui se disposait, apres l'achevement de la guerre 
contre Mithridate, à entrer dans la maison de Posidonius, célebre 
par son emeignement de la philosophie, interdit au licteur de frapper 
à la porte, selo;' l'usage: l'homme, qui avait vu I'Orient et I'Occident 
s'inc/iner devant sa personne, fit incliner ses faisceaux devant la porte 
de la science. 

L'objection pourrait se baser sur le fait que soit employée l'expression 
sapientiae professione, si l'on traduit sapientia par 'philosophie' 329. Mais 
déjà chez Ennius, Ann. 248 et suiv. Skutsch (= 248 et suiv. Vahlen) et 268 et 
suiv. (= 234 et suiv. Vahlen), le terme représente un idéal civique de l'orateur 
que Cicéron reprendra. Et même chez Pline, sapientia a presque le même 

328 Voir L. R. Taylor (1968) 119-139; M. Pohlenz (1978), I, 266; T. Adam (1978) 
69 et 71. 

329 C'est probablement le cas de 7.79-80, 110, 118, 180; 8.59; 18.274; 25.13; 34.26. 
Selon H. Homeyer (1956) 313, «Plinius verwendet es Z. B. in nicht weniger aIs ruenf vers
chiedenen Bedeutungen». Pour le sens de «philosophische Weisheit», Homeyer cite les 
trois passages que j'ai signalés en premier lieu. L'acception de philosophia/philosophus 
est un des deux grands vecteurs du terme chez Tacite comme, d'ailleurs, chez la plupart 
des écrivains depuis Auguste: voir U. Klirna (1971) qui, cependant, ne tient pas compte 
des occurrences chez Pline. 
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sens que eruditio 'savoir, science', comme on peut le constater dans 7.118; 
9.183; 14.58; 18.23. 

II me semble, de plus, que l'auteur a pris soin de mini mi ser la liaison 
à la philosophie en plaçant le tableau dans un joli cadre, plus général et plus 
consacré, le topos de l'opposition arma/toga. La notion spécifique de philo
sophie est ainsi diluée au profit d'une allusion plus générale aux lettres 
(litterarum ianuae). Effectivement, cette derniêre façon de s'exprimer 
pellt se rapporter à l'activité de Posidonius en tant qu'écrivain, historien 
et érudit. Le rapport aurait été évident pour un lecteur contemporain un 
tant soit peu averti, puisque Posidonius d' Apamée se distingua en philosophie 
et en sciences positives, notamment l'histoire, la physique et les mathé
matiques 330. 

Du reste, cela s'efface un peu devant l'image de Pompée comme protecteur 
des arts et des lettres, à l'exemple de Nat. 25.5-7. S'il est certain que, quatre 
ans avant le passage par Rhodes, Pompée avait suivi à Athenes les leçons 
de Posidonius, iI ne faut pas non plus oublier qu'il comptait parmi ses rela
tions l'érudit Varron, le grammairien Lénaeus et, comme compagnon dans 
les campagnes de l'Orient et historien de ses hauts faits, l'influent Théophanes 
de Mitylêne 331. Or, l'une des intentions de la visite aurait pu être celle de 
motiver Posidonius à relater les exploits de Pompée en Oriento 

D'autre part, l'exemple de Cicéron mentionné dans 31.6-7 est tout à 
fait favorable à son activité philosophique, d'autant plus qu'il y est établi 
un paralêlle avec Platon: 

Dignum memoratu, uilla est ab Auerno lacu Puteolos tendentibus 
inposita litori, celebra ta porticu ac nemore, quam uocabat M. Cicero 
Academiam ab exemplo Athenarum, ibi compositis uoluminibus 
eiusdem nominis .. . 

L'histoire vaut d'être rappelée: quand on va du lac Averne à Poussoles, 
ii y a une vil/a bâtie sur la côte, renommée pour son portique et son 

330 M. Laffranque (1964) 100-102, énumere le tableau de sa productioD, dont je 
retire, comme étant particulierement adaptées à mon interprétation du passage de Pline, 
les Histoires, qui continuaient l'oeuvre de Polybe, et une histoire de la campagne de Pompée 
en Oriento Voir M. Pohlenz (1978), I; A. Nock, <<Poseidonius», JSR 49 (1959) 1-15; 
J. M. Rist (1969). Stoic Philosophy, Cambridge; A. A. Long (1974) 115 et 216-222; F. H. 
Sandbach (1975). The Stoics. London, spéc. p. 129-139; M. H. Rocha Pereira (1990) 
99-101. 

331 Cf. M. Gelzer (1949) 84 et 116 et suiv.; J. Leach (1978) 78 et suiv. 
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pare; Cieéron l' appelait «Aeadémie» à l' exemple de eelle d' Athenes; 
ii y avait eomposé ses livres du même nom ... 332. 

II convient d'observer que le contexte ne comporte aucune référence 
à l'activité politique de Cicéron et que l'exemple utilisé est tiré de la Grece 
classique. 

Ajoutons que, pour le Principat, je ne trouve aucune manifestation de 
l'intérêt ou de la répulsion des gouvernants envers la philosophie. L'omission 
peut néanmoins avoir une certaine signification. 

COMPOSANTE ORATOIRE 

L'importance de l'art oratoire, en tant que partie de la formation du 
chef politique, est un aspect traité par Pline dans 7.110-111, à propos d'Eschine, 
d'Isocrate, de Démosthene et surtout de Thucydide. 

La notice de 7.139-140 nous permet de déduire qu'à Rome cet aspect 
faisait déjà partie de l'image du gouvernant idéal depuis le meme siecle avo 
J.-C. Dans cette notice, l'éloge funebre (laudatio) de Lucius Caecilius Metellus 
prononcé par son fils Quintus décrit les dix objectifs suprêmes (deeem maxi
mas res optimasque) qu'un grand Romain devait réaliser. 11 y inclut le devoir 
de devenir Ie meilleur orateur et le général le plus courageux (optimum ora
torem, fortissimum imperatorem). Dans 7.133, l'orateur est loué aux côtés 
du prince du Sénat. 

C'est l'idéologie des Scipions et de Caton-Ie-Censeur, telle qu'elle est 
exprimée dans la trilogie énoncée dans 7.100: 

Cato primus Porciae gentis tres summas in homine res praestitisse 
existimatur, ut esset optimus orator, optimus imperator, optimus 
senator, quae mihi omnia, etiamsi non prius, attamen clarius fulsisse 
in Seipione Aemiliano uidentur, dempto praeterea plurimorum odio, 
quo Cato laborauit. 

Caton, le premier en date de la famille Poreia, passe pour avoir possédé 
trois qualités éminentes ehez l' homme: ii a été exeellent orateur, 

332 Quint. Inst. 10.1.123: ... M. Tullius, qui ubique, etiam in hoc opere Platonis aemulus 
extitit «Cicéron qui, partout, même ici, s'est montré le rival de Platon» semble montrer 
plus d'enthousiasme que Plin. Praef 22: .. . Tulliana simplicitate, qui de Republica Platonis 
se comitem profitelur . .. « .. .la franchise de Cicéron qui, dans son livre «Sur la République», 
se déclare disciple de Platon». 
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excellent général, excellent sénateur; ces qualités ont brillé, sinon 
avant lui, du moins avec plus d'éc/at, à mon avis, chez Scipion Emilien, 
qui eld l' avantage de ne pas connaítre les innombrables haines dont 
Caton eut à souffrir. 

Pline insere ainsi la capacité oratoire entre les excellences ou les mérites 
(uirtutes) du dirigeant. En effet, dans I'Histoire Naturelle, le prince ps répu
blicain, c'est-à-dire le citoyen prééminent, apparait fréquemment comme 
orateur. Prenons les cas de C. Asinius Pollion et de Valerius Maximus 
Messala 333. 

Mais le grand éloge de la capacité d'intervention politique, basée sur la 
force de l'art oratoire, ressort de l'action de Cicéron comme consul. L'évoca
tion qui nous apparait dans 7.116-117 est littérairement élaborée et hautement 
émotive. En se limitant aux faits de son consulat, comme le rappelle Pline 
lui-même, notre érudit met en relief l'action de la parole à l'image d'une 
arme, par laquelle un gouvernant peut affirmer sa capacité (uirtus) dans la 
politique intérieure: 

Te dicente legem agrariam, hoc est alimenta sua, abdicarunt tribus; 
te suadente Roscio theatralis auctori legis ignouerunt notatasque se 
discrimine sedis aequo animo tulerunt; te orante proscriptorum /iberos 
honores petere puduit. Tuum Catilina fugit ingenium; tu M. Anto
nium proscripsisti. 

Tu prends la parole et les tribuns renoncent à la loi agraire, c'est-à-dire 
à leur propre subsistance; tu conseilles et Roscius, l'auteur ae la loi 
sur le théâtre, obtient le pardon des tribus, qui se résignent de bon 
gré à l'humiliation que leur vaut la séparation áes places: tu éleves 
la voix et les fils des proscrits rougissent de briguer les magistratures. 
C'est ton génie, qui afaitfuir Catilina; c'est toi, qui as proscrit Marc
Antoine. 

333 Le sens premier de prince ps (voir supra p. 93) apparait dans l'équivalence avec 
primus omnium (7.209, 213). Dans 6.85, dans la légation envoyée par le roi de Ceylan, 
prince ps désigne celui qui est hiérarchiquement supérieur. Le terme se rapporte aussi 
directement aux citoyens les plus importants de la période républicaine et, en particuJier, 
à Scipion Emilien, César et Pompée (10.123 et 36.120). Dans d'autres passages, ii signale 
le prince ps ciuiratis (2.144; 7.128) ou le prince ps senatus (7.133). Asinius Pollion et Messalla 
sont ainsi désignés (7.115 et 35.~2). 
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La suite du paragraphe semble vouloir imposer l'idée que c'est le pouvoir 
de l'art oratoire (triumphus linguae) qui a valu à l'homme d'Arpinum le 
titre de Pere de la Patrie (parens patriae). 

Cet éloge de Cicéron me semble servir de modele à celui de Titus, dans 
la préface de I' Histoire Naturelle (Praef. 4): 

... longius etiam summoues ingenii fascibus. Fulgurare in nullo 
umquam uerius dieta uis eloquentiae, tibunicia potestas facundiae; 
quanto tu ore patris laudes tonas! Quanto fratris amas! 

... et tu me fais reculer encore plus loin avec les faisceaux de ton génie. 
Jamais, pour qui que ce fút, on n'a avec plus de juste:,se qualifié de 
fulgurant le pouvoir de la parole, la <<puissance tribunicienne» de 
l'éloquence. Comme ta voix tonne pour les louanges d'un pere! 
Comme elle se plait à celles d'un frerel 

Nous sommes également confrontés à cette même idée dans Praef. 11: 

Te quidem in excelsissimo generis humani fastigio positum, summa 
eloquentia, summa eruditione praeditum ... 

Toi qui es placé au faite le plus élevé de l'humanité, toi qui es doué 
de la plus haute éloquence, du plus haut savoir ... 

Avec ce double exemple, ou l'usage de l'apostrophe accentue le parallélisme 
avec l'interpellation de Cicéron, citée ci-dessus, l'auteur signale l'importance 
politique de l'art oratoire dans la formation de l'homme d'Etat, que ce füt 
en période républicaine ou impériale. Mais ii ébauche, en même temps, 
un tableau antithétique de la valeur de l'éloquence pendant ces deux périodes 
de l'histoire de Rome. 

Dans le premier cas (7.116-117), ii existe une correspondance entre 
le caractere contondant et vif du style et la sériation d'initiatives dynamiques, 
visualisées à travers la valeur factitive de l'énumération: abdicarunt 'renoncent'; 
ignouerunt 'pardonnent', tulerunt 'se résignent'; petere puduit 'rougissent de 
briguer',fugit 'fait fuir'; proscripsisti 'a proscrit'. Certains verbes se rapportent 
aux réactions des gens concernés et d'autres se réferent à I'action de l'orateur 
qu'une terminologie technique décrivant les compétences diverses d'un haut 
magistrat républicain met en évidence: te dicente «tu prends la parole)), te 
suadente «tu conseilles)), te orante «tu éleves la voix)). 
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Dans le second cas, et malgré la. présence des termes ingenium 'génie', 
eloquentia 'éloquence', eruditio 'savoir' et facundia 'pouvoir de la parole' 
dans Praef 5 et 11, et les procédés de style et d'amplification rhétorique, 
la louange de Titus (Praef 4) est plus statique .et contemplative dans la mesure 
ou elle décrit des qualités et dç:s attitud,es dont le résultat sç: réduirait simple
ment à l'extériorisation du mouvement. intérieur: tonas 'ta voix tonne', amas 
'tu aimes', es 'tu es', excogitasti 'tu as imaginé'. L'énumération se limite 
à des variations hyperboliques de la même idée. II faut rappeler que l'essentiel 
de l'éloquence républicaine, c'est-à-dire la possibilité d'agir et de remplir 
les plus hautes fonctions publiques, s'était perdu . . 

. Si, comme tout l'indique, Titus était un excellent orateur, l'hypothese 
que nous soyons face à une simple louange est laissée à l'écart, ce qui con
firmera l'intérêt véritable des Flaviens pour l'art oratoire. Ainsi, contraire
ment à l'interprétation de H. Bardon, les libéralités de Vespasien à l'égard 
des rhéteurs ne se limiteraient pas à une stratégie politique 334. 

COMPOSANTE SCIENTIFIQUE 

Le probleme du dévouement du gouvernant à la science est d'intérêt 
secondaire par rapport à ses initiatives en faveur du développement de la 
science et du progres technologique. 

Pline accorde uné tres grande importance à ce point, abordé avec une 
emphase particuliere dans la préface des livres XIV, XXV et XXVII, ou 
iI s'insurge contre le désintérêt, l'oubli ou l'occultation volontaire de certaines 
découvertes qui pouvaient être importantes pour le bien-être ou pour le 
progres de la civilisation. La diatribe contre les moeurs contemporaines 
s'accompagne également d'un éloge du passé. 

Le Naturaliste prõne, par exemple, dans 23.112, le souci et la diligence 
des anciens qui, dans leurs recherches, ont tout essayé (nihil intemptatum 
reliquerunt) . 

3~4 H. Bardon (1940) 300-301. Le même auteur (1981) I, p. 17.5-194, reformule 
queIques-unes de ses idées sur les rapports des Plaviens avec la culture. C(. H.-I. Marrou 
(1965) 434 et suiv.; A. Garzetti (1974) 241-243; S. Bonner (1977) 161; H. Bel1gtson (1979) 
106-110. J. Béranger (1975) 368, rappeIle I'importance accordée par Cicéron à l'éIoquence 
dans la formation de I'homme politique, la parole pouvant apaiser les confiits et concilier 
les esprits, c'est-à-dire, fomenter Ia concorde. En ce qui concerne I:importance de I'art 
oratoire sous le Principat, cf. S. Bonner (1969) 27-50; G. Picone (1978) 159-160; B. Zucchelli 
(1981). «Quintiliano e i Plavi», in: Atti dei COllgr. illt. di st. vespasiallei, II, Rieti, p. 571-591. 
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Cette louange est reprise dans 25.1, à propos de l'art de guérir par les 
plantes: 

.. .in admirationem curae priscorum diligentiaeque animum agito 
Nihil ergo intemptatum inexpertumque illis fuit, nihil deinde occulta
tum quodque non prodesse posteri:; uellent. At nos elabora ta his 
abscondere ac supprimere cupimus et fraudare uitam etiam alienis 
bonis. Ita certe recondunt qui pauca aliqua nouere, inuidentes aliis, 
et neminem docere in auctoritatem scientiae est . 

. . .inspire de l'admiration pour les soins diligents des anciens. II 
n'est donc rien qu'i1s n'aient éprouvé et essayé, rien qu'ils aient ensuite 
caché et dont i1s aient voulu dérober l'utilité à la postérité. Nous, 
au contraire, nous souhaitons dissimuler et supprimer leurs travaux 
et frustrer le genre humain ae biens qui ne lui appartiennent même 
pas. C'est ainsi assurément que ceux qui possedent quelques connais
sances les cachent jalousement, et n'instruire personne est une garantie 
de savoir. 

Comme on peut le remarquer, c'est un passage ou l'éloge des ancêtres 
est, d'une certaine façon, par un procédé cher au stoi"cisme, opposé à la corrup
tion des moeurs contemporaines 335. On observe surtout à quel point l'idée 
d'utilité pour la postérité (prodesse posteris) est présente. Dans d'autres 
passages, l'intérêt des anciens pour la science, que les rois eux-mêmes culti
vaient, est mis en relief 336. D'ailleurs, l'importance du zele scientifique 
des notabilités pour le développement de la science est bien signalée dans 
5.12, dans la critique adressée contre certains procurateurs d'Afrique qui 
déclarent que l'Atlas est facilement accessible ... 

... sed id plerumque fallacissimum experimento deprehenditur, quia 
dignitates, cum indagare uera pigeat, ignorantiae pudore mentiri non 
piget, haut alio fidei proniore lapsu quam ubi falsae rei grauis auctor 
existit . 

.. . mais cette impression est dénoncée en général par l' expérience 
comme tout à fait trompeuse: c'est que les dignitaires, s'i1s répugnent 

335 Perspective de E. Wistrand (1979) 5. 
336 Voir en particulier Nat. 14.4. Les exemples illustratifs sont cités supra p. 47-48. 

Le passage transcrit contient également une censure à la politique du secret (cf. 5.12; 
25.1 et 16). 
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à dépister la vérité, ne répugnent pas au mensonge par honte de leur 
ignorance, alors qu'i/ n'est pas d'erreur qui nous incline davantage 
à /'adhésion que celle dont lafausseté a pour garant un homme de poids. 

Le préambule du livre XIV est entiêrement orienté vers la décadence 
des sciences. Sa conclusion mérite notre attention (14.6) : 

... passim uero etiam egregii aliena uitia quam bona sua colere mal/e. 
Ergo Hercules uoluptas uiuere coepit, uita ipsa desiit. 

Souvent, en vérité, même des hommes distingués aiment mieux cultiver 
les vices d'autrui que leurs propres qualités. Ainsi, sur ma foi, la 
volupté a commencé à vivre, la vie el/e-même a cessé. 

A mon avis, c'est à I'intérieur de cette ligne d'exaltation du dévouement 
à la science que I'on peut comprendre les nombreuses remarques de I'auteur. 
Ce qui prédomine dans ces tirades, ainsi que dans celles qui ont été ci-dessus 
citées, c'est une vision moraliste de la science qui présente la raison morale 
comme étant la cause de la décadence des sciences et des arts. Celle-ci 
s'accentue de deux façons: d'une part, iI existe un désintérêt général dft au 
fait que la recherche de la gloire utilise de nouveaux moyens, d'autre part, 
les gens s'adonnent (scientifiquement) au plaisir, ce qui est manifeste dans 
le caractêre des inventions enregistrées, fruit du luxe (luxuria) ou de la con
voitise (auaritia) 337. 

337 Des expressions du genre luxuria inuenit ou excogitauit, mira uitiorum sol/ertia 
apparaisscnt fréquemmcnt: 8.31, 197; 9.39, 62-63, 139-140; 14.138; 16.233; 19.53, 54-56; 
21.26; 31.40; 33.139-140; 35.3, 163-165; 36.48, 51); paur la liaison à auaritia, voir e.g. 9.168; 
14.3-6; 16.56; 33.48-49. On trouve résumés ces deux ordres de raisons complémentaires: 
... mores hominum senuere, non fructus ... nauigat, sed lucri, non scientiae, grafia «Ce sont 
les moeurs qui ont dééhu, non les profits ... Ia foule qui navigue le fait pour l'amour du gain 
ct Don dc la scicncc» (2.118). Les passiors de l'âme sont directement citées comme cause 
de la décadencc (35.50). Plinc représente, à ce propos, l'unanimité «among Roman writers 
of the early Empire: most of them (inc1uding some of the greatest Roman writers) express 
the filling that they live in a period of cultural decadence» - comme I'observe G. Williams 
(1978) 6 et suiv. Dans ces pages, cet historien établit le sommaire des positions générique
ment convergentes de Sénéque le Pere, Paterculus, Pétrone, dont Pline se rapproche beaucoup, 
Sénéque le Philosophe, Pline I'Ancien, Longin et Tacite. Pour ma part, j'ajouterais encore 
Pline-le-Jeunc (cf. Buetler (1970) C.g. 138 n. 36 et p. 142-143. R. Lenoble (1969) 172-174, 
met en relier d'autres aspects: «Non seulement le snobisme a ruiné le gout des artistes, 
mais certaines techniques dc fabrication ont été perdues: celle de la fonderie des beaux 
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Tout d'abord, ii faut observer qu'il est certain que l'intérêt des généraux 
pour la botanique ou pour la zoologie assume des fonctions évidentes de 
propagande, manifestes dans le désir d'émulation que Pline montre bien 
à propos des jeux triomphaux. Comme exemple, on rappelle le livre VIII, 
ou de nombreux signes indiquent une émulation entre César t?t Po~pé~ quant 
aux animaux présentés lors de leurs jeux triomphaux 338. J ' 

Pompée est le premier à montrer des éléphants attelés (8.4), le loup-cervier 
(chama) de la Gaule, le ,qnoç d'Ethippie (8.70), le rhinocéros (8.71); César 
apporte le chameau-Iéopard (camelopardalis)- d',Ethiopie (8.69) ~ et, pour la 
premiere fois, iI présente des courses de taureaux selon les coutumes de la 
Thessalie, ou la tauromachie se faisait à cheval et ou,le , taureau était pris par 
les cornes (8.182). Pompée va jusqu'à offrir le' nombre étonnant de 410 pan
thêres (8.64), 600 lions, dont 315 avec criniere, contre 400 de César (8;53). 
Tous les deux présentent des combats d'éléphants (8.20-21). 

D'autre part, l'étendue çles connaissance~ géograpp,iques est naturelle
ment liée à des raisons commerciales ou rnilitaires. 

Quoi qu'il en soit, un tel intérêt est un trait caractéristiqu~ de l'ép,oque. 
La preuve est que Pompée, selon Pline, est l'initiateur de l'habitude de montrer 
des arbres lors des triomphes (12.11.1) et iI s 'intéresse • aux prodiges et , aux 
rniracIes (mirabilia); en effet, d'apres 7.34, «iI fit placer,parmi les décorations 
de son théâtre, les portraits des personnages qui avaient étonné l'opinion». 

A l'occasion de la dédicace du même théâtre, Pompée Présente la miQ1e 
Galeria Copiola pro miraculo, dü à sa IOQ.gévité (7.158). 

Ceci lui permettait naturellement de satisfaire la même curio~üé g~nérale 
qui conduit Tibere à montrer, comme chose étonnante, prodigieuse (propter 
miraculum) l'arbre qui était considéré comme le plus grand qui existât {l6.200), 
ou que M. Agrippa satisfait 'lorsqu'il laisseune énorme poutre eti' exposition 
miracu/i causa (16.201), ou qui incite Auguste à montrer ,au ' public, a~~~i 
miracu/i causa, le navire qui avait transporté le premier obélisque (36.70) 
et à conserver chez lui des nains, pour les délices de sapetite-fille, et de sa 
femme (7.74-75) 339. 

bronzes ... , celle des couleurs heureuses ... , celle des miroirs de verre»;' cC; N., Petrochilos 
(1974) 69 et suiv.; I. Lana (1980) 21-43. ' , ' 

338 Pour l'importanceidéologique et ,de propagande des /udi, voir Z.' Yavetz (1969); 
c. Nicolet (1976) 467-472 et 479-494; P. Veyne (1976); A.' WalIace-Hadrill (1982) 38. 

339 R. Schilling écrit, dans son introduction au livre VII, p. XII-XIII: <<A coup 
sftr, ce goftt du prodigiosum ou du mirabi/e ne lui est pas'entiêrement personnel. Les anciens, 
et en particulier les Romains, ont manifesté le même engouement, si I'on en juge par les titres 
des ouvrages en vogue. Le grand érudit Varron n'avait~il pas coJ;lsacré uni de ses traités 
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Par contre, Claude semble ne pas attacher une três grande importance 
à ces faits (36.70) . 

. Vespasien ne répugne pas non plus à montrer à Rome, durant son triom
phe, le · baume apporté de Judée (11.111), comme Pompée avait montré 
l'ébénier (1220). 

Cependant Néron, dans uri passage ou le terme portentum 'chose mer
veilleuse, monstre, monstruosité' a une connotation péjorative, est méprisé 
'6~r iI se fait tr:ansporter par des mules hermaphrodites (11.262): 

. :.ceu plane uisenda res . esset principem terrarum insidere portentis. 

~ .. coinme si c'était un spectacle à contempler que le maftre du monde . ." 

trainé par des monstres. 

Le «prodige ' terrestre gigantesque» (inge.ns terrarum portentum) , relaté 
dans 2.199, est, inséré dans un contexte défavorable, à l'exemple du prodige 
:qui, selon. 17.245, ·est survenu lors. de la chute de Néron 340. 

Apropos des plantes médicinales, Pline se complait à observer, contre 
la . tendance contemporaine à les faire tomber dans l'oubli, que Caton-Ie
-Censeur (25.4) s'est intéressé à elles; G. Valgius a dédié un livre sur la matiêre 
â AUgUste (25.4; cf. 29.6);et Pompée Unaeus, affranchi du Grand Pompée, 
était un représentant de cette même littérature (25.5). C'est ce même Pompée 
'qUi, une fois les dépouilles de Mithridate capturées, décide de perpétuer, 

'imx Admiranda? ' Apres'lui, Valere-Maxime avait composé tout un recueil de Faeta et dieta 
memorabilia» . . A son tour, R. 'Lenoble (1969) 185 et suiv., tente d'expliquer cette psycho
logie du prodige. Voir aussi J. Bompaire (1958) 457 et suiv.; F. Della Corte (1982) 24 
et 38; O. Gigon (1982) 43. 

· 340. Plin. Nat: 11.262 (cf. 37 .. 50). L'auteur distingue le miraeulum du portentum, 
rendant ce dernier susceptible de considération négative. Entre les deux termes se trouverait 
prodigium (confronter 11.262 avec 7.74). Fabulosum est aussi généralement péjoratif. 
Voyons une espece de défiuitibn de miraculum: Aut quid n01l miraculo est, cum primum i1l 

.notitiam uenit? «Qu'est-ce qui ne parait pas merveilleux, quand on en prend connaissance 
ppur la preIJliere 'fois?» (7.6). Ayant conscience de la limitation des connaissances, Pline 
·transcrit certaiIis.phénomenes ou certaines opiuions extravagantes, étant donné qu'ils avaient 
'mérité une publication antérieure. Du reste, le recours à ces exemples illustratifs, tirés 
,d'une espere de fond comniun, .était une caractéristique culturelle contemporaine, selon 
·H.-I. Marrou (1958) e.g: p. 116 et 132-133. M. Frederiksen (1980) 97, trouve des raisons 
sociologiques à ce fait. . 
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pour le bien de l'humanitf, les écrits du roi oriental se référant à la médecine, 
en les faisant traduire en latin 341. 

Dans le domaine de la zoologie, cette curiosité est encore plus vive, 
surtout à cause des jeux du cirque. L'émulation habitait les généraux victo
rieux qui tenaient, comme nous l'avons déjà expliqué, à présenter des espêces 
jamais vues ou en plus grand nombre que le rival ou le prédécesseur. 

M. Vegetti observe, à juste titre, que le cirque et le triomphe fonctionnent 
comme «des sélectionneurs et des ordonnateurs du discours plinien» 342. 

A mon avis, iI faut aussi considérer, dans la présentation de certains 
animaux aux jeux du triomphe, leur valeur en tant qu'illustration symbolique 
de certaines contrées. Par conséquent, la zoologie apparait assurément 
comme une alliée de l'histrionisme du pouvoir, telle la volonté de Vegetti, 
mais aussi comme un adjuvant de la localisation ("t de la description géogra
phiques et, par conséquent, moteur de connaissance. 

Par ailleurs, ne discordant pas du schéma «nature/cirque/pouvoir» 
habilement présenté par Vegetti, je pense qu'il faudrait, de même, signaler 
le triangle «nature/cirque/spectateurs». Ainsi, s'il est vrai que le cirque ou 
le triomphe sont des éléments sélectifs, ils le sont dans la mesure ou, à travers 
eux, la nature est présentée, sans aucun doute, par le pouvoir, ainsi que par 
Pline, aux spectateurs et aux lecteurs de l'oeuvre. De cette façon, d'une 
part on peut comprendre l'utilisation politique des jeux; d'autre part, on 
peut excuser le Naturaliste d'offrir, lui aussi, des prodiges (mirabilia) et 
ne pas oublier que nous sommes devant un trait caractéristique de l'esprit 
encyclopédique plinien qui est de vouloir divulguer au plus grand nombre 
possible de lecteurs, même s'il doit faire des concessions pour atteindre cet 
objectif. Finalement, au même titre que les gouvernants, sous peine de tom
ber dans l'exces dont Vegetti les accuse, Pline a aussi couru le risque d'être 
considéré comme privé d'esprit critique et doté d'un esprit antiscientifique 343. 

341 Plin. Nat. 25.7 (cf. 33.149). Lénaeus Pompée, ici nommé grammaticae artis, est 
une figure importante dans la littérature médicale romaine. Pline le cite comme source 
romaine pour les livres XIV, XV et XX-XXVII. Voir J. Christes (1979). Sk/aven und 
Freigelassene, Wiesbaden, p. 57-61. 

342 M. Vegetti (1981) 111-125. La citation est de la p. 116. 
343 Une fois dépassée la dépendance des jugements négatüs de la Q/Ie//enkritlk, 

I' Histoire Naturelle a commencé à être évaluée comme encyclopédie et ouvrage de divulga
tion, et comme témoin de l'état de la connaissance de son temps. La méthodologie même 
de l'auteur, notamment dans le domaine de la taxonomie, a été perçue sous une lumiere 
plus favorable. Simultanémeot, l'insertion du Naturaliste dans l'esprit de soo époque a 
révélé des facettes qui, sans être parfaites, ne temissent r:éanmoios pas son image. Je oe 
vais pas énumérer ici les innombrables questions posées et les opinions qui oot été prises à 
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Ceci n'empêche pas, comme Vegetti le remarque à la p. 123, que Pline 
blâme les exces commis par César (7.93-94) et par Pompée (37.14-16). 

ce propos. J'en ai abordé queIques-unes en notes (voir supra n. 19, 30, 337, 339,340, infra 
429, 533). Je me bomerai à démontrer, dans Ie texte même de I'auteur, I'existence de passages 
ou se réveIe une position de reIative indépendance, peut-être même une critique des sources 
et des opinions courantes. A dire vrai, Iorsqu'iI I'entend ainsi à un moment donné, Pline 
n'hésite pas à cIasser Ies doctrines pIus ou moins consacrées. II parle defalsum (3.127-129; 
4.83; 9.87; 15.45; 16.81-82; 27.141; 37.52-53, 61); error (4.83; 5.59; 9.123; 13.59; 16.148-149; 
31.59-61; 33.58-59); fabulosum, mendacia, portentum, prodigiosum (5.3-4, 8-9; 11.232; 
12.11,20; 24.17-19; 26.99-100; 27.31; 29.80-81; 37.92), ou utilise d'autres expressions égaIe
ment dépréciatives (5.12; 18.82; 24.33; 25.69; 27.107; 29.76). PIine censure aussi l'auiditas 
(5.4), Ia credu/itas (8.82), Ia fureur (furor: 2.3-4), Ia leuitas (26.15), Ia subti/itas (2.84, 247; 
29.25 et 35.13; mais Ie terme a aussi un sens positif: 2.165; 22.111) et Ia kanitas (3.152; 
19.86; 28.112; 37.31). Par contre, ii fait I'éIoge de I'auctoritas, de Ia cura, de Ia diligentia, 
de Ia grau/tas (voir notamment 23.32 et 29.17), de Iaprouidentia et de Iaprudentia. En cas 
d'hésitation, l'auteur manifeste cIairement son doute ou sa perpIexité (6.79-80; 8.130-131; 
11.165; 24.17-19). L'une des situations Ies pIus significatives est ceIle ou ii se trouve devant 
une diversité d'opinions. Dans ce cas s'iI n'ose pas avancer avec ses propres idées, soit il 
se limite à énumérer Ies diverses opinions (e.g. 6.51, 72, 124; 7.8, 205; 17.188-190; 18.213 
et suiv., 301 et suiv.; 24.142-150; 29.93), soit ii résout Ia perpIexité en tentant d'extraire ce 
qu'iI y a de commun, et en mettant en vaIeur Ie consensus (20.17), soit ii admet l'existence 
d'hypothêses explicatives diverses (17.19 et suiv.; 36.71-73) ou bien encore ii retient Ie mini
mum de ce qui lui sembIe exact et acceptable (11.48; 37.25). L'inconstantia ou Ia diuersitas 
des auteurs I'incitent à réfléchir et à chercher une explication qui Ie tire de I'indécision et 
de Ia perpIexité. Parfois ii Ia trouve dans Ies insuffisances de Ia méthode utilisée (24.177; 
27.67), ou dans le fait que Ies observations aient été prises dans des circonstances 
difficiles (6.51) ou dans de Iieux différents (18.210-213; 32.152-153); Mais ii existe des cas 
ou l'auteur sait parfaitement qu'iI ne se trouve pas devant une simpIe diversité, mais plutôt 
devant une divergence profonde et même une contradiction ou une controverse (quaestio). 
Dans ce cas, ii ne s'esquive pas à une prise de position, s'iI estime devoir en prendre une 
(2.214; 6.3; 21.115-116, 151-153; 31.32-34; 37.30-46: sur l'origine de l'ambre). Bien que 
Ies arguments de l'antiquité ou antériorité et de l'autorité représentent un poids certain, 
je ne trouve pas chez Pline de soumission aux auteurs qu'iI admire le pIus. II reste même 
I'impression que, dans certains cas, Ie Naturaliste se compIait à faíre montre de son indé
pendance et à corriger, à compIéter ou à réfuter des autorités comme Aristote (8.44; 9.16-19) 
et Caton-le-Censeur, qu'iI admire beaucoup (14.44-46; 15.44-46; 28.21), ou encore Démo
crite (18.321; 27.141; 28.118), SophocIe (37.40-41), Hippocrate (26.123), Théophraste, auctor 
alioqui grauis (26.99-100; 37.52-53), Métrodore (37.61), Varron (13.84), Virgile (14.7; 
18.321), CoIumeIle (18.70), Pabien (18.275-277) et Mucianus (13.88). Un autre aspect 
important, que j'ai mentionné un certaín nombre de fois, est celui du critere de l'utilité 
qui le conduit à vouloir être utile (iuuarefutilitasfprodesse) et non à transmettre l'inutile 
(superuacuum). Cette intention représente un désir d'enseigner, de révéler la fausseté de la 
magie, de la médecine grecque, ou des manipulations et adultérations (adulterare) de pro
duits par des commerçants peu scrupuleux. Un tel dessein est fréquemment signalé par Ia 
récurrence du verbe docere (e.g. 7.180; 11.6; 12.8; 15.8; 18.82; 29.25; 30.96; 33.116; 34.6; 
35.14; 36.113; 37.59), qui marque son intention didactique. 
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Dans le domaine de la géographie, la curiosité scientifique se manifeste 
sous la forme de représentation allégorique, dans les corteges triomphaux 
ou dans l'architecture, ou par la présentation d'animaux, de productions, 
de types humains, d'otages, d'affiches avec des inscriptions allusives et 
explicatives, des peintures évocatrices des faits et des régions conqui
ses, ou encore, sous la forme d'expéditions et de lassemblement d'infor
mations directement conduites ou inspirées et ordonnées par des dirigeants 
romains 344. 

Comme sources écrites de connaissance géographique, Pline cite av~c 
insistance Agrippa dans les livres III à VI, et Auguste pour la descrip~ion 
de l'Italie, par exemple dans 3.46, 49, 62, outre qu'ill'indique de façon générale 
entre les sources des livres III et IV. 

Nous pouvons maintenant sérier les passages ou les dirigeants romains 
apparaissent comme des promoteurs de la connaissance géographique: 

2.167: navigations dans la mer du Nord sous les auspices du divin 
Auguste (auspiciis Diui Augusti). 

2.180: Corbulon relate une éclipse qu'il avait observée pendant qu'il 
commandait en Arménie (dux in Armenia). 

3.17: .. . Agrippam quidem in tanta uiri diligentia praeterque in hoc 
opere cura, cum orbem terrarum orbi spectandum propositurus esset, 
errasse quis credat et cum eo Diuum Augustum? Is namque com
plexam eum porticum ex destinatione et commentariis M. Agrippae 
a sorore eius inchoatam peregit. 

Qui pourrait penser qu'Agrippa, homme d'une si grande exactitude, 
et en outre occupé du soin de mettre sous les yeux de l'univers le tableau 
de l'univers même, se soi! trompé comme ill' a fait, et que cette erreur 
ai! été répétée par le dieu Auguste? 

344 G. Grueninger (1976) 59-61, met en relier l'intérêt militaire comme principale 
motivation des expéditions relatées par le Naturaliste: «Nach seinen Mitteilungen scheint 
weitaus das meiste in Folge 'militaerischer Unternehmungen (per bel/a) unter den Auspicien 
von Feldherren und Staatsmaennern entdeckt worden zu sein» (p. 61). II passe ensuite 
au cIassement des passages tirés des livres II-IV. A son tour, R. K. Sherk (1974) 535-537, 
met l'accent sur l'importance de l'imitatio Alexandri, dont l'expédition orientale devint le 
modele de l'alliance de l'aventure militaire et de l'exploration géographique. 
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3.18: Citerioris Hispaniae sicut conjJlurium prouinciarum aliquantum 
uetus forma mutata est, utpote cum Pompeius Magnus tropaeis suis, 
quae statuebat in Pyrenaeo, DCCCLXVI oppida ab Alpibus ad fines 
Hispaniae ulterioris in dicionem ab se redacta testatus sit. 

L'ancienne forme de l'Espagne citérieure, ainsi que de plusieurs pro
vinces, a été un peu changée; car Pompée le Grand, dans les trophées 
élevés par lui sur les Pyrénées, atteste que, des Alpes aux frontieres 
de l'Espagne ultérieure, ii a soumis 876 villes. 

3.136-137: transcription des inscriptions du Trop):lé~ alpin d'Auguste, 
qui énuméraient les peuples vaincus .sous ses ordres et sous ses 
auspices (EIVS DVCTV A VSPICllSQVE). 

4.97: iles de la mer du Nord au-delà du prcimontoire des Cimbres, 
dans la péninsule ' du Jutland,' découvertes par l'aimee romaine 
(Romanis armis). 

4.98-99: la divergence des auteurs (prodentium discordia) sur la 
Rhétie et le Norique est corrigée grâce aux informations .d'Agrippa . . 

4.102: iles ' Britanniques explort~es par I 'armée romaine jusqu'à la 
forêt Calédonienne. 

5.9: Scipione Aemiliano res in Africa ger~nte Polybius annalium 
conditor, ab eo accepta classe scrutandi illius orbis gratia circumuectus, 
prodidit ... 

Alors que Scipion Emilien exerçait le commandement en Afrique, 
Polybe l' annaliste exécuta un périple avec une flotte que celui-ci [ui 
avait confiée pour reconnaitre le contour de ce continent 345. 

5.14: Suétonius Paulinus est le premier chef romain (primus Roma
norum ducum) à conduire une expédition militair,e à travers l'Atlas, 
qu'il décrit minutieusement. 

345 R. K. Sherk (1974) 537, décrit ce dernier comme «the earliest example of a Roman 
campaign used to furthçr scientific knowledge ... ?> et classe le fait qu'un Grec et un Romain 
travaillent ensemble COID<ne la naissance d'un nouvel esprit de coopératioD et de compré
hension mutuelle. 
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5.36-37: Cornélius Balbus, provincial, chevalier de Gadês, obtient, 
par les armes romaines (armis Romanis), le triomphe sur le pays des 
Garamantes et présente les noms et les images des peuples et des 
villes (gentium urbiumque nomina ac simulacra). En outre, un 
écriteau (titulus) plécédait l'image du mont Giri. 

5.38: une guerre conduit à la découverte d'un nouvel itinéraire 
vers le pays des Garamantes, au temps de Vespasien. 

5.83: Corbulon écrit sur les sources de l'Euphrate, qu'il avait obser
vées durant les campagnes en Arménie. 

6.23-24: Domitius Corbulon permet à Pline de corriger et de com
pléter la description de la Cappadoce, de l' Arménie et du Caucase: 

.. . multa aliter ac ueteres proditurum me non eo infltias, anxia per
quisita cura rebus nuper in eo situ gestis a Domitio Corbulone regi
busque inde missis supplicibus aut regum liberis obsidibus . 

.. . ma description différera en beaucoup de points de celles des anciens; 
mais je me suis mis avec soin au courant des connaissances acquises 
sur ces contrées, tant par les guerres que Domitius Corbulon a faites 
récemment de ce côté, que par l'arrivée à Rome de rois qui venaient 
en suppliants, ou de flls de rois qui étaient envoyés en otage. 

6.40: Corrigendus est in hoc loco error multorum, etiam qui in Armenia 
res proxime cum Corbulone gessere. Namque ii Caspias appellauere 
Portas Hiberiae, quas Caucasias diximus uocari, situsque depicti 
et inde missi hoc nomen inscriptum habent. Et Neronis principis 
comminatio ad Caspias Portas tendere dicebatur, cum peteret illas, 
quae per Hiberiam in Sarmatas tendunt, uix ullo propter oppositos 
montes aditu ad Caspium mare. Sunt autem aliae Caspiis gentibus 
iunctae, quod dino:;ci non potest nisi comitatu rerum Alexandri Magni. 

Corrigeons ici une erreur commise par beaucoup d'auteurs, même 
par ceux qui ont dernierement fait avec Corbulon la guerre en Armé
nie: ils ont appelé Caspiennes les portes de I'Ibérie, que nous avons 
dit s'appeler Caucasiennes; les plans qui ont été levés sur les lieux, 
et envoyés à Rome, ont ce dernier nom inscrit: et l'expédition projetée 
par Néron, que l'on disait devoir se diriger vers les portes Caspiennes, 
se dirigeait réellement vers celles qui menent par l'Ibérie chez les 



Sarmates: les montagnes empêehent presque absolument qu' on arrive 
sur les bords de la mer Caspienne. II y a bien des portes Caspiennes 
pres des nations Caspiennes; mais on ne peut le reeonnaitre que par 
le réeit de eeux qui ont aeeompagné Alexandre le Grand. 

6.51: Haustum ipsius maris duleem esse et Alexander Magnus prodidit 
et M. Varro talem perlatum Pompeio iuxta res gerenti Mithridatieo 
bello, magnitudine haud dubie influentium amnium uieto sale. 

Alexandre le Grand a rapporté que l' eau puisée dans la Caspienne 
était douee, et M. Varron que telle était eelle qu'on apporta à Pompée 
lors de ses opérations dans le voisinage pendant la guerre eontre 
Mithridate . 

6.52: Adieit idem Pompei duetu exploratum in Baetros septem diebus 
ex India perueniri ad Baetrum flumen quod in Oxum influat, et ex 
eo per Caspium in Cyrum subuectos, et V non amplius dierum terreno 
itinere ad Phasim in Pontum Indicas posse deuehi merces. 

Ce même auteur ajoute qu'il fut reeonnu sous Pompée qu'on va en 
sept jours de I'lnde en Baetriane sur les bords de la riviere Bactrus, 
qui est un affluent de I'Oxus, et que les marehandises indiennes trans
portées de là par la Caspienne dans le Cyrus peuvent être portées 
par voie de terre en einq jours au plus jusqu'au Phase pour gagner le 
Ponto 

6.120: Oruros, Ia limite de l'empire Romain sous l'expédition du 
Grand Pompée. 

6.141: Denys, auteur tres récent, explore l'Arabie par ordre d'Auguste 
et prépare l'expédition de Caius César en Parthie et en Arabie; 

.. .in hae tamen parte arma Romana sequi plaeet nobis Iubamque 
regem, ad eundem Gaium Caesarem scriptis uoluminibus de eadem 
expeditione Arabiea . 

. .. eependant pour eette partie j'aime mieux suivre les expéditions 
romaines et le roi Juba, qui a adressé à ee fils d'Auguste, C. César, 
un livre sur cette même expédition d' AraMe. 
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6.160-161: Romana arma solus in eamterram adhuc' intulit Ae/ius 
Gallus ex equestri ordine, 'nam C. Caesar Augusti filius prospexit 
tantum Arabiam. Gallus oppida diruit, non nominata auctoribus 
qui ante scripserunt" , 

Jusqu' à ce jour les armes romaines n' ont été portées da~s [' Arabie 
que par Ae/ius Gallus, de l'ordre équestre ;car C. César, fils d' Auguste, 
nefit que voir de loin l'Arabie. Gallus détruisit des villes qui n'avaient 
pas été nommées par les auteurs antérieurs, .. 

6.181: Haec sunt prodita usque Meroen, ex quibus hoc,tempore nullum 
prope utroque la tere exstat. Certe solitudines nuper renuntiauere 
principi Neroni missi ab eo milites praetoriani cum ti'ibuno ad explo
randum, inter reliqua bella et Aethiopicum cogitanti. Intrauere 
autem et eo arma Romana Diui Augusti temporibus duce P. Petronio, 
et 'ipso equestris ordinis praefecto Aegypti. 

Voilà les villes qu'on a citées jusqu'à Méroé; aujourd'hui ii n'en existe 
presque plus aucune, ni sur l'un ni sur l'autre cóté. Toujours est·il 
que des soldats prétoriens, envoyés avec un tribun militaire, ont, dans 
ces derniers temps, annoncé n' avoir trouvé que 'des déserts, à l' empereur 
Néron, qui, entre autres guerres, songeait à une expédition en Ethiopie. 
Les' armes romaines y ont aussi pénétré du temps du dieu Auguste, 
sous la conduite de P. Pétronius, appartenant à ['ordre équestre, et 
préfet de l'Egypte. 

6.183-184: Néron envoie en Ethiopie des explorateurs qui établissent 
définitivement les distances et l'étendue du pays. 

7.97-98: résum.é des victoires de Po~pée dont iI a fait graver les 
titres de gloire énumérés dans l'inscription sur le temple de Minerve. 

9.116: Jules César consacre à Vénus Genitrix une cuirasse faite de 
perles britanniques, comme ii l'avait lui-même signalé. 

12.19: les initiatives de Néron font colinaitre I;Ethiopie. 

12.56: Juba dédie à Caius César, qui s'intéressait à tout ce qui con
cernait l'Arabie, ~n livre ,sur , la région. 

36.41: statues des Quatorze Nations représentatives des victoires 
de Pompée placées dans son théâtre. 



37.12-17: objets de luxe oriental présentés dans le cortêge du triomphe 
de Pompée sur l'Asie dont les Actes sont textuellement cités par Pline. 

37.45: la n,cherche du baume pour les jeux de Néron conduit un 
chevalier romain à déterminer avec plus d'exactitude la route de 
l'ambre 346. 

II ressort de cette sériation que la science est aussi un sujet qui intéresse 
le gouvernement. A ce propos, ii faut observer, spécialement dans le domaine 
de la géographie, que les explorations militaires, de la connaissance des pIus 
halites , sphêres du pouvoir, ont énormément contribué à l'élargissement des 
horizons, en permettant de corriger les croyances erronées et de mettre fin 
à la discórde parmi les érudits 347. P3.lmi ces explorations, se distingue le 
nombre d'a~ti~:>ns attribuées à Auguste et à Pompée, ce qui est en accord 
avec I'exaltation de ce dernier dans 7.93-99 comme bâtisseur d'empire (propa
gator imperii) 348. Néron apparait avec une certaine insistance et sa con-

346 Voir J. Kolendo (1981). 
347 '«Not oi:tly 'did Roman arms pacify, unite and open up vast territories for geo

graphical exploration, but also the Roman commanders were themselves often direet1y 
involved in the dissemination of the newly acquired facts. Their reports and memoirs 
formed permanent storehouses of raw material for the future use of geographers and other 
men of science». C'est la conc1usion que R. H. Sherk (1974) 543 tire de l'analyse de qua
torze exemples d'expéditions militaires romaines. Dans cet artic1e, ii insiste aussi sur 
I'impórtance, pour la naissance de la géographie, des rapports des commandants, qui 
avaient certainement entrevu tres tôt la possibilité de les utiliser comme propagande. 

348 L'idée d'un conquistador universel (uOG/l-OU(!flTÓJe) permet de le placer au même 
rang qu'Alexandre le Grand et de comparer Pompée à Hercule et à Liber pater (7.95). 
L'auteur se plait à évoquer toute l'extension territoriale et maritime de ses hauts faits: 
« ... Quand ii eut reconquis la Sicile (7.95); ... Africa uero tota subacta et in dicionem redacta ... 
et statim ad so/is occasum transgresslls, exciTatis in Pyrenaeo tropaeis, oppida DCCCLXXVI 
ab Alpibus adfines Hispaniae ulterioris «qu'iI eut réduit et assujetti I'Afrique entiere ... aussi
tôt ii partit iJour I'Occident, éleva dans les Pyrénées des trophées, ou ii inscrivit au compte 
'de' sa victoire 876 places fortes, assujetties depuis les Alpes jusqu'aux confins de I'Espagne 
UItérieure» (7.96); ... Postea ad tota maria et deinde so/is ortus missus ... «Plus tard iJ"fut 
envoyé en mission vers toutes les mers et enfin en Orient» (7.97); Asiam ultimam prouin
ciarum ... mediam patriae reddidisse «1' Asie, une province frontiere .. . ill'a rendue à sa patrie 
comme une province intérieure» (7.99). L'extension de' ces conquêtes, personnifiées dans 
les statues des Quatorze Nations (36.41) et l'importance de ses victoires sur les pirates et 
sur Mithridate '(voir 7.98; 37.13: cf. 6.51 et 120) sont résumées dans une formule lapidaire 
dans ' 7.1l2: ... is clli se oriens occidensque summiserat «l'homme qui avait vu I'Úrient et 
l'Occident s'inc1iner devant sa person'ne». Ses trois triomphes sur les trois continents 
signifient de même toute l'extension du monde connu (pour les références, voir 7.96, 98; 
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tribution scientifique est positivement appréciée bien que ses intentions se 
manifestent comme quelque peu douteuses. 

Finalement, iI faut mettre en relief le nombre de cas ou iI est resté, de 
ces actions, un document écrit par les intervenants eux-mêmes. Le recours 
à de telles sources et leur inclusion dans les index bibliographiques de l' His
toire Naturelle est une maniere positive d'évaluer les différents auteurs. Les 
index mettent en évidence, dans le domaine de la géographie, parmi les auteurs 
latins, outre Varron, Agrippa et Mucianus, les noms d'Auguste, de Corbulon 
et de Suétonius Pauli nus 349, et les Actes des triomphes (acta triumphorum), 
qui évoquent le nom même de Pompée. D'une certaine façon, cette indication 
compenserait, au moins pour les livres VII et XXXVII, et peut-être aussi 
pour le livre VIII, I'absence du nom de Pompée de la liste des sources. Par 
ailleurs, les citations de Corbulon tendent à omettre toute référence à Néron. 
C'est comme si l'établissement de cette dissociation permettait d'éviter la 
tache inhérente au nom de ce.t empereur. 

Une telle dissociation est d'autant plus importante qu'il est sftr qu'elle 
contrarie, quant aux mérites des faits militaires, les tendances de l'idéologie 
officielle, selon laquelle les hauts faits de Corbulon devaient être considérés 
comme une simple manifestation de la puissance divine (numen) de Néron, 
comme I'a remarqué J. R. Fears 350. 

Or, iI y a un seul passage ou Corbulon est mentionné à côté de Néron: 
iI s'agit de 6.40. Mais là, Pline corrige aussi bien I'exactitude des informa-

8.4; 12.20 et 111; 33.151; 37.13, 15-16). La premiêre comparaison initiale signale que, 
pour Pline et son souhait d'émulation avec Ies Grecs, Pompée était Ie grand guerrier et le 
grand conquérant romain. L'image de Pompée qui prévaut est celIe du propagator imperii, 
que V. Ooteghem (1954) mit en relief et qui est exposée par P. Grenade comme suit: « .. . aux 
yeux des Romains, Ia renommée de Pompée, bâtisseur d'Empire, devait éclipser ceDe du 
politique, défenseur de Ia cause républicaine. Désormais son souvenir est associé à la 
conquête du monde, témoin de ses exploits - un thême familier aux écoles de rhétorique 
et que Lucain déveIoppe complaisamment dans Ia Pharsale (8.797-799)>>. Dês lors, pour 
Pline, cette image est plus convenabIe que celIe du politique et du symbole républicain, 
comme on peut Ia trouver chez Tite-Live (voir J.-C. Richard (1974) 668-669). Rappelons 
Sen. Con. 7.2: Cn. Pompeius terrarum marisque domitor. V. L. Holliday (1969) 78, adhêre 
à la thêse de P. Grenade et observe que «The portrayal of Pompey after the Augustan era 
was, on the whoIe, sympathetic and Iaudatory»: cf. VeIl. 2.40.4. 

349 Le c1assement met en relief I'importance des sources récentes. 
350 J. F. Fears (1982) 895. Quant à Corbulon, partisan, semble-t-i1, des manoeuvres 

d'intimidation et de Ia diplomatie, et non pas de I'affrontement militaire direct, voir A. Cia
ceri (1918); A. Momigliano (1932); R. Syme (1970a) 27-39; C. Gilmartin (1973) 583-627; 
M. A. Levi (1973) spéc. p. 177-187; M. T. Griffin (1976) spéc. p. 119, 224-230, 462-466; 
B. Gallota (1978) 305-317; A. Mehl (1979) 220-239. 
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tions que la grandiosité de l'exploration, dans le dessein de dévaloriser l'imi
tation d'Alexandre (imitatio Alexandri) néronienne 351. 

Ce n'est pas uniquement dans le domaine de la géographie que 1'on 
met en valeur 1'action du gouvernant. Il suffit de remarquer que Jules César 
est fréquemment cité pour sa science astronomique dans le livre II; qui rappelle 
également un fait aussi important que la réforme julienne du calendrier, à 
laquelle Pline oppose seulement une prémonition politique ambigue de 1'assas
sinat du dictateur 352. Cependant, César n'est cité que parmi les sources 
du livre XVIII. Par contre, 1'empereur Titus est mentionné pour le livre II, 
Domitien pour le livre XXXIII et Claude pour les livres V, VI, XII et XIII. 
Je suppose, en admettant que César soit 1'auteur des excursus géographiques 
du De Bel/o Gallico, que ces exemples expriment une certaine partialité de 
la part du Naturaliste, qui ne pouvait pas les ignorer, t-eIle était leur notoriété. 
Ce fait est relaté dans 7.92, ou les écrits du dictateur sont rappelés dans un 
contexte défavorable. 

LE GOUVERNANT COMME JUGE DES ARTS (IVDEX INGENU) 

A plusieurs reprises, le Naturaliste se rend compte que seul le jugement 
favorable des grands peut consacrer une oeuvre, un art ou un artiste 353. 

Pline essaie même de trouver des raisons justificatives et iI limite stricte
ment la fonction de porter un véritable jugement sur le génie (ingenii iudicium) 
en avançant l'idée suivante (7.108); 

.. . etenim insignibus iudiciis optime citraque inuidiam tam superba 
censura peragetur ... 

.. . seuls aes juges iIlustres seront pleinement qualifiés pour arbitrer, 
en dehors de toute envie, un débat aussi élevé .. . 

Cette affirmation surgit dans un contexte oul'excellence des plus grands 
génies grecs est consacrée par le jugement d' Alexandre le Grand par rapport 

351 Voir infra p. 223 et notes correspondantes. 
352 Cf. J. carcopino (1943). Histoire Romaine. II.2. César, Paris, 3eme 00., 

p. 1030-1032. 
353 Cf. 7.123; 29.1 et suiv., 7; 30.11; 35.85 et 37.8. Dans 29.5 Pline introduit lespraemia 

artis 'profits de l'art', thême qui lui sert aussi à attaquer simultanément la mOOecine et la 
cour de Claude (27.7-9) et à critiquer Néron, en raison de son incapacité à conférer une auto
rité à la magie (30.14-15). D'apres G. Grueningen (1976) 59, «Plinius stellt ausdruecklich 
die Urteile dieser Maenner aIs das fuer ibn gueltige Auswalkriterium hin». 



à Homêre, à Pindare et à Aristote, et celui du tyran Denys de Syracuse par 
rapport à Platon (7.110). 

Une fonction identique est attribuée aux dirigeants romains et l'exemple 
le pIus ancien à être rappelé est celui de Marcus. Claudius Marcellus, qui; 
pendant le siêge de Syracuse, avait ordonné que seul Archimêde .füt épargné 

. (7.125). 
Dans 7.112, on voit Pompée honorer Posidonius d'Apamée avec une 

visite qui se trouve documentée dans Cic. Tusc. 2.61. D'aprês 7.114, Scipion 
l'Africain remarque le génie d'Ennius, et Auguste décide de préserver l'oeuvre 
de Virgile: 

Diuus Augustus carmina Vergili cremari contra testamenti eius uere
cundiam uetuit, maiusque ita uati testimonium contigit quam si ipse 
sua probauisset. 

Le divin Auguste interdit de brúler les poemes de Virgile, sans égard 
pour son testament: c' est là un témoignage plus important que si 
le poete avait lui-même approuvé son oeuvre. 

I 

Aussitôt dans 7.115, Asinius Pollion consacre la gloire de Varron, en 
plaçant la statue de l'érudit, encore vivant, dans la premiêre bibliothêque 
publique romaine. Ci-dessous le commentaire de Pline: 

.. . haud minore, ut equidem reor, gloria, principe oratore et ciue ex 
illa ingeniorum quae tunc fuit multitudine uni hunc coronam dante 
quam cum ·eidem Magnus Pompeius piratico ex bello naualem dedit . 

. .. à mon avis, ii fut aw,si glorieux pour lui d'être le seul parmi la 
foule des hommes de génie de son temps à recevoir cette distinction 
des mains d'un personnage qui tenait le premier rang dans l'éloquence 
et dans la cité, que d'avoir reçu du Grand Pompée la couronne navale, 
à l'issue de la guerre contre les pirates. 

Ce passage s'inscrit dans une ligne d'exaltation de la supériorité des 
valeurs intellectuelles et civiques sur les vaIeurs purement militaires, et s'appuie 
sur la proc1amation que l'excellence du génie littéraire est un véhicule assuré 
pour la gloire, sinon pour l'éternité 354. 

354 La Iittérature, la science et l'art apparaissent cormne source de gloire dans Praef.·16 
(historiographie), 19 (éloquence); 30 (littérature technique); 7.107-112 (le catalogue des 
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D'aprês 7.117, Pline, pour faire l'éloge de Cieéron, reprend les mots 
de César à propos de l'homme d'Arpinum. 

La fonetion de juge des arts implique, eomme ii est sous-entendu, une 
grande supériorité de la part du juge. C'est pourquoi ii est intéressant . de 
eonstater que, si elle est l'apanage des rois, eomme dans 7.107-108, 111, 
123-125 et 37.8, desquels le premier passage relate les preuves de eonsidération 
des rois d'Egypte et de Maeédoine à l'égard de Ménandre, une telle fonetion 
eonviendra davantage aux villes connues pour la splendeur de leur culture, 
comme Athênes et Rhodes (7.110-111 et 123) et surtout à la divinité, eomme 
dans les eas de la distinction aceordée à Archiloque et à Sophocle, rapportée 
dans 7.109, ou à Soerate, mentionnée dans 7.118. 

Or, c'est à propos de la dédicace de son Histoire Naturelle à Titus que 
Pline développe ee thême. Louange ou non 355, sont ici présents les diffé
rents éléments justifieatifs de la capacité de s'élever à ee rang: la eondition 
supérieure du gouvernant, la eapacité militaire et l'excellenee de Titus dans 
tous les arts, qui font que l'auteur s'interroge dans Praef. 6: 

Sed haec quis.possit intrepidus aestimare subiturus ingenii tui iudicium, 
praesertim lacessitum? .. «Quid te iudicem facis?» 

Mais qui pourrait mesurer cette supériorité sans trembler, au moment 
d' affronter le jugement de ton génie, surtout un jugement provoqué? .. 
«Pourquoi t'en constituer juge?» 

génies, ou ingeniorum gloria, comprend philosophes, auteurs d'épopées, poetes lyriques, 
poetes tragiques, orateurs, auteurs de comédie grecs); 7.113-117 (philosophes, érudits, 
auteurs d'épopées, historiens, orateurs romains); 7.123-127 (divination, médecine, géomé
trie, ingénierie; peinture et sculpture); 31.6-7 (Cicéron); 37.8 (gravure). L'idée de gloire 
est liée à celle de l'immortalité dans 13.68-70; 14.4; 15.49; 25.22; 35.9-11; et peut éventuelle
ment être exprimée par l'idée de divinisation de l'inventeur en tant que bienfaiteur (cf. 25.1-2; 
7.191). Dans l'anecdote de 35.104-105, qui a pour personnages centraux le roi Démétrius 
et le peintre Protogene, on énonce la supériorité des valeurs intellectuelles et culturelles sur 
les valeurs militaires, idée également présente dans 5.16; 7.115; 14.3-5,44; 29.13-15 (Caton) 
et 25.5-7 (Pompée). 

355 La question a été discutée supra n. 308. L'analyse de la préface met en relief 
sa structure rhétorique (cf. Ta. Koeves-Zulauf (1973) 134-184). li en émerge le début de 
la préface (§1-11), qui, d'apres les schémas rhétoriques du genus iudicia/e, est destiné à 
«iudicem beneuo/um parare con I'adozione dei locus cosiddetto ab iudicis persona, cioe par
tendo dall'elogio dei giudice», pour xeprendre les paroles de G. Pascucci (1980) 11. 
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11 s'agit assurément d'un jugement métaphorique qui utilise toute la ter
minologie du droit et qui suppose l'impartialité dont Caton-Ie-Censeur fait 
preuve (Praef 9), la bienveillance d'un juge équitable et même l'excellence 
d'un jugement divin (Praef 11 et 19). 

Ainsi, la justification d'une telle censure, d'un tel jugement, se fonde 
aussi, même dans le domaine culturel, sur la supériorité du gouvernant. 
Ceci est confirmé par le fait que le thême du jugement des arts est précédé 
de l'exaltation des mérites intellectuels de l'empereur, principalement dans 
les deux passages qui précêdent. 
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LES QUALITÉS MILITAIRES 

L'expression du mérite et du courage militaire se traduit, de préférence, 
chez Pline, par l'occurrence des termes fortis et fortitudo. Fortis a claire
ment le sens de courage militaire dans un passage ou Pline cite Caton-Ie
Censeur (18.26): 

«Fortissimi uiri et milites strenuissimi ex agricolis gignuntur ... » 

«Les paysans fournissent les hommes les plus brave~, les soldats les 
plus énergiques ... » 356 

Dans 7.140 et 18.9, fortis est lié à l'occurrence d'imperator 'général', 
et dans 7.101 (cf. 7.111); 29.81 et 34.26, ce même terme se rapporte tres claire
ment à l'activité militajre. 

De la même façon, fortitudo est un concept illustré par les exemples 
des guerriers L. Siccius Dentatus et Capitolinus, dans un passage (7.101-103) 
dont la séquence suggêre un rapprochement entre ce concept et celui de 
uirtus en énumérant les hauts faits de M. Sergius (7.104-106). 

A son tour, uirtus peut également désigner le courage militaire, mais 
parfois iI est nécessaire d'élucider le concept avec les formules uirtus bellica 
ou uirtus militum 357. 

3S6 Fortissimus est confronté à sapientissimus (34.26), termes qui sont par la suite 
illustrés par l'occurrence de sapientia et de uirtus (cf. 11.221). Le terme ne suggere pas 
l'idée philosophique de dvt5eeLa, qu'il prend ailleurs. En effet, d'apres Seno Ep. 1.9.19, 
le uir fortis ae sternuus est le détenteur d'iustitia, de uirtus, de prudentia (ce passage signale 
une confluence du cynisme et du stoicisme). Voir J. Hellegouarc'h (1972) 247-248. 

3S7 Respectivement 33.9 et 16.7. Virtus 'courage' apparait isolé: 7.104,106; 22.8, 9; 
33.142; 34.26. Peu importent ici les sens fréquents de qualités, mérites (cf. 7.100), excellences 
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Pline est conscient que, historiquement, la composante militaire était 
un facteur important pour la définition du chef politique, et iI prend même 
soin de le mentionner, à propos du célebre effondrement de terrain dans le 
Forum que ... 

... Curtius maximis bonis, hoc est uirtute ac pietate ae morte praeclara, 
expleuerat . 

... Curtius combla avec les biens les plus précieux, c'est-à-dire la vertu, 
la piété, une mort glorieuse 358. 

D'une maniere fréquente, le mérite militaile avait justifié l'honneur 
des plus hautes magistratures, comme on peut le déduire, pour la période 
républicaine, de l'histoire de L. Hostilius Mancinus narrée dans 35.23. Du 
temps d'Auguste, on rappelle l'exemple de L. Tarius Rufus qui, «malgré 
l'extrême bassesse de sa naissance, mérita le Consulat par ses talents mili
taires» (18.37). 

C'est pourquoi l'auteur éprouve du plaisir à évoquer les grands faits 
des héros romains qui avaient mérité des récompenses militaires, en parti
culier la couronne de gazon que Pline considere comme le plus grand des 
honneurs (22.10). Parmi ces héros se trouvent L. Siccius Dentatus, P. Décius 
Mus, Fabius Maximus Verrucosus, dit le «Temporisateur», Scipion Emilien 
et Auguste. 

La véridicité de l'attribution de la couronne de gazon à Sylla est mise 
en doute ou dénigrée pour des raisons morales (voir infra p. 283-284). Seul 
le bon général devait mériter une telle récompense. 

Voyons, maintenant, cas par cas, la façon dont sont évalués les mérites 
militaires des grands héros romains républicains et, ensuite, des empereurs. 

(cf. 7.130: uirtus romaine), capacités (cf. 7.91 et 111), effets (des plantes et des médicaments). 
Voir W. Eisenhut (1973) spécialement p. 157-159 dédiées au Naturaliste; M. H. Rocha 
Pereira (1990) 399-409, et p. 430 pour la bibliographie. 

358 Plin. Nat. 15.78 (cf. 22.9). Je comprends uirtus comme 'courage militaire', 
pietas exprimant ici la pietas erga patriam, c'est-à-dire, le dévouement à la cause publique 
accompagné du sacrifice de I'intérêt individueI (deuotio). L'interprétation repose sur 
Liv. 7.6.1-3: .. . quo plurimum populus Romanus posset .. . ullum magis Romanum 'bonum quam 
arma uirtusque «ce qui faisait la principale force ... quelque avantage acquis à Rome qui 
rut supérieur à celui des armes et à la vertu militaire». Sur la signification de cette deuotio, 
cf. P. Martin (1982) 142 et suiv. 
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LES GRANDS HÉROS RÉPUBLICAINS 

Dans 7.114, nous assistons à l'éloge des faits de Scipion I'Africain qui, 
à la gloire des armes (cf. Praef 30) aurait ajouté celle des lettres. Outre la 
présence du topos habitueI arma/toga, on exalte chez lui son affection fami
liale (pietas erga parentes: 35.22), qui s'associe directement à l'amour de la 
patrie (pietas erga patriam) dans 16.14. Cette facette persistera dans 16.234, 
ou sa figure est stylisée dans la tradition d'un Caton ou d'un Pompée. L'expres
sion fauor hominum fait allusion, dans 14.49, à la faveur populaire dont iI 
jouissait, même pendant I'époque de Pline 359. D'ailleurs, cet Africain se 
distingue par ses traits d'extrême humanité. 

Scipion Emilien est Ioué pour Ies bénéfices qu'il" a apportés au Trésor 
Public Iors de son triomphe sur Carthage et pour la vie frugale de ses soldats 
lors du triomphe sur Numance (33.141). Nous découvrons, dans cette 
figure, un mélange d'homme de guerre valeureux, qui brille par Ies plus grands 
exploits individueIs (37.9), capable d'obtenir la couronne obsídionale (22.13), 
et de généraI excellent, aussi grand que Caton-Ie-Censeur (7.100) et peut-être 
plus illustre (c/arius). Chez Iui, comme chez son prédécesseur, l'intérêt 
pour la guerre ne Iui faisait pas oublier la science (5.9). Pline, dans 10.123, 
donne du prix à ses faits en censurant l'ingratitude romaine envers ses plus 
grands citoyens, puisque .. . 

... Scipionis uero Aemiliani post Carthaginem Numantiamque de/etas 
ab eo nemo uindicauerat mortem . 

... personne n'avait vengé la mort de Scipion Emilien, destructeur de 
Carthage et de Numance. 

Caton-Ie-Censeur, de son cõté, ayant appris l'office des armes avec 
I'Africain et, comme i11'iperator 'général victorieux', ayant obtenu Ie triomphe 
(Praef 30), mérite le titre d'optimus imperator 'général excellent' (7.100). 
Mais la gloire que le triomphe et la Censure lui procurent (14.44 et 91) n'est 
en rien supérieure à celle de sa valeur intellectuelle (29.13). Ainsi, les armes 
n'étaient, pour lui aussi, qu'un des garants de la gloire: son éloge véritable 
(uera laus) est surtout dü à ses écrits, soit le De Militari Disciplina (Praef 30), 
soit les innombrables préceptes donnés à la race humaine, pour l'utilité 

,publique. 

359 a. Hellegouarc'h (1972) 197 et particuliêrement n. 3. le fait d'être le premier 
à utiliser des sardoniques (37.85) ne lui a pas été favorable. Pour le rapport avec Ennius, 
voir supra n. 309. 
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Les références à Marius ont, en général, un ton qui n'est pas défavorable. 
Neutre dans 10.16, à propos de l'institution définitive de l'aigle comme enseigne 
militaire, Pline inclut dans un contexte favorable le souvenir du triomphe 
sur Jugurtha, dans 33.12, et pas totalement négatif dans 33.149-150. II s'agit 
ici de la valeur attribuée aux qualités militaires de celui qui est dit <de paysan 
d' Arpinum, le troupier promu général» (il/e arator Arpinas et manipularis 
imperator) , qui justifie l'étrangeté de le voir, ensuite, s'adonner au luxe. 
La formule manipularis imperator apparait, d'apres R. Combes, comme 
l'une des sources du prestige personneI du général aupres de ses hommes, 
signifiant sa capacité de se mettre sur le même rang que ses soldats, de souffrir 
et de s'enthousiasmer avec eux, éléments constitutifs de la uirtus 360. Le 
soupçon de sympathie se trouve confirmé dans 18.32, ou ii est c1air que sa 
science militaire avait été utilisée pour améliorer ses exploitations agricoles, 
et dans 11.252, ou Marius est présenté comme modele d'endurance physique 
(patientia corporis; cf. 7.87 et 34.141). Mais à l'admiration pour le per
sonnage correspond une certaine antipathie pour son parti, condamné pour 
ses rapines dans les provinces, dans 36.116. Dans ce passage, l'occurrence 
du terme péjoratif soda/icium 'parti' est indubitablement de valeur dépré
ciative. Le sens injurieux évoquerait en général la pratique de la brigue ou 
corruption électorale, mais on l'associera, chez Pline, au theme des désordres 
dans les provinces 361 . 

Tout est différent en ce qui concerne Sylla. Déjà dans 7.137, sa meur
triere activité militaire est ironiquement mi se en contraste avec le fait qu'il 
se fait proclamer Fe/ix. Avec plus de clarté encore, l'auteur exprime, dans 
22.12, son avis sur la signification des vertus militaires du dirigeant. Pline 
les sous-estime lorsqu'elles ne sont pas mises au service du bien des citoyens. 
C'est pourquoi, à propos de la proclamation de Sylla qui affirme que la 
couronne de gazon lui a été décernée à Nola, le Naturaliste conclut, avec 
scepticisme: 

Quod si uerum est, hoc exsecrabiliorem eum dixerim, quandoquidem 
eam capiti suo proscriptione sua ipse detraxit, tanto paucioribus 

360 R. Combes (1966) 446; cf. Sall. Jug, 85.33, cité par E. Lefevre (1979) 268 et suiv. 
Dans Cicéron (e.g. Ses!. 37 et suiv.) apparait un jugement favorable au général; d'apres 
F. Kuehnen (1962) 57-59, Séneque se fera récho de sentiments hostiles. Voir aussi A. N. 
Sherwin-White (1956) 2-5. 

361 CC. Hellegouarc'h (1972) 109-110: « .. .Ie terme comporte toujours une nuance 
péjorative»; L. R. Taylor (1968) 69 et 210 n. 101. 
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t 
ciuium seruatis quam postea OCC1S1S. Addat etiamnum huic g/oriae 
superbum cognomen Felicem, ipse tamen obsessis in toto orbe proscriptis 
hac corona Sertorio cessit. 

Si lefait est vrai,je dirais que Sy//a n'en est que plus exécrable,puisqu'il 
a par ses proscriptions ôté /ui-même cette couronne de sa tête, tant 
furem moins nombreux les citoyens qu'il sauva que ceux qu'il fit tuer 
p/us tardo II peut bien encore ajouter à cette gloire le sumom superbe 
d'Heureux: /ui-même, en assiégeant les proscrits dans l'univers entier, 
a cédé cette couronne à Sertorius. 

Vinvective ici présente peut avoir un double senso D'une part, nier le 
mérite au titre est une façon de lutter contre le culte du gouvernant si l'on 
entend bonheur (felicitas) comme un don divin qui le rapprocherait de la 
divinité, et non comme une vertu personnelle. Sylla avait précisément le 
premier entendement 362. Or le souvenir de son triomphe est mis en rapport 
avec l'expansion de l'or et du luxe, ce qui est une façon de suggérer qu'il ne 
mérite pas la faveur divine 363. D'autre part, un des aspects ou la felicitas 
pourrait se manifester, serait la victoire militaire. Or, en établissant un 
rapport entre les victoires de Sylla et la tuerie des concitoyens, le Naturaliste 
annéantit une autre base sur laquelle pourrait s'appuyer le titre Felix 364. 

César et Pompée sont néanmoins les grands généraux dont les faits 
sont comparés, dans une espece de prolongement de l'esprit d'émulation 
qui avait régné entre eux, et qui, d'ailleurs, était une des caractéristiques de 
leur époque. 

362 Voir A. Keaveney (1983). «Sulla and the Gods», in: Studies in Latin Litera
ture and Romon History, III, ed. C. Deroux, Bruxelles, p. 79, ou 1'0n conclut que, pour 
Sylla, «the religious sanction reinforced the validity of the politicai action». 

363 Je cite 33.16 et 37.8: cf. 33.134, 144, 146. De plus, le premier passage suggere 
qu'il a célébré un triomphe sur ses concitoyens, bien qu'il l'ait officiellement justifié par la 
victoire sur Mithridate. 

364 La felicitas peut se manifester sous la forme de victoire militaire: cf. M. Amit 
(1965) 65; J. R. Fears (1981) 877 et suiv. 

365 La mention de Pharsale (7.94) sert à illustrer le thême de la clementia du dictateur, 
qui, dans le cas de Pompée, peut trouver un parallele dans 7.96. Pharsale est néanmoins 
citée dans d'autres passages. Pour ce qui est de Dyrrachium, 19.144 ne présente que les 
difficultés d'approvisionnement ressenties par l'armée de César. A son tour, les victoires 
de Corfinium et de Marseille ne suscitent aucune louange de la c1émence du dictateur envers 
L. Ahenobarbus (7.186). 
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C'est dans 7.91-99 que 1'0n brosse leur portrait approfondi, sans toutefois 
donner une emphase particuliere au conflit entre les deux 365. En effet, 
Pline traite longuement les exploits de Pompée (7.95-98), mais iI se refuse 
à faire l'énumération des victoires du dictateur (7.99): 

Si quis e contrario simili modo uelit percensere Caesaris res, qui maior 
il/o apparuit, totum profecto terrarum orbem enumeret, quod infinitum 
esse conueniet. 

Mais, si l'on s'avisait de recenser de la même maniere les exploits 
de César, qui s'est révélé supérieur à Pompée, il faudrait énumérer 
toutes les parties du globe - on voit que nous ne risquerons de n' en 
plus finir 366. 

Dans 'la comparaison entre César et Pompée, Pline privilégie volontaire
ment l'expansion territoriale de l'empire et la sécurité des communications 
assurées par Pompée au détriment de la simple suprématie militaire, finale, 
de César, due à des victoires et des tueries dans des guerres civiles au mérite 
douteux (7.92): « ... ce n'est pas moi, qui lui ferais un titre de gloire d'un pareil 
crime contre I'humanité, à supposer même qu'il y fftt contraint». 

Au contraire, Pompée, «qui fut si souvent général avant d'être soldat» 
(totiens imperator antequam miles), d'apres 7.96, est le général par excellence 
qui a parcouru, avec ses soldats victorieux (7.99), tout le globe (to tum pro
fecto terrarum orbem) 367. En réussissant ' à être le dominateur des mers et 

366 Je partage entiêrement l'opinion de G. Grueninger (1976) 71-72, n. 72: «Dieser 
Satz scheint fuer Caesar den Rhum auf die Spitze zu treiben, kommt aber bezueglich seiner 
Wirkung auf den Leser fuer mein Empfinden dem Lobe fuer Pompeius nicht gleicID>; 
cC. F. Della Corte (1978) 12. 

367 PIin. Nat. 7.99. TI existe chez PUne une certaine ambiguité dans la définition 
du concept de terrarum orbis ou simplement d'orbis. Soit le concept est unique, soit iI 
suppose un second mondé (6.2, 81, 89; 10.19). D'autre part, dans certains passages le terme 
a un sens superlatif et unitaire bien net, comme dans 5.73; 11.271; 14.87; 15.8; 33.66 et 36.76. 
Voir 7.130: Gentium in toto orbe praestantissima una omnium uirtute haud dubie Romana 
extitit «De tous les peuples au monde, le plus remarquable par sa valeur morale a été sans 
conteste le peuple' romain». On peut trouver un sens plus restreint dans 34.17 et 31.6, 
mais l'intention est également d'exagérer, comme dans 36.101. Dans 5.9 le terme ne semble 
représenter que la région ou le continent, ce que montre bien l'occurrence de noster orbis 
'notre partie du monde' (voir, par ex., 37.88). II semblerait, en tout cas, indiquer que le 
monde .n'est pas connu dans sa totalité et que l'empire romain n'y exerce pas partout sa 
domination directe. Je pense toutefois qu'il existe une tendance à considérer que orbis 
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des terres, ii mérite l'attribution du titre de Magnus 368. Pline affirme même 
que tout cela a été fait dans l'intérêt de la patrie. Par conséquent, le souvenir 
de ses triomphes est évoqué avec minutie et emphase, spécialement dans 7.95: 

Verum ad decus imperii Romani, non solum ad uiri unius, pertinet 
uictoriarum Pompei Magni titulos omnes triumphosque hoc in loco 
nuncupari ... 

Enumérer ici tous les titres victorieux et tous les triomphes d.e Pompée 
le Grand intéresse la gloire non seulement d'un homme, mais de tout 
l'empire romain. :. 369 

En revanche, les références aux faits de César ne sont pas si fréquentes, 
et dans le cas particulier des triomphes, elles apparaissent dans des contexte~ 
qui laissent planer un certain doute sur la capacité ou sur la moralité du général. 
Ainsi, dans 14.97, le triomphe de César sur l'Espagne est me,ntionné car on 

Romanus s'identifie avec terrarum orbis, étant donné que le commerce et l'influence romains 
parviendraient en tous lieux, comme on peut le déduire de 36.118 et de 37.201: Ergo in toto 
orbe, quacumque caeli conuexitas uergit, pulcherrima omnium est iis rebus quae merito prin
.cipatum naturae optinent, Italia, rectrix parensque mundi.altera ... accessu cunctarum gentium .. . 
inter ortus occasusque mediam .. . «Eh bien! dans tout le monde, partout ou s'étend la voftte 
céleste, la contrée qui est entre toutes la plus parée des avantages qui ~éritent la premiere 
place dans la nature, c'est l'Italie, reine et seconde mere de l'univers ... par l'acces facile qu'elle 
offre à toutes les nations ... intermédiaire entre l'orient et l'occident». C'est dans ce sens 
que la comparaison de Pompée aux grands héros prendra toute 'sa signification, puisque, 
par extension, ses triomphes sur l'Mrique, l'Espagne.(Europe) et l'Asie, peuvent être consi
dérés comme englobant toutes les régions des trois parties de l'univers énumérées dans 3.3. 
Pour la relation avec le concept grec de olxOtJf.dv1J, voir M. Amit (1965) 58 n. 26; T. Hoels
cher (1967) e.g. 43-44; J. C. Mann (1974) 508-533; J. R. Fears (1981) 908-909. 

368 Nat. 7.96. Pline nous fournit une information assez vague sur l'origine du 
titre, à l'inverse de Plutarque, Pompée 13. De même, à l'inverse de Pompée 2 (la com
paraison avec Alexandre remonterait à l'enfance et n'était pas refusée par Pompée), Pline 
ne parle jamais de l'attitude de Pompée par rapport à un tel titre. Dans 18.35 l'occur
rence de magnitudo évoque l'alliance des mérites civils aux militaires à l'exemple de ce que 
Plu. Pomp. 13.10 mentionne à propos du titre de Maximus. Pour le probleme du rapport 
avec le thême de l'imitatio Alexandri, voir J.-C. Richard (1974) '659-661; P. 'Greenhalgh 
(1980) spéc. p. 122-146. Sur laquestion en général, citons D. Michel (1967); O. Weippert 
(1972); G. Maronne (1978) 245-259. 

369 Voir 3.18 et 7.96 (trophée d~ Pyrénnées); 7.97-98 (inscription du sanctuaire 
de Minerve); 7.99 (contio auto-élogieuse); 36.41 (statue des Quatorze Nations); 37.12-13 
(citation des acta triumphorum); 8.4 (comparaison ~avec Liber pater) . Spécifiquement pour 
le triomphe sur Mithridate, le plus exalté, voir 12.20, 111 et 33.151. 
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y avait servi du vin de Chio et du Falerne, ce qui peut être compris comme 
censure morale, à l'exemple de 9.171, ou le triomphe est associé à la gour
mandise (ganea) et à la convoitise (auaritia). Dans 19.144, des quatre 
jours du triomphe de 46 avo J.-C., on rappelle seulement les railleries des 
soldats à propos du manque de vivres et de la maigreur des récompenses 
pendant le siege de Dyrrachium. 

II faut ajouter que la présence de l'idéologie de la victoire, visible dans 
l'occurrence de la terminologie uictoriafuincere, permet d'établir une autre 
perspective dans le jugement des mérites des deux chefs militaires. D'une 
part, iI y a une plus grande récurrence de cette terminologie dans les références 
à Pompée, priviIégiant en particulier sa victoire sur Mithridate dont l'impor
tance et les circonstances difficiles sont bien accentuées 370. D'autre part, 
les occurrences qui concernent César sont conditionnées par le jugement 
négatif di! à ses victoires dans les guerres civiles (ciuiles uictorias) exprimé 
dans 7.92. 

Comme on peut le constater, le jugement de Pline est plus patriotique 
et moral que militaire. La capacité militaire est louée quand, associée à 
d'autres excellences, elle est exercée contre des ennemis extérieurs, contre 
les pirates et non contre les propres concitoyens, quand elle se destine à 
garantir exclusivement les intérêts de la collectivité. Cette insistance est 
une ligne de pensée prédominante chez Pline, comme on l'a observé et comme 
ou l'exposera dans la I1leme Partie de l'étude. 

Si l'ombre d'un doute subsistait quant à l'antipathie de Pline pour l'action 
rnilitaire et politique de César, je crois qu'elle pourrait être contestée à travers 
la comparaison du traitement accordé à Sylla dans 22.12, cité ci-dessus (voir 
p. 214-215), et des références à César dans 7.92: 

Nam praeter ciuiles uictorias undecies centum et nonaginta duo mi/ia 
hominum occisa proeliis ab eo non equidem in gloria posuerim, tanfam 

370 J'enregistre, pour César, 6.10, en plus de 7.92, une référence ironique aux ciui/es 
uictorias. Pour Pompée, je rappelle 7.95, 96, 97 (cf. 8.4); 37.12, 18 et, particuliêrement, 
25.5-7: Namque Mithridates, maximu~ sua aetate regum, quem debellauit Pompeius omnium 
ante se genitorum diligentissimus vitae fuisse argumentis ... uitaeque ita profuit non minus 
quam reipub/icae uictoria iIla «C'est un fait que Mithridate, le plus grand des rois de son 
temps, dont Pompée acheva la défaite, fut plus que tous ceux quill'ont précédé, soucieux 
des problêmes de la vie ... et (Pompée) ne fut ainsi moins utile au genre humain qu'i1l'avait 
été à l'Etat par sa victoire». La confrontation de 7.97 avec 15.127, qui rappelle I'habitude 
de couronner les vainqueurs de Delphes (cf. 16.9-10) semble mettre plus clairement le culte 
de la victoire du côté de Pompée. 
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etiam coactam humani generis iniuriam, quod ita esse confessus est 
ipse bellorum ciui/ium stragem non prodendo. 

Sans compter ses victoires dans les guerres civiles, ii sacrifia un mil/ion 
cent quatre-vingt-douze mil/e hommes dans les combats,' ce n'est pas 
moi, qui luiferais un titre de gloire d'un pareil crime contre l'humanité, 
à supposer même qu'il y fut contraint: il semble reconnaitre lui-même 
le fait, puisqu'il passe sous silence le massacre des guerres civiles. 

La répétition de la même vision négative des atrocités civiles, auxquelles 
ii faut ajouter les crimes contre l'humanité en général, est renforcée par la 
récurrence du même vocabulaire 371. 

II me semble possible de présenter une autre preuve qui illustre non 
selJ.lement le déplaisir que Pline éprouvait pour l'action politique de César 
mais aussi son intérêt limité pour l'histoire milita ire du dictateur. II s'agit 
de la collation des références à la bataille de Pharsale, qui se limite à rap
peler, dans 26.19, les difficultés de ravitaillement des hommes de César, au 
même moment ou, d'apres 8.55, en imposant le joug aux lions, Marc Antoine 
annonçait symboliquement l'approcbe de la servitude et de la tyrannie. 

Jugo subdidit eos primusque Romae ad currum iunxit M. Antonius, et 
quidem ciui/i bello, cum dimicatum esset in Pharsaliis campis, non sine 
ostento quodam temporum, generosos spiritus iugum subire il/o pro
digio significante ... Primus autem hominum leonem manu tractare 
ausus et ostendere mansuefactum Hanno e clarissimis Poenorum 
traditur; damnatusque il/o argumento, quoniam nihil non persuasurus 
uir tam artificis ingenii uidebatur et male credi libertas ei, cui tantum 
cessisset etiam feritas. 

Le premier qui les ait mis sous le joug et attelés à un char dans Rome 
est Marc-Antoine; et cela pendant la guerre civile, apres la batail/e 
/ivrée dans les plaines de Pharsale: sorte de signe des tem ps, prodige 
symbolique du joug que subissaient les esprits généreux. . .. Le premier 
homme qui ait osé caresser un lion et le montrer apprivoisé fut, dit-on, 

371 Remarquons, dans cette comparaison, la répétition d'expressions comme occisif 
occisa; hoc exsecrabiliorem eum dixerimfnon equidem in gloria posuerim; gloriaefgloria; 
tantam etiam coactam ... iniuriam/tanto paucioribus ciuibus seruatis. 
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Hannon, un Carthaginois des plus illustres. On en fit un grief pour 
le condamner, à la pensée qu'un esprit aussi ingénieux saurait persuader 
tout ce qu'il voudrait, et qu'il était dangereux de confier la liberté à 
celui qui avait sufaire céder aussi comp/etement même laférocité 372. 

L'opposition libertas/séruitium 'liberté/servitude' laisse entrevoir une 
accusation typique de dominatio 'despotisme, tyrannie' basée sur la suprématie 
de la force ou du pouvoir. Le texte explicite clairement le thême de la libertas 
dans le domaine de la politique intérieure, perçu comme le refus de la soumis
sion des citoyens à un homme aux pouvoirs et aux capacités rares mais dou
'teuses (cf. 7.91) 373. 

En effet, du point de vue fondamental de la condition juridique de l'indi
vidu ne dépendant pas d'un dominus 'maitre' (7.128), libertas acquiert deux 
autres significations: tout d'abord, le mot signifie le refus d'une autre puissance 
(16.3-4; 25.21); finalement libertas a le sens précis de rejet d'un pouvoir 
politique oppresseur, que ce soit la monarchie des Tarquins (15.134; cf. 6.74, 
133) ou la domination tyrannique de Néron (20.160). 

La collation avec d'autres passages ou liber et libertas apparaissent, 
présente de nombreux registres qui conduisent à l'identification de César 
à un tyran et le rapprochent d'un triangle suggestif: Hannon, Marc Antoine 
et Néron 374. 

La répulsion de Pline envers César est telle qu'il déclare que la nature 
elle-même n'avait, d'ailleurs, pas·. pu s'empêcher de se prononcer contre 
la victoire de César, à travers un autre prodige: d'apres 5.58, le Nil a subi 
un des plus grands étiages ... 

... Pharsalico bel/o, ueluti" necem Magni prodigio quodam flumine 
auersante . 

.. . pendant la guerre de Pharsale, comme si le fleuve, par un prodige, 
témoignait son horreur de l'assassinat de Pompée 375 . 

372 Dans un autre contexte, Seno Ben. 2.19.1-2 se rapporte au lion: Quo loco leram 
posui, tyrannum pone «Ou j'ai mis la bête sauvage, mets le tyran!». 

373 Militairement, M. Antoine apparait comme un poltron (19.22; 21.12) ou un 
promoteur de rapines (33.83: cf. Vell. 2.82.3 et 85.6). 

374 Sur Nat. 20.160 (lulium Vindicem, adsertatorem illum a Nerone libertatis «Julius 
Vindex, ce défenseur de la Iiberté contre Néron», voir E. Cizek (1972) 233. Pour le concept 
de libertas, l'étude de C. Wirszubski (1968) est excellente. Cic. Rep. 1.68 explicite bien 
I'opposition libertas/seruitus dans le domaine de la politique intérieure. 

375 Par contre, la mort de César ne suscite ni sympathie ni émotion: Caesar et idus 
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11 me semble, done, que Pline a adopté, sans aueune nostalgie politique, 
l'image d'un Pompée propagator imperii ou bâtisseur d'empire, oblitérant 
ainsi son image en tant que symbole des institutions républieaines 376. Par 
ailleurs, en refusant un portrait favorable de César eomme général et homme 
d'Etat, l'auteur a peut-être adopté l'idéologie impériale, qui, depuis Auguste, 
refusait formellement l'héritage politique eésarien 377. 

11 existerait des vestiges ou des preuves de ee refus dans 11.143-144, 
ou Jules César est omis de la liste des Césars, dans un exeursus à propos de 
la eouleur des yeux des empereurs. C'était, eependant, comme l'observe 
J. Geiger, le point de vue eourant à l'époque, reproduit à un niveau 
offieiel dans la Lex de imperio Vespasiani, qui exclut Caligula, Néron et Jules 
César de la liste des préeédents juridiques 378. 

LES EMPEREURS ROMAINS 

Quant au Prineipat, eomme cela a déjà été dit, nous voyons que la capacité 
militaire des empereurs n'est pas mise en évidenee et que les références à 
l'histoire militaire privilégient des aspects pel,l glorieux. 

En ce qui concerne Auguste, Pline nous fait déeouvrir les faeettes néga-

Mart.ferales sibi notauit ... «César a noté aussi les ides de Mars, qui lui furent fatales» (18.237)~ 
La référence au Nil, personnifié en sa capacité de principe vital de l'humidité, devait être 
assez explicite pour le lecteur de Pline, que ce soit en raison de son pouvoir évocateur comme 
topos littéraire, ou par la réminiscence de son caractere divin (cf. Nat. 36.58; Plu. Mor. 
363d-364d; Paus. 10.32.18), ou bien encore éventuellement en raison des représentations 
plastiques qui existaient à Rome (rappelons la statue vaticane du Nil, copie probable d'un 
original de l'époque de Vespasien). Le caractere divin du Nil trouve un parallele dans 
la tradition romaine du dieu Tibérinus, dont iI existait une statue dans le temple d'Isis à 
Rome, et dans le culte grec du Céphise, qui avait un sanctuaire à Argos. Du reste, le culte 
des fleuves était commun chez les Grecs et les Romains, de même que chez d'autres peuples. 
Cf. B. PostI (1970). 

376 Voir P. Grenade (1950) spéc. 57-58; V. L. Holliday (1969); J.-C. Richard (1974) 
668-669 (cf. supra n. 348). 

371 Cf. J. Béranger (1975) 389-390, qui rappelle le verdict de Cicéron contre la tyrannie 
de César; P. Grenade (1950) 57 n. 1, qui cite R. Syme. En effet, écrit Syme (1971) 317: 
«Seeking to establish continuity with a legitimate government, Caesar's heir forwore the 
memory of Caesar ... ». Voir, aussi, L. R. Taylor (1968) 178 et suiv.; P. Martin (1980), II, 
687-688, qui attire tout particulierement l'attention sur Cic. Ati. 9.1.4; S. Ramage (1985) 
223-245. 

378 J. Geiger (1975) 447-448. Quant à I'image de César, rappelons H. Strasburger (1968). 



tives de ses opérations militaires: dans 7.147-150, on énumere sa participation 
peu honorable à la bataille de Philippes, les tribulations des campagnes de 
la Sicile contre Sextus Pompeius Magnus 379, les difficultés éprouvées pour 
dominer la sédition de L. Antoine, l'incertitude du dénouement de la bataiUe 
d' Actium, les incommodités de la campagne de Pannonie, les innombrables 
séditions 380, le désastre de Quinctilius Varus et les difficultés de reclUtement. 
Bien que ces références puissent être insérées dans un contexte de valorisation 
des soucis et des inquiétudes (sollicitudines) du gouvernement, elles n'en 
sont pas pour autant moins obscures 381. 

De la même façon, dans 15.136-137, le souvenir du triomphe d'Auguste 
est inc1us dans une anecdote dont la crédibilité est présentée comme douteuse. 
A leur tour, Di la mention de la bataille d'Actium, dans 11.195 et 32.3, Di 
la référence à la campagne des Cantabres (25.85), à la prise d'Alexandrie 
(35.131) ou encore à l'usage de chars des triomphateurs tirés par six chevaux 
ou par des éléphants (34.19) ne suscitent de commentaire. Ce fait est d'autant 
plus significatif qu'il est vrai qu'Auguste a essayé de propager une image 
de vainqueur et de bâtisseur de l'empire. D'ailleurs, l'inclusion d'éléphants 
dans le cortege triomphal s'insere dans l'imitation d'Alexandre (imitatio 
Alexandri) 382. Cela est surtout évident dans la transcription de l'inscription 

379 Dans 9.55 la référence à la Guerre de Sicile est moins négative, peut-être pour 
ne pas offusquer le désagrément éprouvé par le Naturaliste à l'égard de la vanité de Sextus 
Pompée qui proclamait que Neptune était son pêre - tanta erat naua/is rei gloria: «tant 
ii était glorieux de ses victoires navales». 

380 Pline rappelle une superstition de l'empereur Auguste, dans un passage qui 
critique les superstitions (2.23-24). 

381 Voir R. Till (1977) 127-137, en particulier 128-130. Le caractere négatif de 
certaines facettes de l'image d'Auguste chez Pline avait déjà été signalé par H. Traenkle 
(1969) 108-130, qui établit une similitude de traitement entre Tacite, Dion et Pline. Une 
telle similitude découlerait de l'utilisation d'une source commune inconnue qui, à l'inverse 
de Velleius Paterculus, reflete une condamnation de l'apothéose d'Auguste. H. Traenlke 
identifie cette source à Cremutius Cordus, contre l'hypothêse de Servillius Nonianus, soulevée 
par Muenzer. R. Till préfere ne pas se prononcer (cf. K. SaI1mann (1975) 172). Sur le 
theme, voir aussi H. M. Jones (1970); E. Naducci (1979). La provvidenza crudele, Pisa; 
E. Noé (1979) 391-407, affirme la neutraIité de Pline à l'égard d'Auguste (p. 402-403), ce 
qui aurait trait à la tentative flavienne d'établir un rapport avec la tradition augustienne; et 
J. 0ber (1982) 306-328. Séneque émettra des réserves quant à l'action politique d'Auguste 
(cf. M. T. Griffin (1976) spéc. p. 211 et suiv.). 

382 L'utilisation d'éléphants pour tirer le char triomphal commença avec Pompée 
(cf. 8.4). Mais leur simple défilé était déjà connu depuis L. Metellus, à l'occasion de la 
lere Guerre Punique (cf. 7.139 et 18.17). Toujours d'apres 36.196, Auguste avait dédié 
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du trophée des Alpes, dans 3.136-137, utilisée comme source de façon absolu
ment impersonnelle, ce qui contraste singulierement avec le ton laudatif de 
transcriptions identiques faisant allusion aux triomphes de Pompée, dans 
7.97-98. En revanche, l'action d'Auguste en tant que distributeur de récom
penses militaires se fait jour, dans 16.7, de maniere plus favorable (cf. 22.13). 
En vérité, ii s'agit de la pratique de la justice distributive. 

Le nom de la Germanie (7.84 et 19.90), laissant entendre une relation 
entre Tibere et cette région, n'évoque aucun fait militaire de cet empereur, 
ce qui contraste nettement avec la biographie écrite par Velleius Paterculus, 
e.g. dans 2.111-113 et 122. 

On n'exalte pas non plus les qualités militaires de Caligula: l'expression 
faces humani generis 'fiéaux du genre humain' qui, dans 7.45, l'associe à 
Néron, se réfere à la politique intérieure. Dans le domaine de la politique 
extérieure, sa cruauté (saeuitia) s'exerce, d'apres 5.2 et 11, en Mauritanie. 

Du temps de Claude, nous gardons le souvenir d'une activité mémorable 
de fondation de colonies et de création de grands travaux publics, de prouesses 
techniques et de contacts commerciaux avec des régions d'une autre sphere, 
en l'occurrence la Taprobane (6.84). Cependant, de ses faits militaires, ii 
n'existe que deux références: dans 33.53-54, son triomphe bl'itannique est 
inséré dans un contexte de diatribe contre l'or, objet de luxe caractéristique 
des rois et des peuples étrangers, que Rome vient à adopter: «Nous aussi, 
nous avons fait des choses que la postérité trouvera fabuleuses»; dans 3.119, 
la référence au même triomphe ne suscite aucun commentaire. 

Pline ne mentionne aucune motivation économique pour les projets 
expansionnistes de Néron, dont l'explication serait, d'apres l'hypothese de 
A. Aiardi, le rêve de gouverner en rénovant le destin oecuménique d'Alexan
dre (cf. 34.63): cette hypothese insiste sur les motivations idéologiques, à 
l'exemple de M. A. Levi 383. Bien que reconnaissant le rôle de la devise 
glorieuse que, d'ailleurs, Pline, dans 6.30-40, essaierait de contrarier en res
treignant la localisation des Portes Caspiennes (Portae Caspiae) à un passage 
au Sud de la mer Caspienne, déjà frayé par Alexandre, J. Kolendo découvre, 
comme ultime mobile de tels projets, la tentative de résoudre des difficultés 
internes à travers une politique expansionniste spectaculaire 384. 

quatre éléphants 'd'obsidienne au Temple de la Concorde. Pour la discussion du theme 
d'A1exandre dans la propagande politique d'Auguste, voir D. Kienast (1969) 430-456; 
et H. KIoft (1984) 313-315. 

383 A. Aiardi (1979-1980) 536-572; M. A. Levi (1982) 31-39. 
384 J. Kolendo (1982) 23-30. M. T. Griffin (1976) 464-465 réswne bien les argu-
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Les aventures miJitaires de Néron le conduisent à s'intéresser et à provo
quer l'élargissement de la connaissance de l'Ethiopie 385. Cependant, ses 
campagnes en Orient sont réduites à une espece de négoce entre mages (30.17), 
ou, d'ailleurs, Tiridate gagne un royaume sans dont;ter en échange à Néron 
le pouvoir tant convoité des arts magiques 386, ou à une activité d'ostentation 
d'or et de richesse (33.54). De la même façon, l'effigie de Néron avec une 
cuirasse faite dejade, est connue à propos de l'impOltance de ce matériau 
dans les rites magiques (37.118). 

. Galba est évoqué dans 3.37 pour son action dans la Narbonnaise, sans 
donner prise à aucun jugement. 

Dans 34.38, les déprédations des chevaliers de Vitellius, qui incendient 
le Capitole, semblent confirmer une incapacité de commandement de cet 
empereur, dont parlera Tacite 387. 

Ainsi arrivons-nous à l'époque des Flaviens. Dans 2.18, Vespasien est 
aussitôt désigné comme .. . maximus omnis aeui rector ... fessis rebus subueniens, 
c'est-à-dire, « .. .le plus grand gouvernant de tous .les temps ... qui donne ses 
soins à l'Empire épuisé». lei, le terme subueniens peut simplement appartenir 
au vocabulaire militaire. Toutefois, iI a également un sens extensif à la 
médeeine, qui est, d'ailleurs, une métaphore habituelle dans le langage poli
tique 388. Si nous rappelons l'occurrence de procella 'tempête' dans 3.30, 

ments favorables à des intentions offensives de certains mouvements de troupes. Une 
bibliographie sur les projets existe chez E. Cizek (1982) 344 n. 2; p. 347 n. 14; p. 347-348 n. 15. 

385 Voir supra p. 206-207. Selon Seno Nat. 6.8.3-4, l'expédition n'avait pas de visées 
militaires mais la mission scientifique avait pour but de localiser les sources du Nil. Vrai 
ou pas, elle perrnit à Pline d'obtenir de bons résultats scientifiques; le Naturaliste n'omet 
pas pour autant de signaler ses intentions belliqueuses. L'affirmation de Séneque trouve 
néanrnoins qlllelque soutien chez Pline, qui insere la description du Nil supérieur dans l'Ethio
pie ... objectif de l'expédition envoyée par Néron (cf. B. Postl (1970) 229-231; R. K. Sherk 
(1974) 540-541 et n. 23). M. A. Levi (1973) 208, invoque des raisons commerciales; 
A. Aiardi (1979-1980) 570 et suiv., rappeIle que la conquête de l'Ethiopie aurait conféré 
à Néron un destin surhumain, puisque les textes eschatologiques destinaient le dernier 
empire du monde à une dynastie ex semine Aethiopiae. 

386 Sur la signification et les dépenses exorbitantes du voyage, voir M. A. Levi (1973) 
206-208. 

387 Tac. Hist. 3.70.9: Ipse neque iubendi neque uetandi potens non iam imperator sed 
tantum be//i causa erat «II avait cessé d'être un empereur et n'était plus qu'un prétexte de 
guerre». 

388 Voir infra n. 491. Subuenire est un terme dont l'usage rnilitaire est fré
quent, mais qui est aussi utilisé dans le langage médical, comme dans Nat. 22.129; 
23.74; 24.154; 28.207; 30.59 et 32.112. Dans le sens ici présent, subuenire s'applique à 
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nous voyons également l'action militaire de Vespasien enveloppée dans un 
langage métaphorique évocateur de l'action politique du gouvernant 389. 

La seule référence explicite à une campagne militaire, daos 5.38, ne 
souleve pas d'observations particulieres. C'est une simple donnée chronolo
gique. De même, les références aux triomphes de Vespasien ne suscitent 
aucune note particuliere d'admiration pour les qualités militaires personnelles 
de l'empereur, encore que, à mon avis, Pline se serve partiellement de l'anti
nomie qualités civilesjqualités militaires, dans l'inteotion de justifier l'origine 
militaire du pouvoir des Flaviens (voir supra p. 92). 

L'évocation initiale de la camaraderie militaire entre Pline et Titus ne 
conduit pas à une valorisation postérieure de ses faits militaires, bien que 
soo triomphe occupe la premiere place dans l'énumération des raisons de 
sa supériorité dans Praef. 3. Par ailleurs, les nombreuses mentions de Jéru
salem ou de la Judée ne sont pas associées au souvenir du triomphe de Titus 
bien qu'elles éveillent des observations relatives à la destinée de la grande 
ville juive. Ce triomphe est rappelé dans 12.112-113 car, à l'exemple de 
celui de Pompée, ii a permis l'approfondissement des conoaissances bota
niques, à savoir, la nature du baume: 

Seruit nunc haec ac tributa pendit cum sua gente, in totum alia natura 
quam nostri externique prodiderant. 

Celui-Ià maintenant est esc/ave, il paie tribut avec sa nation. II est 
d'une toute autre nature que ce qu' en avaient dit les auteurs, tant 
romains qu'étrangers. 

Le rappel du thême de la camaraderie militaire avec Titus n'épuise pas 
non plus les possibilités d'exaltation des vertus militaires du corégent; en 
effet, le sens de cette camaraderie est aussitôt lié à l'usufruit commun des 
biens et des intérêts intellectuels, ce qui contribue au progres spirituel, coo
formément à la camaraderie militaire grecque (hateela). Ce theme sert 
aussi à iotroduire l'idée d'humanité et de clémeoce nécessaires à un juge
ment favorable. 

une action d'aide ou de secours à la cité (Caes. G. 7.32.2), à la patrie (Cic. Ol/. 1.154), à 
la res publica (SalI. Jug. 85.48), ou simplement à un individu, comme c'est le cas de Plin. 
Nat.7.173. 

389 Le sens le plus courant est celui de tempête en mero TI existe des preuves de 
I'utilisation métaphorique du terme dans Cic. Clu. 153; Mil. 5; Liv. 2.1.4 (tribuniciis pro
cellis); 28.27.11. 
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En résumé, apres avoir analysé les différentes composantes, on peut 
donc condure que la formation du gouvernant implique une érudition fondée 
sur une culture littéraire n'exduant pas la veine poétique, et sur des connais
sances scientifiques, notamment dans les domaines pouvant contribuer au 
progres de la civilisation, comme par exemple la géographie, la botanique et 
la médecine, des sciences dont l'aspect social est incontestable, et qui se sont 
déjà révélées comme des facteurs d'attraction dans l'image de la monarchie. 

La capacité oratoire, qui se superpose dairement à l'intérêt pour la 
philosophie, porte un sceau plus politique. 

Le dirigeant peut, sans aucun doute, cultiver un art ou un autre, mais 
sa véritable mission est de les encourager, de les stimuler, par l'intermédiaire 
du mécénat. Et il ne doit pas oublier que les biens culturels tels que la peinture 
et la sculpture, ne peuvent assurément remplir leur fonction sociale que s'ils 
sont accessibles à tout le monde. 

Ce type de mécénat et, conjointement, la supériorité culturelle et scienti
fique du dirigeant devront lui conférer la capacité d'assurer un jugement des 
arts (ingenii iudicium) capable de récompenser par des prix et des distinctions 
l'excellence des artistes valables et des hommes de science, et de décider quelles 
oeuvres méritent une plus ample divulgation, quels arts doivent voir leur 
enseignement stimulé ou quels exces doivent être pénalisés. 

Toutes ces capacités semblent, tout au moins pour l'époque impériale, 
se superposer aux qualités purement militaires, plus particulieres à la Républi
que. Même celles-ci peuvent se révéler néfastes quand elles permettent 
l'ostentation et le luxe, la perte des valeurs traditionnelles de toute vie frugale, 
qu'elles s'exercent pendant les guerres civiles ou qu'elles sont mi ses au service 
d'intérêts personnels. 

Les dirigeants qui utilisent la curiosité publique à des fins de propagande 
personnelle s'exposent également aux blâmes du Naturaliste. 
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CONCLUSION 

L'invective politique, chez Pline, est centrée sur deux grandes devises: 
d'une part la luxuria et l'auaritia, d'autre part l'intemperantia. Elle se réalise, 
dans une grande mesure, à travers le recours aux themes de la diatribe cinico
-stolcienne, dans une ligne de confiuence entre celle-ci et les idées romaines 
traditionnelles. 

La présence de ces devises au service de la diffamation du caractere 
du dirigeant, plutôt que la critique à son comportement ou à son programme 
politique, met en évidence le fait que la morale est, pour Pline, le fondement 
de la vie politique. 

Sans le signaler explicitement au niveau de la terminologie, Pline établit 
un rapport direct entre l'intemperantia 'intempérance, immodération' et le 
vice en général, et la pratique de l'injustice. Pour le constater, iI suf:fit de 
comparer la censure de Pline à la cupidité (habendi cupido) dans des passages 
tels que 33.49-50, 134 et 145, au fragment 20 de Musonius Rufus ou même 
à Cicéron (Rep. 6.1 (Non. p. 424.31). 

11 est important de remarquer que le cri tere moral est surtout un critere 
de morale privée. Dans cette perspective, on peut condure que Pline envisage 
le gouvernant comme un simple particulier muni de pouvoir (priuatus cum 
imperio) et comme un citoyen idéal ou un homme de bien (uir bonus). Le 
bon gouvernant est donc celui qui possede ks vertus de l'âme (animi bona) 
mentionnées dans Tacite (Hist. 1.15.7); c'est celui qui, tel qu'il est exposé 
dans Cicéron (Rep. 2.45 et 6.29), domine les passions; ceI ui qui ne se laisse 
pas dominer par les vices. II s'oppose diamétralement au portrait moral 
du tyran brossé dans le livre IX de la République de Platon (voir en parti
culier R. 575c). On devine ici la conviction que les vices détruisent les empires 
et les villes (cf. Cic. Leg. 3.32; Muson. fI. 8; Tac. Hist. 1.30.2). 

Ces idées exigent que l'idéal de vertu s'étende aux membres de la famille 
du gouvernant et à ses collaborateurs. Si ces derniers étaient déjà concernés 
pendant la République par des invectives et des harangues adéquates (voir Cic. 
CatU. 2.23; Phil. 2.67; cf. Rep. 2.45-46), iI est évident que Ies premiers sont par
ticulierement pris en considération pendant le Principat (cf. Plin. Pano 45.3-4; 
83-84, à propos de la femme et de Ia soeur, et 85-88; Tac. Hist. 4.7.7 et 1.15.8). 

II s'agit, d'une certaine maniere, de reprendre l'idée du premier entre 
égaux (primus inter pares), un trait caractéristique de la fiction républicaine. 
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Cet aspect idéologique est perceptible dans l'exaltation de la facilité d'acces 
au gouvernant, theme présent dans Cicéron (Man. 41); Séneque (C/. 1.13.4 
versus Ben. 6.34.1); Pline·le-Jeune (Pan. 23-24 et 46·49: à propos des admis
siones 'audiences'); dans l'éloge du partage des magistratures, peut-être 
suggéré à propos de la corégence de Titus et des multiples fonctions qu'il a 
exercées avec ou sous son pere. Ce partage, tres important dans le Pané
gyrique de Trajan (e.g. 56-63), a, chez le Naturaliste, une portée clairement 
dynastique, à l'inverse la fiction républicaine de Pline-le-Jeune (Pan. 91.3). 
Le traitement familier que le gouvernant concede ou permet aux sujets et 
aux gouvernés, sous la forme de camaraderie et de familiarité est caracté
ristique de cette ligne de pensée: que l' on confronte Pline I' Ancien (Praef. 1; 3: 
contubernium; 4: familiarius; 11: allusion aux sa/utationes 'salutations'), 
avec Pline-Ie-Jeune (Pan. 86.5: contuberna/is; 85.5 et 87.3: familiaritas), et 
avec l'utilisation, proche d'une devise, du terme compagnon (commi/ito) 
dans Pano 15.5 et surtout chez Tacite (Hist. 1.30.7; 35.3 et 37.1), passages 
qui évoquent Jules César (Civ. 3.71.4). 

On défend encore, chez Pline, l'excellence morale du gouvernant. Cepen
dant, l' Histoire Nature//e ne propose pas, de façon indubitable, la théorie 
selon laquelle ii suffit au prince d'être un miroir des vertus pour, par la force 
de l'exemplt., tout corriger. On retrouve fréquemment cette position chez 
des auteurs comme Cicéron (Rep. 2.69), Séneque (C/. 1.22.3) et Pline-Ie-Jeune 
(Pan. 45.5; 83.3 et 84.5). Contrairement à Cicéron (Rep. 1.52; 4.6 (Non. 
p. 499.13 et 5.10); à Séneque (C/. 1.20-21), et surtout à Pline-Ie-Jeune 
(Pan. 45.4: Trajan refuse la praefectura morum 'préfecture des moeurs'; 45.6: 
la vie du prince est une censure), le Naturaliste considere comme nécessaire 
et indispensable une législation coercitive et punitive, ce qui le rapproche de 
Musonius Rufus, fr. 8. 

Pline se distingue aussi de Cicéron (surtout Man. 36-37 et 41-42; Rep. 1.2 ; 
3.29), de Velleius Paterculus (2.126.2), de Séneque, de Musonius Rufus ou 
de Pline·le-Jeune (e.g. Pano 2.6-7; 4.6-7) et de Marc-Aurele (voir 11.18-19) 
en ce sens que I' Histoire Nature//e ne contient aucun catalogue ou canon 
de vertus politiques. Des idées morales et politiques (Wertbegriffe) comme 
c/ementia, concordia, fortitudo, humanitas, iustitia, /iberalitas, libertas, magni
tudo animi, moderatio, sont soit extrêmement rares pour une oeuvre aussi 
vaste, soit éparses, et n'apparaissent jamais en catalogue 390. D'autres, 

390 Les c1assements du livre VII n'ont pas un caractere de canon des vertus du gouver
nant. TIs ont pour but une description anthropologique sous forme de mirabilia: qualités 
physiques (81-90): personnalités rares (91-129) en particulier en raison de leurs vertus ou 
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comme auetorilas, dignitas, sont principalement utilisées dans te domaine de 
la critique et de la valorisation des arts et des lettres. 

Quant à la formation du gouvernant, l'emphase dans la capacité oratoire 
est assez proche de Cicéron (Rep. 5.11 (Gel I. 12.2.6.7; Amm. Marc. 30.4.10) 
et de Musonius Rufus (fr. 8). Mais Pline se distingue de l'homme d'Arpi
num "ar iI n'exalte pas le besoin de l'apprentissage des lois, fréquent dans 
des passages comme De Oral. 1.158-159; Rep. 5.3-5. Le Naturaliste se 
différencie aussi de Séneque et de Musonius en ce sens qu'il n'identifie pas 
le bon gouvernant (fJaatÂ,,,óçfnoÃ.t:n,,óç) avec le sapiensfaocpóç, idéal vers 
lequel penche aussi Pline-le-Jeune 391. 

Le Naturaliste préfêre les qualités civiles aux qualités militaires, ce qui 
rejoint, d'une certaine façon, la pensée de Cicéron, de Tacite et, moins nette
ment, celle de Pline-Ie-Jeune (cf. Pano 16). Mais en se distinguant de Musonius 
(fr. 8), ti ne réinterprête pas la vertu de l'à'llCJ(!eíalforlitudo dans le sens stoicien. 

En somme, au lieu dt théoriser sur le gouvernant idéal et sur ses vertus, 
le Naturaliste vilipende, de préférence, le comportement moral du gouvernant 
avec les armes de la diatribe et de la rhétorique. II révêle ainsi un dair 
dessein satirique. 

Les aspects négatifs dans l'image du gouvernant reproduisent les traits 
caractéristiqus déjà détectés dans les critiques aux rois étrangers, aux tyrans 
et aux prétendants à la monarchie (adfeetatio regni). Le désintérêt per
sonnel et le dévouement à la communauté sont les qualités les plus saillantes 
dans l'image du bon gouvernant. Elles sont visibles dans l'exaltation des 
composantes de formation nettement sociale, à l'exemple de ce qui a été 
mentionné dans les facteurs d'attraction dans l'image de la monarchie. 

excellences (101-106), ingéniosite (107-117), al/imi bOl/a en général (118-122), inventions 
(123-125), etc. Cependant, ils présentent un intérêt majeur pour mon sujet car ils sont 
fréquemment ilIustrés par des exemples de hauts dirigeants. 

391 Voir M. Griffin (1976) 207; G. Picone (1978) 183 . 
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L'ACTION DU GOUVERNANT 
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LE MODELE ÉTIDQUE DU GOUVERNEMENT 

II est bien connu que les traités hellénistiques nsei (JaatÀsíaç 'sur la 
monarchie' édifient la base théorique de la monarchie: le but du 
gouvernement est de veiller au bien-être de ses sujets. Des lors, comme le 
dit M. Charlesworth, la vertu premiere du gouvernant est la philanthropie 
(qJtÂ,aviJewnta) 392. 

Ce postulat appalait déjà chez Eschyle, dans la contestation de Prométhée 
contre Zeus 393, et chez Aristophane qui, dans Eq. 12 et 458-459, signale 
l'aspiration des sujets à un bon gouvernant qui mette un terme à la tyrannie du 
Paphlagonien (voir occurrences de aWTrJe{a/aoJ'r1Íe 'salut/sauveur'). 

Chez Platon le bien public (ro "OlVÓV) est aussi tenu comme l'objectif 
ultime de l'homme d'Etat 394. Le fondateur de I'Académie, à n'en pas douter, 
présupposait une subordination de l'individu à la colIectivité et, par consé
quent, un dévouement désintéressé du gouvernant, comme on le voit dans 
La. 179b-d et R. 342e et 347 et suiv. 

Isocrate définit ce même précepte comme garantie d'un gouvernement 
juste: c'est sur ce point que repose la distinction entre le bon gouvernant 
et le tyran 395. 

Pour Aristote, de son côté, l'intérêt individueI est incompréhensible 
sans la prospérité de la nÓÀtç. L'homme d'Etat devra se dévouer corps et 

392 M. P. Charlesworth (1937) 106-107. a. M. Rostovzeff (1972), I, 268-269; 
C. Wirszbuski (1968) 133-134; T. Sinclair (1967) 291. 

393 Dans A. Pr. 10, le Pouvoir définit comme Tveawtç le régime de Zeus. Le dieu 
suprême est caractérisé de façon pé.iorative, e.g. dans les v. 35, 224-225, 310, 357. 376, 672, 
953-967. 

394 Occurrences de TO "ow6v e.g. dans Pr •. 319d; R. 51ge-520a; Lg. 697; sous les 
désignations de (Jv/LrpÉeov et de wrpé),'/Lov, l'idée d'utilité sociale se trouve aussi dans R. 342e 
et 346e. 

395 Isoc. Pax 91, cité par G. Mathieu (1966) 187. 
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âme aux intérêts publies. Seule la défense de I'intérêt eolIeetif distingue les 
eonstitutions eorrectes de leurs déviations, e.g. Ia {JamÂ.eta 'royauté' de Ia 
p,ovuexta 'monarehie' 396. 

Le conflit entre l'intérêt individueI et l'intérêt eollectif est inhérent à 
toute cette questiono Deux issues permettent de résoudre cette opposition: 
I'intérêt coIleetif doit l'emporter sur l'intérêt individueI; iI faut que le gouver
nant assure en priorité, ou même exclusivement, l'intérêt ou le bien de la 
eommunauté, qu'il soit done à son service. 

Le sacrifice de l'intérêt individueI et la subordination de l'individu à 
la coIlectivité constituent, donc, comme l'af:firme M. Rostovtzeff, une des 
idées-forces des doctrines politiques grecques. On Ies trouve également 
chez les penseurs latins. Citons, à titre d'exemple, un passage de Cicéron 
ou, tout en tenant compte des intérêts individueIs, illes subordonne, cependant, 
à ceux de la communauté: 

Danda opera est omnino, si possit, utrisque, nec minus ut etiam singulis 
consulatur, sed ita ut ea res aut prosit aut certe ne obsit rei publicae. 

D'une maniere générale, ii faut avoir soin, si possible, des deux et 
n'en pas moins garder le soin de s'occuper aussi des particuliers, mais 
de telle façon cependant que cela soit ou bien utile ou du moins pas 
nuisible à ['Etat 397. 

Ce courant de pensée, certainement infiuencé par Panaetius, est diamé
tralement opposé à la défense de la primauté des intérêts de l'individu, faite 
par Carnéade dans le Livre III du De Republica de Cicéron, ou au refus 
épieurien de subordonner l'individu à des plans transcendants 398. 

Dans une perspective purement théorique, pour les stoiciens, le conflit 
entre l'intérêt individueI et l'intérêt eollectif n'existe pas car, pour l'individu, 
simple particuJier ou gouvernant, «son bien-être dépend de celui de la com
munauté» 399. C'est là l'idée répétée avec insistance par Marc Aurele. 
Pour ce penseur, la nature de I'homme, né pour ses égaux, est d'être 1loÂ.tn'X,6v/ 

396 Arist. Pol. 1279b; EN 1160b (distinction TV(lflVlloç/{Jam),E'Úç; cf. P. Grenade 
(1940) 47-48); R. Bodéüs (1983) 88-89. 

397 Cic. Df/. 2.72; M. Rostovtzeff (1972), I, p. 269. 
398 Voir B. Tatakis (1931); T. Sinclair (1967) 275-278; J. Rist (1972); et finalement, 

pour l'épicurisme, C. Gual (1981) 198 et suiv. 
399 M. Pohlenz (1978) 116. 
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"owwvóv (e.g. 4.3.4; 6.44.5; 8.7, 12, 26-27, 59; 10.2.2; 12.30.6). L'échange 
et l'entraide ("OLvwvla) se transforment en critere de moralité (voir 4.33.3; 
5.16.3-4, 34; 9.31; 11.37). Grâce à la sympathie universelle, tout acte en 
faveur de la communauté est profitable à l'individu (cf. 5.22.1-2; 10.6; 11.4) 
et inversement (6.45). 

Pour ce qui est du dévouement du gouvernant à l'intérêt collectif, objet 
spécifique de mon étude, soulignons tout d'abord que les conceptions romaines 
les plus traditionnelles sur la conduite politique du gouvernant, privilégient 
la raison et l'intérêt de l'Etat. De la sorte, le gouvernant se trouve au service 
de la communauté, en sacrifiant s'il le faut ses intérêts particuliers, et a pour 
rnission d'assurer le bien-être des gouvernés. Le gouvernant doit avant 
tout être absolument désintéressé, idée qui est en accord avec les doctrines 
platoniciennes résumées plus haut, mais pas avec les positions de Xénophon 
dans la Cyropédie 400. 

Ces préceptes sont suffisamment vagues pour permettre une certaine 
élasticité au niveau de l'interprétation. Cela est perceptible e.g. chez Cicéron, 
Cato 11, dans un passage qui, en accord avec P. Wuilleumier ad 1oc., serait 
une rérniniscence homérique (II. 12.243). D'apres ce qui est narré, l'augure 
Q. Fabius Maximus, le célebre Temporisateur, s'opposa au tribun 
G. Flaminius: 

.. . dicere ausus est optumis auspiciis ea geri quae pro rei publicae 
salute gererentur, quae contra rem publicam ferrentur contra auspicia 
ferri. 

II osa dire que l' on agissait sous d' excellents auspices en agissant 
pOUI' le salut de l'Etat, mais que toute mesure présentée contre l'Etat 
était présentée contre les auspices. 

Avec de tels criteres iI était possible de justifier jusqu'à des actions de 
violence et d'illégalité, telles que la brutalité du pillage et de la destruction 
de Corinthe, menées sous une apparence d'utilité publique (utilitatis specie) 

400 Voir P. Carlier (1978) 134-135 n. 4, et 156. Cicéron (A mie. 32) exprime claire
ment la même idée à propos du concept de /ibera/itas dans un passage cité par C. Manning 
(1985) 73-74: Vt enim benefici /ibera/esque sumus, non ut exigamus gratiam (neque enim 
beneficium faeneramur, sed natura propensi ad /ibera/itatem sumus)... «En effet quand 
nous rendons un service, quand nous nous montrons généreux, nous ne songeons pas à 
exiger de la reconnaissance; car le service rendu n'est pas un placement d'argent, c'est la 
nature qui nous inspire la générosité». C. Wirszubski (1968) 87 cite Cic. Att. 8.2.1 et 
011 2.85 (gratia et gloria considérées comme récompenses non matérielles). 
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(Cic. 0Jf. 3.46), le mensonge, la dissimulation (Quint. Inst. 2.17.36), l'inter
vention d'un particulier en faveur de l'Etat et le tyrannicide 401. 

U. Knoche résume la répartition typiquement romaine des devoirs du 
citoyen, et naturellement du gouvemant, à trois regles: iI place en premier 
lieu les devoirs envers la patrie, suivis des devoirs envers la famille et, en 
troisieme et demiere position, ceux qui ont trait au domaine privé 402. Cet 
idéal apparait fréquemment comme étant congénital de la mentalité romaine. 
J. Béranger observe que les grandes figures de la République prétendaient 
agir en fonction d'une telle idéologie 403. 

Lorsque la réflexion théorique cherche à s'imposer à Rome, avec Cicéron, 
le principe de l'utilité publique est réaffirmé avec insistance (voir Rep. 5.6). 
Mais cette réflexion est consciemment posée par l'homme d'Arpinum dans 
la dépendance de la pensée grecque (Ol! 1.85): 

Omnino qui rei publicae praeluturi sunt, duo Platonis praecepta 
teneant, unum, ut utilitatem ciuium sic tueantur ui, quaecumque 
agunt, ad eam relerant obliti commodorum suorum; alterum, ut totum 
corpus rei publicae curent, ne, dum partem aliquam tuentur, reliquas 
deserant. 

Au total, que ceux qui sont destinés à gouverner [,Etat, s'en tiennent 
à deux préceptes de Platon: le premier veut qu'ils veillent sur l'intérêt 
des citoyens de telle sorte que, quoi qu'ils lassent, ils le rapportent 
à cet intérêt, en oubliant leurs propres avantages; le second, qu'ils 
aient soin de tout le corps de [,Etat en se gardant, tandis qu'ils veillent 
sur une partie, d'abandonner les autres. 

Ce passage est bien marqué par un registre que l'on ne trouvera pas 
avec une telle clarté de fOImulation chez Pline: celui de la nécessité de ne 

401 E.g. Cic. Rep. 2.46: L. Brutus « ... simple particulier, ii soutint la charge de l'Etat 
tout entier; ii fut le premier, dans notre cité, à montrer que, lorsqu'iI s'agit de sauvegarder 
la liberté civique, ii n'y a plus de simple particulier» ( ... cum priuatus esset, totam rem publi
cam sustinuit primusque in hac c/uitate docuit ln conseruanda ciuium libertate esse priuatum 
neminem). a. L. Krattinger (1944) 46 et suiv.; J. Béranger (1953) 172, qui rappelle Tac. 
Ann. 1.42; G. Jossa (1963) 393. 

402 U. Knoche (1962) 105. Cette position est présentée dans Cic. Off. 1.160 de 
la façon suivante: ... prima diis immorta/ibus, secunda patriae, tertia parentibus ... «les pre
miers devoirs sont dus aux dieux immortels, les seconds à la patrie, les troisiemes aux 
parents ... » 

403 J. Béranger (1953) 174. 



pas confondre l'intérêt collectif avec celui des partes 'factions, partis', tbeme 
prioritaire dans Ies luttes politiques de la fin de la République 404. 

Chez Cicéron, iI existe la conscience que l'Etat est un COl'pS composé 
de parties ou d'organes divers qui doivent êtle traités solidairement en 
garanti e du bien-être général. La réflexion de Pline sur le pouvoir impérial 
contient une relation bipolaire: d'une part, avec primauté, le gouvemant 
suprême, d'autre part, la masse des sujets. Le bien commun ne dépendait 
pas essentiellement de ces derniers mais plutôt de la figure du dirigeant. 
Cela me parait cIair dans Praef 2, sans pourtant que cela soit exposé avec 
la clarté de l'énoncé de Pline-le-Jeune (Ep. 3.20.12): 

Sunt quidem cuncta sub unius arbitrio, qui pro utilitate communi 
solus omnium curas laboresque suscepit ... 

II est vrai que toutes les affaires ne dépendent plus que d'un seul qui, 
pour le bien commun, a voulu avoir entre les mains tous les soucis 
et tous les labeurs. 

La question en débat est profondément liée au probleme de la génese 
des formes d'organisation sociale, et est normalement envisagée sous une 
double perspective: celle de la faiblesse de la race humaine et celle de l'instinct 
social inné. 

La célebre affitmation d'Aristote (Pol. 1278b), selon laquelle l'homme 
est un animal social, est fréquemment utilisée pour expliquer l'existence 
des groupements politiques. Néanmoins, la faiblesse est déjà mentionnée 
par le Stagirite dans des passages comme Pol. 1252a-b et 1278b25-34 
(cf. EN 1160a). 

Avant lui, la doctrine de la faiblesse humaine s'était déjà affirmée 
dans certains cercIes des sophistes, surtout par l'entremise de Protagoras 405. 

A son tOUl, Platon, dans un passage comme R. 369b, ignore toute ten
dance innée à la vie en communauté, dont l'origine serait l'incapacité indivi
duelle d'autosuffisance. 

404 Voir C. Wirszubski (1968) 80-81. Cf. Pl. R. 420b-c; 51ge; Arist. Pol. 1276a. 
405 PI. Pr!. 322b-d. F. Steinrnetz (1969) 193 n. 54, adopte, avec G. Mueller et 

I. Lana, la these selon laquelle iI s'agit véritablernent de l'exposition de la doctrine du sophiste, 
avis qui est aussi exprirné par T. Sinc1air (1967), spéc. p. 57-60. E. R. Dodds (1973) 9, 
érnet quelques réserves à l'égard de cette opinion. De plus, à la p. 5, en se fondant sur 
A. Pr. 442-506, iI suppose qu'existerent, à une époque pré-sophiste, des discussions sur la 
génese de l'humanité et sur l'idée de progrês. 
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Panaetius et Posidonius insistent sur l'instinct grégaire de la race 
humaine. En tant que stoiciens, et en accord avec l'affirmation de Cicéron 
(Of! 1.22), ils proclamaient que: 

... homines autem hominum causa esse generatos ut ipsi inter se aUis 
prodesse possent, in hoc naturam debemus ducem sequi, communes 
utilitates in medium adferre .. . 

... les hommes ont été engendrés pour les hommes, afin qu'eux-mêmes 
puissent se rendre service les uns aux autres, en cela nous devons 
suivre la nature comme guide, mettre en commun les intérêts de tous .. . 

Cicéron se fera l'écho de la polémique contre la théorie selon laquelle 
l'origine de la société reposait sur la faiblesse humaine, these défendue par 
Polybe 406. C'est dans le passage du De Republica ou, dans l'exposé de 
Scipion Émilien, iI explicite la célebre définition de res publica (Etat): 

Eius autem prima causa coeundi est non tam inbecillitas quam naturalis 
quaedam hominum quasi congrega tio. 

La cause premiere de leur réunion est moins leur faiblesse qu'une 
sorte d'instinct social, dont les hommes sont naturellement doués 407. 

Dans of!. 1.157-158, Cicéron s'insurge clairement contre ceux qui voient 
uniquement dans la faiblesse l'origine des groupements humains. 

Quelque controversées que puissent être ces explications, elles ne divergent 
toutefois pas quant à la fonction de l'organisation collective: l'autodéfense 
ou la préservation de l'intérêt collectif est son objectif, primaire ou secondaire. 
Or, dans divers passages dont la nature est clairement rhétorique et proche 
de la diatribe, Pline insiste lui-même sur l'inbecillitas 'faiblesse' (2.14; 7.4) 
et sur la fragilitas 'fragilité' humaines (7.5, 44). 

L'attaque portée contre l'incapacité de l'homme à suivre des préceptes 
qui exigeraient de sa part la solidalité, est particulierement significative. 

406 a . N. Tatakis (1931) 195; T. Sinc1air (1967) 273. D'autres passages reprennent 
la thêse génériquement adoptée par les stoiciens: SVF 3.340-348; M. Pohlenz (1978), I, 
p. 132. Voir aussi Polybe, 6.5.7; F. Steinmetz (1969); P. Weber-Schaefer (1976), n, 
p. 100-101. 

407 Cic. Rep. 1.39. K. Buechner, p. 124 ad loc., met l'accent sur la valeur stylistique 
de aulem. a. M. Pohlenz (1978), I, p. 204; F. Steinrnetz (1969). 
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Ces préceptes découlent de la nature elle-même, comme iI est prouvé par 
l'exemple des animaux, que l'on voit, selon 7.5, «se liguer ... et se dresser 
contre des animaux d'espece différente». Toutefois, l'homme va contre 
sa propre nature (7.5): «Mais, par Hercule, c'est de l'homme que viennent 
à I'homme la plupart de ses maux». 

Cette critique sociale rappelle la nécessité de suivl'e des préceptes 
imposés par des conceptions telles que Ies conceptions stoi"ciennes, qui 
affirment que l'homme est né pour I'homme. L'idée que l'instinct social 
inné se trouve perverti est ici sous-jacente. Par sa faute et paI sa volonté, 
I'homme a renié son origine divine et est devenu, contre sa propre nature, 
pire que les fauves. Ostanes, l'un des promoteurs de ces sauvageries, est 
tenu pour euersor iuris humani «destructeur des lois de l'humanité» 408. 

Les descriptions et les excursus ethnographiques font aussi appel à 
un ensemble de lieux communs ou la pensée de l'auteur vis-à-vis de la nature, 
de la forme et de la fonction de la vie en société, prend sa configuration. 
Dans de tels passages, le lecteur doit tenir compte du caractere fabuleux 
et rhétorique, que le Naturalis1e lui-même met, avec insistance, en relief. 

De la sorte, à propos des Hyperboréens, nation heureuse si 1'0n en croit 
les récits (gensfelix, si credimus) , on fait l'éloge de la piété publique et privée, 
de l'absence de discordia 'discorde' 409. Mais ce peuple a aussi ses traits 
primitifs, tel que le fait d'habiter dans Ies bois (4.89). 11 fait également 
preuve d'une difficulté accentuée en matiere de relations extérieures, par 
incapacité à garantir le respect de la fides 'bonne foi, loyauté, fidélité à la 
parole donnée' dans les rapports avec ses voisins (4.91). 

Le don de la parole fait défaut aux AtIantes. Les Troglodytes s'abritent 
dans des grottes et ne connaissent pas le langage. Les Garamantes s'opposent 
à un régime de monogamie. Les Gamphasantes, d'apres 5.45, ne connais
sent pas la guene, mais ils n'ont de rapports avec aucun étranger (nulli 
externo congregantur). C'est-à-dire que, tous ces peuples sont particuliêre
ment privés de ce qui fait la vie sociale et définit une entité politique: le siêge 

408 U. Nat. 28.4-6; ii s'agit d'une perspective proche du stoicisme (voir 2.27: societas 
haec cum deo copuletur; cf. 27.2), mais entachée d'un sens de décadence qui fait qu'il s'exclame, 
dans 26.20 : Haec est omlli iII re allimorum cOlldicio, ut a Ilecessariis orsa primo cUllctaperuelle
rillt ad lIimium «Telle est, en tous points, Ia nature de I'âme humaine que tout ce qui est 
né d'abord de Ia nécessité aboutit à I'exces». Pour cette raison, on voit fréquemment 
I'homme se transformer en bête féroce ( .. .feram ex homilie fieri: 28.5). 

409 La perspective politique des références des auteurs latins aux Hyperboréens 
est traitée par R. Dion (1977). Aspects politiques de la géographie antique, Paris, p. 260-270. 
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permanent, la cellule de base de la famille, la capacité de communication 
rationnelle, les relations commelciales et diplomatiques. 

Quant aux Esséniens, une nation solitaire (gens sola), ils refusent toute 
forme d'association stable ainsi que l'institution du mariage. Ironiquement, 
le Naturaliste donne le nom de socia palmarum 'alliée des palmiers' (5.73) à 
cette secte au profil cynique. 

Les Arimphéens, nation qui differe peu des Hypel boréens, habitent 
les forêts et s'alimentent de baies (6.34). La région se trouvant au-delà 
de la mer Caspienne est une terre sur laquelle il ne saurait y avoir une plus 
grande divergence parmi les érudits (auctorum inconstantia: 6.51). On y 
trouve un grand nombre de nations qui menent une vie errante. Ces gens 
ne possedent aucun site pouvant être le siege de l'Etat, certains étant caracté
risés par la férocité (saeuitia gentium) , dont les Scythes anthropophages, 
pas moins inhumains que les fauves qui les entourent, sont l'exemple (6.53). 

A son tour, les Sêres possedent des biens et des vertus, un degré de 
civilisation, certes, mais leurs tissus transparents ne servent qu'à dénuder 
les matrones romaines (6.54; cf. 6.88), aussi sont-ils dénigrés (6.54): 

Seres mites quidem, sed et ipsi feris persimiles coetum reliquorum 
mortalium fugiunt, commercia exspectant. 

Les Seres sont policés, mais, semblables eux-mêmes aussi tout à 
fait aux animaux sauvages, ils fuient la société des autres hommes 
et aftendent que le commerce viennent à eux. 

La crainte de contacts avec ceux de leur espece, leur peur des relations 
commerciales les rendent, en fin de compte, semblables à des fauves. Pline 
considere que, dans un souci d'universalité et de cosmopolitisme, l'ouverture 
d'une société à d'autres sociétés est la condition nécessaire à la véritable huma
nité. Dans le cas contraire, on tombe dans un état à demi-sauvage (semiferus: 
cf. 7.30 et 8.213), dans un stade de civilisation proche des animaux. A ce 
propos, ii n'est pas étonnant que Pline utilise la même terminologie pour 
décrire les habitudes du loir, animal remarquable par la pietas (piété, affection 
familiale), mais à demi-sauvage, lui aussi (semiferum et ipsum animal) (8.224): 

Qua in re notatum non congl'egari nisi populares eiusdem siluae et, 
si misceantur alienigenae amne uel monte discreti, interire dimicando. 

A cette occasion on a remarqué qu' on ne peut y mettre ensemble 
que des /oirs provenant d'une même forêt, et que si on y mê/e des 



/oirs de provenance étrangere, séparés des premiers par un fleuve 
ou par une montagne, ils se battent et s'entretuent. 

Pour ce qui est de I'Jnde civilisée, tout du moins en ce qui concerne la 
partie habitée par des peuples civilisés (mitioribus populis: 6.66, cf. 6.59), 
nous en avons déjà parlé à propos des monarchies primitives ou distantes. 
II s'agit d'une société hiérarchisée, gouvernée par une monarchie non 
tyrannique, décrite avec quelque détail. Dans certaines de ses régions 
montagneuses vivent des habitants libres, sans roi (incolae liberi et regum 
expertes: 6.74), référence qui ne suscite aucun commentaire supplé
mentaire. 

Quant aux Myzéens, de Mésopotamie, énumérés apres les Oxiens 
latrones 'brigands', ce sont des peuples d'une indépendance sauvage 
(liberae feritatis: 6.133). 

L'excursus sur Taprobane permet de rencontrer une monarchie qui 
pratique la clémence (clementia) , admire la justice (iustitia) et cultive 
I'amitié (amicitia). Mais la description de son organisation politique con
tient une partie centrale au caractere diatribique dans laquelle sont blâmés 
ses vices, notamment le luxe (luxuria). De plus, on y remarque la crainte 
de la transformation de la monarchie en tyrannie (6.89-91); voir supra p. 21. 

Dans la présentation des peuples de I' Arabie, Pline se plait à signaler 
les aspects négatifs de certains de ses habitants: la richesse est obtenue par 
le commerce ou par le brigandage (in commerciis aut latrociniis), le commerce 
est unilatéral. Or, dans les sociétés classiques, le brigandage est considéré 
comme un élément destructeur de la société. Plus subtil encore: I'apparence 
de ses habitants n'a rien d'attrayant (6.161-162). Par conséquent, iI ne faut 
pas s'étonner si le surnom feUx 'heureuse' habituellement donné à l' Arabie 
est méprisé, en raison du fait que cette contrée fournit le luxe funé
raire (12.82). 

Dans certaines régions de I'Ethiopie, iI existe des gens peu humains 
et qui ignorent la parole; d'autres ont des coutumes ou un aspect peu 
recommandable (cf. 6.192, 195). Pres des Scythes, les Arimaspes, qui ne 
possedent qu'un oeil, sont, en accord avec la tradition et des auteurs de 
renom, en guerre permanente avec les griffons, auxquels ils essaient de 
dérober l'or dont ils ont la garde (7.10). La nation de Judée, dit le Natura
liste, est bien connue pour son mépris des divinités (gens contumeUa insignis: 
13.46). Dans la région d'Abarimon, d'apres 7.11, ii existe des hommes 
qui vivent dans les bois et menent une vie errante dans la compagnie des 
bêtes (siluestres ... passim cum feris uagantes). 
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Ce tableau est loin d'être l'éloge d'une humanité de l'âge d'or, que I'on 
situe d'habitude à un stade primitif de son histoire. Comparons-le au début 
du livre XVI (16.1), qui fait l'éloge des glandifêres ... 

.. . quae primae uictum mortalium alJlerunt nutrices inopis ac ferae 
sortis ... 

.. . qui ont fourni le premier aliment des mortels et ont nourri leur 
condition misérable et sauvage ... 

Comme on peut le constater, toute vision optimiste d'un état primitif 
de civilisation est écartée. ar, c'est cette même idée que I'on retrouve dans 
la description des peuplades germaniques voisines de la mer du Nord, les 
Chauques, que l'auteur aurait connues de prês (16.2-4). Sans arbres pour 
s'alimenter, véritables naufragés dans des huttes fustigées par la marée 
montante, fiagellées par le froid du Nord, ils dépendent pour vivre de maigres 
poissons qu'ils poursuivent pendant la marée. La seule boisson est I'eau 
de pluie, que cette nation misérable (misera gens) recueille dans des trous 
creusés prês de leurs antres. Voici le commentaire de l'auteur (16.4): 

Et hae gentes, si uincantur hodie a populo Romano, seruire se dicunt! 
lta est profecto: multis fortuna parcit in poenam. 

Et ces nations, si elles sont aujourd'hui vaincues par le peuple romain, 
crient à l'esclavage! En vérité, souvent la fortune épargne ceux 
qu'elle veut punir. 

Dans l' optique de Pline, la domination romaine devient liberté (libertas), 
et I'empire Romain est présenté comme un empire bienfaisant. Plus encore: 
le peuple Romain (populus Romanus) est l' opposé de cette nation misérable 
(gens misera). En effet, iI s'agit d'une antithêse sous-jacente à toutes les 
descriptions géographiques antérieures. On y voit apparaitre avec une 
fréquence accrue le terme gens pour illustrer les motifs de la subsistance 
frugale, du commerce inexistant ou exigu, de I'apparence peu humaine, du 
voisinage des fauves, de I'ignorance de la parole, de la crainte des contacts 
humains, du refus de la famille, de I'inexistence d'un siêge des organisations 
et des institutions. En somme, gens est fréquemment un ensemble (coetus) 
d'êtres humains qui ignorent les formes évoluées de la civilisation et de 
l'organisation politique et la nature universelle de son espêce, avec sa tendance 
naturelle à l'association, à la fraternité et à ]'entraide. Par contre, le terme 
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popu!us s'applique aux sociétés Ies plus évoluées de l'Inde, mais surtout au 
populus Romanus, symbole majeur de l'humanité et de la bonté, destiné à 
ouvrir de nouveaux horizons aux nations (gentes), à Ieur offrir ce qu'elles 
ne possedent pas, à Ieur faire partager la véritable civilisation. 

En effet, le texte de Pline est extraordinairement explicite dans l'éloge 
de Rome, la capitale du monde (terrarum caput) et centre de l'ltalie, comme 
on peut Ie voir dans de nombreux passages : 

3.5: Primum ergo de Europa, altrice uictoris omnium gentium populi 
longeque terrarum pulcherrima ... 

Nous commencerons par I'Europe, nourrice du peuple vainqueur de 
tous les peuples, et, à beaucoup pres, la plus belle portion de la terre ... 

3.39-40: (ltalia) ... terra omnium terrarum alumna eadem et parens, 
numine deum electa quae caelum ipsum clarius faceret, sparsa con
gregaret imperia ritusque molliret et tot populorum discordes ferasque 
linguas sermonis commercio contraheret ad conloquia et humanitatem 
homini daret breuiterque una cunctarum gentium in toto orbe patria 
fieret... Vrbs Roma uel sola in ea, .. . et digna iam tamfesta ceruice 
fades, quo tandem narrar i debet opere? 

(L'ltalie) ... cette ferre nourridere et en même temps la mere de 
toutes les terres, choisie par la providence des dieux pour rendre le 
dei lui-même plus brillant, réunir les empires dispersés, adoudr les 
moeurs, rapprocher par la communauté du langage les idiomes dis
cordants et sauvages de tant de peuples, donner aux hommes la faculté 
de s'entendre, les policer, en un mot, devenir la patrie unique de toutes 
les nations du globe... Et Rome à elle seule, Rome, ... cette tête 
digne d'être portée par d'aussi glorieuses épaules, en quel ouvrage 
faut-il la célébrer? 

3.41-42: (ltalia) ... tot maria,portus, gremiumque terrarum commercio 
patens undique et tamquam iuuandos ad mortales ipsa auide in maria 
procurrens! Neque ingenia ritusque ac uiros et língua manuque 
superatas commemoro gentes. 

(L'Jtalie) ... ses mers, ses ports, sa terre ouvrant partout son sein 
au commerce, et s'avançant elle-même au milieu des flots, empressée 
d'aider les morte/s. 
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Reprenons le fi1 conducteur de l'exposé. Nous nous trouvons face à 
un modele éthique de comportement destiné à être suivi par celui qui a. ou 
prétend avoir. un rôle de commandement. qu'il s'agisse d'un dirigeant poli
tique ou d'une puü"sance impériale: iI doit iuuare, c'est-à-dire aider. sauver, 
être utile, réaliser le rassemblement des peuples sous un empire à la mesure 
de l'univers (,,6ap,oç), lépandre des moeurs pacifiques, encourager l'échange 
universel des produits de la nature, communiquer une langue rationnelle et 
universelle et la civilisation. 

Nous retrouvons ces mêmes idées dans deux autres passages: 

14.2: Quis enim non communicato orbe terrarum maiestate Romani 
imperii profecisse ui!am putet commercio rerum ac societate festae 
pacis, omniaque, etiam quae antea occulta fuerant, in promiscuo 
usu facta? 

II n'est personne, en effet, qui ne pense qu'en unissant l'univers, la 
majesté de I' Empire romain a fait progresser la civilisation, grlice 
aux échanges commerciaux et à la communauté d'une heureuse paix, 
et que tous les produits, même ceux qui étaient auparavant cachés, 
ont vu leur usage se généraliser. 

27.3: ... alias praeterea a/iunde ultro citroque humanae saluti in toto 
orbe portari, inmensa Romanae pacis maiestate non homines modo 
diuersis inter se terris gentibusque, uerum etiam montis et excedentia 
in nubis iuga partusque eorum et herbas quoque inuicem ostentante I 
Aeternum, quaeso, deorum si! munus istudl adeo Romanos uelut 
alteram lucem dedisse rebus humanis uidentur . 

... voir en outre cet échange continuei de plantes transportées de tous 
les points du globe pour sauver la vie humaine; cela, grlice à la majesté 
sans /imites de la paix romaine, qui fai! connaitre mutuellement non 
seulement les hommes appartenant aux terres et aux nations les plus 
éloignées les unes des autres, mais aussi les montagnes et leurs cimes 
qui vont se perdre dans les nuages, et leur faune et Leur flore. Puisse 
être éternel, telle est ma priere, ce présent des dieuxl Ne semble-t-il 
pas en effet qu'ils aient donné /es Romains à l'humanité comme une 
seconde /umiere du jour? 

Dans le premier passage, l'expression commercio ac societate (échanges 
commerciaux et communauté), que l'on mettra en rapport avec Cic. Rep. 2.48, 



suggere clairement la présence du concept d'humanitas, dans le sens de «lien 
commun unissant tous les êtres» et leur apportant le progres et la civilisation 
(uita) 410. Le second insiste sur le caractere pacifique et salutaire de ce lien, 
et donne à l'empire romain la mission divine de diriger tous les peuples 411. 

II s'agit, comme iI l'a été dit, d'un modele d'empÍle providentiel: pour 
les régions destinées à vivre sous son autorité, Rome est le bienfaiteur, le 
philanthrope, le pere ou la mere. Le gouvernant doit prodiguer à ses sujets 
ces mêmes bienfaits. L'impérialisme et la monocratie trouvent, de cette 
façon, une légitimité accrue. 

410 Voir M. H. Rocha Pereira (1990) 417-418. Dans Nat. 13.68, humanitas signifie, 
de façon prédominante, la culture. Humanus suggêre la douceur des moeurs (31.88; 
cf. 5.45, 46; 28.4; 29.142); I'adjectif peut allier la co.llture artistique à I'aversion à la cruauté 
(34.89). Sur ce concept, voir aussi R. Rieks (1967), qui ne tient toutefois compte des 
occurrences chez le Naturaliste. 

411 L'idée de mission divine est également présente dans 36.117-118: En hic ii/e 
terrarum uictor et totius domitor orbis, qui gentes, regna diribet, lura exteris mittit, deorum 
quaedam immorta/ium gener; humano portio . .. «Bt voyez ce g10rieux vainqueur de la terre, 
ce dompteur du monde tout entier, celui qui distribue peuples et royaumes, donne des 
lois ault peuples étrangers et représente pour le genre humain comme une fraction des 
dieux immortels»; celle de justification de I'empire sous une perspective géo-anthropolo
gique appara1t dans 3.5, 38-42; 37.201-203. 
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LE BON GOUVERNANT 

LA PRIMAUTÉ DE L'INTÉRi3T COLLECTIF 

Il n'est donc pas nécessaire d'insister sur l'idée que, pour Pline, les 
objectifs de l'action politique doivent coincider avec la finalité qui conduit 
à l'apparition de toute organisation sociale, c'est-à-dire, l'utilité commune. 
Assurer cet objectif revient à garantir la paix et la concorde. L'inverse de 
l'utilité publique (communis utilitas) serait l'utilité ou l'intérêt individueI, 
ou celui d'un groupe. En effet, l'expression latine implique que 1'0n parle de 
tous sans exception, que 1'0n pense à une somme d'intérêts individueIs, ou que 
l'on considere les concepts abstraits de patria 'patrie' ou de res publica 'Etat'. 

Cette proposition de l'intérêt collectif comme moteur de l'action de 
l'homme politique apparait dans l'expression in rei publicae causa 'dans 
la cause de I'Etat' qui signale, dans 7.96, la premiere intervention politique 
de Pompée. Ce passage, pour lequel je présente une traduction différente 
de celle de R. Schilling et plus proche de celle de Littré, peut être rapproché 
de Cic. Att. 8.3.3 et de deux passages de Velleius Paterculus, respectivement 
2.48.4 et 2.49.2, dans lesquels I'historien a besoin d'expliquer le sens qu'il 
faut attribuer au terme partes: 

... pro PompeU partibus, id est, ut tunc habebatur, pro re publica . 

... à la cause de Pompée, c'est-à-dire, comme on le pensait à l'époque, 
de la République. 

Consules senatusque causae, non Pompeio summam imperii detulerunt. 

Les consuls et le Sénat remirent le pouvoir suprême à la cause de 
Pompée, non à Pompée /ui-même 412. 

412 Le sens noble de causa, terme dont la valeur est abstrai te, apparait d'une certaine 
façon dans 7.179, ou Sextus Pompée interprete un prodige comme si les dieux favorisaient 
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A l'opposé, se trouve la terminologie qui définit les intérêts de l'individu 
dans son action politique: c'est le cas notamment de seditio 'sédition', soda/i
cium 'camaraderie, société secrete', etpartes 'partis, factions' (voir l'occurrence 
de 36.116, qui se rapporte à Jules César). Le sens péjoratif de partes est 
dil, maintes fois, à l'insertion du pronom personnel ou du possessif. 

Une premiere idée à retenir est celle que le dévouement à la cause publique 
doit être totalement désintéressé, à savoir, ii ne faut pas attendre de récompense 
matérielle comme contrepartie personnelle de son action politique. On 
est néanmoins en droit d'attendre la reconnaissance publique pour les actes 
pratiqués pour le bien de la patrie. Cette reconnaissance peut se traduire 
par l'attribution de magistratures, d'honneurs, et de décorations (honores) 413, 

ou même par le fait d'acquérir la renommée et la gloire (fama et gloria), 
manieres de perpétuer ses réalisations ou de propager sa mémoire 414. 

<<la politique et le parti de Pompée, qui étaient légitimes» (oo .Pompei causas et partes pias): 
cf. Cic. /nv. 2.17; Flac. 106. Sur les concepts de causa et de partes, voir A. Weische (1966) 5; 
L. R. Taylor (1968) 10-11; J. Hellegouarc'h (1972) 110-115 et 415-420, en particulier 418-
-419 et n. 16 et 17; U. Paananen (1972) 48-59. 

413 Chez Pline, honor//zonores se rapporte aux magistratures dans Praej. 9, 2.27, 
174; 7.117, 140, 142, 145; 14.144; 15.19; 18.20. Le concept signifie la reconnaissance 
publique sous forme de distinction, de décoration, de privilêge ou d'avantage concédés, 
par ex. sous forme de dédicace d'une colonne ou d'une statue (7.97, 140; 29.29; 34.27, 28, 
72; 35.12). Dans d'autres cas honor se rapproche de fama et de lalls, ou signifie vogue, 
mode, appréciation ou valeur, e.g. dans 6.89; 10.48; 15.19, 135; 16.185; 17.6; 21.46; 35.4; 
ii peut se rapporter en particulier soit à dignatio ou gout pour la peinture (35.77, 86; 36.46, 
des cas ou ii y a une Iiaison avec auctoritas), soit à l'intérêt pour la culture (35.200). Le 
désir de vénérer ou d'honorer quelqu'un s'exprime par une espece de formule ou le desti
nataire de l'hommage est mentionné (12.83; 13.3, 46; 14.4-5; 16.9; 31.8; 34.29). Honor, 
apparait évidemment aussi comme abstraction personnifiée (e.g. 2.14 et 35.120). Dans 7.53 
et 37.141e terme sert à exalter l'aspect physionomique de Pompée. Finalement, je souligne 
l'occurrence de 34.17, ou la dédicace de statues publiques avec l'inscription des titres de 
gloire apparait comme une façon de propager ta mémoire des hommes. 

414 Proche de fama ou même de laus, le concept de gloria 'applaudissement, admi
ration en raison de hauts faits intellectuels ou de capacités personnelles', éventuellement 
sous la forme d'auto-éloge, porte une valeur neutre ou même positive dans 2.164; 3.42; 
5.67; 7.88, 107, 114, 115; 8.156, 159; 9.174; 10.43, 108; 14.47; 19.2; 30.8; 34.67; 35.112, 
118; 37.111. Le sens de 'réputation/renommée' est aussi confirmé (15.8; 32.62). Dans 
le domaine de la politique, ii arrive que ce concept ait un sens positif (2.18; 7.99 ; 18.14 
et 22.6). Cependant, le sens négatif est plus fréquent. C'est le cas notamment de 2.25 
(cf. 7.92, 138 ; 9.122; 11.76: rapport avec luxuria ; 14.146-147; 18.37; 21.145; 22.12 ; 28.39 ; 
33.5; 36.93; 37.8). Pour Ia notion du relativisme de la gloire, comme cela est exprimé 
dans le Somnium Scipionis, voir 2.174; 7.146; 34.5-6. A l'exemple de /zonor, gloria peut 
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C'est ce que nous pouvons voir dans 16.14, passage qui se rapporte au 
refus de Scipion Emilien de recevoir la couronne civique pour avoir sauvé 
un citoyen, au demeurant, son pere, lors de la bataille de Trébia. Le geste 
précMe l'exaltation des coutumes anciennes, qui accordaient à la couronne 
civique moins de valeur matérielle qu'aux autres: 

o mores aeternos, qui tanta opera honore solo donauerint et, cum 
reliquas coronas auro commendarent, saiu tem ciuis in pretio esse 
noluerint, c/are professi ne seruari quidem hominem fas esse lucri 
causa! 

o moeurs dignes de mémoire, qui n'accorderent que /'honneur pour 
de si grands exploits et, alors qu'elles donnaient aux autres couronnes 
la recommandation de /'or, ne voulurent pas évaluer la vie d'un citoyen, 
déc/arant clairement que, même pour sauver un homme, ii n'est pas 
permis de songer au profit! 

De la sorte, l'attribution de cette distinction vaut pour son poids sym
bolique, ce qui est bien illustré avec l'exemple de la plus haute décoration 
romaine (22.6): 

Corona quidem nulla fuit graminea nobilior in maiestate populi terra
rum principis praemiisque gloriae. 

Aucune couronne en vérité n'eut plus d'éc/at que la couronne de gazon 
aux temps de la majesté du peuple roi du monde, ou elles récompensaient 
la gloire. 

Cette couronne était fabriquée avec une herbe que l'on trouvait partout, 
mais cela ne diminuait en rien sa valeur (22.14): 

Nullae ergo herbaefuere certae in hoc honore, sed quaecumquefuerant 
in periculi sede, quamuis ignobiles ignotaeque, honorem nobilem 
faciebant ... 

Aucune plante spéciale n'était employée dans cette couronne, mais 
on prenait celles qui se trouvaient sur le lieu du danger et, quoique 
sans renom et inconnues, elles donnaient un renom glorieux ... 

être perçue, d'apres 15.49, comme véhicule de propagation de la mémoire. Dans ce passage, 
oependant, le concept se limite au domaine de la science. 



Pline prend soin d'insérer dans la tradition romaine cette proposItlOn 
de simplicité. Pour ce faire, ii rappelle les honneurs publiquement attribués 
aux généraux invaincus dans des temps tres anciens (36.112): 

.. . summusque i/larum honos erat, sicut in P. Valerio Publico la, primo 
consule cum L. Bruto, post tot merita et fratre eius, qui bis in eodem 
magistratu Sabinos deuicerat, adiei decreto , ut domus eorum fores 
extra aperirentur et ianua in publicum reiceretur. 

Et leur plus haut signe d'honneur - et ce fut le cas pour celle de 
P. Valérius Publicola, le premier consul aux côtés de L. Brutus, en 
récompense de tant de serv~ces rendus, et pour ce/le de son frere, qui 
par deux fois au cours de la même magistrature avait vaincu les 
Sabins - fut que, selon une clause additionnelle du décret public, 
leurs entrées puissent s'ouvrir vers l'extérieur, les battants de leurs 
portes pivoter du côté de la rue. 

Face à l'invasion du luxe, qui était particulierement ostentatoire à l'occa
sion des corteges triomphaux avec tout leur étalage de richesses, le Naturaliste 
rappelle, dans 18.14, l'étymologie qui rapprochait gloria 'gloire' d'adoria 'blé'. 
On y devine probablement la tradition de récompenser de hauts faits par le 
don d'une terre arable. Un tel rapprochement a certainement pour but de 
prôner la primauté de l'intérêt collectif par rapport à l'intérêt individuei. 

A cet égard, la comparaison entre César et Pompée est une fois de plus 
bien claire lorsqu'elle signale une opposition nette entre les intérêts individueis 
de César et les motivations patriotiques de Pompée. En effet, ce dernier, 
à l'issue de son triomphe asiatique, outre les nombreux dons en espece, verse 
des sommes d'argent considérables dans les coffres de l'Etat. L'attitude de 
César est contraire à cette derniere. Des son entrée dans la ville de Rome, 
ii fait main basse sur le trésor publico Ce geste est présenté, dans 33.56, 
en opposition à celui de Paul Emile: 

C. Caesar primo introitu urbis ciui/i bello suo ex aerario protulit 
laterum aureorum XV, argenteorum XXx, et in nummo I CCC I. 
Nec fuit aliis temporibus res p. locupletior. Intulit et Aemi/ius Paulus 
Perseo rege uicto e Macedonica praeda I MMMI, a quo tem pore 
populus Romanus tributum pendere desiit. 

Lors de sa premiere entrée dans la Vil/e, pendant la guerre civi/e qui 
porte son nom, C. César tira du trésor public 15.000 lingots d'or, 
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30.000 Iingots d'argent, et 30.000.000 de sesterces en monnaies. 
A aucune autre époque l'Etat ne fut plus riche. Quant à Paul Emile, 
apres sa victoire sur le roi Persée, ii versa au trésor 300.000.000 de 
sesterces sur le produit du butin fait en Macédoine, et depuis lors le 
peuple romam a cessé de payer ['impôt 415. 

Comme le remarque C. Nicolet, par ce geste politiquement inhabile, 
arbitraire et impie, au début même de son gouvernement, César scandalisa 
profondément ses contemporains 416. 

LE POUVOIR COMME CHARGE, SOUCI, INQUIÉTUDE (CURA SOLLlCITUDO) 

Plus encore que d'agir en faveur du bien commun sans attendre de con
trepartie personnelle, le gouvernant est destiné à être la victime de son dévoue
ment. A savoir, à l'apogée de la fortune, au sein du bien-être général qu'il 
assure, lui seul continuera à être tourmenté par des sollicitations diverses, 
des querelles, des soucis, des brouilles, des conspirations, des jalousies qui 
assaillent son gouvernement. 

II n'est donc pas surprenant que l'exercice du pouvoir l'empêche même 
d'atteindre le bonheur personnel. C'est ce que Pline affirme dans un passage 
au caractere diatribique (7.132): 

Quam muitos accepta adflixere imperial 

Combien ont été victimes des commandements qu'ils avaient reçusl 

Auguste, le fondateur du régime, est exactement le prototype du gouver
nant pour qui la direction des affaires de l'Etat n'est source ni de loisir ni 
de plaisir. En fin de compte, celui qui parvient à garantir une paix salutaire 
pour tous 417, ne peut, d'apres Pline, être tenu pour heureux, tant sont grands 

415 L'épisode est commenté par M. Gelzer (1969) 209-210, qui rappelle l'impopularité, 
et même l'illégalité d'une telle mesure déjà ressentie par les auteurs anciens. Les omissions 
de César lui-même mettent en évidence l'impopularité de l'affaire. 

416 Voir C. Nicolet (1976) 239. Cf. Cic. Ol! 1.43; 3.82-84; Luc. 3.100 et suiv.; 
Plu. Caes. 35.6-11. 

417 Nat. 2.93-94, ou est rappelée l'apparition du Sidus lu/ium, dont Pline feint d'adopter 
!'interpretatio en faveur d'Auguste. En vérité, le Naturaliste ne croyait ni en une quel
conque notion ésotérique de naissance astrale ni aux croyances astrologiques du commun 
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les soucis que lui causent les innombrables curae ac sollicitudines. De tels 
soueis découlent des fonctions de gouvemement et de bienfaisance que Pline 
refuse d'attribuer à la divinité (2.20): 

Agere curam rerum humanarum il/ud, quicquid est, summum ac tam 
tristi atque multiplici ministerio non pollui credamus dubitemusue? 
Vix prope est iudicare ... 

Doit-on croire que cet être suprême, quel qu'i/ soit, s'intéresse aux 
choses humaines et ne soi! pas souillé par une tâche aussi sinistre et 
multiple? Ou faut-il en douter? 

La description de ces tâches et soucis va des simples faits de la vie intime, 
d'ailleurs peu nombreux, tels que la résolution de mourir (destinatio expirandi) , 
jusqu'à toute une série de maux publics qui ne sauraient que le tourmenter 418. 

L'une des préoccupations majeures est celle d'assurer l'arrivée des 
denrées alimentaires, c'est-à-dire de l'annona 'approvisionnement', pour 
toute l'ltalie et pour la ville de Rome et sa plebe urbaine en particulier 419. 

Le caractere providentiel de cette obligation nous rappelle l'action de 
Pompée, relatée dans Pline-Ie-Jeune (Pan. 29) comme modele d'intervention 
du bon gouvemant en la mati~re. En assumant la tâche sous forme de 
magistrature, Pompée le Grand assura le ravitaillement et l'autosuffisance 
de l'ltalie et créa même des excédents exportables. En effet, d'apres Plu
tarque (Pomp. 25-26 et 27.2), l'autorité de son nom fut suffisante, lors de 
l'approbation de la Lex Gabinia de 67 avo J.-C., qui lui attribuait des pouvoirs 
extraordinaires dans la guerre contre les pirates, pour faire baisser le prix 
du blé et remplir les marchés de vivres. Plutarque dit encore (Pomp. 49.6-7) 

des mortels (cf. 2.97). Je pense que Pline voulut, d'une part, sans faire ostensiblement 
montre d'un quelconque sentiment anti-césariste, se servir du témoignage d' Auguste contre 
I'idée de I'apothéose (astrale) des gouvemants; d'autre part, ii désira reconnaitre, dans le 
régime qui commençait, un caractere salutaire effectif. Voir K. Scott (1941) 255-272, 
qui met en relief l'importance propagandiste de I'événement; le commentaire érudit de 
J. Beaujeu ad loc.; R. Syme (1971) 219 et 318; F. Boemer (1952) 27-40; l . Hahn 
(1983) 57-66. 

418 Nat. 7.147-150. Pour I'interprétation du passage, voir p. 150 et 221-222. 
419 L'expression cura annonae n'est pas prise dans le sens juridique de magistrature, 

mais dans celui du souci de I'approvisionnement. Le theme apparait aussi sous forme de 
louange des anciens Romains (18.39), associé fréquemment aux termes uita (cf. 2.25) et 
diligentia. Sur le concept, voir J. Béranger (1953) 186 et suiv. 

251 



que la juridiction sur mer et sur terre, sur le commerce et l'agriculture, lui 
fut attribuée. En 57, par le biais de deux initiatives législatives, la Rogatio 
de cura annonae Cn. Pompeio mandanda et la Lex Cornelia Caecilia de cura 
annonae Cn. Pompeio mandanda, Pompée reçoit, pour cinq ans, un imperium 
proconsulaire destiné à garantir l'approvisionnement 420, grâce auquel iI 
obtint le plus grand succes dans la lutte contre les spéculateurs. Cette mission 
est rappelée au moyen de symboles d'abondance, sur un denier frappé par 
F. Sylla en 56 avo J.-c. 421, et annonce indéniablement la dépendance envers 
un homme, durant le Principat, quand I'énorme richesse de l'empereur en 
fait un bienfaiteur suprême 422. 

Or, en 52 av.J.-C., année à laquelIe se rapporte, dans 15.3, la nouvelle 
de I'exportation de I'huile d'olive, Pompée, outre le pouvoir proconsulaire, 
avait été nommé consul unique. L'huile d'olive n'étant pas une production 
que I'on développe à breve échéance, on peut admettre une intervention 
sur le marché comme préfet (praefectus annonae), à moins que ce développe
ment n'ait débuté bien auparavant. En effet, la campagne menée contre 
les pirates avait créé un climat général de sécurité, salutaire pour le 
commerce et I'agriculture. Apres sa victoire, Pompée avait pris garde de 
les établir dans des zones inhabitées, même en Italie, à des fins de colonisation. 
Le fait, rappelé dans Plu. Pomp. 28, est censuré par César, d'apres Luc. 1.311 
et suiv. 

II semble toutefois intéressant de remarquer qu'apres les campagnes 
d'Espagne la stratégie de Pompée reposait fréquemment sur la garantie des 
approvisionnements (les garantir pour lui et les couper à l'ennemi), d'ou la 
conjugaison de blocus naval avec l' occupation ou I'invasion territoriale 
limitée à des zones-clefs 423. 

Ces raisons me conduisent à penser que l'abondance de denrées reposait 
surtout sur la réouverture générale du commerce dont parle Plu. Pomp. 25 . 
Cette réouverture, capable d'assurer les voies régulieres d'approvisionnement, 
garantissait aussi, pour les grands intérêts commerciaux, la sécurité et la 
continuité des revenus, fait qui est mis en relief par M. Clavel-Léveque 424. 

420 o. J. Béranger (1977) 344 et n. 2. Sur la guerre contre les pirates, thême favori 
des déclamations (Quint. Inst. 3.8.44), voir M. Gelzer (1949) 77 et suiv. 

421 Référence prise dans D. Michel (1967) 51-55. 
422 Voir C. Nicolet (1976) 277. Pour les implications économiques, cf. M. Ros

tovtzeff (1971), l, 158-159. 
423 Sur l'importance des approvisionnements dans la stratégie antique, cf. A. Momi

gliano (1975) 43 et suiv. 
424 M. Clavel-Lévêque (1978) 22-24. 
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Le rétablissement d'un climat de confiance et de sécurité est essentiel à une 
ouverture des circuits commerciaux et à l'investissement qui entraine, à lui 
seul, des effets positifs, comme cela a déjà été souligné à propos de la Lex 
Gabinia 425. 

Mais revenons à la tâche du ravitaillement en tant que souci majeur 
de tout gouvernant. Dans l'empire romain, même les provinces (cf. Plin . 
Pano 30-31) savent que, à cet égard, elles peuvent compter sur le soutien 
de l'empereur, même si cet appui revêt parfois une forme peu orthodoxe: 
l'envoi, par exemple, de troupes pour combattre le fléau des lapins responsable 
de la famine (8.217-218): 

Certum est Baliaricos aduersus prouentum eorum auxi/ium militare 
a Diuo Augusto petisse. 

II est súr que les habitants des Baléares réclamerent au dieu Auguste 
le secours d'une garnison pour lutter contre /eur pullu/ement. 

Durant le Principat, les provinces étaient une source d'approvisionne
ment qui, pour pouvoir produire, exigeaient la paix, assurée, cela va sans 
dire, par l'empereur ou ses légats. 11 ne faut pas s'étonner, par conséquent, 
que divers procuratores 'procurateurs' de la province d'Afrique, à l'époque 
d'Auguste et de Néron (18.94-95), rendent compte au pouvoir central de 
l'excellence de ses productions. Mais iI n'y avait pas que les procura tores 
et les habitants des provinces qui estimaient qu'il s'agissait là d'une tâche 
incombant aux gouvernants. Vespasien lui-même, vénérait, tout autant 
que le culte de la paix, le Nil, le fleuve-dieu de la fertilité, évocateur de l'Egypte. 
Or, selon Pline-Ie-Jeune (Pan. 31.2), cette province était considérée par 
beaucoup comme l'irremplaçable cellier de l'empire 426. 

On voit même que l'économie de la Campanie conduisait aussi Auguste 
à utiliser le fiscus, la caisse de l'empereur, pour garantir les caractéristiques 
de la semoule de la Campanie, à laquelle iI fallait incorporer de la craie, que 

425 Cf. Cic. Man. 44; H. A. Ormerod (1967). Piracy in the Ancient World, Chicago, 
p. 235. 

426 En tant que topos de Ia littérature Iatine, I'un des aspects Ies plus riches de Ia 
description du Nil est exactement ceIui de Ia fécondité, qui peut être exprimée par des termes 
teIs que altar, beniuolus, diues, fecundus, fertilis, fetifer, frugifer, pater, pinguis. Cette ter
minologie trouve de grands paraIlêIes dans Ia description plinienne de la mêre-nature, 
accueilIante et considérée comme premiêre et derniêre demeure de I'homme. Voir B. PostI 
(1970) en part. p. 91-92; 173-183 et 205-215. 
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l'on trouvait dans une colline entre Pouzolles et Naples (18.114), et qui était 
préférée à celle d' Alexandrie: 

... extatque diui Augusti decretum, quo annua ducena milia Neapoli
tanis pro eo numerari iussit e fisco suo ... 

... nous avons encore un décret du divin Auguste, aux termes duquel 
ii ordonne de payer aux Napolitains,pour cette colline, 200.000 sesterces 
par an, sur son trésor particulier ... 

L'expression e fisco suo 'de sa caisse' suggere la formule sua inpensa 
'à ses frais'. A dire vrai, ce n'est que par anachronisme que Pline peut parler 
de fiscus. Pensons plutôt au patrimoine ou aux biens particuliers de l'empe
reur (patrimonium), par opposition aux richesses du Trésor Public (aerarium). 
Le terme fiscus est, en effet, une désignation postérieure à Claude (cf. Plin. 
Nat. 6.84 et 12.113). 11 s'agit ici, quoi qu'il en soit, d'une forme particuliere 
de liberalitas 'libéralité' accomplie par Auguste 427. Toutefois, d'apres 7.33 
et 149, l'approvisionnement causa de sérieuses difficultés à cet empereur. 

Une politique de soIs et de culture était liée à ce probleme. Dans la 
ligne des traditions romaines, évoquées dans 18.35 et 39, et déjà représentées 
par le fondateur Romulus (18.6-7), Pline exalte l'exemple de Caton-le-Censeur, 
soucieux du rendement du travail et des divers types d'exploitations agri
coles 428, et celui de Pompée, qui, d'apres 18.35, se refusant à acheter la terre 
de ses voisins symbolisait l'opposition à une économie agricole fondée sur 
les grands domaines ou latifundia: 

Verumque confitentibus latifundia perdidere Italiam, iam uero et 
prouincias - sex aomini semissem Africae possidebant, cum inter
fecit eos Nero prince ps - non fraudando magnitudine hac quoque 
sua Cn. Pompeio, qui numquam agrum mercatum est conterminum. 

Avouons-Ie: les grandes propriétés ont perdu l'Italie, et maintenant 
c'est le tour des provinces - six propriétaires possédaient la moitié 
de l'Afrique, quand l'empereur Néron les mit à mort -, mais ii ne 

427 Voir Plin. Pano 25 et suiv.; H. K.loft (1970) 130-131 et 179-179; C. Manning 
(1985) 73-83. 

428 Du reste, Caton est sa source principale, particulierement dans ce livre XVIII, 
ou ii est fréquemment cité ipsis uerbis (cf. 18.26, 29, 34, 36, 39, 44, etc.). 
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faut pas priver Cn. Pompée de ce trait qui révele à sa maniere le 
«Grand» Pompée: ii n'acheta jamais le champ d'un voisin 429. 

La succession était un autre souci de la plus haute importance. Auguste 
est l'exemple du gouvernant qui se trouve partagé entre ses deuils particuliers, 
ses sentiments personnels et la raison d'Etat. A cet égard, la breve note 
présentée dans 7.147-150, laisse deviner un drame personnel évident: 

.. . hinc uxoris et Tiberii cogitationes, suprema eius cura. ln summa 
deus ille caelumque nescio adeptus magis an meritus herede hostis 
sui filio excessit . 

... enfin les intrigues de sa femme et de Tibere, qui furent ses derniers 
soucis. En fin de compte. ce dieu qui doit peut-être l'apothéose plus 
au sort qu'au mérite, mourut en laissant, pour héritier, le fils d'un 
homme qui avait été son ennemi publico 

On peut aisément imaginer que l'empereur Auguste aurait utilisé l'excla
mation présente dans Vell. 2.104.1 à propos du caractere politique des 
adoptions: 

.. . sed in Neronis adoptione illud adiectum his ipsis Caesaris uerbis.· 
«Hoc, inquit, rei publicae causa facio» . 

... mais, lors de l'adoption de Néron, fut ajoutée une formule qui com
portait ces propres mots de César: «le fais ceci dans l'intérêt de l' Etat». 

429 Le passage s'inscrit dans une louange de la juste mesure proposée par les anciens 
(cf. 18.6-7 et 35), les latiful/dia étant pour Pline une propriété au prix non inférieur à 
1.300.000 sesterces (13.92) ou supérieure à 125 hectares (18.117). Comme synonyme de 
richesse et d'auaritia, les latiful/dia étaient aussi condamnés pour des raisons morales (cf. 2.174 
-175). Le probleme, lié aux cultures et au type d'exploitation agricole, peut aussi être 
compris en tenant compte du destinataire de I'Histoire Naturelle, le petit ou moyen cuitiva
teur. L'auteur semble condamner la monoculture et la culture intensive (cf. 18.38 et 17.192), 
et refuser c1airement le travai! d'esc1aves enchainés, certainement du fait que leur rende
ment était faible (18.35-36). Pline loue la vigi!ance et l'amour constants du propriétaire 
(e.g. 18.35 et 39-41 et la prosopopée de la nature dans 18.251). Je crois que Pline proposait 
un type d'exploitation reposant sur trois principes: a) l'expérience romaine traditionnelle, 
héritée de Caton (cf. A. Cossarini (1980) 143-163); b) l'application correcte de principes 
scientifiques (oubliés) simples, qu'i! se proposait de transmettre (cf. 18.206; M. Rostov
tzeff (1971), I, 191); c) la réduction d'investissements onéreux au profit de petites applica-
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Claude fut lui aussi malheureux dans ce domaine. En effet, son succes
seur, d'apres 36.124, ne lui voua que de la haine. On trouve l'inverse de 
ces situations calamiteuses dans le cadre de l'exaltation de l'esprit d'harmonie 
familiale et de collaboration politique qui regne entle Vespasien et Titus, 
qui participe déjà aux tâches du gouvernement, se préparant de la sorte à 
les assumer pleinement en temps vou lu (Praef 3): 

Trumphalis et censorius tu sexiesque consul ac tribuniciae potestatis 
particeps et, quod his nobilius fecisti, dum il/ud patri parifer et equestri 
ordini praestas, praefectus praetorii eius omniaque haec rei publicae es ... 

Triomphateur, censeur, six fois consul, associé à la puissance tribuni
cienne et, service encore plus signalé, puisque tu le rends à la fois à 
ton pere et à /'ordre équestre, préfet de son prétoire, voi/à tout ce 
que tu es pour /' Etat ... 

Soulignons ici, de façon bien claire, - du reste c'est Pline lui-même 
qui la met en relief -l'importance de la Préfecture du Prétoire, qui avait 
pris énormément de poids depuis Auguste. Je transcris P. Greenhalgh, 
dont les paroles servent de preuve à ce qui a été dit plus haut: «Vespasien 
conclut, avec raison, que le secret qui permettait de contrôler les prétoriens 
était celui de bien choisir ses préfets, qui devaient être aussi compétents que 
loyaux» 430. 

L'interprétation rationnelle de l'apparition de la comete rapportée 
dans 2.89, comme manifestation de refus des spéculations sur une imminente 
succession dans la dynastie fiavienne, est aussi, au dire de Th. Koeves-Zulauf, 
une démonstration de loyauté de Titus envers Vespasien 431. Si le tableau 
flavien que je viens de brosser ici est conect, nous nous trouvons alors devant 
l'éloge de la Prouidentia 'Providence' impériale incarnée par Vespasien, de 
l'exaltation de la concordia 'concorde' régnant entre les membres de la farnille 

tions à rentabilité assurée. Sur ce sujet, voir l'exceIlente étude de R. Martin (1971), qui 
met en relief l'opposition de Pline aux théories de Columelle. Pour une mise au point 
du probleme, ef. G. Bianeo (1976). «Rifiessi deIla erisi agricola italica», in: Att; dei congo 
inl di sI. varroniani, II, Rieti, p. 299-316; A. Cossarini (1979-1980) 355-372; M. Frede
riksen (1980) 81-97. Ce dernier article mérite d'êtrco souligné, à eôté de l'introduetion de 
H. le Bonniec (1948) 81-88. 

430 P. Greenhalgh (1975) 247. 
431 Th. Koeves-Zulauf (1973) 172 n. 94. 
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impériale et de la pietas 'piété, affeetion filiale' de Titus envers son opere, 
garantie d'une paix future, en l'absenee de brouilles sueeessorales 432. 

INICIATIVES DE GRANDS TRA VAUX 

Dans le domaine des grands progres teehnologiques et des grands 
ouvrages, la position de l'auteur dépend, pour beaucoup, de jugements 
moraux qui le eonduisent fréquemment à hésiter entre la eondamnation et 
l'admiration. 

11 ne s'agit pas ici d'analyser l'opinion de Pline sur la fonetion édilitaire, 
entendue eomme forme d'évergétisme, mais simplement de eomprendre les 
mobiles qui le eonduisent à eondamner eertaines réalisations et à en louer 
d'autres. A ee sujet, le Livre XXXVI est exemplaire: la deseription de la 
nature des pierres est suivie d'une- ~numération des réalisations de l'arehiteeture. 
La premiere partie est introduite par une préfaee au earaetere diatribique 
dont le theme est la eondamnation du luxe privé, déeoulant fréquemment 
de l'ostentation publique. L'auteur prend soin, des le départ, d'interpeller 
le leeteur sur le rapport entre le luxe et le bonheur, et d'établir eomme base 
d'appréeiation le príncipe de l'utilité sociale (36.3): -

Secum quisque cogitet, et quae pretia horum audiat, quas uehi trahique 
moles uideat, et quam sine iis multorum si! beatior uita. Ista facee.e, 
immo uerius pati mortales quos ob usus quasue ad uoluptates alias 
nisi ut inter maculas lapidum iaceant, ceu uero non tenebris noctium, 
dimidia parte uitae cuiusque, gaudia haec auferentibus? 

Que chacun songe en soi-même au prix de ces travaux, à -l'énormité 
des masses qu'il voi! emporter et trainer, et combien sans cela la vie 
de bien des mortels serai! plus heureuse. Et cette oeuvre ou, pour 
dire plus vrai, ces souffrances humaines, quels en sont les résultats 
utiles, quels autres plaisirs engendrent-elles, sinon celui de reposer 
au milieu de pierres aux (aches colorées, comme si, en vérité, les 

- ténebres nocturnes, qui pour chacun occupent la moitié de la vie, 
ne dérobaient pas ce plaisir? 

432 Le rapport prouidentiajsuccession est traitée par J. Béranger (1960) 488. Sur 
j'idéal de concordia, voir supra p. 161. 
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Comme on peut le constater, le critere de l'utilité sociale ne dissimule 
pas l'intention moralisatrice, exprimée sous la forme de critique diatribique, 
recourant à des images adéquates. Dans la suite du passage, Pline blâme 
l'antiquité, pour n'avoir pas légiféré en la matiere 433. 

Ce début donne le ton de la deuxieme parti e qui, comme cri tere pour 
le jugement des grandes réalisations promues par les hauts dirigeants, men
tionne le montant des dépenses et, surtout, la finalité des ouvrages. Ainsi, 
par opposition à une série de constructions, en général inutiles, telles que les 
obélisques, les pyramides et les labyrinthes, le Naturaliste énumere les 
merveilles du monde romain dans 36.102. Apres en avoir exclu le Cirque 
Maxime de César, iI les décrit comme suit : 

.. . non inter magnifica basilicam Pauli co/umnis e Phrygibus mirabi/em 
forumque diui Augusti et tem p/um Pacis Vespasiani Imp. Aug., 
pu/cherrima operum quae umquam uidit orbis? Non et tectum diri
bitori ab Agrippa facti, cum theatrum ante texerit Romae Va/erius 
Ostiensis architectus /udis Libonis? 

.. . ne reconnaitrons-nous pas /a magnificence de /a basifique de Pau/us 
avec ses mervei//euses c%nnes phrygiennes, du Forum du divin 
Auguste, et du temp/e de /a Paix é/evé par /'empereur Auguste Ves
pasien, /es p/us beaux ouvrages qu' ait jamais vus /e monde? Et /a 
toiture aussi construite par Agrippa pour /e décompte des votes? 
L'architecte Va/érius d'Ostie avait déjà auparavant recouvert /e 
théâtre pour les jeux de Libon. 

Au § 104 du même livre sont mentionnés aussi les fondations du Capitole 
et le drainage du forum, ouvrages dus aux Tarquins et à Agrippa. Or, toutes 
ces réalisations, classées comme étant magnifiques, ont en commun leur 
caractere d'utilisation sociale, commerciale, politique ou religieuse par opposi
tion à la finalité ludique du Cirque Maxime, initiative de César que Pline 
hésite à classer parmi les grands ouvrages (magna opera). L'explication 
de cette hésitation peut être due, en partie, au caracter e ambivalent de la cons
truction: elle pouvait tout autant être utilisée pour faire connaÍtle de nouvelles 

433 Voir supra p. 166-167; cf. Nat. 17.50-51; Seno Ep. 97.1, à propos de la luxuria : 
nul/a aetas uacabit a culpa «aucune époque n'a été une époque d'innocence». J. Bom
paire (1958) 46, affirme que le culte des aieux est rarement aveugle, et qu'il est préférable 
de parler de l'autorité des anciens. 
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contrées et de nouveaux animaux que pour offrir des spectacles de cruauté 
(8.20-22) et permettre l'exhibition du luxe (33.53). 

Dans 36. § 121-125, Pline énumere les ouvrages tenus pour des merveilles 
incomparables par un jugement équitable: les aqueducs construits par le 
préteUl Q. Marcius Rex et par Agrippa, en sa qualité d'édile; ceIui dont les 
travaux furent commencés par Caligula et achevés par Claude et dont le 
cout s'éleva à 350.000.000 de sesterces; la percée destinée à écouler les eaux 
du lac Fucin, oeuvre également de Claude, laquelle exigea des frais impor
tants et une nombreuse main-d'oeuvre. Pline se plait à les décrire, parrni 
tant d'autres, comme, par exemple, la reconstruction du port d'Ostie 434. 

Tous ces ouvrages, comme on peut le constater, étaient des travaux 
d'utilité publique, que ce soit pour des raisons d'assainissement ou pour 
garantir l'approvisionnement et déveIopper le commerce. Nous pouvons 
sans doute affirmer qu'un tel classement révele, de la part de Pline, la défense 
d'une utilisation sociale de la richesse, idée qui me semble évidente dans 
36.91-93, ou, dans la suite de Varron, Pline condamne la construction de 
la pyrarnide tumulaire de Porsenna, aux proportions gigantesques (36.93): 

.. . uesana dementia quaesisse gloriam inpendio nul/i profuturo, praeterea 
fatigasse regni uires, ut tamen laus maior artificis esset . 

. . folle démesure que d' avoir recherché la renommée par des dépenses 
inutiles à tous, et que d' avoir en outre affaibli les forces d'un royaume 
pour une gloire dont la plus grande partie devait pourtant revenir 
à l'architecte de l'ouvrage. 

De la sorte, l'activité du gouvernant en ce domaine n'est digne d'éloge 
que lorsqu'elle peut être classée comme évergétisme ou philanthropie 
(prodesse), et seuls les ouvrages utiles peuvent être source de gloire. L'utilité 
sociale est donc tenue pour critere premier de toutjugement, comme, d'ailleurs, 
chez Cicéron 435. 

434 Quint. Inst. 3.8.16, énwnere les oeuvres qui peuvent être matiere à l'éloquence 
délibérative: ouvrir des isthmes, assécher des marais, construire des ports. 

435 Cic. Ol! 2.52-60, cité par P. A. Brunt (1980) 97. Comme Panaetius et Démé
trius de Phalere, Pline blâme les coüts excessifs et les dépenses pour les travaux publics, 
excepté les murailles, les ports, les aqueducs ou autres au bénéfice de l'Etat. Seule la 
mémoire de Pompée le conduit à atténuer la condamnation des théâtres, des colonnades 
et des temples. Promouvoir de grands ouvrages était traditionnellement I 'apanage des 
politiques populaires et des tyrans. Cf. J. Endt (1902) 43 et 55; E. Schmaehling (1938) 
136 et suiv. 
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OCCUPATIONS, AFFAIRES MULTIPLES (OCCVPATIONES) 

La vie du gouvernant suprême est également remplie, plus particulierement 
sous l'Empire, d'innombrables autres fonctions, charges ou magistratures 436. 

Pline est bien conscient que le fait de gouverner est une tãche absorbante. 
C'est pourquoi, d'apres sa lettre de préface, au § 33, iI prend soin de joindre, 
à l'usage de Titus, une piece importante à son ouvrage, les index: 

Quia occupationibus tuis publico bono parcendum erat, quid singulis 
contineretur libris, huic epistulae subiunxi summaque cura, ne legendos 
eos haberes, operam dedi. Tu per hoc et aliis praestabis ne perlegant, 
sed, ut quisque desiderabit aliquid, id tantum quaerat et seiat quo 
loco inueniat. 

Comme il me fallait, pour le bien pub/ic, avoir égard à tes occupations, 
j' ai joint à cette épitre la table de chacun des livres et j' ai apporté le 
plus grand soin à t'épargner de devoir les /ire. Par là tu rendras 
service aussi aux autres lecteurs: au /ieu de parcourir tout l' ouvrage, 
chacun ne cherchera que ce qu'il désire et saura ou le trouver. 

De tels index pelmettent à l'auteur, d'une part, de mieux servir le lecteur, 
et d'autre part, de ne pas porter atteinte à l'économie du temps du gouvernant 
partagé entre tant d'occupations visant le bien public 437. 

Le dénombrement de telles tãches se trouve dans Praef 3. Apres y 

avoir rappelé la capacité militaire de Titus, traduite par son succes de triom
phateur, et son autorité morale, sous-entendue dans l'exercice de la censure, 
Pline fait défiler le Consulat, le partage de la Puissance Tribunitienne et la 
Préfecture du Prétoire. L'ordre de ces fonctions, qui semble être croissant, 
s'acheve par une formule révélatrice : 

... omniaque haec rei pub/icae es: nobis quidem qua/is in castrensi 
contubernio, nec quicquam in te mutauit fortunae amp/itudo, nisi ut 
prodesse tantumdem posses et uelles . 

... mais pour nous, tu es resté le même que dans la camaraderie des 
cam ps, et la grandeur de la fortune n'a apporté aucun changement 
en toi, sinon le pouvoir de faire autant de bien que tu veux. 

436 Des termes comme labores, onus, moles, curae ont trait à de telles fonctions 
(cf. J. Béranger (1953) 175 et suiv.). 

437 Voir G. Pascucci (1980) 38. 
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La terminologie utilisée dans les deux passages cités est bien révélatrice 
de la prédominance de la perspective du bien commun dans la pensée de 
l'auteur. Elle signale le rapport entre la capacité personnelle, morale, physique 
et juridique de Titus, et la volonté ou l'intention de faire le bien, mouvement 
intérieur qui a naturellement trait à la qualité morale du gouvernant. Pour 
utiliser une expression de H. Drexler, le concept de honesta potentia 'puissance 
honnête' se dessine ici, comme expression objective d'un des pouvoirs du 
gouvernant, que nous pouvons, avec Tacite, exprimer sous la forme du binôme 
iuuandi nocendique potentia «la puissance d'aider et de nuire» 438. 

II convient de souligner que l'acte de bienfaisance n'est revêtu d'un 
caractêre humain, politique et providentiel, que dans la mesure ou iI est 
consciemment voulu. Cette idée est bien explicite chez Sénêque (Ben. 5.19.6): 

Non quaeritur nunc, an profueris mihi, sed an beneficium dederis; 
prodest enim et animal et lapis et herba, nec tamen beneficium dant, 
quod numquam datur nisi a uolente. 

La question, maintenant, n'est pas de savoir si tu m'as été utile, mais 
si tu es mon bienfaiteur. Car être utile est le fait et de l'animal et 
de la pierre et de l'herbe, et ils ne sont pas pour cela nos bienfaiteurs, 
ce qui suppose toujours intention. 

Sans aucune explicitation théorique, Titus est clairement présenté, même 
si 1'0n s'en tient à une perspective stoicienne, comme gouvernant idéal, doté 
de quelque chose que 1'0n peut considérer com me magnitudo animi ou grandeur 
d'esprit 439. 

UTlLITÉ PUBLIQUE: LE BÉNÉFICIAIRE 

Les expressions omniaque haec rei publicae es 'tout ce que tu es pour 
l'Etat' et prodesse 'faire le bien, être utile', citées précédemment à propos 
de Praef 2, offrent à notre étude deux points d'analyse importants. 

438 Tac. Ann. 6.8, cité par H. DrexIer (1959b) 91-92. Voir Quint. Inst. 12.11.10. 
A. WaIlace-HadrilI (1981) 299-323, en particulier 315 et suiv., met l'accent sur un certain 
charisme de Ia croyance en Ies pouvoirs du gouvemant, qui conduit Ie sujet à Iui attribuer 
des capacités surnatureIles. Je rappeIle Ia salutaris potentia de Sen. Cl. 1.3.3. 

439 Cf. U. Knoche (1935) 83-84, n. 378. dans un commentaire à PHn. Pano 61.4 . 
On perçoit aussi l'image du gouvemant bano rei publicae natus (voir A. AIfoeIdi (1980) 
212-213 n. 4). 
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Dans le premier cas, notre attention est concentrée sur le bénéfi
ciaire de l'action du gouvernant. Ce bénéficiaire est abstraitement conçu 
comme Etat (res publica), comme collectivité organisée (populus Roma
nus ou même imperium) , comme patrie au sens large du terme (patria 
'patrie', urbs 'ville') 440. On peut trouver cette terminologie dans quelques 
passages: 

7.96: à propos des campagnes de Pompée: Igitur Sici/ia recuperata, 

unde primum Su/lanus in rei publicae causa exoriens auspicatus est ... 

Quand ii eut reconquis la Sicile, ou ii inaugura ses débuts dans la 

vie politique comme partisan de Sy/la ... 441. 

440 Voir L. Krattinger (1944) 27 (équivalence patria/res publica) et p. 82-83 (Rome 
se transforme en patrie commune). Le sens de Heimat ou de Vaterstadt est courant 
chez Pline. 

441 La traduction de H. Rackham dans la collection Loeb (<<Well then, after the 
recovery of Sicily, which inaugurated his emergence as a champion of the commonwealth 
in the party of Sulla») me semble plus appropriée que celles de R. Schilling (<<Quand ii eut 
reconquis la Sicile, ou ii inaugura ses débuts dans la vie politique comme partisan de 
Sulla»); de R. Koenig-G. Winkler (<<Also, nach der Wiedereroberung Sizíliens, 
wobei er ais Anhaenger Sullas seine Laufbahn im politischen Leben mit Glueck 
begann ... »; ou de G. Ranucci: «Dopo avere dunque riconquistato la Sicília - da dove, 
come saguace di Silla, inauguro ii suo sorgere sulla scena politica romana». Dans 
la note à sa traduction, R. Schilling remarque que exoriens auspicatus est suggere la prise 
des auspices et le lever d'un astre. Dans un contexte d'opposition Pompée/Sylla, Plu. 
Pomp. 14.4 présente la même image. Rappelons l'occurrence d'auspicatissimum exordium 
dans Quint. Inst. 10.1.85 et Tac. G. 11.1. Pline prend c1airement position dans la polémique 
sur le bien fondé de la concession du triomphe à Pompée, en acceptant, donc, le fait qu'il 
s'agissait d'auspiciapublica (cf. 7.140: auspicio suo), ce qui garantissait la légalité du triomphe 
(Vell. 2.115, en faisant l'éloge des hauts faits de Lépide comme praelectus de Tibere en 
Dalmatie, dit qu'iI mériterait un triomphe .. . si propriis gessisset auspiciis « ... s'illes avaient 
réalisés sous ses propres auspices»; cf. Nat. 3.136). Bien qu'en acceptant que Pline, au 
dire de R. Schilling ad loc., «glisse sur cette phase italique, qui n'était pas sans importance 
de l'aveu même de Sylla», je pense que le Naturaliste a voulu souligner non seulement les 
hauts faits de Pompée mais aussi, et surtout, le distinguer de Sylla. La reconnaissance de 
la légitimité de la revendication de Pompée au triomphe s'explique par le fait que la collectivité 
a bénéficié de ses actions alors que, en ce qui concerne Sylla, seul un parti en a été béné
ficiaire (Sullanus évoque l'occurrence de Caesarianis partibus). Comparons à Cic. 
Ol! 2.27: Ergo i1l il/o secuta est honestam causam 1/011 h01lesta uictoria «Ainsi donc, avec 
cet homme, une cause qui était belle moralement, fut suivie d'une victoire qui ne l'était 
point». 
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7.97: Postea ad tota maria et deinde solis ortus missus hos retulit 
patriae titulos more sacris certaminibus uincentium - neque enim 
ipsi coronantur, sed patrias suas coronant -, hos ergo honores urbi 
tribuit in delubro Mineruae, quod ex manubiis dicabat .. . 

Plus tard, ii fut envoyé en mission vers toutes les mers et enfin en 
Orient: voiei les titres qu'il rapporta à sa patrie, selon la coutume 
des vainqueurs aux Jeux sacrés - car ce n'est pas à eux que va la 
couronne mais à leuf patrie - voiei donc les titfes glorieux qu'il fit 
décerner à Rome, dans le sanctuaire de Minerve, qu'il put dédier 
grâce au produit du butin ... 

7.99: Summa summarum in illa gloria fuit (ut ipse in contione dixit, 
cum de rebus suis dissereret) Asiam ultimam prouineiarum accepisse 
eandemque mediam patriae reddidisse. 

Son titre de gloire suprême a été (comme ii /' a dit lui-même dans le 
discours qu'il prononça sur ses faits d' armes) de recevoir /' Asie comme 
une province frontiere pour la rendre à sa patrie comme une province 
intérieure. 

33.48: .. . exarsit rabie quadam non iam auaritia, sed fames auri, 
utpote cum Septumuleius, C. Gracchi familiaris, auro rependendum 
caput eius abseisum ad Opimium tulerit plumboque in os addito parri
eidio suo rem p. etiam circumscripserit .. . 

. .. ce fut comme une flambée, un besoin furieux qui n'était plus de la 
cupidité mais la faim de /'or; ainsi, quand Septumuleius, un ami de 
C. Gracchus, porta la tête coupée de celui-ei à Opimius pour s'en 
faire payer le pesant d'or, ii introduisit du plomb dans la bouche et 
escroqua même la ré publique dans son parrieide. 

Dans la nouvelle de la victoire de Pompée sur Mithridate, nous retrouvons 
le même thême (25 .7): 

.. . uitaeque ita profuit non minus quam reipublicae uictoria illa . 

. .. et ne fut ainsi pas moins utile au genre humain qu'il ['avait été à 
"état par sa victoire. 
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Ces passages, comme le remarque G. Grueninger, mettent en relief le 
faitque les victoires de Pompée ne se destinent pas à sa gloire personnelle 
mais à celle de Rome 442. 

II ne f'lut pas oublier que des propos comme ceux-ci, que 1'0n peut 
retrouver dans des louanges, des panégyriques et des auto-éloges, faisaient 
aussi 'partie de l'idéologie officielle de la victoire. · II est intéressant de remar
quer que Pline semble reprendre à son compte la phraséologie du préambule 
(praefatio) du triomphe asiatique de Pompée (7.98): 

CVM ORAM MARITIMAM PRAEDONIBVS LmERASSET ET IMPERIVM MARIS POPULO 

ROMANO RESTITUISSET . . . 

AYANT LmÉRÉ LES CÔTES MARITIMES DES PIRATES ET RENDU LA SOUVERAlNETÉ 

DE LA MER AU PEUPLE ROMAIN .. . 

La différence est visible par rapport à la transcription du trophée alpin 
d' Auguste, qui passe sans aucun commentaire, mais qui ressemble, par te 
ton, aux propos de Pompée (3.136): 

QVOD EIVS DVCTV AUSPICllSQVE GENTES ALPINAE OMNES QVAE A MARI SVPERO 

AD INFERVM PERTlNEBANT SVB IMPERIVM P. R. SVNT REDACTAE. 

CE QUE, SOUS SES ORDRES ET SOUS SES AUSPICES, TOUS LES PEUPLES ALPINS, 

DEPUIS LA MER SUPÉRffiURE JUSQU' A L'INFÉRffiURE, ONT ÉTÉ SOUMIS À L'EMPIRE 

ROMAIN. 

Ainsi, la procIamation du désintéressement personnel et du dévoue
ment à la cause publique était un trait caractéristique dans la propagande 
politique. II apparait, d'ailleurs, dans une épitaphe contemporaine de Pline: 

Hic situs est Rufus, pulso qui Vindice quondam 
adseruit imperium non sibi sed patriae 443. 

Ci-git Rufus: apres avoir vaincu Vindex, 
ii s'empara du pouvoir, non pour soi-même, mais pour la patrie. 

L'idéologie officielle de la primauté de l'intérêt collectif est particuliêre
ment explicite dans l'exaltation de Ia maiestas 'majesté' du peuple romain 

442 G. Grueninger (1976) 73. 
443 M. McCrum-A. G. Woodhead (1966) 153 numéro 531. 
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en tant que destinataire de toute action des citoyens et en tant que critere 
d'évaluation de tout acte civique. 

Voyons, tout d'abord, le concept de maiestas. Appliquée à des individus, 
à des institutions ou à la nature, maiestas signifie la présence de capacités 
au caracter e presque surnaturel, virtuellement bienfaisant. D'apres 25.4, 
à propos de la préface respectueuse (praefatione religiosa) de G. Valgius, 
le terme maiestas suppose, de la part d'Auguste, l'exercice du pouvoir mira
culeux de la cure 444. Le passage évoque le ton même de la lettre de préface 
de Pline à Titus, ou, au § 11, se trouve aussi le terme religiose 'avec un respect 
religieux' 445. Cicéron est lui aussi rappelé pour la maiestas de son génie 
littéraire, source salutaire, comme celle de la nature (18.5), de fertilité et de 
création. Dans le cas de Cicéron, cette maiestas déborde et rejaillit sur 
ses proches, leur transmettant ainsi l'inspiration. En effet, l'affranchi Laurea 
Tullius, qui fait l'éloge de son maitre (31.7), en est l'exemple. 

Quant aux institutions, dans 15.121 maiestas concerne un Sénat qui, 
en raison de la Guerre Sociale, déclinait et tombait dans la stérilité. La 
nature, qui a, chez Pline, le profil d'une divinité, possede, quant à elle, une 
maiestas qui est caractérisée par une capacité (uis, d'apres 7.7) dont découlent 
une fertilité salutaire (18.5), la richesse et la variété (37.1). Le caractere 
surnatUlel (numen), clair ou obscur, de cette force est longuement rapporté 
par la présence de termes comme salutaris 'favorable', prosperus 'heureux', 
dirus 'funeste', minax 'menaçant', praesagium 'présage', incerta ratio 'expli
cation incertaine' (2.101). 

Mais, comme l'observe J. Hellegouarc'h, l'application du concept aux 
magistrats n'est possible que dans la mesure ou i1s représentent leur véritable 
détenteur; le peuple romain 446. En effet, on peut trouver cette même idée 
chez Pline, dans 15.19, ou l'expression Romana maiestas 'majesté Romaine' 
transforme ce concept en une caractéristique nationale. Bien que lui étant 
réservée comme propre et spécifique, le peuple romain peut néanmoins la 
céder, en concédant ses signes extérieurs ou ses manifestations à des couches 

444 Bien qu'il mentionne l'occurrence de numen en liaison avec maiestas (2.101), 
je crois que Pline rationnalise ce concept en refusant le sens primitif que la présence magique 
d'un mana attribue aux êtres dotés de maiestas (cf. G. Dumézil (1969) 125-152). Quand 
je parle de caractere surnaturel, je me rapporte à un sentini.ent de mysticisme envers la nature. 

44S TI ne s'agirait, dês lors, que d'un simple topos littéraire. H. Gundel (1969) 299, 
souligne le charisme du concept. Pour 'ce qui est d'Auguste, dans 7.150 ii s'agit du crime 
de lêse-majesté. Maiestas ne s'applique, 'chez Pline, qu'aux "plus hauts magistrats (cf. 24.162). 

446 J. Hellegouarc'h (1972) 314-320, en particulier p. 319. 
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sociales privilégiées (cf. 9.127) ou en reconnaissance de hauts faits mili
taires (22.6). 

Dans ce dernier passage (22.6), on est en présence d'une formule visant 
à signaler la supériorité du peuple romain, in maiestate populi terrarum prin
cipis, qui est une périphrase de la formule plus simple et plus habituelle, 
maiestas populi Romani ou simplement Romana maiestas. On trouve égale
ment dans ce passage l'idée qu'une telle suprématie dépend des armes (16.132), 
instrument de la domination du pouvoir romain sur les autres peuples. Mais 
l'expression signale tout autant le concept d'empire que la notion qu'il s'agit 
d'une supériorité bienveillante, presque divine, en tout cas bienfaisante, civi
lisatrice et juste. C'est ce qu'il est donné de constater dans deux passages 
revêtant le plus haut intérêt et déjà cités supra, p. 244. II s'agit de 14.2 
et de 27.3. Dans ces deux passages, bien que l'idée d'une affirmation par 
les armes lui soit sous-jacente, l'exaltation de la maiestas romaine est liée à 
la glorification de la Paix (Pax), ce qui ressort également de l'insistance sur 
le développement du commerce (commercium 'commerce', portari 'être trans
porté', etc.). 

Mais reprenons la suite de l'exposé pour réaffirmer que la notion de 
maiestas, en définissant le peuple romain comme en étant son premier déten
teur, en faisant en sorte que les magistrats n'en soient que les simples léga
taires, implique forcément que les grands généraux et les grands hommes 
politiques, simples mandataires donc, rendent à ce même peuple, comme iI 
se doit, leurs titres de victoire, à l'exemple de Pompée. 

L'expression populus Romanus, qui apparait isolée dans d'autres passages, 
signale elle aussi la supériorité de l'intérêt collectif sur l'intérêt individueI. 
Elle jalonne ainsi le jugement porté sur l'action des citoyens et des hommes 
politiques. 

En bref, je ne rapporte que deux cas qui illustrent bien ce qui vient d'être 
exposé. II faut pourtant commencer par signaler qu'ils ont trait à la globalité 
des citoyens, indépendamment de toute distinction d'ordres ou de classes et 
ils se rapportent donc au peuple romain tout entier (populus Romanus 
uniuersus), pour reprendre la formule de 36.119 447. 

447 Cette idée apparait sous la forme uniuerso nomine Romano, comme équivalent 
de res publica (33.48). Dans Praef 16 ii s'agit de glorification nationale; dans 15.76 nomen 
Romanum rappelle la tristesse des désastres de Trébia, Trasimene et Cannes; une opposition 
aux Grecs peut être sous-jacente dans 17.2; 36.108 exalte, contre les travaux extrêmement 
pénibles imposés par Tarquin-Ie-Superbe, la réaction des Romains: pudor romani nominis 
proprius, qui saepe res perditas seruauit in proeliis... «Dans ces conditions, le sentiment 



Dans 33.55, et à l'opposé du § 34, l'expression in aerario populi Romani 
«dans le trésor du peuple Romain» prétend de toute évidence établir la pro
priété collective de ce trésor national, qui sera usurpé par César lors de sa 
premiere entrée dans la ville, pendant «sa» guerre civile (primo introitu urbis 
dui/i bello suo: 33.56). Que l'opposition entre la notion d'intérêt collectif 
et d'intérêt individueI, soulignée par la présence du possessif, veuille être 
défavorable au dictateur, me semble, indépendamment du contexte, découler 
de la connotation sémantique négative de la référence à la guerre civile. 
De plus, signalons que la suite du passage est bien claire, lorsqu' on aftirme 
le caractere national et au-dessus des partis du trésor, en mettant sur un 
même pied d'égalité populus Romanus 'peuple romain' et res publica 
'Etat' (33.56): 

Necfuit aliis temporibus res p. locupletior. Intulit et Aemilius Paulus 
Perseo rege uicto e Macedonica praeda I MMM I, a quo tempore 
populus Romanus tributum pendere desiit. 

A aucune autre époque ['Etat ne fut plus riche. Quant à Paul Emile, 
apres sa victoire sur le roi Persée, ii versa au trésor 300.000.000 de 
sesterces sur le produit du butin fait en Macédoine, et depuis lors 
te peuple romain a cessé de payer ['impôt. 

L'opposition entre l'intérêt collectif et l'intérêt individueI est établie 
de la même façon dans Praef. 16. Le jugement de valeur qu'on y trouve 
consigné est suftisamment clair. II dispense de tout commentaire, dans sa 
censure à Tite-Live, du fait que ce dernier ignore l'intérêt collectif et national 
de son oeuvre: 

Profecto enim populi gentium uictoris et Romani nominis gloriae, 
non suae, composuisse i/[a decuit; maius meritum esset operis amore, 
non animi causa, perseuerasse et hoc populo Romano praestitisse, 
non sibi. 

Car ii eút certainement mieux fait d'écrire ces livres pour la gloire 
du nom romain et du peuple vainqueur des peuples, que pour la sienne 
propre; ii eút été plus mérito ire d' avoir persévéré par amour pour 
I'oeuvre, non par satisfaction personnelle, et d'avoir fait ce travai! 
pour le peuple romain et non pour lui-même. 

d'honneur qui s'attache en propre au nom de Romain, sentiment qui souvent dans les combats 
redressa des situations désespérées .. . »; 7.130 constitue un éloge de la ge1ls Roma1la. 
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L'histoire de Rome illustre· encore la primauté de l'intérêt collectif par 
des exemples de dévouement total, allant jusqu'à la mort, de l'individu à 
la patrie. C'est le cas du préteur Aelius Tubéron, dans 10.41, lorsqu'un 
oiseau vint se poser sur sa tête alors qu'il rendait la justice: 

Respondere uates exitium imperio portendi, si dimitteretur, at si 
exanimaretur, praetori; et ille auem protinus concerpsit nec multo 
post impleuit prodigium. 

Les devins répondirent qu' il annonçait la perte de la puissance romaine, 
si on le lâchait, et, si on le tuait, celle du préteur: alors celui-ci, sans 
tarder, le mit en pieces, et peu apres l'orade s'accomplit. 

Cet exemple de pietas erga patriam 'piété envers la patrie, amour 
de la patrie' rappelle la figure des Décius, dont le dévouement aux dieux 
infernaux pour sauver la patrie (deuotio) est mentionné dans 22.9, 28.12 
et 15.78. 

Pline nous fait connaitre un exemple semblable dans l'histoire de Tiberius 
Sempronius Gracchus, pere des célebres tribuns, figure politique connue 
pour son intelligence et son intégrité, et qui trouve, malgré son grand âge, 
un moyen de servir la cause publique. Le rapport, émouvant, en est fait 
dans 7.122 entre les exemples de pietas: 

Gracchorum pater anguibus prehensis in domo, cum responderetur 
ipsum uicturum alterius sexus interempto: «Immo uero, inquit, meum 
necate, Cornelia enim iuuenis est et parere adhuc potest». Hoc erat 
uxori parcere et rei publicae consulere .. . 

Comme On avait capturé des serpents dans sa maison, le pere des 
Gracques reçut la réponse qu'il vivrait, lui, si l'on tuait le serpent 
femelle: «Non, non, dit-il, tuez le mále; Cornélie est jeune et peut 
encore être mere». C'était sauver sa femme et servir les intérêts 
de l'Etat .. . 

Dans un autre passage, ou Pline tient compte de la réalité sociale et 
politique romaine, une nouvelle expression signale la primauté de l'intérêt 
collectif sur l'intérêt individuel. Le Naturaliste y met élogieusement en 
parallêle Caton-Ie-Censeur, Pompée et le carthaginois Magon, tous zélateurs 
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de l'utilité publique, c'est-à-dire, de l'utilitas publica ou utilitas publici 
status (18.35). 

Agro empto domum uendendam inclementer atque non ex utilitate 
publici status Mago censuit, hoc exordio praecepta pandere ingressus, 
ut tamen appareat aasiduitatem desideratam ab eo. 

M agon veut qu' en achetant une terre, on vende sa maison de vil/e : 
précepte rigoureux et qui n'est pas conforme à l'intérêt public; cet 
exorde qu'il a mis en tête de son traité montre qu'i/ exigeait /a présence 
continue/le du propriétaire 448. 

L'occurrence de l'adjectif publicus 'public' (et sans tenir compte mainte
nant de l'expression res publica) signale aussi l'empreinte de l'intérêt collectif 
dans des passages tels que Praef. 33, ou Titus est exalté pour ses nombreuses 
tâches en faveur du bien commun: 

Quia occupationibus tuis publico bono parcendum erat .. . 

Comme ii melal/ait,pour le bien pub/ic, avoir égard à tes occupations ... 

On peut retrouver la même idée dans 31.42, à propos des aqueducs 
construits par Q. Marcius Rex et par M. Agrippa à l'usage de la collectivité, 
mais dont les eaux ont été par la suite, détournées par des particuliers: 

.. . quamquam utriusque iam pridem urbi periit uo/uptas, ambitione 
auaritiaque in ui/las ac suburbana detorquentibus publicam salutem . 

... mais de l'une comme de l'autre Rome a perdu depuis /ongtemps le 
plaisir, cal' la prétention et la cupidité détournent dans les domaines 
et les résidences suburbaines ce qui est la santé de tous. 

Du reste, publicus est fréquemment opposé au qualicatif priudtus 
'simple particulier': ce dernier appartient au domaine de l'intérêt individuei 
alors que le premier concerne l'intérêt collectif ou l'Etat 449. 

448 Des expressions dans lesquelles l'occurrence d'utilitas se rapporte aux citoyens, 
à l'Etat ou à la collectivité, apparaissent dans Cic. Rep. 5.8 (Aug. epist. 104.7 ext. = CSEL 
34.587.24); Of/. 1.85; 2.85; Tusc. 5.72; Div. 2.70; Quint.Inst. 2.17.36; 3.7.25; Plin. Pano 67.4; 
94.5; Tac. Ann. 1.10; Hist. 2.5. 

449 L'opposition publicus/priuatus est particulierement curieuse en ce qui concerne 
les augures relatés dans 2.139 et 11.55. L'idée de quelque chose qui ' englobe ou intéresse 
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Enfin, iI convient de présenter un passage ou la métaphore tres connue 
du navire de l'Etat nous permet de souligner le dévouement du gouvernant, 
et plus précisément de Vespasien, à la cause publique (3.30): 

Vniuersae Hispaniae Vespasianus Imperator Augustus iactatum 
procellis rei publicae Latium tribuit. 

L'empereur Vespasien, dans les orages qui assaillirent la ré publique, 
accorda ·à I'Espagne entiere le droit du Latium 450. 

L'ACTION DU GOUVERNANT ET SES RESULTATS 

Le second point de repere est celui qui caractérise l'action du gouvemant 
et son résultat, exprimés par une terminologie spécifique: iuuare 'aider', 
prodes:ie 'être utile', seruare 'sauver, préserver, assurer le salut', salus 'salut'. 

1. Iuuare 'aider' 

Le terme iuuare est ici ptis dans le sens politique d' 'aider' et non pas 
de 'faire plaisir à'. Cependant, iI n'assume pas l'acception républicaine 
d'«attachement de l'ami ou du client à l'égard de celui qu'il a choisi de 
soutenim. II signifie plutât l'action bienveillante du gouvernant au profit 
du gouvemé 451. Malgré sa rareté chez Pline, le concept a une grande impor
tance et, quant à moi, peut être rattaché à la notion de prouidentia 'provi
dence, prévoyance'. 

toute la communauté apparait dans 22.5 et 36.119. L'opposition est spécialement claire 
à propos du luxe officiel et de son infiuence sur le luxe privé. Voir 29.15; 32.20; 36.5-6. 
Nat. 16.8 signale le début de la montée du pouvoir personnel, au détriment du dévouement 
à l'intérêt colIectif; 15.134 se réfere à la liberté que L. Brutus avait conquise pour le peuple 
romain (libertatem publicam). 

450 Cette métaphore se trouve dans PI. R. 488 et suiv. et 389d. Avant lui, sa premiere 
occurrence a peut-être lieu chez Archiloque, fr. 105 et 106 West (= 56 et 56A Diehl: cf. M. H. 
Rocha Pereira (1988). Estudos de História da Cultura Clássica, I, Lisboa, p. 200). Parmi 
de nombreux exemples dans la littérature antique, iI faut tenir compte d'Aristophane, 
Eq. 541 et suiv. ARome nous la trouvons dans la Rhétorique à Hérennius, 4.57, et dans 
Cic. Fin. 5.16; Plin. Ep. 10.1; en plus, bien sur, de l'expression gubernator, e.g. Rep. 1.62. 
Sur cette métaphore politique cf. M.-H. Quet (1978) 65 et 71. 

451 J. Hellegouarc'h (1972) 170. 
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Sans trop insister sur la question, commençons par rappeler l'inter
plétation de l'épithete iucundissimus 'tres gracieux', qui s'applique à Titus 
dans Praef. 1, et à laquelle je donne également, de même que G. Pascucci, 
un sens politique 452. 

Le passage le plus significatif de l'occurrence de ce terme, dont l'éty
mologie est incertaine, est sans aucun doute 2.18, de par le fait qu'il prétende 
même proposer un comportement normatif pour toute l'humanité: 

Deus est mortali iuuare mortalem, et haec ad aeternam gloriam uia. 
Hac proceres iere Romani, hac nunc caelesti passu cum liberis suis 
uadit maximus omnis aeui rector Vespasianus Augustus fe:.sis rebus 
subueniens. 

Dieu, c'est, pour un mortel, aider les morte/s, et voilà le chemin de 
la gloire éternelle! Chemin qu' ont suivi les plus grands des Romains 
et par ou s'avance aujourd'hui d'un pas céleste, avec ses enfants, le 
plus grand souverain de tous les tem ps, l'empereur Vespasien, qui 
donne ses soins à I'Empire épuisé. 

Dans ce passage, la figUle de l'empereur Vespasien, tout autant que 
celle de ses descendants directs, apparait, dans son action politique (rector 
'conducteur, gouverneur, pilote'), comme une espece de prouidentia qui 
remplit la mission qui incombait à Zeus dans les croyances traditionnelles: 
veiller sur l'humanité. Deus signifie 'propre d'un dieu', c'est-à-dire, 'de nature 
surhumaine'. II s'agit, comme l'affl.rme G. Grueninger, de traduire, de 
façon superlative, l'action philanthropique du gouvernant, sémantiquement 
soutenue par les occurrences des expressions aeterna gloria 'gloire éternelle', 
caelesti passu 'd'un pas céleste', maximus omnis aeui rector 'le plus grand 
souverain de tous les temps' 453. D'ailleurs, le Naturaliste lui-même explicite 
cette interprétation (2.19): 

quippe et alio rum nomina deorum et quae supra retuli siderum ex 
hominum nata sunt meritis. 

De fait, les noms d'autres dieux, comme ceux des astres dont j'ai 
par/é plus haut, sont ceux d'hommes qui ont accompli des bienfaits. 

452 G. Pascucci (1980) 15. 
453 G. Grueninger (1976) 55-56. Le passage n'évoque pas la conception du gouver

nant comme lex animata, qui lui est parfois annexée; cf. G. J. D. Aalders (1969) 315-329; 
H. Gundert (1969) 89-107; F. Della Corte (1981) 350-351 (présence de l'idée de GW7:'YJf!{a 
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Cette interprétation nous rappelle la divinisation des grands inventeurs 
et des grands savants, qui sont eonsidérés eomme Virt ingentes supraque 
mortalia 'Géants surhumains' (2.53-55) 454. 

Effeetivement, la suite de 2.20 situe des le départ la diseussion dans le 
domaine de la gJtÂav{}ewnía 'philanthropie'. L'énoneé Agere curam rerum 
humanarum ... «s'intéresser aux ehoses humaines» suppose que le gouvernant 
remplisse une fonetion providentielle en lui attribuant la mission d'aeeomplir 
<<une tâehe aussi sinistre et multiple» ( ... tam tristi atque multiplici ministerio). 
Selon Pline, on pourrait même douter qu'un dieu put s'y intéresser. 

La eroyanee traditionnelle en la providenee divine a néanmoins son 
utilité, eomme on peut le lire dans Nat. 2.26: 

Verum in his deo:, agere curam rerum humanarum credi ex usu uitae 
est, poenasque maleficiis aliquando seras, occupato deo in tanta mole, 
numquam autem inrUas esse, nec ideo proximum illi genitum hominem, 
ut uilitate iuxta belua~ esse. 

Toutefois ii est utile à la société qu'on croire que les dieux s'intéressent 
aux choses humaines; que le châtiment des fautes, parfois différé, 
tant Dieu est occupé dans ce vaste univers, n'est jamais perdu et que 
l'homme n'a pas été créé si semblable à lui pour être ravalé au niveau 
des bêtes 455. 

Notons que dans ees passages, qui sont peut-être eeux qui se rapproehent 
le plus, dans toute l'oeuvre, de la diseussion théorique des problemes qui se 
posent au gouvernant, on trouve toute la terminologie que j'ai signalée eomme 

et de rpt).avf}l!w:Ttía, soit la capacité de conférer des bénéfices); A. Alfoeldi (1980) 201 n. 4 
(terminologie du "oap.o"l!aTWI! et idée d'une nouvelle ere); K. Scott (1932) 165 (langage 
du culte du gouvemant). 

454 a. Praef 29 ( ... Tlzeophrastum, Izominem in eloquentia tantum, ut nomen diuinum 
inde inuenerit: ... Théophraste, homme d'une si grande éloquence qu'elle lui valut son norn 
«divin ... ») et 29.2-3. Rappeler l'immortalité astrale du Songe de Scipion (Cic. Rep. 6). 

455 Pline introduit simultanérnent l'idée de la lirnitation de la potentia divine et celle 
de l'humaine societas cum deo, dans la discussion du concept de deus, qu'il idertifie à la 
natura. Sur la position de l'auteur face aux croyances traditionnelles de la société rornaine, 
voir J. W. Caspar (1934), qui rnet le Naturaliste au diapason de la pensée stoicienne. Des 
restrictions à cette perspective sont posées par O. Gigon (1982) 49, qui souligne la position 
sceptique de Pline, «car ce scepticisrne à peine voilé, qui finalernent recommande l'hypothese 
de la providence divine pour des raisons d'Etat, pourrait à la rigueur s'accorder avec Aristote 
et rnêrne Platon, 'rnais certainernent pas avec le stoi"cisrne ... » 
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définissant le earaetere pénible de la tâehe qui lui ineombe: cura 'eharge, 
souei', occupatio 'oeeupation', et finalement ministerium, dont le sens étymo
logique est 'aide' 456. 

Cette aetion, pénible mais providentielle, est eelle qui plaee le bon gouver
nant au niveau de la divinité, eomme, d'ailleurs, l'entendait déjà la sagesse 
traditionnelle (2.19): 

Hic est uetustissimus referendi bene merentibus gratiam mos, ut tales 
numinibus adscribant. 

II n'y a pas de plus ancienne coutume pour récompenser les bienfaiteurs, 
que de les élever au rang des puissances divines 457. 

11 s'agissait aussi, eomme 1'a signalé H. Bardon, d'une habitude littéraire 
eourante à 1'époque à Rome 458. 

Comme on 1'a déjà remarqué supra (p. 271) à propos de 2.18, Vespasien 
est 1'exemple ehoisi pour illustrer le eas du bon gouvernant qui, par ses bienfaits, 
mérite 1'épithete de deus. En effet, ee même Vespasien, par Íe biais de l'insti
tution de prix, eherehe à ajouter à la prospérité générale de nouveaux progres 
seientifiques, dans I'espoir de prêter son eoneours aux générations futures 
en développant la scienee (2.117-118): 

.. . nunc uero pace tam festa, tam gaudente prouentu rerum artiumque 
principe, omnino nihil addisci noua inquisitione, immo ne ueterum 
quidem inuenta perdisci. Non erant maiora praemia, in muitos 
dispersa fortunae magnitudine, et ista plures sine praemio alio quam 
posteros iuuandi eruerunt . 

... et de nos jours, ou regne une paix si heureuse, sous un prince qui 
se réjouit tant de la prospérité générale et du progres des arts, bien 
loin d'entreprendre aucune recherche originale, on ne se pénetre même 
pas des découvertes des anciens. Les récompenses n'étaient pas 
plus grandes, cal' les grandeurs de la fortune étaient dispersées SUl' 

456 Ministerium n'implique aucune idée de délégation de pouvoirs; le terme désigne 
simplement un service publico 

457 A mon avis, gratia a ici le sens de 'reconnaissance' ou de 'témoignage de recon
naissance' et, en accord avec J. Hellegouarc'h (1972) 203-204, qui cite comme para1lêle, 
entre autres, Cic. Of! 1.47-48, se rapporte à l'idée de beneficium. 

458 K. Scott (1932) 158-159; H. Bardon (1940) 294. 
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de nombreuses têtes et beaucoup ont fouillé ces mysteres sans autre 
récompense que d' être utiles à la postérité 459. 

Soulignons, avant tout, la proclamation que l'avenement de Vespasien 
représenta une ere de bien-être matériel, puisque le terme prouentus 'pros
périté' signifie la multiplication des biens, leur prolifération (8.217-218) 460. 

Examinons aussi le fait que le caractere bénéfique de cet avenement 
ne se réfere pas seulement au présent. Cela est bien démontré par l'éloge 
simultané de la science en tant que moyen d'évergétisme et de prévoyance 
tourné vers l'avenir. Ce type d'aide est aussi présenté comme l'apanage 
des rois d'antan (25.22), ce qui n'est pas surprenant, puisqu'il a déjà été affirmé 
à plusieurs reprises que le but de la science est de venir en aide aux mortels, 
contemporains ou des générations futures. 

La these selon laquelle la science et l'action politique doivent cheminer 
de concert en déployant des activités ayant le même mérite est sous-jacente 461. 

Le fait que l'objectif de la science. est iuuare peut être tenu pour un lieu
-commun de I'Histoire Naturelle. Je rappelle, par exemple, 28.118 et 25.1-2. 
Ce désidérata est affirmé d'emblée au début de l'oeuvre (Praef. 16): 

Equidem ita sentio, peculiarem in studiis causam eorum esse, qui 
difficultatibus uictis utilitatem iuuandi praetulerint gratiae placendi ... 

Pour ma part, je suis d'avis que dans les lettres une place particuliere 
revient à ceux qui ont préféré le mérite de faire oeuvre utile, en triom
phant des difficultés, à l'avantage de plaire. 

Bien que le terme prouidentia ne soit pas mentionné dans 2.117-118, 
on ne peut manquer de penser que le concept est implicite dans ce passage. 
Prouidentia est un terme auquel Walde-Hofmann attribue le sens de «Vorsicht, 

459 L'analyse de la terminologie utilisée pour désigner l'empereur régnant ou le 
corégent (voir supra p. 92) semble exc1ure toute hypothese d'identification de prince ps avec 
Titus (G. Vitucci (1979) 64) ou encore la présence d'un singulier collectif pour «designare iI 
regime diarchico istaurato dalla dinastia flavia», dans l'hypothese, du reste stylistiquement 
plausible, de F. Della Corte (1981) 341-342. 

460 Voir d'autres passages chez F. Della Corte (1981) 343 (ajoutons 11.46), qui, 
toutefois, trouve des différences entre la politique de Vespasien et celle de Titus. 

461 Le theme est traité avec profondeur par G. Grueninger (1976) cap. II: (<Das 
Verhaeltnis von Wissenschaft und Staatsdient». 
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Fuersorge, Vorsehung», le rapprochant de prouideo «sehe voraus». Ernout
-Meillet rappelle le sens étymologique de «voir d'avance, prévoir, pourvoir à», 
dans la suite de Cicéron (Inv. 2. 160): 

Prouidentia est, per quam futurum aliquid uidetur ante quam factum 
sit. 

La prévoyance, par laquelle on connait l'avenir avant qu'il ne se pro
duise 462. 

Sur le plan politique, comme le défend M. Charlesworth, la prouidentia 
serait l'assurance de l'éternité (aeternitas) du peuple romain. Le bon gouver
nant peut accomplir ce désidérata par son activité législative, par la garanti e 
de l' ordre établi, par la préparation de la succession, par des travaux et des 
tâches tels que les aqueducs et la cura annonae 463. A cet égard, prouidentia 
peut se confondre avec le concept grec de eveeyeata 'bienfaisance', dont les 
constructions publiques étaient une des manifestations 464. 

Chez Pline, les termes prouiderejprouidentia 'prévoirjprévoyance, provi
dence' englobent deux aspects qui méritent notre atiention. En premier 
lieu, le concept s'applique aux ancêtres et en particulier à Caton-Ie-Censeur 
(18.39; 29.17, 24; 29.6) ou à la nature (9.20; 22.16, 86; 34.141). I1 est princi
palement lié à des aspects scientifiques, parfois à des préceptes portant sur 
l'économie rurale, parfois sur la médecine. En second lieu, on retrouve, 
dans la plupart des passages, l'idée que son but est de préserver physiquement, 
non seulement en garantissant la subsistance, mais aussi en épargnant de 
la morto Cela est surtout visible dans 29.26, ou l'action de prévoyance a 
pour objectif la sauvegarde physique de l'individu, et surtout la sauvegarde 
morale de la société: 

Verum haec ad singulorum salutem pertinent; illa autem, quae timuit 
Cato atque prouidit, innocentiora multo et parua opinatu, quae proceres 
artis eius de semet ipsi fateantur, illa perdidere imperii mores . .. 

Ces erreurs, à la vérité, ne nuisent qu'à la santé de quelques parti
culiers; mais les pratiques que redoutait et prévoyait Caton, pratiques 
regardées comme beaucoup plus innocentes et de peu d'importance, 

462 Cf. J. Ferguson (1979) 192-193; J. Béranger (1960) 479; J. HeIlegouarc'h (1972) 
256-257. 

463 M. P. Charlesworth (1933b) 113; J. Béranger (1960) 483 et 486. 
464 L. Berlinger (1935) 85-86. 
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et les plus grands médecins n' hésitent pas à avouer qu' elles /eur sont 
coutumieres: voilà ce qui a perverti /es moeurs de l'empire. 

Dans tout le préambule du Livre XXIX, Caton est proposé comme un 
modele de 1égislateur providentiel, et son action, tout comme dans 2.117-118 
à propos de Vespasien, a trait à la science médicale et se rapporte à la moralité 
publique. Si cette analogie entre ces deux hommes d'Etat ne suffisait pas 
à consolider l'idée de prouidentia comme vertu du gouvernant, iI resterait 
d~ toute évidence que, lorsqu'il fait I'éloge des ancêtres comme modeles de 
vertu et de la nature comme conseillere, le Naturaliste indique clairement 
deux criteres normatifs destinés à guider I'action des gouvernants 465. 

Du reste, si I'on désirait aller plus loin, I'imagt de l'Italie, telle qu'elle 
est représentée dans 3.41, pourrait être donnée au gouvernant comme autre 
modele de conduite bienfaisante: 

. .. gremiunque terrarum commercio patens undique et tamquam iuuandos 
ad morta/es ipsa auide in maria procurrens! 

.. . cette terre ouvrant partout son sein au commerce, et s'avançant 
elle-même au milieu des flots, empressée d'aider les morte/s. 

Baignée de toutes parts par la mer, L'Italie est apte à apporter son soutien 
à tous les peuples, à les faire communiquer; elle est, en vérité, irrévocable
ment destinée à exercer sur eux une action providentielle. 

2. Prodesse 'être utile' 

L'idée de bienfaisance, de souci du bien public, est reprise dans 25.1-2, 
ou apparait, comme alternative à iuuanda uita 'amélioration des conditions 
de vie', l'expression prodesse posteris 'être utile à la postérité'. Le theme se 
limite ici au domaine de la médecine. Mais en général, prodesse présente 
toutes les nuances du terme iuuare. Sa premiere occurrence dans I'Histoire 
Naturelle se trouve dans Praef. 3, ou Titus est présenté comme désirant et 
étant capable de prodesse. 

Cette idée de faire le bien, de pratiquer ce qui est utile, en somme, de 
philanthropie 466, est consacrée par I'équivalence entre prodesJe et utilisJ 

465 Cf. l. Lana (1980) 33-34. 
466 Voir Th. Koeves-Zulauf (1973) 167-168, pour l'image de Titus comme bienfaiteur, 

présente aussi dans Praef 19 et 21. 
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utilitas 'utile/utilité' (28.1-2) et par l'opposition à nocere 'causer la mort, 
nuire', dans 23.31, passage ou cette antithêse trouve un parallêle dans la 
dichotomie auxilium/uenenum 'secours/poison'. On réintroduit, de la sorte, 
la métaphore de la médecine dans la terminologie politique 467. 

Pompée est spécialement loué, dans 25.7, pour son action, non seule
ment en faveur de l'Etat, mais encore pour le bien être physique (uita) de 
tous les citoyens 468. Sa victoire sur Mithridate lui avait fait prendre pos
session d'un butin scientifique qui, traduit en latin, est une grande contribution. 
Ce passage vient à la suite de la métaphore développée dans 25.4 à propos 
de la médecine extraite des plantes, introduite en latin par Caton-Ie-Censeur, 
poursuivie par Lénaeus Pompée, affranchi de Pompée le Grand, et représentée 
aussi à Rome par Caius Valgius, du temps d'Auguste: 

Minus hoc quam par erat nostri celebrauere, omnium utilitatium et 
uirtutum rapacissimi, primusque et diu solus idem ille M. Cato,omnium 
bonarum artium magister, paucis dumtaxat attigit, boum etiam medi
cina non omissa. Post eum unus inlustrium temptauit Gaius Valgius 
eruditione spectatus inperfecto uo/umine ad diuum Augustum, inchoata 
etiam praefatione religiosa, ut omnibus maUs humanis illius potissi
mum principis sem per mederetur maeistas. 

Ce sujet n'apas été traité autant qu'il /e méritait par les Latins,pourtant 
prompts à s'emparer de tout ce qui est utile et efficace, et M. Caton, 
notre maitre dans toutes les sciences, fut le premier et longtemps le 
seul à toucher cette matiere, brievement toutefois, mais sans omettre 
même la médecine des boeufs. Apres lui, un seul illustre personnage, 
Gaius Valgius, estimé pour son érudition, a abordé ce sujet dans un 
livre inachevé dédié au divin Auguste, dont le pieux préambule débute 
même par le voeu que la majesté de ce prince soit, avant tout autre 
et toujours, le remede à tous /es maux de /'humanité. 

Nous nous trouvons visiblement en présence d'une piste importante 
pour la caractérisation de l'idéologie impériale que Pline représente. En 

467 a. 18.272; 20.197; 22.131, 141; 28.3-5, 28; 29.28; 32.112; 34.151, et !'occurrence 
de termes comme auxilium, mederi, remedium, salus, saluare, salutaris, seruare, con
ser/tare, uita. 

468 Dans certains passages de Pline, uita se rapproche de salus. C'est!e cas de 
25.22, ou sont exaltés !es rois qui se consacrerent à Ia botanique médicinale. 
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effet, eette image du gouvernant-médeein uni versei, et qui dit médeein dit 
sauveur, a done trait à la garantie du bien-être physique de la ville et des 
eitoyens. La eomparaison entre le médeein et le gouvernant, si fréquente 
ehez Platon, apparait souvent dans la littérature latine 469. Elle sert à mettre 
tn relief l'importanee de la sécurité personnelle, e'est-à-dire, des questions 
de la vie et de la mort, points-clefs d'éerits tels que le Panégyrique de Trajan, 
de Pline-le-Jeune, et les Vitae de Suétone 470. 

3. Seruare, conseruare 'sauver, conserver' 

Comme l'éerit Ernout-Meillet, seruare a pour premiêre aeeeption eelle 
de «préserver, garder, sauver, assurer le salut ou la eonservation» et s'oppose 
à perdere «détruire» et à occidere «tuer». L'action de sauver se rapporte 
tout autant aux eitoyens isolément qu'à leur ensemble ou à l'Etat, et Pline 
la limite souvent au domaine militaire, dans des expressions qui évoquent 
la légende OB CIVES SERVATOS «pour avoir sauvé des eitoyens» (voir par exem
pIe 22.8 et 12). 

Pour eette raison, les passages qui s'y rapportent apparaissent surtout 
dans les Livres XVI, sur les arbres à glands, et XXII, sur la médeeine tirée 
des plantes eoronaires (ex coronamentis). II s'agit de deux types de plantes 
revêtant une grande importanee pour la eonfeetion des eouronnes (corona
mina), distinetion qui, dans l'antiquité, n'était concédée qu'aux dieux 471. 

Pline souligne, lorsqu'il parle des eouronnes de lierre qu'exhibaient 
les vainqueurs des jeux sacrés, qu'elles n'étaient pas eoneédées à titre individueI, 
mais pour réeompenser les patries d'origine des athlêtes (16.10): 

Nouissime et in sacris certaminibus usurpatae, in quibus hodieque 
non uictori datur, sed patriam ab eo coronari pronuntiatur. lnde 
natum ut et triumphaturis conferrentur in templis dicandae ... 

En dernier lieu on les employa aussi dans lesjeux sacrés, ou aujourd'hui 
encore on ne décerne pas la couronne au vainqueur, mais on proclame 

469 Voir Cic. Fin. 5.16; Rep. 1.62. L'idée duprinceps-medicus est prise chez T. Adam 
(1978) 22 et suiv. L'optique platonicienne est étudiée par R. Joly (1961) 435-451; J. Jouanna 
(1978) 77-91. Le theme est également présent chez Plutarque (cf. M.-H. Quet (1978) 64-65). 

470 Cf. A. Wallace-Hadrill (1981) 318. 
471 Nat. 16.9. Sur les couronnes, cf. G. Schmitthenner (1891). De coronarum apud 

Athenienses honores. Quaestiones epigraphicae, Berolini. 
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qu'ill'obtient pour sa patrie. De là vint I'usage de les conférer aussi 
aux triomphateurs pour être consacrées dans les temples ... 

La premiêre place accordée à l'intérêt collectif trouve son écho dans 
7.97 ou Pompée, dans un contexte d'opposition à César, suit cet exemple, 
aprês sa victoire sur 1'0rient: 

Postea ad tota maria et deinde solis ortus missus hos retulit patriae 
titulos more sacris certaminibus uincentium - neque enim ipsi coro
nantur, sed patrias suas coronant -, hos ergo honores urbi tribuit in 
delubro Mineruae, quod ex manubiis dicabat. 

Plus tard, ii fut envoyé en mission vers toutes les mers et enfin en 
Orient: voiei les titres qu'il rapporta à sa patrie, selon la coutume 
des vainqueurs aux Jeux sacrés - car ce n'est pas à eux que va la 
couronne mais à leur patrie - voiei donc les titres glorieux qu'il 
fit décerner à Rome, dans le sanctuaire de Minerve, qu'il put dédier 
grllce au produit du butin ... 

Dans ce passage, la terminologie utilisée me semble, une fois de plus, 
suffisamment claire quant au sentiment de l'auteur, assez favorable à Pompée, 
qui dédiera ses triomphes à la collectivité (patria, urbs) 472. 

Mais, outre qu'on ne fait pas grand cas de la gloire de l'individu par 
rapport à celle de la patrie, iI convient aussi de souligner l'idée que l'effort 
individueI doit être mis au service de la communauté et contribuer à sa gloire. 

On ne saurait, en tout cas, conclure au refus du besoin d'assurer la survie 
personnelle de tout individu, surtout du citoyen romain. En effet, la couronne 
civique peut être concédée comme décoration pour le salut d'un seul citoyen 
(16.12-14): cela démontre, d'une part, la haute estime qui était portée au 
fait d'appartenir à une certaine entité politique et, d'autre part, dans la ligne 
d'une tradition dont nous retrouvons des échos chez Ennius 473, l'impor-

472 Patria assume chez Pline trois sens: celui de 'terre natale ou d'origine' est présent, 
e.g., dans 2.248; 7.109, 152; 10.48; 15.50, 55; 29.9; 35.99, 132; celui plus ample de 'patrie, 
nation, pays' apparait dans des passages ou le concept de patria se rapproche de la notion 
d'Etat (voir 7.97, 99,120,137,151; 16.10); un tel sens est évident dans le titre parens patriae 
(7.117; 37.20); finalement, dans 3.39 apparait I'idée de 'cosmopolitisme'. Sur le concept, 
voir L. Krattinger (1944); M. Bonjour (1971). 

473 Cf. Cic. Rep. 5.1, qui cite un vers d'Ennius pour prouver I'importance du facteur 
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tance du facteur humain dans la vie de l'Etat est mi se en relief. De la sorte, 
une haute qualité morale et juridique est concédée ipso facto, dans cette 
conception, à la jouissance des droits de citoyenneté 474. De ce point de 
vue, tous Ies citoyens ont la même valeur (16.13): iI est tout aussi louable 
de sauver un simple citoyen qu'un général. Nous pouvons dire, en quelque 
sorte, que le salut d'un citoyen signifie Ie salut de l'Etat, actions méritant la 
même désignation et les mêmes honneurs (16.13) : 

Auxilia quamuis rege seruato decus non dant, nec crescit honos idem 
imperatore conseruato, quoniam conditores in quocumque ciue summum 
ase uoluere. 

Sauver un auxiliaire, fut-iI roi, ne donne pas droit à la distinction, et 
l'honneur n'est pas plus grand si l'on sauve un général, car les créateurs 
de cet ordre ont voulu qu'iI fut le plus haut quel que fut le rang du 
citoyen. 

L'idée du salut connait une expression tres concrete: plus que d'éviter 
la défaite militaire, iI s'agit de sauver un citoyen d'une mort certaine aux 
mains de l'ennemi, tel que cela est exprimé dans les termes d'une morale assez 
archaique dans 16.12, par la formule ciuem seruare, hostem occidere 'sauver 
un citoyen, tuer un ennemi' 475. Elle peut aussi consister à sauver toute 
l'armée (16.11), ce qui donne droit à une couronne de feuillage (frondea). 

Ces distinctions pouvaient aussi être décrétées en même temps que te 
triomphe. 

Dans tous ces cas, la pratique de l'action méritoire est désignée par 
seruarejconseruare 'sauverjconserver' 476. ar, le terme conseruare peut 

humain pour la cité: Moribus antiquis res stat Romana uirisque «C'est grâce aux moeurs 
et aux hommes d'autrefois que Rome est debout» (Enn. Ann. 156 Skutsch = 500 V2). 

474 U . J. Gagé (1975) 42, 52 et suiv. A son tour, J. Ellul (1972) 471, observe que 
la philosophie stoicienne du ler siêcIe ap. J.-C. affirme l'importance de l'individu. L'empe
reur devient autoritaire dans la gestion du gouvernement et des finances, mais ii reste libéral 
en matiere de droit privé. 

475 Prenons, bien que dans un autre contexte, le parallêle avec Octauia 443-444: 
NE.: Extinguere hostem maxima est uirtus ducis. SEN.: Seruare ciues maior est patriae patri 
«NÉRON: Anéantir son ennemi, c'est la plus grande vertu du chef. SÉNEQUE: Sauver 
des citoyens en est une plus grande encore pour le Pére de la Patrie». 

476 Dans Cic. Phil. 13.46, nous retrouvons l'idéal depietas ergapatriam ainsi exprimé : 
.. . maximam pietatem conseruatione patriae contineri « .. .la suprême piété filiale consiste à 
assurer la conservation de la patrie». L'épigraphie contient elle aussi diverses occurrences 
de conseruator (voir L. Berlinger (1935) 93-94). 
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également s'appliquel à un acte dont l'importance est comparée par Cicéron 
(Rep. 1.12) à une fondation (".tatç): 

Neque enim est uI/a res in qua propius ad deorum numen uirtus accedat 
humana quam ciuitatis aut conaere nouas aut conseruare iam conditas. 

II n' est en effet aucune activité ou [' énergie humaine soit plus proche 
de la puissance divine que ce11e qui consiste à fonder de nouvelles 
cités et à conserver celles qui ont déjà été fondées. 

Nous retrouvons ce même terme pour justifier le mérite de l'attribution 
de la décoration la plus haute, la couronne de gazon, unique, souligne Pline, 
qui ne peut être concédée à n'importe quel soldat, mais seulement lorsque 
le sauveur est le général (imperator) , d'aprês 22.7: 

Ceteras omnes singuli, et duces ipsi imperatoresque militibus aut 
aliquando collegis dedere, decreuit in triumphis senatus cura belli 
solutus et populus otiosus, graminea numquam nisi in desperatione 
suprema contigit, nu/li nisi ab uniuerso exercitu seruato decreta. 
Ceteras impera tores dedere, hanc solam miles imperatori. Eadem 
uocatur obsidionalis libera tis obsidione abominandoque exitu to tis 
castris. 

Toutes les autres ont été données par des individus, particulierement 
par des généraux et des commandants en chef à des soldats ou parfois 
à des collegues; le sénat délivré des soins de la guerre et le peuple en 
congé les ont décernées dans les triomphes; mais la couronne de gazon 
n'a jamais été úhtenue que dans une situation désespérée, votée par 
une armée entiere à celui seul qui ['avait sauvée. Toutes les autres 
étaient données par les généraux en chef; celle-Ià seule était donnée 
par le soldat au général en chef On [' appelle aussi ohsidionale 
quand un camp tout entier a été délivré d'un siege et préservé d'un 
affreux désastre. 

La couronne de gazon était donc réservée, en tant que distinctíon la 
plus élevée, au chef qui garantissait le salut de toute l'armée, c'est-à-dire, 
le salut universel. 

Dans le cas des couronnes attribuées au général en même temps que 
le triomphe, par décret du Sénat ou décision . de I' Assemblée Populaire, ces 
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instances nationales représentaient la totalité des citoyens sauvés de la guerre, 
en somme, l'Etat. 

S'iI s'agissait de la couronne de gazon, seul le général pouvait bénéficier 
de son attribution et, la deuxieme c1ause, importante pour le point de vue, 
stipule que, d'apres 22.7, il fallait qu'elle füt « ... votée par une armée entiere 
à celui seul qui l'avait sauvée ... » ( ... nulli nisi ab uniuerso exercitu seruato 
decreta ... ) . . 

Comme on peut le constater, dans ces circonstances, en réservant l'attri
bution de ces couronnes au général, on rendait officielle l'idéologie du chef 
militaire, considéré ici comme sauveur universel, au sens physique même 
du terme 477. Cette idéologie est, l'auteur la met en relief dans 22.6, celle 
qui s'exprime dans les regles suivies «au temps de la majesté du peuple roi 
du monde, ou elles récompensaient la gloire» (in maiestate populi terrarum 
principis praemiisque gloriae). Mais c'est une idéologie que Pline admire, 
en accord avec 22.8: 

Quod si ciuicae honos uno aliquo ac uel humillimo ciue seruato 
praeclarus sacerque habetur, quid tandem existimari debet unius 
uirtute seruatus uniuersus exercitus? 

S'il faut regarder comme un honneur éclatant et sacré la couronne 
civique donnée pour avoir sauvé un seul citoyen, même le plus obscur, 
que penser enfin de la conservation d'une armée entiere due à un seul 
homme? 

II exprime son adhésion plus clairement encore, dans un autre passage 
(22:10): 

182 

Data est et a senalu populoque Romano, qua clarita te nihil equidem 
in rebus humanis sublimius duco, Fabio illi qui rem omnem Romanam 
restituit non pugnando ... 

Cette couronne fut donnée aussi par le sénat el le peuple romain (honneur 
au-dessus duquel je ne vois rien, pour ma parI, dans les choses humaines) 
à ce Fabius qui rétablit Rome dans toute sa puissance en refusant 
le combat ... 

477 Voir C. Nicolet (1976) 470-471. 



Pline rappelle ici, naturellement, le célebre Q. Fabius Maximus Cuntac
tor, le «Temporisateur», dont la couronne, attribuée par consensus, signifie 
le salut de toute l'Italie: 

... quae corona adhuc sola ipsius imperii manu inposita ·est et, quod 
pecu/iare ei est, sola a tota Italia data . 

.. . c'est la seule couronne jusqu'ici qui ait été posée par la main de 
l'empire lui-même, et elle offre la particularité d'être la seule qui 
ait été donnée par l'Italie entiere. 

Dans ces exemples, ne fiH-ce qu'en raison de la terminologie utilisée, 
on est en mesure d'établir un rapport avec la légende OD ClVES SERVATOS, 
si importante dans l'idéologie impériale, telle qu'on peut la trouver chez 
Séneque: 

Felicitas illa multis saiu tem dare et ad uitam ab ipsa morte reuocare 
et mereri clementl'a ciuicam. Nullum ornamentum principis fastigio 
dignius pulchriusque est quam illa corona ob ciues seruatos ... Haec 
diuina potentia est gregatim ac publice seruare: muitos quidem occidere 
et indiscretos incendi ac ruinae potentia est. 

La Félicité si vantée consiste à sauver en masse, à rappeler des hommes 
à la vie du sein même de la mort, à gagner par sa clémence la couronne 
c/v/que. Aucun honneur n'est plus digne du rang souverain ni plus 
beau que cette couronne: «POUR AVOIR SAUVÉ DES CITOYENS» .. . S'il 
y a un pouvoir divin, ii consiste à sauver des multitudes d'hommes et 
tout un peuple. Tuer en masse et sons distinction, c'est un pouvoir 
qui appartient à l'incendie, aux édifices qui $' écroulent! 478 

D'apres ce texte, iI est évident que l'image du sauveur universel ne saurait 
être appliquée qu'au bon gouvernant. En accord avec de tels propos, Pline 
refuse à Sylla le mérite d'une telle décoration, laquelle lui aurait été attri
buée par l'armée pres de Nola, à l'occasion de la Guerre des Marses. II 

478 Seno Cl. 1.26.5, passage cité d'apres J. Béranger (1953) 257. Le philosophe 
de Cordoue écrit encore: Seruare proprium est excellentis fortunae «Sauver est le propre 
de la grandeur souveraine .. . » (1.5.7). Voir T. Adam (1978) 124 et suiv. ; A. Alfoeldi (1980) 
128-129; M. T. Griffin (1976) surtout p. 146. 
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est même suggéré que le mérite doit correspondre à une disposition cons
tante, raison pour laquelle ii est refusé à Sylla (22.12), qui devint encore 
plus exécrable ... 

. .. quandoquidem eam capiti suo proscriptione sua ipse detraxit, tanto 
paucioribus ciuium seruatis quam postea occisis . 

.. . tant furent moins nombreux les citoyens qu'il sauva que ceux qu'il 
fit tuer plus tardo 

En effet, une telle décoration semble moins se rapporter à un acte isolé 
qu'à une disposition permanente et durable, propre à justifier une épithête 
comme celle de Pater. C'est le cas du Temporisateur (22.10): 

.. . tunc satius fuit nomine nouo coronari appellatum patrem ab his 
quos seruauerat ... 

.. . on préféra le couronner alors d'un nom nouveau, le nom de pere 
décerné par ceux qu'il avait sauvés ... 

Quoi qu'il en soit, le titre pater patriae évoque l'idée de «don de la vie», 
avec toutes ses connotations psychologiques et émotives. Le titre, pour 
lequel Pline recherche des antécédents républicains, apparait officiellement 
pour la premiere fois avec Auguste (cf. Anc. 35.1). L'extension de cette 
dénomination (appellatio) à Cicéron, le premier à en bénéficier pour ses 
mérites civils (cf. 7.116-117), est due, d'apres l'avis de J. L. Ferrary, auquel 
d'ailleurs je me range, à une tendance visant à projeter sur le consulat de 63 
avo J.-C. des réalités de l'époque impériale 479. 

A cet égard, dans la Cyropédie de Xénophon, Cyrus veut aussi être 
aimé comme un pere, comme un bienfaiteur ou modele de vertus 480. ar, 
P. Grenade remarque la coincidence existant entre la conception d'un pO.uvoir 
paternel comme attribut du gouvernant idéal chez Cicéron 481 et les théories 
hellénistiques sur l'évergétisme et la philanthropie du «bon roi», qui reposent 
sur Platon, Isocrate, Xénophon, Aristote et Théophraste 482. Sans nier 

479 J. L. Ferrary (1980) 335. 
480 Voir P. Carlier (1978) 155. 
481 Cic. Rep. 2.47; P. Grenade (1940) 49-50. 
482 u. W. Schubart (1936) 14. 



la coincidence ou même l'influence de ces penseurs sur des auteurs tels que 
Cicéron - ou confluence, comme préfere l'appeler J. Béranger 483 - rappe
lons les conditions sociologiques romaines, ou la patria potestas 'autorité 
paternelle' du pater familias était un précédent et un legs important 484. 

Gardons aussi en mémoire les conceptions religieuses qui voyaient en Jupiter 
le dieu-pere, image et modele du gouvernant-pere. Or, l'épithete de seruator 
'sauveur' désignait l'un des attributs du dieu. De la même façon, le gouver
nant pouvait. gagner le titre de pere par l'action de sauver. 

Revenons-en aux décorations pour examiner un autre exemple de 
personnage auquel la couronne civique a été décernée: celui de L. Siccius 
Dentatus qui, ayant reçu quatorze couronnes civiques, ne mérita qu'une 
seule couronne de gazon (22.9), «tant iI est plus rare de voir les sauvés 
récompenser un unique sauveur» (tanto rarius est seruatorem unum seruatis 
donari). 

Parmi les imperatores honorés de la couronne de gazon, citons l'exemple 
de P. Décius Mus qui, plus tard, «se dévoua pour obtenir la victoire» (se .. . 
pro uictoria deuouit) et, finalement, celui de Scipion Emilien, à propos de 
sa couronne obsidionale, un autre type de couronne (cf. 22.7), gagnée en 
Afrique «pour avoir sauvé trois cohortes en en conduisant autant à leur 
secours» (22.13). Cet exploit fut gravé sur une statue du héros érigée sur 
le forum romain (22.13), et mérita également la distinction, «tant la couronne 
civique paraissait insuffisante!» 485 

Par ce geste, Auguste a peut-être voulu perpétuer comme souvenir une 
qualité du chef républicain. Mais ce même Auguste mit fin à la tradition 
de ces distinctions, puisque, apres lui, aucun général ne fut décoré de la 
couronne de gazon. L'image de sauveur universel était ainsi réservée au 
seul empereur. 

Cette qualité de général-sauveur se perpétue, en effet, dans l'idéologie 

483 J. Béranger (1953) 276-278. 
484 O. L. Berlinger (1953) 77-80. Le concept en débat est étudié à fond dans deux 

titres: E. Skard (1933); A. Alfoeldi (1978). 
485 La comparaison avec Nat. 16.7 (hinc ciuicae coronae, militum uirtutls insigne 

clarissimum, iam pridem /lero et clementiae imperatorum, postquam ciui/ium bellorum profano 
meritum coepit uideri ciuem non occidere «Ils fournissent les couronnes civiques, insigne le 
plus éclatant du courage militaire, et depuis longtemps aussi de la clémence impériaie, depuis 
que, dans l'impiété des guerres civiles, on s'est mis à considérer comme une belle action 
de ne pas tuer un concitoyen») peut suggérer l'existence d'une polémique tendant au déni
grement d'une récompense évocatrice des guerres civiles. 
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impériaie, perdant, d'une certaine façon, ses traits spécifiquement milita ires 
et gagnant en extension. Ce fait apparait déjà dans 16.8: 

Dedit hanc Augustus coronam Agrippae, sed ciuicam a genere humano 
accepit ipse. 

Auguste décerna cette couronne à Agrippa, mais lui-même reçut du 
genre humain la couronne civique 486, 

Par rapport à 22.10, 1e passage présente un é1argissement probable du 
nombre de bénéficiaires, c'est-à-dire l'humanité toute entiere 487, et rappelle, 
par opposition, <de crime contre l'humanité» (humani generis iniuriam) imputé 
à César dans 7.92. 

Le maintien de cette idéologie est cIair chez Pline, dans d'autres commen
taires à propos d'Auguste et de Vespasien, et dans des contextes qui intro
duisent également, en amont de l'idée de conservation, l'idée de régénération 
ou de rétablissement. 

4. Salus, salutaris 'salut, salutaire' 

Le terme salus n'apparait pas, chez Pline, dans l'acception républicaine 
de «capacité d'exercice des droits civiques» ou même de «participation à la 
gestion des affaires politiques» 488. II devra plutôt être mis en rapport avec 
la métaphore de la médecine appliquée à la politique. 

486 Comme le dit T. Adam (1978) 124-125 et spécialement 127: «Dieser Satz waere 
zu Augustus' Zeit wohl unmoegliçh gewesen. Die corona ob ciues seruatos zeigte bei Augus
tus u.a. die aeussere Wiederherstellung der Republik ano Hier bei Plinius setzt die Beziehung 
auf das genus humanum voraus, dass die republikanische Fiktion keinerlei echte Lebenskraft 
mehr besitzt, auch wenn sie theoretisch immer wieder bemueht wird. Waehrend bei Augustus 
der Senat die Verleihung der Krone fuer die Rettung roemischer Buerger beschliesst, 
empfaengt der Princeps hier in der Theorie diese Krone ohne irgendwelche staatlichen 
Akte vom genus humanum». 

487 A mon avis, l'identification stoicienne, dont parle P. Grenade (1950) 50 et n. 1, 
entre orbis Romanus et genus humanum n'existe pas dans ce passage (voir supra n. 367). 
Chez Pline, l'expression signifie en général 'espece humaine' (7.80; 26.13 et 15; 30.2; 37.124), 
par opposition aux fauves (10.172), ou aux dieux (2.20-21 et 36.118). Dansce dernier 
passage, néanmoins, tout comme dans Praef 11; 7.45 et 92, une telle identification est 
admissible. 

488 Voir J. Hellegouarc'h (1972) 157, 412 et 565. L'idée de salut, guérison à l'aide 
de remedes ou de la médecine, apparait e.g. dans 18.1; 22.118; 23.32; 25.3, 22; 26.15; 27.8, 
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L'("xemple se trouve dans 22.5, lequel développe l'idée de la préoccupa
tion des fondateurs de Rome qui trouvaient dans des herbes sans valeur 
des remedes ou adjuvants rituels pour garantir le bien-être public: 

.. . siquidem auctores imperii Romani conditoresque immensum quiddam 
et hinc sumpsere, quoniam non aliunde sagmina in remediis publicis 
fuere et in sacris legationibusque uerbenae. 

En effet les créateurs et les fondateurs de l' empire romain en ont 
tiré d'immenses résultats, puisque ces herbes donnerent les sagmina 
pour la préservation de l' Etat et les uerbennae des sacrifices et des 
ambassades. 

Ce passage se limite en particulier au domaine de la politique extérieure 
et à l'idée d'action préventive. 

En ce qui concerne la santé publique sont mentionnés des travaux tels 
que les aqueducs, dont le rappel donne lieu à une invective de Pline contre 
ceux qui utilisent l'eau à des fins égoistes, en en déviant les cours (31.42): 

.. . ambitione auaritiaque in uillas ac suburbana detorquentibus publicam 
salutem . 

.. . car la prétention et la cupidité détournent dans les domaines et les 
ré;)idences suburbaines ce qui est la santé de tous. 

Le terme salus se rapporte à la préservation de la vie, au sens physique, 
comme le montrent 16.14 et 26.15, ou ii équivaut à seruare. Le terme est 
à rapprocher de iuuare (25.22), et de prodesse (23.31-32), davantage dans une 
perspective de garantie du bien-être physique et matériel. En général, le 
concept évoque l'idée d'utilité, ce qui est notoire lorsque salus est opposé 
à deliciae 'séduction, délices' (voir 22.118; 25.22 et 29.19). 

II convient de souligner que la science se voit attribuer le rôle de garant 
du salut (salus: cf. 27.8 et 29.19), ce qui est rnis en relief dans la diatribe contre 

146; 29.17. Liée aux termes salusfsalutaris, apparait parfois l'expression humanum genus, 
qui signifie simplement 'espece humaine' (26.15; 30.2; 27.3 et 23.32: salus humana) par 
opposition aux animaux (cf. 25.4: boullm medicilla); voir les passages signalés dans la note 
précédente. 
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les ambitions curatives de la magie, dans 30.1-2. Dans ce passage, celle-ci 
est simultanément visée en raison du fait qu'elle intervienne dans la politique. 
Du reste, l'attaque contre les pratiques magiques est alliée à la critique contre 
la médecine grecque, qui se laisse avant tout attirer par l'appât du gain 
(cf. 26.15), contrairemen1 à la science romaine (23.32): 

Nos ista Romana grauitate artiumque liberalium adpetentia non ut 
mediei, sed ut indices salutis humanae diligenter distinguemus. 

Pour nous, fideles à la gravité romaine et soucieux des arts libéraux, 
nous examinerons avec soin ces catégories, non en médecin, mais 
en homme qui veut enseigner à sauver la vie humaine 489. 

Comme on peut le constater, même dans cette derniere prise de posi
tion, une perspective sociale et politique qui se révele surtout par l'occur
rence du terme salutaris, en particulier pour l'époque du Principat se 
fait jour. 

C'est le cas de 2.93-94 relatant l'apparition du Sidus /ulium qui survint 
peu ,apres la mort de César. Auguste interpréta ce phénomene comme 
étan't de bón augure pour lui et feignit, toutefois, de pactiser avec l'inter
prétation du peuple, qui croyait voir, dans Ia comete, le signe de l'apothéose 
de César. Voiei le commentaire de Pline: 

Haec il/e in publicum; interiore gaudio sibi il/um natum seque in eo 
nasci interpretatus est. Et, si uerum fatemur, salutare id terris fuit. 

Ainsi s'exprima-t-iI à l'usage du public,' en secret ii se réjouissait 
d'une autre interprétation: la comete était née pour lui et c'est lui qui 
naissait en elle,' et, à parler vrai, ce fut un bonheur pour la terre 490. 

L'éloge de Vespasien est encore plus caractéristique (33.41). Sans se 
rapporter à un quelconque signe de faveur ou de don divin, l'occurrence du 
terme salutaris suggere l'idée de régénération dans le domaine de la politique 

489 n est évident que grauitas est ici opposé à la leuitas grecque. De la sorte, la 
capacité de sauver devient une caractéristique romaine. 

490 Voir supra n. 417. 
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intérieure, contre la tendance à la décadence morak des institutions politiques. 
En effet, l'ascension de Vespasien signifia l'abolition de priviIêges qui consti
tuaient une véritabIe source de crimes: 

...magna criminum occasione, quae omnia salutaris exortus Vespasiani 
imperatoris abo/euit aequaliter publicando principem. 

C'étai! l'occasion d'accusationsfréquentes, qu'à son avenement salutaire 
l'empereur Ve.5pasien a toutes supprimées, en décrétant que l'image 
du prince appartenait de façon égale à tous. 

Bien que la terminologie en question n'y apparaisse pas, iI me sembIe 
opportun d'introduire ici quelques références dont la teneur s'inscrit sans 
équivoque dans notre sujet. 

De la sorte, Vespasien est présenté comme Ie gouvernant idéaI, dont 
I'évergétisme, fidêle à la tradition romaine et dénué de toute idée de 
divinisation, est décrit comme une action de conservation, empêchant l'épuise
ment des forces de l'Etat (2.18): 

.. . maximus omnis aeui rector Vespasianu.5 Augustus fessis rebus 
subueniens . 

. . .le p/us grand souverain de tous /es temps, l'empereur Vespasien, 
qui donne ses soins à I'Empire épuisé 491. 

A son tour, dans 22.10, l'idée du salut de la collectivité, ou même de 
l'Etat (res Romana), d'un anéantissement physique et politique a pour 
symbole l'image du Temporisateur, qui, en évitant la lutte, «rétablit Rome 

491 Subuenire 'venir en aide, secourir', comme terme militaire ou médical, a déjà 
été discuté supra n. 388. Sa liaison avec fessus 'épuisé' apparait dans Tac. Ann. 11.24.4: 
additis prouincialium ua/idissimis fesso imperio subuentum est <<nous y incorporãmes les plus 
vigoureux des. provinciaux, remédiant ainsi à l'affaiblissement de l'empire», ou le terme se 
rapporte de préférence au domaine tnilitaire. Par contrc:, dans 15.50.1 (Ergo dum scelera 
principis et finem adesse imperio diligendumque qui fessis rebus succurreret «En consé
quence, par les propos qu'ils tenaient entre eux ou avec leurs atnis sur les crimes du 
prince, sur la ruine de l'empire»), iI s'agit du choix d'un gouvemant idéal qui mettrait fin 
à la décadence des moeurs et des institutions provoquée par Néron (cf. V. Poeschl (1956) 
311-320; K. Buechner (1960) 43-48). 
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dans toute sa puissance en refusant le combat» (rem omnem Romanam 
restituit) 492. 

On ne saurait omettre, enfin, l'activité de Caton dans le domaine de la 
médecine, et spécialement de la médecine vétérinaire (25.4). Comme nous 
l'avons signalé plus haut, la science était un des véhicules garantissant le 
salut (salus). De plus, l'élevage, comme forme d'exploitation et de valo
risation des champs, était l'un des moyens d'assurer la subsistance (cf. 18.5), 
l'autosuffisance, ce qui revient à dire, l'indépendance de l'Etat. 

Les deux derniers exemples présentés, le Temporisateur et Caton-le
Censeur, sont donc les paradigmes ou les antécédents républicains auxquels 
Pline fait appel pour illustrer l'idéologie du Principat, en les présentant comme 
des modeles parmi les anciens. 

Mais, dans ce cas aussi, iI faut garder présent à l'esprit que, dans le 
souei ou cura du bien-être et de la sauvegarde de l'intégrité physique de l'être 
humain, la nature, «à la fois mere de toutes choses et notre éducatrice» (parens 
rerum omnium et magistra), selon 27.8, se révele également, chez Pline, comme 
critere à suivre. Voir 27.8 et 146. 

En conclusion: le but principal de l'action du gouvernant idéal est donc 
l'utilité publique ou le bien public (utilitas publici status ou publicum bonum), 
ce qui ressort aussi de l'analyse de la terminologie qui détinit le bénéticiaire 
de l'action du gouvernement: res publica 'Etat', patria 'patrie', urbs 'ville' 
et imperium 'empire'. 

La capacité de l'action bienfaisante est signalée par des formes verbales 
comme iuuare, prodesse, seruare, aspects concrets, et plus génériquement 
l'aetion providentielle est désignée par prouidentia ou par l'expression agere 
curam rerum humanarum 's'intéresser aux ehoses humaines'. 

C'est exactement cette idée du pouvoir comme cura ou sol/icitudo qui 
détinit le mieux la fonction du gouvernant, lequel, eonsacrant sa vie au bien 
des gouvernés, se trouve dans une situation pénible, en raison de la multitude 
de fonctions, de magistratures, de travaux, d'obligations. En effet, muni 
de l'imperium, de la cura morum 'la préfecture des moeurs' ou de la censura 
'censure', du pouvoir tribunicien et de la cura annonae, le gouvernant a pour 
fonction politique premieI e de garantir l'approvisionnement de l'ltalie et 

492 Rappelons Enn. Ann. 363-365 Skutsch (= 370-373 y2) cité dans Cic. Ol! 1.84. Yoir 
R. Rebuffat (1982) 153-165. La liaison entre restituere et salus apparait dans Cic. Mil. 39. Sur 
les piêces de Galba, le thême LIBERTAS RESTITVTA est fréquent (cf. R. Fears (1981a) 897-898). 
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des provinces, l'ouverture des voies de communication, l'initiative de travaux 
utiles à la communauté, le développement technique et scientifique. 

Ce n'est que de cette façon que l'exercice du pouvoir deviendra source 
de salut (saZus) pour l'Etat, à plus forte laison si celui-ci se trouve dans une 
situation d'épuisement ou de maladie: c'est de la sorte que s'impose l'image 
du gouvernant sauveur universel. 

SaZus signifie aussi le don ou maintien de la vie. Le terme a donc trait 
aux conditions 'matérielles de subsistance et de développement individueI, 
et au bien-être collectif, matériel et moral. C'est à cet égard que peut se 
révéler la capacité politique du bon gouvernant, que son dévouement paternel 
et ses facultés extraordinaires transforment en un être surhumain. 

L'auteur propose, comme modeles de l'action du gouvernant et de la 
mission impériale de Rome, les exemples de hauts personnages et le caractere 
bienveillant de la nature, dont la position géostratégique de l'ltalie, favorable 
à sa mission providentielle, est la preuve. 

Finalement, l'étude de la terminologie a révélé une importante simi
litude avec les usages hérités de la période républicaine, mais aussi des diffé
rences considérables. 
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LE MAUVAffi GOUVERNANT 

LA PRIMAUTÉ DE L'INTÉRftr INDlVIDUEL 

Dans le livre 33.56, dont le thême est l'esquisse, dans une vision rétros
pective, de l'enrichissement du trésor public, apparait l'information que 
César a dépouillé le trésor public de ses richesses, ce qui avait déjà été men
tionné précédemment (19.40). Le caractere diatribique du passage et l'opposi
tion marquante entre César et Paul Emile ne peuvent que vouloir désapprou
ver l'acte discrétionnaire de celui qui cherche à servir l'intérêt personnel et 
non celui de la cause publique 493. 

Du reste, d'autres passages peignent les exploits du dictateur comme 
ceux d'un politicien ou d'un homme de guerre mu par des intérêts personnels 
ou par ceux de son parti, et qu'il place avant les intérêts publics. C'est le 
cas, déjà cité, de 7.91-99, ou l'inventaire panégyrique des victoires et la trans
cription des inscriptions triomphales de Pompée, dédiées à la patrie, con
trastent avec les références critiques à l'égard de César 494. C'est pourquoi 
ii me semble que le §95, un paragraphe central dans cette digression, est 
d'une grande valeur: 

Verum ad decus imperii Romani, non solum ad uiri unius, pertinet 
uictoriarum Pompei Magni titulas omnes triumphosque hoc in loco 
nuncupari ... 

Enumérer ici tous les tUres victorieux et tous les triomphes de Pompée 
le Grand intéresse la gloire non seulement d'un homme, mais de tout 
l'empire romain: ii égala l'éc/at des exploits non seulement d'Alexan
dre le Grand, mais presque encare d'Hercule et de Liber pater. 

A mon avis, l'expression uiri unius 'd'un seul homme', qui consolide 
l'opposition entre l'intérêt individueI et l'intérêt collectif, ne peut que vouloir 

493 a. supra p. 249-250 et n. 415. 
494 Voir supra p. 215 et suiv. et notes correspondantes. 
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se rapporter de façon critique au personnage de César, présenté ici, par con
séquent, comme exemple à éviter. D'autant plus que, lors de son triomphe 
asiatique, Pompée avait rempli les coffres de l'Etat (37.16): 

Cetera triumphi eius quam uirilia! HS IMMI r.p. data, legatis et 

quaestoribus, qui oras maris defendissent, HS I MI, militibus sin
gulis HS sena milia. 

Quant aux autres Iibéralités de ce triomphe, combien elles furent 
dignes d'un héros! don de 200.000.000 ses terces à la république; 
de 100.000.000 aux légats et aux questeurs qui avaient défendu les 
côtes de la mer,. de 6.000 à chaque soldat. 

Capitolinus est un autre exemple, héros, comme César, au courage 
extraordinaire, mais dont le dévouement à la patrie s'est avéré être faux à 
la fin de .ses jours (7.103): 

Super omnia Capitolium summamque rem in eo solus a Gallis :.eruauerat, 
si non regno suo seruasset. 

II serait au-dessus de tout éloge pour avoir, seul contre les Gaulois, 
sauvé le Capitole et du même coup toute la situation, s'il ne ['avait 
fai! pour étab/fr son propre regne 495. 

Nous pouvons peut-être voir la même critique, voilée certes, dans une 
référence à L. Scipion l'Asiatique qui, d'aprês 33.138, offre des jeux en parti e 
payés par les deniers publics. Par opposition à honor 'honneur', son acte 
est qualifié de largitio 'largessc, prodigalité', terme dont le sens péjoratif est 
déjà habitueI à l'époque de la République 496. 

495 D'apres Liv. 6.19.2, il devint publicus hostis. Les occurrences du terme unus 
et du pronom personnel ou de I'adjectif possessif suus se rapportent fréquemment à des 
formes de gouvemement autocratique: cf. Vell. 2.32.1; Plin. Ep. 3.20.12; Tac. Hist. 1.1; 
1.16. Citons encore Sen. · Ben. 4.32.2, qui loue comme méritant de gouvemer, ceux qui 
.. . non rem p. sibi, sed se rei p. dicauerunt «au Iieu de subordonner l'Etat à leur personne, ils 
se consacrerent tout entiers au bien de l'Eta!» . 

496 Voir J. Hellegouarc'h (1972) 219-221. Cic. Oi/. 2.54, observe que le vol est 
le résultat des largesses (sequuntur largitionem rapinae: cf. 1.43). Du reste, le ton critique 
émerge de la comparaison avec d'autres passages ou ce personnage est mentionné (7.88; 
33.148; 35.22 et 37.12: exception faite de 7.88, ils me semblent tous défavorables à Scipion 
l'Asiatique). TI fallut aussi réglementer, durant la période impériaIe, pour les provinces, 
les dépenses pour les jeux, qui étaient fréquemment à I'origine d'abus. 
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Mais, plus que la primauté des intérêts particuliers, l'auteur condamne 
les actions qui portent clairement préjudice à l'intérêt de la patrie. Ainsi, 
dans une réflexion pleine d'une ironie amere, ou on joue sur le sens éty
mologique, ]e Naturaliste assure que Sylla utilisa ]e sumom de Felix sans 
doute parce qu'il était fécond en proscriptions et massacres, en crimes contre 
la patrie (7.137): 

Vnus hominum ad hoe aeui Felicis sibi cognomen ad~eruit L. SulJa, 
ciuili nempe sanguine ae patriae oppugnatione adoptatum. 

Le seul homme qui, jusqu'à présent, se soit attribué le sumom d'Heu
reux, est L. Sy/la; ill'adopta sans doute pour avoir versé le sang de 
ses eoneitoyens et opprimé sa patrie. 

Et, à propos de l'édilité de son beau-fils M. Scaurus, Pline l'attaque 
encore en raison des proscriptions et du fait qu'il accorde à un membre de 
sa famille une potentia 'puissance' excessive (36.113): 

... maiusque sit Su/lae malum tanta priuigni potentia quam proseriptio 
tot milium . 

.. . et Sy/la fit plus de mal eneore en donnant une te/le puissanee à 
son beau-fils qu'en proserivant tant de milliers de eitoyens. 

De même, des propos identiques iIlustrent ]es faits de Marc Antoine, 
présenté comme exemple des conséquences néfastes de l'ébriété (14.148): 

Is enim ante eum aui:iissime apprehenderat hane palmam, edito etiam 
uolumine de sua ebrietate, quo patrocinari sibi ausus approbauit plane, 
ut equidem arbitro r, quanta mala per temulentiam terrarum orbi 
intulisset. 

C'est que Mare-Antoine avait, avant lui, jalousement tenu la palme 
et même publié un livre sur son ivrognerie, ou, en osant se justifier, 
ii a, selon moi, mis en claire évidenee la grandeur des maux que dut 
l'univers à son ivresse 497. 

497 Pour l'insertion de l'image de Marc Antoine dans !e cadre de l'aversion à !'infiuence 
orientalisante, voir K. Scott (1928) 224-225; H. Bengtson (1977) spéc. p. 286-298; G. Marrone 
(1978) spéc. p. 248-249; D. Sidari (1979/1980). «Studi su Gaio e Lucio Cesare», AIV 
139288-289; P. Martin (1980), II, 691-692. 
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Un tel opprobre était d'autant plus sérieux qu'il ne faisait que définir 
une caractéristique pathologique de Malc Antoine, sinon permanente, pour 
Ie moins ancienne et manifeste même dans les moments Ies plus graves. C'est 
ce qu'il ressort du fait que, peu de temps avant la batailIe d'Actium, «ivre 
du sang de ses concitoyens, iI en était d'autant pIus altéré» (ebrius iam san
guine ciuittm et tanto magis eum sitiens). 

Comme on peut le voir, le dénigrement se traduit par la formule «l'habi
tude de boire en accroit l'envie», dont la tonalité diatribique: est évidente, 
et comporte aussi un caractere rhétorique, puisqu'il propose Marc Antoine 
comme exemplum de l'ivrognerie et de la cruauté. La tonalité diatribique 
a tout autant pour origine la condamnation de l'exces de boisson (theme 31e: 
ii faut s'abstenir ae vin) que l'idée que le désir est insatiable (theme 78a: les 
désirs sont insatiables). Pour Ia présence du traitement rhétorique de la cru
delitas 'cruauté', rappeIons ce que Séneque écrit à propos de Sylla (Cl. 1.12.2) 

... quis tamen umquam tyrannus tam auid e humanum sanguinem bibit 
quam ille ... ? 

... quel tyran but jamais le sang humain avec autant d'avidité que 
celui ... ? 498 

Comparons ce passage à celui de Séneque ou Caligula est attaqué 
(Ren. 4.31.2): 

«Quare C. Caesarem orbi terrarum praefecit, hominem sangUlnlS 
humani auidissimum, quem non aliter fluere in conspectu suo iubebat, 
quam si ore excepturus esset?» 

«Pourquoi a-t-elle mis C. César à la tête du monde, homme entre 
tous avide du sang des hommes, qu'iI faisait ruisse/er en sa présence 
tout comme s'i/ allait /i! recevoir dans sa bouche?» 

Comme on peut l'observer, le mauvais gouvernant, au lieu de rechercher 
le bien des citoyens, verse leur sang, leur veut du mal. 

Cet acharnement à la malfaisance est parfois exprimé par le thême du 
feu. Néron, présenté comme le responsable des incendies de Rome, en 

498 Le paradigme est Phalaris (ef. Seno Ben. 7.19.7-8), mais la soif de sang entaehe 
aussi Néron, d'apres Octavie 143-144. Mare Aurele (3.16.1) prend Phalaris et Néron 
eomme symboles de la tyrannie. 
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est l'exemple classique (17.5-6). Le theme de l'incendie est égaIement lié 
aux figures de Clodius (34.21 et 36.116) et de Vitellius (34.38): 

Aetas nostra uidit in Capitolio, priusquam id nouissime conflagraret 
a Vitellianis incensum ... 

Notre génération a vu au Capitole avant le tout récent incendie allumé 
par les Vitelliens ... 499 

A mon avis, l'idée de destruction universelle est sous-jacente, tout du 
moins dans Ies exemples cités ici, au topos de l'incendie 500. En effet, l'action 
de Sylla, définie comme patriae oppugnatio 'oppression de la patrie' et celle 
de Néron, dont Ie monde entier aurait été victime (terrarum orbis), révelent 
une extension des conséquences du maléfice qui, si elle n'est pas universelle, 
tend à être pour le moins généraIe. L'image du destructeur universel est 
ainsi, et une fois de pIus, tracée par le biais d'une suggestive métaphore de 
la délinquance. 

VIE DE LUXE BT DE LOISIR (OTlVM) 

À propos de Tibere, il convient de rappeler ici l'existence d'une position 
explicite de Pline à l'égard de sa retrai te de Rome et de son refuge à Capri, 
c'est-à-dire, de son otium bien connu, mais controversé. 

Observons avant tout, que, dans l' Histoire Naturelle, l'image de Tibere 
apparait sous une double lumiere, sans que 1'0n puisse en dire autant, du 
moins aussi clairement, du portrait brossé par Tacite dans Ann. 6.51. En 
effet, chez cet historien, la présence d'une perfidie qui, apres l'arrivée au 
pouvoir, s'avere être de plus en plus grave, s'oppose aux vertus particulieres 
antérieures. Chez Pline, par contre, Tibere présente déjà une jeunesse vicieuse, 
portée sur le vin 501, et son accession au pouvoir est précédée d'outrage et 

499 Nat. 17.5-6. Comparer à Tac. Ann. 15.67, pour Néron; et à Suet. Vito 17.2, 
pour Vitellius. L'incendie du Capitole évoquerait les amertumes de la Guerre Sociale 
(cf. Tac. Ann. 6.12). Le feu comme theme de l'invective politique est déjà présent dans 
Ar. Pax 605-611. 

soo Sur le symbolisme du feu, voir G. Bachelard (1965). La psychanalyse du leu, 
Paris. Métaphoriquement, le feu représente chez Pline la passion néCaste (cf. 18.5) et en 
particulier le luror bellicus. L'idée stolcienne d'une l,,:n;vewa1ç ne semble pas être adoptée 
(cC. 2.236-239). 

SOl Voir 14.16, 64, 145 et 146, et confronter à Suet. Tib. 42. 
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de connivence avec les conspirations maternelles. On n'assiste donc pas à 
un changement radical, mais à une dégénérescence progressive du caractere 
de l'empereur, qui se manifeste dans la vieillesse par des actes de saeuitia 
et un retour partiel à la vertu, sous la forme de seueritas 'sévérité, austé
rité' 502. 

Que seueritas soit conçu par Pline comme une vertu découle de toute 
évidence de l'emploi qu'il fait du terme. Ainsi, seueritas se rapporte directe
ment à auctoritas 'autorité' (11.274) et à grauitas 'dignité' (35.120), se référant 
à des moeurs qui n'ont pas dégénéré ou qui se sont peut-être même régénérées 
(28.106). Ces moeurs se bornent au domaine de la tempérance, et sont 
opposées à des vices censurés dans le cadre des themes de la diatribe. C'est 
Ie cas de 13.21, contre les parfums; 14.144, contre le vin; 28.106, contre la 
dépravation; 35.161, qui prône l'usage de vases d'argile (fictilia) au lieu de 
richissimes vases myrrhins; 36.51 et 37.14, contre les pedes. A l'inverse, 
seueritas apparait, dans une citation de Trogue Pompée, comme vice opposé, 
probablement dans le domaine de la justice, à la vertu de Ia clementia 'c1é
mence' (11.138). 

En somme: en tant que vertu, seueritas se limite plutôt à la morale privée 
et constitue, donc, un éloge à la tempérance de Tibere. Toutefois, cette 
tempérance, spécifique du début de son gouvernement, fait place, d'apres 
34.62, à un acte d'injustice, corrigé cependant par l'infiuence de l'opinion 
publique. 

Mais Pline brosse un portrait plus complet de Tibere. Enc1in à la supers
tition, Tibere ne s'oppose pas moins au druidisme et à la magie 503. Son 
attitude vis-à-vis de l'art est ambivalente: soit iI fait preuve de comitas 'affa
bilité, bienveillance', en exposant des oeuvres d'art (35.28 et 131) et en les 
rendant à leurs propriétaires légitimes (36.197), soit ii les détourne ou en 
réserve d'autres à son usage privé 504. 11 ne manque ni d'humour ni de 
culture (Praef. 25; 19.145), aspects qui pourraient se situer dans le cadre 
de l'otium, et ii s'intéresse aux choses de l'esprit (13.89). En somme, iI par
tage un peu l'idéal de culture (humanitas) de Cicéron 505. 

Pour ce qui est de l'action politique de Tibere, dont on peut déjà se 

502 Nat. 14.144: cf. Suet. Tib. 61-62 (saeuitia). Dans le sens de vertu, du moins 
chez Séneque, seueritas se rapproche de c1ementia dans une perspective stoicienne: cf. 
M. T. Griffin (1976) 157-158; J. Hellegouarc'h (1972) 281-282 (idée de sobriété) . 

503 Respectivement 15.135; 16.194; 28.23 et 30.13. 
504 Voir 34.62 et 35.70; cf. supra p. 182-183. 
505 a . T. N. Mitchell (1984) 37-38. 
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rendre compte dans diverses notes antérieures, elle apparait sous un jour 
généralement favorable: l'empereur donne l'unité à l'ordre équestre (33.32), 
iI veille à l'intégrité dans l'administration des provinces 506, iI empêche la 
chute imprévue du prix des métaux, comme on le déduit de la référence con
troversée de 36.195, et ii prévient des troubles tels que ceux qui sont rappelés 
dans 13.89. 

Notons, finalement, que la référence à Capri (3.82), ile célebre pour 
avoir été la citadelle et le refuge de l'empereur Tibere (Tiberi principis arce 
nobiles Capreae), ne suscite aucun commentaire négatif. L'auteur désirait-il, 
comme Velleius Paterculus 507, défendre, par le silence, la figure de l'empereur? 
Si cette hypothese est vraie, le parallele est néanmoins amoindri par la diffé
rence de tono En effet, Velleius est un vrai panégyriste de Tibere, tandis 
que Pline garde une attitude réservée. Le Naturaliste ne craignait-il point 
de se lancer dans une querelle au caractere essentiellement théorique, philo
sophique et polémique, et, des lors, subjectif? 

La comparaison avec le portrait de Tibere chez Tacite démontre bien 
combien le terrain était glissant et peu sôr. De fait, dans la premiere référence 
au refuge, dans Ann. 4.57-58, le terme otium n'est pas présent, et l'idée de 
Tibere de dissimuler sa propre débauche et sa cruauté (libido et saeuitia) 
révele une certaine prudence de sa part et une stratégie politique indubitable. 
En vérité, on peut se demander, comme le fait R. Syme, si Tacite lui-même 
considérait la dissimulation comme un défaut. Les références à des alter
natives di verses et le parallele établi avec son refuge à Rhodes montrent 
bien que le cas fut, et reste, peu clair et sujet à controverse. Ce n'est cepen
dant que dans Ann. 4.67 que le refuge est classé comme otium: 

Sed tum Tiberius duodecim uil/arum nominibus et molibus insederat, 
quanto intentus olim publicas ad curas tanto occultiores in luxus et 
malum otium resolutus. 

Mais alors Tibere venait d'occuper l'ile avec douze énormes maisons 
de plaisance portant chacune un nom, et ce prince, jadis si attentif 
aux affaires publiquej, se laiSsait aller maintenant à des débauches 
secretes et à une oisiveté malfaisante. 

506 Nat. 19.110, à confronter avec l'omission de toute critique personnelle dans 9.62 
et 15.83. Cf. W. 0tto (1970); R. Seager (1972). Tiberius, London, p. 170-174. 

507 Voir J.-M. André (1965). «L'otiurn chez Valere-Maxime et Velleius Pater
culus, ou la réaction morale au début du principat», REL 43314 ; C. Kuntze (1985). 
Zur Darstel/ung des Kaisers Tiberills, Fankfurt a. M., p. 199-205. 



Le sens péjoratif est évident, non seulement en raison du qualificatif 
«malfaisant» mais aussi à cause de la proximité du terme luxus et de l'opposi
tion à publicae curae. 

Dans les références ultérieures, Tibere apparait soit comme un tyrannus 
en proie au remords (Ann. 6.6) dont la débauche (libido) est censurée 508, 

soit comme exerçant une domination (dominatio: 5.3) qui frise la monarchie 
(regio more: 6.1); ou, ailleurs, ii est l'image d'un bon gouvernant à qui l'impor
tance des affaires (magnitudo negotiorum) n'aurait même pas laissé le temps 
d'assister aux funérailles de sa mere (5.2). II se montre également soucieux 
de la moralité de son entourage (5.3), attentif aux probIemes de l'appro
visionnement (annona: 6.13), prudent dans les affaires extérieures (6.32), 
plein de munificentia 'munificence' (6.45), indécis quant au probleme de la 
succession (6.46), contraire à l'apothéose 509, enfin, exerçant sa charge de 
gouvernant, bien que le faisant par courrier. 

ar, à l'opposé de ce tableau, du reste parcellaire et partial, Pline ne se 
rapporte qu'au theme de la cruauté (saeuitia) et ignore la question de l'otium 
dans les termes utilisés par Tacite. D'ailleurs, comment aurait-il pu le faire, 
l'image de l'homme politique n'étant pas dénuée d'une certaine perfection 
même dans la période postérieure à la mort de Livie, en 29 ap. J.-C.? Cette 
année-Ià Tacit~ signale (Ann. 5.3), au demeurant avec un éloge à la pietas 
'piété, affection filiale' de Tibere, la transformation de son gouvernement 
en un pouvoir absolu (dominatio). 

On peut, par conséquent, déduire que Pline n'avait pas intérêt à accentuer 
le dénigrement de l'image politique de Tibere. 

La question peut encore être posée à un autre niveau, celui de la conception 
qu'un membre de l'ordre équestre comme Pline, et à son époque, pouvait 
avoir de l'otium. 

Dans I'Histoire Naturelle, ce concept a divers senso Dans un passage 
au caractere polémique, iI est proclamé, parfois de façon controversée, que 
la divinité a une position d'otium par rapport au sort des hommes (2.23). 

508 E.g. chez Tac. Ann. 6.1, 12 et 46. Pour !'image de Tibere chez Tacite, voir 
F. K1ingner (1953). Tacitus ueber Augustus und Tiberius, Muenchen; U. Knoche (1963) 
211-226; R. Syme (1974). «History or biography. The case of Tiberius Caesar», Historia 
23 481-496, spéc. p. 495; R. Seager (1972) 255-262; E. Schmidt (1982) e.g. p. 281 (<< ••• die 
Tyrannenfurcht in den Tiberiusbuechern keine RoIle spielt und ... Tiberius nicht durchge
hend ais typischer Tyrann dargestellt ist». 

509 Tac. Ann. 5.2: cf. L. R. Taylor (1929) 87-101. 
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Bien que l'utilité sociale de la croyance en la providence y soit reconnue (§26), 
la gestion des choses humaines est laissée à la responsabilité exclusive des 
gouvernants. 

Une perspective éthique et politique du concept apparait déjà dans 
ces citations. Elle est clairement signalée dans 19.50, ou Epicure, 'le maitre 
des loisirs' (otii magister) , est considéré comme l'inventeur des demeures 
possédant un jardin en pleine ville, de vrais refuges du loisir et du plaisir 
( deliciae) , contraires aux coutumes héritées des ancêtres. 

Mais le negotium 'activité, affaire', à son tour, lorsqu'il est exercé avec 
trop d'ardeur ou fondé sur l'appât du gain et du luxe, fait l'objet d'une critique 
parfois diatribique (cf. 26.9 et 43). De fait, l'activité pour l'activité n'a pas 
de senso Un crÍtere et une fin utiles s'imposent. Autrement la construction 
de pyramides ne serait considérée, dans 36.75, que comme «étalage inutile 
et sot de la richesse des rois» (regum peeuniae otiosa ae stulta osúntatio) 510. 

11 en va de même pour le travail intellectuel, qui est, à cet égard, d'une 
importance considérable, et ne doit être vanté que s'il n'est pas inutile et 
qu'il n'entrave pas l'accomplissement des obligations civiques. De la sorte, 
le fait de vouloir mesurer la distance de la terre aux astres est considéré, 
dans une perspective diatribique, comme l'oeuvre de loisir insensé (dementia 
otii: 2.85). Lorsqu'il est guidé par l'utilité sociale, le travail littéraire est, 
lui, considéré comme sapientia 'sagesse', et même negotium (18.23 et 274). 
C'est cette utilité sociale, peut-être simplement présumée ou virtuelle, qui 
peut justifier le calme, la tranquillité, le fait de ne pas intervenir activement, 
I'abstention politique, la vie contemplative, l'activité intellectuelle, comme 
cela est observé dans Praef 6 et dans 18.273. Ce dernier passage relate 
une anecdote sur Démocrite dans laquelle iI est démontré que le loisir de 
ses études (quiMem doetrinarum: 18.273) ne contredisait point l'utilité même 
de la science. 

Mais le Naturaliste va plus loin. 11 juge même utile que l'individu 
puisse disposer de moments de détente (laborum requies selon 31.88), comme 
condition nécessaire à I'éclosion des activités artistiques. Cette idée est 

510 Dans la suite du passage, on remarque que I'une des intentions de la construction 
était d'«empêcher le peuple de demeurer oisif»: on constate ici la présence de I'antinomie 
otiumjlabor. Dans 22.7, par opposition à mi/itia, otium évoque I'idée de tranquillité, de 
paix. Voir I'excellente discussion du concept chez M. H. Rocha Pereira (1990) 381-390 
(et p. 429 pour la bibliographie). 
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expliquée dans une tirade contre le tourbillonnement de la vie quotidienne 
à Rome (36.27): 

Romae quidem multitudo operum et iam oblitera tio ac magis officiorum 
negotiorumque acerui omnes a contemplatione tamen abducunt, 
quoniam otiosorum et in magno loei si/entio talis admiratio est. 

Mais à Rome la multiplieité des oeuvres d'art, l'oubli également et 
plus encore toute la masse des obligations et des affaires empêchent 
la foule p~urtant de la contempler, puisque l'admiration d'un tel 
chef-d'oeuvre requiert l'oisiveté et le silence parfait du lieu. 

Néanrnoins, aucune de ces considérations n'infirme le fait que l'otium, 
comme loisir pur, est une source de vices ou une entrave aux obligations 
civiques (negotia, offieia) ou aux tâches du gouvernant (occupationes, curae), 
et, en tant que tel, digne de condamnation. A ce propos, une vie dans l'oisi
veté, c'est-à-dire, contraire à l'accomplissement des devoirs civiques, méri
terait la censure de Vespasien et de Titus, qui apparaissent ainsi comme 
gardiens des bonnes moeurs, dans Praef 18: 

Homines enim sumus et occupati officiis subsieiuisque temporibus ista 
curamus, id est nucturnis, ne quis uestrum putet his cessatum horis. 

Je suis un homme, et accaparé par mes fonctions: je m'occupe de 
ces choses-là à mes moments de lois ir, c'est-à-dire la nuit, cela afin 
qu'aucun de vous, mes princes, ne croie que je passe les heures de 
nuit à ne rien faire. 

Or, le fait que Titus 1ui-même donnait l'exemple de l'alliance entre l'action 
de gouverner et l'otium litteratum ou loisir consacré aux lettres, est déjà 
présent dans Praef 5 et 33 et y est des lors mis en relief. 

Pline ne pouvait donc pas condamner purement et simplement l'otium 
de Tibere. D'une part, son interprétation était loin d'être univoque. 
D'autre part, iI est vrai que faisaient partie de sa suite peu nombreuse un 
sénateur, un jurisconsulte consacré, un chevalier illustre et des hommes de 
lettres, presque tous grecs (Tac. Ann. 4.58). Tibere était effectivement 
entouré de collaborateurs dont le mérite était certain. Dans son refuge, iI se 
souciait de la justice et du consensus, en gardant à ses côtés des représentants 
du Sénat et de l'ordre équestre. Ce portrait est tout à fait différent de celui 
que fournit l'invective politique. 
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Or, l'otium, comme temps consacré à la science et à la littérature, était 
un idéal des chevaliers, milieu dont le Naturaliste était issu et, vu sous cet 
angle, iI était utile, même d'un point de vue social 511. C'est pourquoi l'auteur 
insiste avec fréquence sur l'éloge des gouvernants qui s'étaient consacrés à 
la science ou avaient protégé les arts. 

En effet, le gouvernant qui, au lieu d'accepter les soucis, les charges, 
les fardeaux du pouvoir (curae et so/licitudines) , se consacre à une vie de 
plaisir et d'oisiveté, oubliant la sauvegarde de ses sujets et l'intérêt de l'Etat, 
est celui qui encourt le blâme du Naturaliste. Tels étaient les exemples de 
Marc Antoine, de Calígula et de Néron. 

II s'agit de themes que nous avons déjà traités à propos de l'intempérance 
du gouvernant, dans le classement des theses de la diatribe cynico-stoi'cienne, 
dans la lere Partie de l'étude. 

En outre, iI convient d'ajouter que le theme de l'intempérance et de 
l'oisiveté, expressions de la primauté des intérêts individueIs, apparait étroite
ment associé à l'idée de richesse 512. Illustrons cette réalité par le seul exemple 
de César. D'apres 7.93-94, sa magnanimité (magnanimitas) se traduit, 
finalement, en magnificentia 'magnificence', c'est-à-dire, en splendeur, luxe 
et somptuosité : 

Idem magnanimitatis perhibuit exemplum cui comparari non possit 
aliud; spectacula enim edita effusasque opes aut operum magnificentiam 
in hac parte enumerare luxuriae fauentis est. 

Sa magnanimité s' est il/ustrée par un exemple unique dans son genre ; 
quant aux jeux qu'il a offerts, aux largesses qu'il a prodiguées, à 
la splendeur de ses monuments, je laisserai aux gens qui ont le goút 
du faste le soin de les énumérer. 

Magnificentia se rapporte ici aux éléments extérieurs et matériels par 
lesquels se manifeste le désir d'affirmation politique de César. D'une part, 

5ll C. Nicolet (1966), I, chapo VII (intitulé «Les chevaliers et les activités libéra/es»; 
voir les tableaux synoptiques respectifs aux p. 451-456), signale l'amplitude d'un pareil 
mouvement, en soulignant que, du temps de Cicéron, et même d'Auguste, <des exemples 
se multiplient de chevaliers romains refusant de se lier par les , honneurs politiques et 
préférant les activités intellectuelles, tout en travaillant volontiers dans l'ombre d'UQ 
'prince'» (p. 449). Soulignons la façon dont V. Paterculus (1.13.3) fait l'éloge de Scipion 
l'Africain. 

512 Cf. A. Passerini (1952) 35-36, 48-50 et 56. 
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Pline lui subordonne les eoneepts d'opes 'riehesses' et de luxuria 'luxe' , le 
rendant ainsi péjoratif. Du reste, ce même sens est présent ehez Cieéron, 
e.g. dans Off. 1.140: 

Cauendum autem est, praesertim si ip:,e aedifices, ne extra modum 
sumptu et magnificentia prodeas .. . 

II faut se garder, surtout si l'on bâtit soi-même, de s'engager sans 
mesure dans la dépense et le faste . .. 

On retrouve cette même pensée au earaetere stokien, dans le discours 
de Pison, ehez Tacite (Hist. 1.30): 

Falluntur quibus luxuria specie liberalitatis imponit. 

Ils s' égarent ceux pour qui la prodigalité a un faux air de libéralité . .. 

Cejte idée apparait aussi dans Nat. 36.120, dans un passage qui attaque 
le luxe des construetions de Curion. De même, dans 9.119, la magnificentia 
de Cléopâtre et de Mare Antoine a pour synonymes des expressions telles 
que luxuria 'luxe',jàstus 'hauteur, faste' et apparatus 'somptuosité, pompe' 513. 

Pour ce qui est de César et de Curion, iI est intéressant d'observer la 
façon dont se profile, sans être mentionné, le eoncept de liberalitas 'libéralité'. 
L'auteur l'évite en raison de son ambivalenee. Mais, en assoeiant liberalitas 
à l'oecurrence de luxuria et du qualifieatif prodigus 'prodigue' (36.116, à 
propos de Curion), Pline censure des attitudes politiques qui, par opposition, 
font penser à la rigoureuse politique éeonomique de Vespasien 514. 

513 Voir Vell. 1.11.5: .. . ue/ magnificentiae ue/ /uxuriae «de la magnificence ou du 
luxe», et 2.1.2, différent de 2.89.1. Dans Nat. 36.95, ce terme désigne une ca.ractéristique 
typiquement grecque. A son tour, l'adjectif magnificus peut être laudatif et se rapprocher 
de pu/cher, comme dans Praef 15 et 35.26; en général, ii a trait à des ouvrages grandioses, 
comme le Temple de la Paix de Vespasien (36.102). Mais dans ce passage, comme dans 
36.46, la controverse morale à propos de tels travaux se fait déjà jour. En effet, l'adjectif 
magnificus évoque lui aussi le luxe (17.2; cf. 9.120). 

514 F. Grelle (1980) 354, parle même d'une idéologie de l'austérité. Quant à 
l'occurrence de prodigus comme péjoratif, cf. Nat. 9.117; pour l'opposition à Iibe
ralis, voir C. Manning (1985) 75. Liberalitas, rare chez le Naturaliste, apparait à pro
pos de la libéralité d'Auguste envers Tarius Rufus, aux conséquences du reste peu loua
bles (18.37). 
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D'autre part, Pline prend position, de façon tres explicite, contre le 
luxe, et iI le fait par le biais de la prétérition nette, et non pas par le simple 
silence ou l'omission. C'est le cas du refus explicite d'énumérer les jeux 
triomphaux de César et ses lar gesses, dont iI laisse la description aux admira
teurs de la luxuria (7.94), ainsi que de l'hésitation, déjà mentionnée supra 
(p. 258-259), quant à l'inclusion du Grand Cirque de César parmi les ouvrages 
dignes d'admiration (36.102; cf. 7.94). On peut cependant se faire une 
idée d'apres 19.23. En effet, à l'occasion de ses jeux de gladiateurs, César 
couvrit le forum de toiles, ce qui est l'objet de censure, si l'on tient compte 
du contexte (19.23-24). II en va de même dans l'allnsion aux jeux funéraires 
en l'honneur de son pêre, pleins de richesse et d'apparat (33.53): 

Et nos fecimus quae posteri fabulosa arbitrentur. Caesar, qui postea 
dictator fui!, primus in aedilitate munere patris funebri omni apparatu 
harenae argenteo usus est, ferasque etiam argenteis uasis incessiuere 
tum primum noxii ... 

Nous aussi, nous avons fait des choses que la postérité trouvera fabu
leuses. César, le futur dictateur, fut le premieI', pendant son édilité, 
à n'employer que de l'argent pour l'équipement de l'arene aux jeux 
funebres en l' honneur de son pere .. et pour la premiere fois alors les 
condamnés livrerent combat aux bêtes féroces avec des armes en 
argent .. . 

Pour bien montrer le caractere négatif de ce passage, qui s'inscrit dans 
ce que C. Nicolet désigne comme une sémantique du langage politique 515, 

on ne saurait manqner de reprendre 36.116, dans lequel l'auteur lui-même 
établit un lien entre César et Curion, à propos de l'extravagance des cons
tructions plus haut citées, que le Naturaliste classe comme insania et qui 
suscitent un excursus: 
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C. Curio, qui bello ciui/i in Caesarianis partibus obiit, funebri patris 
munere cum opibus apparatuque non posset superare Scaurum ... 

C. Curion, qui mourut au cours de la guerre civi/e dans les rangs du 
parti césarien, ne pouvait à l'occasion des jeux funebres en l'honneur 
de son pere surpasser Scaurus en somptuosité et en pompe ... 

515 c. Nicolet (1976) 463. 



Il semble clair que le choix de la terminologie suggere la condamnation 
de ces trois personnages qui représentent le luxe. Quant à César, comme 
nous l'avons signalé, le caractere de l'invective politique des références à 
ses triomphes repose sur I'attaque portée contre les mérites du général. L'insis
tance sur la dépravation de ses protégés renforce l'idée de réprobation 516. 

DESINTÉR~T POUR L' APPROVISIONNEMENT (ANNONA) 

Bien que se trouvant dans une référence aux railleries qui faisaient partie 
du rituel du triomphe, César est tenu comme étant incapable d'assurer l'une 
des obligations que l'armée attend de son chef. II s'agit du manque, bien 
connu, de vivres, ressenti durant les campagnes de Dyrrachium et de Pharsale, 
qui est rappelé dans 19.144 et repris dans 26.19: 

Curue Romani duces primam semper in bellis commerciorum habuere 
curam? Cur Caesaris miles ad Pharsaliam famem sensit, si abun
dantia omnis contingere unius herbae felicitate poterat? 

Pourquoi donc les généraux romains se sont-ils toujours, au cours 
des guerres, préoccupés, d' abord du ravitaillement? Pourquoi les 
soldats de César souffrirent-ils de lafamine à Pharsale, si l'abondance 
en tout dépendait de la bienfaisante vertu d'une seule herbe? 

Il est évident que le. caractere rhétorique de l'interrogation initiale con
ditionne le jugement sur les compétences de César dans ce domaine. 

L'importance, même économique, de la garantie du ravitaillement de 
l'armée ou de la population en général est déjà signalée par Xénophon et 
devient le theme constant de la numismatique impéliale, à partir de Néron 517. 

L'annona impériale, écrit M. Rostovtzeff, «était le moteur principal du com
merce entre les provinces» 518. 

516 J'ai déjà souligné l'importance du fait à la p. 153 supra. Sur le sujet, voir 
J. Malitz (1975) 78. Pour les références à ses triomphes, cf. supra p. 217-218; J. Carco
pino (1968) 473-476; M. Vegetti (1981) 123. 

517 Voir Xen. Cyr. l.6.7-1O, cité par P. Carlier (1978) 145. Pour la numismatique, 
R. Fears (l981a) 895 signale le caractere innovateur de Annona Augusti et, à la p. 897, ne 
laisse oublier, pour Claude, Néron et Vespasien, l'équivalence avec Céres (cf. 893-895 pour 
Ceres Augusta). 

518 M. Rostovtzeff (1971), I, 159; cf. C. Nicolet (1976) 200-278. 
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Mais Sylla, Caligula et Néron sont encore plus directement VIses en 
matiêre de garantie de l'approvisionnement en denrées alimentaires (annona). 
11 s'agit de questions ayant trait à la politique de l'appropriation et de l'exploi
tation des soIs. 

En efTet, dans une critique à la richesse excessive, c'est avec une grande 
emphase que Pline, avant de se rapporter aux affranchis impériaux qui éga
laient les richesses de Crésus, attaque les personnages de Crassus et de Sylla 
(33.133 et suiv.): 

Ex eadem gente M. Crassus negabat locupletem eSJe nisi qui reditu 
annuo legionem tueri posset. ln agris SH IMMI possedit Quiritium 
post Sullam diuitissimus, nec fui! satis nisi totum Parthorum usurpasset 
aurum ... (33.134). 

Un membre de la même famille, M. Crassus, disait qu'on n'avait 
pas de fortune, si on ne pouvait entretenir une légion avec un an de 
revenu. Il était le plus riche des Quirites, apres Sylla, et possédait 
200.000.000 de ses terces en terres; mais ce n' était pas assez à son 
gré, s'il ne mettait la main sur tout I'or des Parthes. 

S'il est vrai que le passage prend une tournure clairement diatribique 519, 

iI faut aussi remarquer qu'une nuance franchement politique vient se greffer 
à cette perspective éthique. En effet, dês le §136, la richesse excessive apparait 
comme étant typique des rois. Pline y rappelle que, durant les campagnes 
de Pompée en Judée, le roi Ptolémée lui avait envoyé huit mille cavaliers 
armés à ses frais (sua pecunia). 

Claude est lui aussi, bien qu'indirectement, blâmé à ce sujet. Ce ne 
son11 pas ses propres actions qui agacent le Naturaliste, mais le fait qu'il soit 
entouré d'affranchis insatiables, redoutables par leur potentia 'puissance', 
dont la richesse fonciêre était un élément important. 

519 Voir le commentaire moralisateur du Naturaliste: .. . iuuat enim insectari inexpli
cabilem istam habendi cupidinem «car on a plaisir à stigmatiser cette soif inextinguible de 
posséder» (33.134). La cupidité de Crassus est traitée d'une façon semblable dans Cic. 
Fin. 3.75: ... Sul/a ... rectius diues quam Crassus qui nisi eguisset, numquam Euphraten nul/a 
bel/i causa transire uo/uisset « ... Sylla ... sans doute plus riche que Crassus, qui, s'il ne s'était 
pas trouvé trop pauvre, n'aurait jamais eu l'idée d'aller passer l'Euphrate, alors qu'il n'y 
avait aucune raison de guerre». Quoi qu'il en soit, l'exemple de Crassus est un thême de 
la rhétorique, comme l'observe E. Rolland (1906) 47-48. Sur sa personnalité et son action, 
cf. T. J. Cadoux (1956) 153-161; A. M. Ward (1977). 
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Quoi qu'il en soit, comme dil reste on peut le constater dans ce qui se 
rapporte aux qualités personnelles, je suis d'accord avec les conc1usions de 
E. Ciaceri et de A. Momigliano, qui mettent en relief la position favorable de 
Pline àl'égard de l'oeuvre politique de Claude, néanmoins considéré comme 
un faible, soumis à la volonté des femmes et des affranchis 520. 

A son tour, Néron se montre avi de de terres, prêt à assassiner pour 
pouvoir agrandir ses domaines (18.35): 

Modum agri in primis seruandum antiqui putauere, quippe ita censebant 
satius esse minus serere et melius arare; qua in sententia et Vergilium 
fuisse uideo. Verumque cOllfitentibus latifundia perdidere Italiam, iam 
uero et prouincias - sex domini semis:>em Africae possidebant, cum 
interfecit eos Nero princeps ... 

Les anciens ont pensé qu' avant tout il fallait garder une juste mesure 
dans l' étendue d'une terre: ils estimaient en effet que mieux vaut 
semer moins et labourer mieux " je vois que c' était aussi l' opinion 
de Virgile. Avouons-le: les grandes propriétés ont perdu I'/talie, et 
maintenant c' est le tour des provinces - six propriétaires possédaient 
la moitié de I'Afrique, quand l'empereur Néron les mit à mort ... 521 

Ses affranchis l'imitaient, refusant l'héritage de la tradition romaine, 
qui imposait des limites tres strictes aux propriétaires (18.7): 

Bina tunc iugera p. R. satis erant, nullique maiorem modum adtribuit, 
quo seruorum paulo ante principis Neronis contento huius spatii 
uiridiariis? 

Deux jugeres par citoyen suffisaient alors au peuple romain et Romu/us 
n'attribua à personne une part plus grande: est-il aujourd'hui un 
frais affranchi de I'empereur Néron qui se contenterait d'un pare 
de cette étendue 522. 

S20 Respectivement E. Ciaceri (1918) 387-434, et A. Momigliano (1932) 293-336, 
spéc. 320 et suiv. Cf. S. Mazzarino (1966) II.2, p. 81; Segurado e Campos, I, p. 284-286 
et 219-220; E. Manni (1975) 131-148, notamment 133-134. Pour la question de l'entourage 
et des affranchis, voir supra, en particulier p. 154-155. 

521 Cf. M. Rostovtzeff (1971) 99 et 198. 
522 J'ai déjà souligné (supra p. 254-255 et n. 429) que cette perspective a trait aux con

ditions économiques de l'agriculture du temps de Pline. Ce dernier affirme la raison de 
sa lutte contre les grandes propriétés avec des arguments historiques, quand iI loue les 
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La question du ravitaillement permet encore au Naturaliste d'aborder 
une nouvelle perspective, à savoir, la politique fiscale, dans un contexte ou 
la couleur diatribique s'allie aux préoccupations sociales et à la mémoire 
des sécessions de la plebe. En effet, l'auteur s'insurge contre l'injustice 
et les inégalités créées par les exces du luxe gastronomique, et contre l'imposi
tion d'une taxe sur les produits maraichers (19.56): 

Itaque, Hercules, nullum macelli uectigal maius fuit Romae c/amore 
plebis incusantis apud omnes principes, donec remissum est portorium 
mercis huius, conpertumque non aliter quaestuosius censum haberi 
aut tutius ac minore fortunae iure, cum credatur pensio ea pauperum. 

Aussi, sur ma foi, aucune taxe sur les approvisionnements ne fut, à 
Rome, de plus grand rendement (se. que celle sur les légumes) exci
tant les cris du peuple et ses réc/amations aupres de tous les empereurs, 
jusqu' à la suppression des droits sur cette marchandise; et on a reconnu 
que c' était la seule façon d' établir un cens plus productif ou plus súr 
et moins soumis au hasard, puisqu' on considere que ce mode de paiement 
est celui des pauvres. 

Ce passage, rarement commenté ou rapporté à propos du systeme fiscal 
romain, est tres difficile à interpréter, en ceci que les auteurs des mesures 
prises ne sont pas explicitement mentionnés. II semble toutefois admissible 
que nous nous trouvions en présence d'une attaque contre Caligula, qui 
avait institué de nouvelles taxes (portoria) sur les denrées alimentaires 523. 

Le fait aurait soulevé des clameurs de mécontentement de la plebe 524. 

La tentative de Tibere visant à réglementer les prix, certainement pour 
lutter contre l'inflation et les spéculateurs, montre combien l'affaire était 
délicate, puisque les couche.s sociales les moins favorisées étaient touchées 525. 

Romains d'antan, lesquels vivaient en régime d'autosuffisance, sans besoin d'importer du 
blé des provinces (18.15). 

523 Voir Suet. Cal. 40.2, cité par J. André ad loco La création de portoria par Jules 
César n'avait pour but que d'onérer les marchandises étrangeres, d'apres Suet. Jul. 43.2. 
a. J. Le Gall (1979). «Les habitants de Rome et la fiscalité antique», in: Points de vue 
sur la fiscalité antique, ed. H. van Effenterre, Paris, p. 113-126. 

524 a. Suet. Cal. 41.1; Cl. 18.3. 
525 Suet. Tib. 32.5. Dans Tacite, Ann. 2.42; 4.6 et 13.49, Thrasea Paetus accentue 

l'importance du rôle du Sénat dans l'élaboration de la politique fiscale, du reste tel que 
l'avait fait Tibere (cf. Suet. Tib. 30.2 et 34.2). 
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11 est peu probable que la levée de tels impôts puisse être attribuée à 
l'un des successeurs de Néron. En effet, les quelques exemptions concédées 
par Galba auraient été le résultat du compérage (Suétone, Gal. 15.3); Vitellius 
aurait vendu l'institution de nouveaux péages (Vit. 14.2); et Vespasien aurait 
créé de nouvelles taxes ou alourdi celles qui existaient déjà (Ves. 16.2). 

11 en découle donc que l'abolition a pu êtte décrétée soit par Claude, 
soit par Néron. La premiere hypothese est rendue difficile par l'occurrence 
de l'expression apud omnes principes «aupres de tous les empereurs», si elle 
se rapporte, comme c'est probable, spécifiquement aux empereurs et non 
aux gouvernants en général, et en raison du fait qu'on ne connaisse aucune 
mesure de ce genre qui fUt sienne, qu'on ne voit pas clairement apparaitre 
dans les références à l'approvisionnement, dans Suétone (Cl. 18-19). 

L'abolition dont parle Pline doit donc être attribuée à Néron. 11 s'agirait 
d'une des mesures mineures qui remplacerent la ploposition d'abolition de 
tous les impôts indirects, et qui pourrait être incluse parmi celles que men
tionne Suétone (Nero 10.1): Grauiora uectigalía aut aboleuit aut minuit: «11 
abolit ou diminua les redevances les plus lourdes». 

Le témoignage de Tacite (Ann. 13.50-51), va lui aussi dans le sens de 
cette hypothese, une telle mesure pouvant appartenir aux abolitions ou immu
nités «tres équitables, qui furent observées pendant un temps, puis devinrent 
vaines» (aliaque admodum aequa quae seruata dein frustra habita sunt) 526. 

La sympathie que Pline porte à cette mesure est, dans un certain sens, 
contradictoire et se trouve obscurcie par la liaison à l'excursus diatribique 
contre le luxe gastronomique qui la précede. Je pense qu'elle tient essentielle
ment compte de l'importance des revenus que les classes les plus basses 
tiraient de la production de légumes frais. Ne pas les écraser de taxes était 
une façon de pratiquer une certaine justice sociale et de libéraliser le com
merce 527. D'autre part, le fait de faciliter la consommation de végétaux, 
de par leur exonération fiscale, représentait une mesure favorisant une gastro
nomie à tendance végétarienne, et de plus conforme aux traditions romaines 
(19.49-50 et 52). 

526 Tac. Ann. 13.51; cf. 15.18, ou Néron applique une politique fiscale de rigueur, 
avec des critiques à ses prédécesseurs, à la suite du maintien d'un prix du blé artificielle
ment bas. 

527 De toute façon, la question de la réforme fiscale de Néron est controversée: 
voir M. Rostovtzeff (1971), II, p. 706 n. 43; A. Momigliano (1971) 712-713; M. A. Levi 
(1973) 141-146; A. Garzetti (1974) 151 et suiv.; M. Thornton (1975) 149-175; M. T. Griffin 
(1976) 115, 123,247; P. Grimal (1979) 167 et suiv.; M. A. Levi (1982) 38; E. Cizek (1982), 
avec bibliographie aux p. 316-317 n. 30. 
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Cette hypothese expliquerait, par partialité, l'omission du nom de l'auteur 
du dégrevement, qu'il s'agisse de Néron ou de ses conseillers Séneque et 
Burrus. Un tel oubli entrainerait, à son tour, l'oblitération de la paternité 
d'un impôt impopulaire et socialement injuste. 

De la même façon, la mesure de la poursuite des accaparateurs qui 
aurait pu éventuellement permettre l'éloge de Néron (33.164), est obscurcie 
puisqu'on rappelle l'existence de l'inflation d'alors. 

INITIATIVE D'OUVRAGES SOMPTUEUX 

Comme nous l'avons déjà vu, c'est au Livre XXXVI qu'apparait le plus 
grand nombre de références aux grandes constructions promues par de hauts 
dirigeants. 

Dans 36.103-104 Pline établit une comparaison entre le;; dépenses des 
rois avec leurs pyramides et celles de César, de Clodius et de Milon avec 
des édifications extraordinaires dont ils furent les promoteurs: 

Pyramielas regum miramur, cum solum tantum foro exstruendo HS I M I 
Caesar dictator emerit et, si quem inpensa moueat captis auaritia 
animis, HS I CXLV/lII domo empta Clodius, quem Mi/o occidit, 
habitauerit. Quod equidem non secus ac regum insaniam miror; 
itaque et ipsum Milonem HS IDccl aeris alieni debuisse inter pro
digia animi humani duco. 

Nous sommes pleins d'admiration pour /es pyramides royales, alors 
que, le simple terrain nécessaire à la construction de son Forum, 
César, au cours de sa dictature, l'a payé cent mi/lions de sesterces. 
Et si quelqu'un, cédant à l'esprit d'avarice qui regne, s'émouvait de 
la dépense, qu'il songe que la demeure de Clodius, le meurtrier de 
Mi/on, lui couta quatorze mi/lions huit cent mil/e sesterces, ce qui 
n'excite pas moins mon étonnement que /es fclles prodiga/ités roya/es. 
C' est pourquoi je mets aussi au rang eles extravagances humaines 
que Milon lui-même ait pu avoir soixante dix millions de dettes . 

Pline s'en prend aussi à la grandeur outrageante des résidences des 
empereurs Caligula et Néron (36.111-112), en particulier à la Maison Dorée, 
en les comparant aux demeures tres simples des généraux invaincus de la 
Rome d'autrefois, comme Valerius Publicola. Mais ii ne s'agit pas, à pro
prement parler, dans les cas que je viens de citer, de bâtiments voués à l'uti-
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lisation publique, et il n'existe pas de références aux travaux et aux couts 
de leur édification. 

Pline attaque encore les initiatives de M. Scaurus du temps ou iI était 
édile. Outre le fait d'avoir détourné pour l'atrium de sa résidence les plus 
grandes des colonnes destinées à la scene d'un théâtre provisoire (cf. 35.5-6), 
son propre théâtre, la plus vaste construction née de l'esprit humain, destinée 
à l'éternité, pouvait recevoir quatre-vingt mille personnes, le double de la 
capacité du Théâtre de Pompée, amplement suffisant (36.115-116). De là, l'au
teur en vient à la construction en bois, par deux fois qualifiée d'insania, fruit 
de l'imagination prodigue (prodigae mentis) de l'édile G. Curion. A l'occa
sion des jeux funebres en l'honneur de son pere, celui-ci fit construire en bois 
deux énormes théâtres suspendus, juxtaposés et amovibles, qui, une fois les 
scenes retirées, se transformaient en amphithéâtre pour des combats de gladia
teurs. Si ingénieux que fUt cet ouvrage, iI est vivement condamné car iI 
exhibait une magnificentia 'magnificence' plus propre de rois (36.120): 

Nec fuit rex Curio aut gentium imperator, non opibus insignis, ut qui 
nihil in censu habuerit praeter discordiam principum. 

Et Curion n'était pas roi ni empereur des nations, sa richesse n'était 
pas remarquable, c'étai! un homme qui n'avait pour toute fortune 
que la discorde des premiers citoyens. 

De même, les jeux funebres de M. Scaurus sont dénigrés par la suspicion 
que Pline lance sur la nature et l'origine des fonds utilisés: une fortune privée 
provenant d'héritages qui étaient le fruit des proscriptions et du pillage des 
provinces (36.116). 

LES INVENTIONS DU LUXE 

Les jugements de Pline sur les nouvelles inventions, tout autant que 
sur la protection accordée aux inventeurs et sur l'intérêt porté au progres 
scientifique, semblent parfois liés à des préjugés moraux qui s'expriment par 
le biais des themes de la diatribe cynico-stoicienne. 

De la sorte, dans 31.40, iI est plausible que l'on se trouve face à une 
critique contre Néron, étant donné qu'il a inventé un nouveau procédé pour 
faire de la glace sans les inconvénients de la neige 528. 

528 Nat. 31.40. Sur le theme, voir aussi 19.55; 36.2; Seno Ep. 119.3; Nat. 4.13.5; 
Mart. 5.64.2; 9.22.8; 12.17.6; Juv. 5.50. Voluptas porte déjà en soi un sens fréquemment 
péjoratif chez Pline: le concept s'oppose à salus (18.1), à utilitas (22.1); et se rapproche de 
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Caligula est, d'une façon plus incisive, admonesté pour avoir tenté la 
transformation de l'orpiment en or (33.79). Bien que tecbnfquement réussie, 
cette expérience a trouvé dans l'échec financier un contrepoids à l'auaritia 
'cupidité, avidité' qui l'avait encouragée. 

Pour ce qui est de l'accusation bien connue portée contre Tibere d'avoir 
fait supprimer, pour des raisons économiques, l'officine d'inventeurs de la 
technique de transmission de ductilité au verre, Pline pense que cette anecdote 
est mal fondée (36.195). Serait-ce l'incrédulité ou le désir de disculper Tibere, 
qui aurait ainsi empêché l'utilisation d'un nouveau matériau, destiné, comme 
celui découvert à l'époque de Néron, à la somptuosité? L'anecdote est 
quelque peu semblable à celIe que Suétone raconte à propos de Vespasien 
(Ves. 18). L'empereur flavien aurait généreusement récompensé un ingénieur 
pour son invention, mais avait refusé d'en appliquer le mécanisme pour ne 
pas supprimer des postes de travail dans la plebe. Quoi qu'il en soit, le 
Naturaliste ne partage pas l'avis que Tibere aurait décapité l'inventeur 
(cf. Pétrone 51). 

Italo Lana inscrit ce type d'agissement dans le cadre de la méfiance 
officielIe de l'époque augustienne à l'égard de l'innovation technique, tenue 
pour responsable de la révolution ou, pour le moins, capable de rompre 
l'équilibre socia1 529. 

Or, chez Pline, cette menta1ité est en grande parti e répudiée. Dans 
une perspective posidonienne, l'intérêt porté aux innovations techniques 
est réaffirmé. Cela est manifeste e.g. dans le catalogue du livre VII, qui 
s'étend du §191 au §21O, sans qu'on puisse y trouver un quelconque mépris 
pouvant correspondre aux références aux inventions du luxe que l'on trouve 
à plusieurs reprises dans I'Histoire Naturelle 53o• Plus encore: l'auteur 
s'oppose clairement à une science scolaire et défend la recherche scientifique, 
à laquelIe iI attribue un vaste domaine de progres, e.g. au riiveau de la méde
cine, à condition que celIe-ci ne se confine pas aux murs de l'école en s'étio
lant en théorie et en rhétorique (26.11): 

Sedere namque in scholis auditioni operatos gratius erat quam ire per 
solitudines et quaerere herbas alias aliis diebus anni. 

gula (19.55; cf. 22.97). Le sens péjoratif que l'on trouve dans 13.20; 14.6; 22.15; 36.3 et 6, 
est absent dans des passages comme 16.1; 18.1; 19.52; 23.2. L'ambiguIté du concept est 
bien marquée dans Cic. Fin. 1.43. 

529 I. Lana (1980) 25 et suiv. La question du progres technologique de l'époque 
est traitée par G. Miglio (1980) 9-20. 

530 Voir G. Grueninger (1976) 91 n. 90. 

312 



N'était-iI pas plus agréable d'être assis dans /es éco/es à écouter /es 
leçons des maitres que d'al/er dans les déserts chercher certaines 
plantes à certaines époques de l' année? 531 

La possibilité et l'utilité de l'application pratique des connaissances 
théoriques sont aussi düment mises en relief (2.118). La connexion entre 
théorie et pratique est bien illustrée dans 18.272-274, ou l'exemple de Démo
crite et de l'école sextienne signale les chemins que l'auteur lui-même se 
propose de suivre (§274): 

Hoc postea Sextius e Romanis sapientiae adsectatoribus Athenis 
fecit eadem ratione. Tanta litterarum occasio est, quas equidem 
miscebo agrestibus negotiis quam potero dilucide atque perspicue. 

Par la suite, Sextius, un Romain qui faisait à Athenes des études de 
philosophie, y renouvela ce trait, grâce à la même méthode. Tel/e 
est l'utilité de la science, à laquel/e je ferai sa place dans non exposé 
sur les travaux agricoles, avec toute la c/arté et la netteté dont je 
serai capable. 

Italo Lana pense que Pline représente, à cet égard, les nouvelles tendances 
du principat vespasien, et même les opinions officielles courantes de son 
temps, qui établissaient un lien étroit entre la moralité et la recherche scienti
fique. Il incombait au prince de veiller aux bonnes moeurs, enseignées à 
l'école, cette derniere se trouvant, à son tour, protégée par le pouvoir. Ainsi, 
la recherche pouvait, de façon indirecte, progresser 532. 

Sans nier la possibilité d'identifier Pline à la politique officielle en ce 
domaine, je tiens cependant à faire deux remarques. Tout d'abord, l'éloge 
de 2.116-118 se rapporte à des récompenses proposées en faveur du déve
loppement de la science, et non pas, tout simplement, à la création d'immuni
tés fiscales ou de chaires de rhétorique payées par l'Etat. En second lieu, 
j'insiste sur le fait que, indépendamment de tout engagement politique, la 
position de l'auteur oscille entre les exigences de la morale et celles de la 
réalité sociale. 

Sa prise de position en ce qui concerne la navigation en est l'exemple. 
La perspective de la moral e diatribique, dans sa these 83b, postule la con-

531 a. Nat. 25.3; G. L10yd (1983) 135-149. 
532 I. Lana (1980) 32 et suiv. et 42; S. C. Marchetti (1982) 138. 
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damnation des voyages maritimes dangereux, tbeme que Pline exploite e.g. 
dans 19.5-7 et 26.43. Mais le Naturaliste ne se limite pas à condamner 
la navigation fondée sur l'auaritia 'cupidité, avidité' ou sur la luxuria 'luxe'. 
II reformule la tbese cynique, en prétendant, par le biais de la navigation 
scientifique, échapper à une telle censure (2.118): 

Namque moreS hominum senuere, non fructus , et inmensa multitudo 
aperto, quodcumque est, mari hospitalique litorum omnium adpulsu 
nauigat, sed lucri, non scientiae, gratia; nec reputat caeca mens et 
tantum auaritiae intenta id ipsum scientia posse tutius fieri. Qua
propter scrupulosius, quam instituto fortassis conueniat operi, tractabo 
uentos, tot milia nauigantium cernens. 

En effet, ce sont les moeurs qui ont déchu, non les profits; la mer 
est ouverte sur toute sa surface et l' abord de tous les rivages est hospi
talier: mais la foule immense qui navigue le fait pour l' amour du gain 
et non de la science, sans songer, tant son esprit est aveugle et tendu 
exclusivement vers la cupidité, que ce gain lui-méme pourrait étre 
rendu plus sur par la science. C' est pourquoi je m' attacherai à traiter 
des vents avec plus de détai/s que ne le comporterait peut-étre le dessein 
de mon ouvrage, en considération de tant de mil/iers de navigateurs. 

Ce passage sous-entend la possibilité de régénération des moeurs et 
l'indéniable importance du transport maritime et du pouvoir naval pour 
garantir la sécurité de l'approvisionnement et l'échange des produits offerts 
par la nature. On comprendra, des lors, que, dans le domaine nautique, 
les découvertes et les innovations soient considérées com me des oeuvres du 
génie (ingenium) et donc exaltées (7.206-209). 

Une telle posit~on pourra justifier l'admiration de l'auteur pour les 
progres de la construction navale, notamment de transports spéciaux, par 
exePlple d'obélisques, sous les regnes d'Auguste (36.70) et de Caligula 116.201 
et 36.70). Du reste, ces obélisques pouvaient être dignes de son respect, 
puisqu'ils contenaient la philosophie de la nature des Egyptiens (36.71), 
ou parce qu'ils pouvaient tenir lieu, à l'exemple de ce que fit Auguste, d'hor
toges solaires (36.72), sauvegardant ainsi le principe de )'utilité 533. 

533 1. Lana (1980) 40 écrit : «L'electio basata sull'utilitas uitae rinvia, a sua volta, 
ad UlI criterio morale ... », opinion que je partage dans I'ensemble. Nous retrouvons ici, 
à r:non avis, I'empreinte d'une autocensure morale. Obstacle épistémologique, comme 
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Nous nous trouvons ainsi renvoyés à la condamnation des gouvernants 
qui encouragerent les découvertes inutiles ou même pernicieuses. Et, simulta
nément, avec l'éloge des initiatives de Vespasien, l'auteur incite le public à 
participer aux investissements en faveur de Ia science et de Ia technique. 

LE GOUVERNANT CONTRE LE GOUVERNÉ 

L'action malfaisante du mauvais gouvernant se traduit par une fureur 
incontrôlable de massacrer, de détruire et de commettre des crimes, dans 
un souci pernicieux de régner par la force, par la haine et par la terreur, par 
des actes qui ne font que nuire, transcrits en métaphore de la médecine par 
les mots mors et uenenum 'mort, poison'. 

d'autres, le désir d'être utile contredit aussi le projet de faire état d'encyclopédisme (voir, 
e.g., Praef 12-14; 2.1-4; 3.2; 7.1, 6; 18.214; 21.52). En tout cas, l'auteur est conscient de la 
limitation, même matérielle, de tout traiter (cf. 7.1, 6-8; 31.3; 34.36-37). II définit lui-même 
sa méthode qui s'oppose à celle des savants d'Alexandrie, dans 35.1-2, d'une façon qui 
établit aussi, comme critere de sélection, l'utile, ou dans 17.9, ou il refuse le superuacuum 
'inutile' (cf. Praef 16). Comme on peut le constater, Pline opere une sélection de son 
matériau, et ille fait sans ambages, que ce soit par brieveté, lorsqu'il s'en tient à l'essentiel, 
ou pour des raisons pragmatiques, en se limitant à ce qui est nécessaire, utile ou nature!. 
Ces interdits éthiques accompagnent fréquemment l'occurrence du verbe omittere (9.104, 
22.4 et 28.8). II est intéressant d'observer comment le Naturaliste se débat dans la toile 
qu'il a lui-même tissée, lorsque la curiosité ou le poids du déjà dit ou déjà publié, s'opposent 
à la condamnation que la morale imposerait. La critique, que la peinture suscite fréquem
ment chez lui, n'empêche pas qu'illa traite dans le détail: c'est qu'elle est considérée comme 
un art libéral (cf. 35.5 et 77, à l'inverse de Seno Ep. 88.18). Par contre, la science de teindre 
les vêtements, autre source de luxe, est tout simplement bannie ... du fait qu'elle n'appartient 
pas aux arts libéraux (22.4). Quant à la médecine, consacrée dans le curriculum de 
l'ey"tl"ÀlOç 1Wu5êÍa, l'auteur en traite, e.g., à propos de la botanique médicinale (cf. 14.4-6) 
... ce qui lui permet certainement une incursion détaillée dans les arts du vin. La condamna
tion véhémente de la médecine grecque ne contredit pas l'acceptation de cette science dans le 
curriculum: l'auteur prend soin d'établir une distinction entre medici et medicina (29.11: 
cf. 20.78; 23.32; 29.16 et suiv.). Pour l'ensemble des problemes traités ici, voir"O. Bache
lard (1975). La formation de /'esprit scientifique, Paris; H.-I. Marrou (1958); J. Beaujeu 
(1949) 21-88; et (1957); G. Steiner (1955) 137-143; F. Kuehnert (1961). Allgemeinbildung 
und Facllbildung in der Antike, Berlin; R. Lenoble (1952) 87-106; P. Grimal (1965) 459-482; 
G. Grueningen (1976); K. Sallmann (1978) 129-206; R. Schilling (1978) 272-283; C. Huene
moerder (1981) 339-365; O. Gigon (1982); G. Lloyld (1983) 135-149; finalement, l'artic1e 
excellent de O. Seeck (1985) 419-434. 
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1. Trucidare 'massacrer', occidere 'uer, faire périr', proscribere 'proscrire' 

Les critiques les plus fortes contre les mauvais gouvernants se font jour 
dans le domaine du respect des droits humains et de la vie 534. Au lieu 
de venir à leur secours, le mauvais dirigeant tue, trucide, massacre les citoyens. 
En effet, d'apn':s 7.137, passage qui allie l'idée de guerre à celle de proscription, 
quel fut le motif qui conduisit Sylla à adopter le surnom de Felix?: 

Sed quibus felicitatis inductus argumentis? Quod proscribere tot 
milia ciuium ac trucidare potuisset. O praua interpretatio et futuro 
tempore infelix! 

Du reste, sur que/s titres de bonheur se fondait-i/? Est-ce, peut-être, 
parce qu'i/ avait pu proscrire et égorger tant de milliers de citoyens? 
Détestab/e interprétation, à laque/le l'avenir n'a pas porté bonheur! 

Cette distinctio de forme négative se propose clairement de démasquer, 
en destitua~t ~e sens,_ le membre de la phrase évalué positivement 535. Elle 
invalide de la sorte les virtualités d'utilisation du theme de la felicitas dans 
la propagande p.olitique. L'intention métalinguistique du texte est, en effet, 
évidente et repose sur les conceptions que, depuis le §130, l'auteur présente 
pour le concept de bonheur (felicitas) 536 . II commencera par dire, sous 

S34 Je me rapporte au concept de uita par opposition à mors (cf. 24.4 et 26.1) et par 
rapprochement à sa/us (voir 25.22). 

535 H. Lausberg (1982). E/emente der /iterarischen Rhetorik, Muenchen, 1967 
(trad. porto de R. M. Rosado Fernandes, E/ementos de retórica literária, Lisboa, p. 184-185). 

536 La tentative de reformuIation de concepts est habituelle chez Pline, comme 
si lui aussi sentait le souIagement de Salluste, Cato 6.52: iam pridem equidem nos /lera 
uocabu/a rerum amisimus: «II y a longtemps en vérité que nous avons perdu le véritable 
sens des mots» . La raison de ce ton désenchanté s'explique certainement par l'évolution 
de la société et des institutions, qui ne servaient plus les principes moraux et politiques 
antérieurs. Le refus de la felicitas de Sylla, dans ses aspects politico-militaires, ne peut 
que se trouver en rapport avec la coloration philosophique et cynico-stolcienne, qui rejette 
l'exercice du pouvoir et ses fondements militaires comme source de bonheur (voir 7.132 
et 37.3). C'est dans ce cadre philosophique que s'exprime le pessimisme, si souvent signalé, 
de l'auteur. Voir la présence de sententiae du type de celles qui apparaissent dans 7.130, 
138, 141, 142 (ou l'auteur lui-même détruit la véracité absolue des rares exemples de félicité 
humaine qu'il énumere), 146 (N/ll/a est profecto so/idafelicitas «Non, ii n'y a pas de félicité 
complete») et 180; notons la négation de la valeur des biens matériels, à travers le combat 
livré à la richesse et au luxe et la proposition d'un idéal de simplicité et de frugalité, e.g. 
dans 33.3, et 36.3. Mais le Naturaliste lui-même dépasse cette perspective négative, en 
tenant pour fe/ix celui auquel personne n'ose demander quelque chose d'indigne, dont 
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l'infiuence de la morale ' populaire, que «nul mortel n'est heureux» (nemo 
mortalis est felix) pour en arriver à concéder que heureux = pas malheureux 
(felix = non infelix). II termine finalement par établir l'équivalence iro
nique entre infelix et le surnom de Felix que Sylla avait pour ambition 
de porter. 

En outre, le surnom est encore c1assé comme superbum (22.12), et la 
nouvelle d'un prodige qui aurait été bénéfique à Sylla est aussi donnée avec 
distanciation (accepimus 'dit-on'; 2.144) 537. En effet, le souvenir de la 
tyrannie de Sylla, comme dans Cicéron (Man. 47-48), conduisait à mépriser 
la felicitas comme uirtus imperatoria 'vertu du gouvernant'. 

Dans 7.137, le contexte renforce encore ce ton négatif. En effet, l'exemple 
de la felicitas de Sylla est présenté apres les exemples de vicissitudes de la 
fortune (fortunae ual'iantis). II s'agit là d'un catalogue plein de proscriptions, 
dénigrement des mérites des triomphateurs, en rappelant son origine modeste 
ou étrangere. On parvient enfin au souvenir de L. Fulvius, lequel, avant 
de mériter le Consulat, avait été ennemi (hostis) du peuple romain. Le 

M. Porcius est l'exemple (Praef 9); celui qui meurt pour la patrie ou qu'ennuient la richesse, 
le pouvoir et les voyages lointains (7.151); celui qui a une mort soudaíne (7.180); mais 
surtout celui qui voit être conservée la mémoire éternelle de son génie (35.10). Ce tableau 
est bref mais important, tant par le refus de l'idéologie républicaíne, qui ne se lassaít pas 
d'exalter l'ardeur de la participation politique active débouchant sur l'affirmation tyrannique 
de seigneurs incontestés et absolus, que de la croyance au plaisir et à la richesse comme 
sources de félicité. Mais, simultanément, ce tableau se démarque d'un idéal phílosophíque 
théorique, pour lequel eussent été indifférents des maux tels que la déconsidération publique 
(7.120 et 7.142-146), la douleur (7.180), I'exil (7.120), ou la cécité (7.141: Quo fil uI infelix 
quidem dici non debeat, felix tamell non possit «C'est pourquoi, si on ne doit certes pas le 
ranger parrní les malheureux, on ne saurait non plus le proc1amer heureux»). L. Zieske 
(1972) 284-288, met en rapport ces conceptions pliniennes avec celles de la phílosophíe 
populaíre. 

537 Un parallêlle est établi avec la tradítionnelle attribution à l'Arabie du surnom 
de felix (12.82): . .. falsi et ingrati cognominis. quae hoc acceplum superis ferat. cum p/us ex 
eo inferis debeat. Beatam il/am fecit hominum etiam in morte luxuria quae dis intel/exerant 
genita inurentium defunctis « ... surnom aussi faux que plein d'ingratitude, portant au compte 
des puissances célestes une félicité qu'elle doit davantage aux díeux infernaux. Son bonheur 
lui vient du luxe que déploient les hommes jusque dans la mort, et qui leur fait brftler pour 
les défunts un produit qu'ils avaient d'abord jugé crOO par les dieux». De même, l'auteur 
accorde peu de crédit (si credimus) à l'existence d'un peuple felix 'heureux', les Hyper
boréens (4.89). En ce qui concerne ce concept, et spécifiquement pour l'attribution du 
surnom à Sylla, voir J. Carcopino (1931); L. Berlinger (1935) 1-19; J. P. V. D. Balsdon 
(1951). «Sulla FelÍX», JRS 41 1-10; H. Erkell (1952) spéc. p. 71-107; L. Zieske (1972), 
surtout p. 41-47. 
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caractêre d'invective politique de telles références a déjà été mis en relief 
à plusieurs reprises 538. 

11 me semble important de souligner que le fil conducteur de ces passages 
est principalement celui de la politique intérieure. Or, dans le domaine de 
la propagande numismatique, FELICITAS est une légende qui n'apparait pas 
durant la période impériale avant Galba, absence qui visait à éviter toute 
méprise entre le Principat et la dictature de Sylla. 

11 est intéressant de rappeler que Cicéron avait déjà remis en cause ce 
concept mais aux dépens de César. Les premiers empereurs tentêrent égale
ment de s'éloigner de son héritage politique: 

Felicitas est fortuna adiutrix consiliorum bonorum, quibus, qui non 
utiturJelix esse nul/o pacto potest. Ergo in perditis impiisque cOllsiliis, 
quibus Caesar usus est, nul/a potuit esse felicitas 539 . 

. .. le bonheur c'est lafortunefavorisant des vues honnêtes. Avec des 
vues mauvaises, on n'est pas heureux. Je n'appelle pas bonheur, chez 
César, la réussite d'idées impies et subversives. 

II s'avêre que Pline se rapporte aux actions de politique jntérieure, comme 
dans 22.12, sous prétexte de la Guerre des Marses. Pour lui, Sylla est bien 
l'exemple de la cruauté, trait négatif permanent de l'image perpétuée par 
Salluste, Tite-Live, Velleius Paterculus, Valerius Maximus, Lucain, Sénêque 
et Martial. Cicéron (Fin. 3.75) rappelle le portrait du dictateur d'une forme 
assez claire: 

... Sul/a, qui trium pestiferorum uitiorum, luxuriae, auaritiae, crude
!itatis, magister fuit .. . 

... Syl/a, qui fut le maitre des trois vices désastreux, la débauche, la 
cupidité, la cruauté ... 

La cruauté devient même une caractéristique spécifique de Sylla, certaine
ment par influence rhétorique, ce qui est visible chez Sénêque le Pêre: « .. .1a 

538 Voir supra p. 23-25, 81-84, et infra n. 564. 
539 Lettre de Cicéron à Cornélius Népos, d'apres Arnrn. Marc. 21.16.13, cité par 

L. Berlinger (1935) 4. 
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cruauté de Sylla, le luxe de Lucullus» ( .. .ln Sulla crudelitatem, in Lucullo 
luxuriam) 540. 

L'image du dictateur prend donc les teintes et le profil dégradé de l'aspirant 
à la royauté et du tyran caractérisé par la crudetitas 541. 

César n'échappe pas non plus à la défiance de Pline. Aucune référence 
positive à sa clementia exercée à l'égard d'êtres humains n'est citée, même 
lorsque la double défaite de Domitius Ahenobardus devant César est évo
quée (7.186). 

Le refus de violer la correspondance de Pompée et de Scipion, saisie 
à Pharsale et à Thapsus, respectivement (7.93-94), est cependant classé comme 
«incomparable grandeur d'un esprit invincible» (incomparabilis inuicti animi 
sublimitas). Mais cet éloge perd de son importance, des 7.96, ou l'omission 
du nom de Sertorius durant le triomphe de Pompée justifie l'affirmation selon 

. laquelle iI s'agirait d'une preuve de générosité, exprimée par le latin maior 
animus. C'est-à-dire, on juxtapose la magnitudo animi de Pompée à la subli
mitas de César 542. D'ailleurs, à en juger d'apres 7.91, la sublimitas 'grandeur' 
est une capacité intellectuelle plutôt que politique. 

II convient maintenant d'analyser le concept de clementia 'clémence'. 
Quant à moi, l'étude des occurrences du terme chez Pline réveJe que, du 
point de vue politique, ce slogan n'attire aucunement sa sympathie. 

Clemens 'clément' se rapproche de misericors 'miséricordieux' dans 
35.69, et, dans 6.34 35, définit comme humanitaires ou civilisées les moeurs 
de peuplades plus ou moins douteuses comme les Arimphéens. De son 
côté, clementia apparait comme un sentiment, une expression de l'animus 
'esprit, âme' qui se révele dans la physionomie par opposition à la seueritas 
'sévérité' et proche de la moderatio 'modération' et de la misericordia 'pitié' 
(11.145). II s'agit de qualités mentionnées au niveau personnel, à l'exception 
probable de 11.138. 

Du point de vue politique, clementia semble constituer une vertu propre 
aux rois. C'est ainsi qu'elle se révele en Taprobane: A. Plocamus se voit 

540 Seno COIl . 9.2.19, citation, comme celle de Cicéron, puisée chez P. Jal (1961b) 
475; cC. R. T. Ridley (1975) 83-108; Vell. 2.28.2. 

541 CC. Wirszubski (1968) 62 et n. 6. 
542 La vertu de la magniludo animi englobe déjà chez Sailuste, en plus d'attitudes 

dictées par la vigueur moraie, des actes d'humanité, de c1émence, et même d'opportunisme 
politique, d'apres J. Hellegouarc'h (1972) 292. Sur ce concept, voir U. Knoche (1935) 
en particulier, pour ce qui est du rapprochement avec c1ementia, p. 63 et 83; V. PoeschI 
(1940) 66. 
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accorder l'hospitalité grâce à la clémence du roi (hospitalí regis clementia); 
plus nettement encore, d'apres 6.89, la constitution de l'ile exige que le roi 
soit élu en raison de son âge et de sa clémence (eligi regem a populo seneeta 
clementiaque) . 

Cependant, déjà dans ce passage, l'activité du roi de Taprobane est 
constitutionnellement contrôlée dans le domaine de la justice afin d'éviter 
tout abuso D'autre part, clementia apparait comme une vertu emblématique 
du lion, le roi des animaux (~.48), un animal féroce (saeuum animal), caracté
risé aussi par l'irascibilité {iraeundia: 8.49), par la colere (ira), par la terreur 
qu'il inspire (terror: 8.50) et par la férocité (feri/as: 8.54). 

Or, d'apres 7.93, la caractéristique distinctive de César est également 
la clementia: 

Caesari proprium et peeuliare sit praeter supra dieta clementiae 
insigne, qua usque ad paenitentiam omnes superauit . 

.. . mais la vertu distinetive de César restera, en dehors des qualités 
citées plus haut, la clémence, qu'il a pratiquée magnifiquement, plus 
que quieonque et jusqu' au point de s' en repentir 543. 

Ce n'est sans doute pas par hasard qu'à la fin de la description réservée 
au roi des animaux (8.55), une référence est faite à une . tentative d'appri
voisement de ce fauve par Marc Antoine et par le ~arthaginois Hannon, 
un vrai présage de la perte de liberté (libertas) subséquente à la bataille de 
Pharsale 544. 

La rareté du nombre de références à la vertu de la clementia est signi
ficative. Elle peut s'inscrire dans l'opposition de Pline au cuIte de l'empereur, 
sous-jacente dans 2.14, passage ou, en tant qu'abstraction personnifiée et 
divinité, Pline la condamne. L'aversion à cette devise comme vertu du 

543 Rappelons la statue et le temple dédiés à la Clementia Caesaris, d'aprês 
Plu. Caes. 57. La vertu, qui apparait sur le clipeus uirtutum, est bientôt tenue comme 
vertu despotique, en raison de sa liaison à Jules César. Sur la question, voir, en plus de 
la bibliographie dans la note précédente, M. P. Charlesworth (1937) 112-113; C. Wirszubski 
(1968) 150-153; H. Dablmann, Roemertum, p. 188-202; S. Weinstock (1971) 241-243 et 
308-310; M. Lossau (1975) 496-502; T. Adam (1978); P. Martin (1980), II, en particulier 
p. 669; et M. H. Rocha Pereira (1990) 360-365. 

544 Voir supra p. 219-220. 
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gouvernant (uirtus imperatoria) peut aussi reposer sur son étroit rapport 
avec la guerre civile (16.7): 

Hinc ciuicae coronae, militum uirtutis insigne clarissimum, iam pri
dem uero et clementiae imperatorum, postquam ciui/ium bel/orum 
profano meritum coepit uideri ciuem non occidere. 

llsfournissent les couronnes civiques, insigne le plus éclatant du courage 
militaire, et depuis longtemps aussi de la clémence impériale, depuis 
que, dans l'impiété des guerres civi!es, on s'est mis à considérer comme 
une bel/e action de ne pas tuer un concitoyen. 

Or, nous retrouvons cette idée à propos du dénombrement de victimes 
des guerres de Jules César, lesquelles, d'apres 7.92, furent au nombre d'un 
million quatre-vingt douze mille, abstraction faite des guerres civiles. Pline 
ne manque pas de censurer fortement cette injure commise contre la race 
humaine, un vrai massacre (strages), sans taire, à l'inverse de César, l'auteur 
d'un tel crime, le sang versé par ses concitoyens (7.92): 

.. . non equidem in gloria posuerim, tanfam etiam coactam humani 
gene ris iniuriam, quod ita esse confessus est ipse bel/orum ciui/ium 
stragem non prodendo . 

. .. ce n'est pas moi, qui lui ferais un titre de gloire d'un parei! crime 
contre l'humanité, à supposer même qu'iI y fút contraint; ii semble 
reconnaftre lui-même le fait, puisqu'iI passe sous silence le massacre 
des guerres civi/es 545. 

Marc Antoine, le coeur de proscripteur (proscriptor animus: 7.56), persé
cute arbitrairement: c'est le cas du Sénateur M. Fidustius qui, ayant survécu 
à une proscription antérieure de Sylla, devient, d'apres 7.134, une victime 
du triumvir pour la simple raison d'avoir été précédemment un proscrito 

545 P. Jal (1961b) 493-494, insere le passage dans la catégorie de ceux qui, pour donner 
de l'emphase aux massacres propres aux guerres civiles, utilisent les termes caedes et strages. 
Pour ma part, je remarque que l'occurrence du terme coactus évoque la polémique existant 
autour de la c1ementia d'Auguste, telle qu'elle est exprimée dans Vell. 2.66.3 et Seno Dia/. 
4.5.1-2: cf. M. T. Griffin (1976) 212; P. Jal (1957). <<Images d'Auguste chez Séneque», 
REL 35 242-264, cité par E. Noe (1979) 392. 
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Proscrire par convoitise était une autre de ses armes, qu' Antoine appliqua 
contre Verres, d'apres 34.6: 

.. . quippe cum tradatur nOfl alia de causa Verrem, quem M. Cicero 
damnauerat, proscriptum cum eo ab Antonio, quam quoniam Corinthiis 
cessurum se ei negauisset . 

.. . en effet, le Seul motif, dit-on, qui fit proscrire Verres par Antoine, 
avec Cicéron, qui l'avait fait condamner, a été son refus de céder au 
triumvir ses bronzes de Corinthe. 

C'est lui également qui proscrit le sénateur Nonnius à cause d'une opale 
(37.81), lui qui s'adonnait à la cruauté et au luxe, d'apres 37.82: 

.. . sed mira Antoniferitas atque luxuria propter gemmam proscribentis .. . 

... étonnante cruauté et extravagance d'Antoine, qui proscrivait à 
cause d'une pierrerie 546. 

Quant à Cicéron, non content de l'avoir proscrit de même que Verres, 
Marc Antoine devint son assassin (interfector: 14.147). 

Macc Antoine incarne donc l'image du tyran oppresseur de la patrie 
dont Cicéron a brossé la caricature 547. II éveillait chez le Naturaliste une 
véritable répulsion, à tel point que Pline le considérait digne d'être proscrit, 
mais par Spartacus, telle était son avidité de l'or. Cette répulsion aveugle 
empêcha notre auteur de condamner l'attitude de Cicéron, qui avait lui aussi 
fait proscrire le triumvir (7.117), éveillant ainsi une inévitable escalade de 
violence, dont l'orateur fut victime 548 . 

546 Seno Suas. 6.8; 7.1. Un autre exemple de proscripteur agissant par cupidité 
aurait été celui de Crassus, selon Plu. Crasso 6.8 (cf. supra n. 519), et Marius et Cinna 
d'apres Vell. 2.22.5. H. Bengtson (1977) essaye une réévaluation, simplement dans le 
domaine militaire, de la figure du triumvir. Quoi qu'il en soit, l'attaque contre Marc 
Antoine était UD exercice habitueI dans les écoles de rhétorique, tout autant qu'était commun 
l'éloge de Cicéron: cf. J. Pairweather (1981) 84-85. 

547 L'image de l'oppresseur se trouve aussi chez Seno Ben. 5.16.6; Seno Suas. 6.3; 
7.5. a. J. R. Dunkle (1967) 164; P. Martin (1980), II, 691-692. 

548 Pline connaissait certainement le theme de l'amnistie, fréquent dans les décla
mations (cf. Quint. Inst. 9.2.67). On pourra peut-être l'affirmer à propos des revendications 
des enfants des proscrits par Sylla (voir V. V. Iasbez (1981) 163-213), que Cicéron fit taire 
pour des raisons certainement politiques, du fait qu'elles lui soient apparues comme sources 
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Auguste lui-même n'échappe pas à cette vexation déshonorante, à demi 
camouflée par l'image alors prédominante de Marc Antoine (7.147): 

.. . proscriptionis inuidia, collegium in triumuiratu pessimorum ciuium, 
nec aequa saltem portione, sed praegraui Antonio . 

... iI lut détesté à cause des proscriptions, ii siégea au triumvirat à 
côté de citoyens abominables, sans même avoir une part égale de pouvoir, 
le rôle prépondérant revenant à Antoine 549. 

Le jeune Octave, outre sa participation à des désordres, est présenté 
comme subordonné politique, dans une situation d'infériorité qui prend ici 
une connotation négative. Le souvenir des crimes du début de sa carriere, 
lorsqu'il faisait parti e du triumuiralis regni 'regne des triumvirs' mentionné 
par Séneque le Pere (Suas. 6.7), ne pouvait facilement être oublié 55o. 

A son tOUl, Tibere, qui parvint au pouvoir dans des circonstances peu 
claires (7.150), transforma son propre regne en des moments de deuil public 
(7.129) et tendit à la cruauté vers la fin de ses joUlS (14.144). 

Caligula, plus condamné pour sa luxure, et Néron, fils des deux Agrippi
nes «qui donnerent respectivement naissance aux empereurs Calígula et 
Domitius Néron, tous deux fléaux du genre humain» (totidem laces generis 
humani: 7.45), sont deux empereurs que Pline ne peut supporter, comme 
cela est notoire dans une exclamation (36.113) qui utilisf le sens péjoratif associé 
au pronom démonstratif: Non patiar istos duos ... <de ne soufrirai pas que 
ces deux ... » 551. 

de perturbation et de vengeance (cf. P. Jal (1961b) 483). Comme le rappelIe Quint. Inst. 
11.1.85, pour Cicéron ... ita legibus Sullae cohaerere statum ciuitatis adfirmat ut iis solutis 
stare ipsa non possit « .. .la stabilité de l'Etat est si étroitement liée aux lois de SylIa, qu'elIe 
ne saurait se maintenir, si 1'0n s'en affranchit» - passage cité par R. T. Ridley (1975) 96-97, 
qui résume I'état de la question à la p. 97 n. 21. a. VelI. 2.28.4. 

~49 R. TilI (1977) 128 et n. 7 et 8, observe que Pline ne remarque que ce qui est 
négatif dans I'image d'Auguste, et rappelIe la connotation péjorative de I'occurrence 
d'inuidia, donnant crédit aux diverses preuves de haine que les triumvirs inspiraient. Sur 
la prédominance de Marc Antoine à une certaine époque, voir R. Syme (1971) 214-226. 
Dans VelI. 2.61.1 on évoque «Ia vilIe opprimée sous la domination d'Antoine»: oppressa 
dominatione Antonii ciuitas; 2.66.3 tente de disculper Octave en le reléguant à une position 
secondaire. 

s~o a. Seno CIo 1.9.1, cité par C. Wirszubski (1968) 101 n. 5. L'image négative 
du triumvirat, même le premier, apparait déjà chez Cicéron et Lucain: voir L. Taylor (1968) 
145-146. V. Holliday (1969) 31-32; J. Béranger (1975) 271. 

551 Pline reprend le terme péjoratif de 36.111, ou, par opposition à Néron et Caligula, 
iI fait l'éloge de la frugalité des habitations des aieux ... quorum agri quoque minorem modum 
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Claude n'est pas directement visé, à moins que nous ne tenions compte 
ici des attaques pOItées contre son entourage, notamment des crimes permis 
par la potentia consentie aux affranchis (33.41). 

Comme on peut le déduire, on peut rassembler les critiques que je viens 
d'exposer dans un ensemble doctrinaire 'qui a trait aux idées de cruauté et 
d'inhumanité. 

2. Venenum, 'poison', mors 'mort'. 

Mais Néron est, sans aucun doute, le gouvernant le plus visé par Pline. 
Des le livre II, aux §92 et, spécialement, 199 et 232, l'auteur présente les présages 
de calamités qui se manifesterent durant son regne 552. 

Le fait qu'ille considére comme un f1.éau de l'espece humaine (generis 
humani), peut tout autant vouloir se rapporter à sa politique intérieure ou 
inclure aussi la politique extérieure, animée d'un esprit belliqueux désireux 
de mener la guerre jusqu'en Ethiopie (6.181) et de jouir de victoires aussi 
douteuses que celle obtenue sur Tiri d ate 553. 

La nature est elle-même victime de sa colere. L'auteur nous parle 
en effet de six micocouliers qui, à l'apogée de leur vitalité et motif d'admira
tion jusqu'à l'incendie provoqué par Néron (17.5), auraient prolongé leur 
extraordinaire longévité, «si cet empereur n'avait hâté la mort des arbres 
mêmes» (ni princeps ille adcelerasset etiam arborum mortem). 

Nous retrouvons la haine malfaisante et mortelle, cet acharnement 
destructeur et nocif, dans 22.92, ou Pline accuse Agrippine d'avoir administré 
un poison à Claude, «donnant du même coup, en la personne de Néron, 
un autre poison (uenenum) au monde et d'abord à elle-même». 

L'antithese de la vision de l'idée du gouvernant comme médecin et 
sauveur universel se profile ici. C'est donc avec une ironie amere que le 
Naturaliste accuse Néron de pratiquer, du reste sans résultat, la magie, et 
de, pour ce faire, se délecter de sacrifices humains (30.16). 

optinuere quam sellaria istorum! « ... dont les champs mêmes occupaient une moindre étendue 
que le boudoir de ces mauvais empereurs!» 

552 11 s'agit aussi d'autocitation dans 16.200 et 17.5. Voir A. Momigliano (1932) 
328, qui affirme l'importance de Pline comme source historiographique pour Dion Cassius, 
Suétone et Tacite. Le probleme est débattu par R. Syme (1963), I, p. 288 et suiv.; G. B. 
Townend (1964) 337-377; S. Mazzarino (1966). 11.2; L. Bessone (1972). La rivolta batavica 
e la crisi dei 69 d.e., Torino; J. Wilkes (1972) 177-192 et 197-203; F. Klingner (1979) 483-503. 

553 Nat. 30.16-17. La signification de cette visite à Rome est examinée par M. T, 
Griffin (1976) 229; E. Cizek (l982,) 209-210,330-333,345 n. 7 (avec bibliographie). 
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L'image de Néron comme symbole de la destruction affleure également 
dans d'autres références, dont certaines ont déjà été citées. A titre d'exemple, 
rappelons maintenant l'accusation d'assassin de ses amis (amicorum inter
fector) évoquée certes, de façon indirecte, dans 29.93: dans l'intention de 
soigner son ami Cossinus, l'empereur fit venir un médecin d'Egypte; le remede 
administré, une potion de cantharides, finit par tuer le patient. Or, Pline 
prend soin de souligner que, bien que susceptibles d'être utilisées à des fins 
médicales, l'ingestion de cantharides les transformait en poison. Et, pour 
dore son exposé sur la matiere, iI rappelle que l'une des accusations des 
détracteurs de Caton d'Utique était la suivante: iI aurait vendu, lors d'encheres 
royales, du poison, c'est-à-dire, de la cantharide 554. 

La preuve que l'empereur n'hésitait pas à commettre un assassinat 
politique est fournie par Pline dans 7.58, lorsqu'il rend Néron responsable 
de l'empoisonnement de M. J. Silanus: 

... M. Silanum qui, cum Asiam obtineret post consulatum, Neronis 
principis successione, ueneno eius interemptus e:;t . 

. .. M. Silanus, lequel devint gouverneur de l'Asie apres son consulat 
et fut empoisonné par Néron, à l'avenement de cet empereur 555 • 

Un autre passage résume et illustre les attaques sarcastiques que Pline 
porte contre Néron: iI s'agit de 30.14-15, dans lequel ill'accuse d'inhumanité, 
de cruauté et de sauvagerie, ou, pour reprendre les termes latins, de saeuitia 
et feritas: 

Inmensum, indubitatum exemplum est falsae ar tis quam dere!iquit 
Nero: utinamque inferos potius et quoscumque de suspicionibus suis 
deos consuluisset quam lupanaribus atque prostitutis mandasset inquisi
tiones eas! Nul/a profecto sacra, barbari !icet ferique ritus, non 

554 Nat.29.96. La vente est rappelée dans Seno Con. 6.4, cité par A. Ernout ad loco 
L'utilisation de poison permettait les crimes politiques, ce qui émerge de l'histoire de 
M. Drusus (28.148); elle aurait fait l'objet de législation punitive de la part de Sylla (cf. 28.148) 
et était matiere de déclamations, comme le démontre S. Bonner (1949) 111-112. 

555 La version de Tac. Ann. 13.1 disculpe Néron et accuse Agrippine. L'utilisa,uoJb 
de uenenum pour décrire le penchant destructeur du gouvernant, est une métaphpret sj.fggl::l:;} 
tive, appliquée de préférence à des choses, non à des personnes, et plus pa~euliereq;jeni 
dans la polémique littéraire: voir I. OpeIt (1965) 218-219 et 252-253. Gnn !l[ Jr i :.-nn~nq 71i 



mitiora quam cogitationes eius fuissent. Saeuius sic nos repleuit 
umbris. 

Quelle preuve immense, indubitable de la fausseté de la magie, que 
Néron y ait renoncé; et que n'a-t-il consulté sur ses soupçons les 
Enfers et n'importe quels dieux plutõt que d'avoir confié ses enquêtes 
aux lupanars et aux prostituées! II n'est assurément pas de sacrifices, 
de rite aussi barbare et sauvage qu'on l'imagine, qui n'eussent été 
plus doux que les pensées qui l'agitaient. C'est ainsi qu'avec plus 
de cruauté ii a rempli Rome des <Jmbres < de ses victimes > . 

Le désir de dépeindre Néron comme un tyran est évident dans tous 
ces tableaux. Cela est encore visible dans un exemple ou la pratique de 
l'injustice est aggravée par le recours à la violence (uiolenfia) , qu'il aurait 
utilisée, selon 34.84, pour s'approprier les oeuvres d'art que Vespasien 
s'empressera de restituer 556. Or, le terme uiolentus 'violent', qui nie la 
vertu de la justice et est employé pour dénigrer l'accusé dans le langage des 
déclamations, apparait aussi comme une des épithetes du tyran 557. 

3. Qdiom 'haioe' 

Enfio, le mauvais gouvernant est connu pour la haine (odium) qui le 
tourmente ou qu'il inspire, que ce soit en raison de son intransigeance ou 
de ses crimes 558. D'ailleurs, le rapport entre odium et crime est un lieu
-commun des écoles de rhétorique, comme cela découle de Quint. Inst. 3.5.10 : 

Quid in coniecturis? Non illa generalia «An causa sceleris odium 
cupiditas» ... ? 

Que dirais-je de cette conjecture? N' est-ce pas une question générale, 
«Si c' est la haine ou la cupidité qui a fait commettre le crime»? 

556 Violentia représente la pratique de crimes per uim, que ce soit sous Ia forme de 
violence ou d'intimidation: voir S. Bonner (1949) 114-115; pour le rapport entre l'utilisation 
de uis et la tyrannie, cf. J. R. Dunkle (1967) 168; F. Devine (1970) 330. Cicéron (Rep. 3.41), 
dans une perspective tant de politique intérieure que de politique extérieure, affirme que 
régner par Ia force et par la terreur conduira à la décadence politique des institutions et des 
moeurs. 

557 I. Opelt (1965) 166-167. Cf. p. 199 et 204. 
558 La signification de l'aversion se trouverait plus proche de Ia racine *od-, dans 

l'explication proposée par F. Skutsch (1910) 230-246 et (1912) 285-287. J. Hellegouarc'h 
(1972) 192, observe que odium et adi eurent un sens original assez large, s'opposant à amare, 
diligere, cupere, studere et à amicitia, amor, caritas, stlldillm. Dans le domaine politique, 
ils prennent le sens d'hostilité politique violente. 
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L'exemple de la haine inspirée conduit Pline à considérer Caton-Ie
Censeur comme politiquement inférieur à Scipion Emilien. Bien que tous 
deux fussent dotés des trois mêmes qualités les plus hautement considérées, 
Pline estime, selon 7.100, que: 

... attamen clarius fulsisse in Scipione Aemiliano uidentur, dempto 
praeterea plurimorum odio, quo Cato laborauit . 

.. . ces qualités ont brillé, sinon avant lui, du moins avec plus d'éclat, 
à mon avis, chez Scipion Emilien, qui eut l'avantage de ne pas connaltre 
les innombrables haines dont Caton eut à souflrir. 

Cet exemple s'oppose à celui qui est rapporté dans 17.2-4, ou nous voyons 
les censeurs L. Crassus et Domitius Ahenobarbus, ce demier étant caractérisé 
comme uehemens natura, praeterea accensus odio «emporté de nature, et de 
plus enflammé par la haine», en de permanentes disputes personnelles ... alors 
que le luxe ne faisait que croltre. 

Avec Sylla, nous avons l'exemple du gouvemant qui, en raison des 
atrocités commises, provoque une haine perpétuelle (7.137): 

Non melioris sortis tunc fuere pereuntes, quorum miseremur hodie, 
cum Sullam nemo non oderit? 

N'ont-ils pas eu a/ors un sort mei/leur, ces morts, que nous plaignons 
aujourd'hui, alors que Sylla n'inspire à tous que de la haine?559 

Mais Sylla lui-même était conscient du fait qu'un gouvemement de 
terreur ne représentait le salut ni pour les citoyens ni pour le gouvemant. 
C'est pourquoi ii prit ses précautions, et c'est avec lui que, pour la premiere 
fois, un membre de la gens Cornelia adopta le rite de la crémation (7.187). 
En vérité, ii craignait la peine du talion, pour avoir fait exhumer le cadavre 
de Marius. Comme l'observe R. Schilling ad loc., le rapport du Naturaliste 
est en accord avec celui de Cicéron (Leg. 2.56-57), qui considere la haine 
comme moteur de l'action de Sylla contre Marius. Le résultat de cette 
haine, dont Pline ne doute pas, aurait été la crainte de la vengeance. A son 

559 Cicéron, à son tour, rappelle les sentiments de haine contre l'ordre équestre que 
nourrissait le dictateur et qui se traduisaient par des proscriptions (Cic. C/u. 151), meurtres 
(Cic. Lig. 12, ou ii apporte témoigne de sa crudelitas); cf. Cic. Of! 2.26 et suiv.; Liv. 1.54.7, 
ou odium apparait avec ira et superbia; Vell. 2.28.3. 
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tour, le thême de la vengeance peut constituer une réminiscence des oeuvres 
des historiens qui s'étaient penchés Sur les événements de 84-82 avo J.-C.560. 
Pline le choisit pour attaquer la mémoire de Sylla, en instillant la conscience 
des crimes dans l'esprit même du dictateur. 

ar, dans la typologie du tyran, qui remonte à Platon, la méfiance, les 
précautions excessives et la cruauté sont, selon J. Béranger, des traits proémi
nents 561. C'est comme si le mauvais gouvernant avait conscience que son 
destin était celui d'être despote et objet de vengeance. Toutefois iI ne pouvait 
rien changer et iI se limitait à l'atténuer ou à en retarder l'échéance. Cela 
est visible dans l'histoire de Sylla. 

Par conséquent, le thême de la terreur iJlustre, on ne peut mieux, les 
caractéristiques pathologiques de la psychologie du tyran. Au niveau de 
la théorie politique, ces caractéristiques laissent supposer la précarité tem
porelle de la tyrannie, destinée à une fin tragique. Ce thême est bien illustré 
par Cicéron (Of! 2.23) à propos de Jules César: 

Nec uero huius tyranni solum, quem armis oppressa pertu/it ciuitas 
- [apparet cuius] maxime [mortui] - interitus declarat quantum odium 
hominum ualet ad pestem, sed reliquorum similes exitus tyrannorum 
quorum haud fere quisquam talem interitum effugit. 

Et en vérité ce n'est pas seulement notre tyran, que subit la cité écrasée 
par les armes, dont le meurtre montre - on voit du meurtre de quel 
homme tout à fait perdu il s' agit - tout ce que la haine des hommes 
peut pour leur ruine, mais ce sont les fins semblables de tous les autres 
tyrans dont presque aucun n'a échappé à un parei! meurtre 562. 

Comme on peut le constater, ces propos montrent clairement que la 
terreur utilisée comme arme pour gouverner se retourne, en fin de compte, 
contre son utilisateur. 

C'est cette même terreur que l'on devine dans le portrait efféminé de 
Marc Antoine brossé par le Naturaliste. En effet,celui qui avait passé sa vie 

560 Voir P. Jal (1961) 486. 
561 J. Béranger (1935) 93; cf. J. R. Dunkle (1967) 151-171. Pour la typologie du 

tyran, cf. PI. R. 573 et suiv.; le thême de la terreur est absent dans Hdt. 3.80-83, comme 
le signale E. A. Schmidt (1982) 275 (voir aussi p. 280-281 pour la psychologie du tyran). 

562 Cic. Ol! 2.23. Pour l'instabilité de la tyrannie, voir J. Endt (1902) 56-57. 
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à proscrire, se voit maintenant en présence de Cléopâtre, rempli de crainte 
d'embüches, de peur d'être assassiné, ne touchant à aucune boisson ou à 
aucune nourriture avant qu'un prégustateur n'y ait goüté. Voyons avec 
quelle ironie Pline rapporte l'épisode, en laissant transparaitre chez l'Egyp
tienne une grandeur d'âme bien supérieure à celle du triumvir effrayé (21.12): 

Namque in apparatu be/li Actiaci gratificationem ipsius reginae 
Antonio timente nec nisi praegustatos cibos sumente fertur pauore 
eius lusisse extremis coronae floribus ueneno inlitis ip~aque capiti 
inposita; mox procedente hilaritate inuitauit Antonium ut coronas 
biberent. Quis ita timeret insidias? Ergo concerpta in scyphum 
incipienti haurire opposita manu: «En cgo ~um, inquit illa, Marce 
Antoni, quam tu noua praegustantium diligentia caues; adeo mihi, 
si possim sine te uiuere, occasio aut ratio deest!» Inductam custodiam 
bibere iussit ilico expirantem. 

Lors des préparatifs de la guerre d' Actium, comme Antoine redoutait 
les attentions de la reine elle-même et ne prenait aucune nourriture 
qui n'eut été goutée auparavant, voulant, dit-on, sejouer de ses craintes, 
elle enduisit de poison /'extrémité des fleurs d'une couronne qu'elle 
plaça sur la tête d'Antoine; puis, la gaité grandissant, elle lui proposa 
qu'on bút les couronnes. Qui eút dans ces conditions redouté un 
piege? II en avait mis les fragments dans une coupe et allait boire, 
quand, /'arrêtant de la main: «C'est donc moi que tu crains, Marc 
Antoine, dit-elle, avec ta précaution nouvelle des prégustateurs. Je 
manque tellement, si je pouvais vivre sans toi, d'occasions ou de 
moyens!» Elle fit amener un prisonnier qui reçut l' ordre de boire 
et mourut sur le champ. 

Auguste, comme nous l'avons vu, est pareillement l'objet de la haine 
provoquée par ses proscriptions, comme on peut le déduire de l'expression 
inuidia proscriptionis, ou le génitif objectif ne circonscrit la critique qu'à 
cette mesure maladroite 563 . . 

563 Voir supra p. 523 et n. 549. Un autre exemple de régence d'un génitif objectif 
a lieu dans 28.148, ou inuidia est en rapport avec inimicitia. Sur ce concept, cf. J. Helle
gouarc'h (1972) 195-198; A. Weische (1966) 74-86 et 92-102; V. Poeschl (1980) 14. 
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Néron, quant à lui, mérite I 'épithête hostis réservée aux ennemis exté
rieurs et aux pirates (7.46): 

Neronem quoque, paulo ante principem et toto principatu suo hostem 
generis humani .. . 

Néron lui aussi, qui a régné naguere et s'est conduit pendant tout 
son regne en ennemi de l'humanité ... 564 

11 me semble que le Naturaliste utilise, dans cette citation, deux thêmes 
de l'invective politique: l'accusation de pratique d'actions illégales et crimi
nelles, c'est-à-dire, le thême de la délinquance, et le thême de Ia tyrannie, 
tels qu'ils étaient apparus dans l'équivalence établie entre hostis 'ennemi' 
et tyrannus 'tyran' dans Sénêque (Con. 2.5.12). En effet, hostis est le terme 
employé par Cicéron contre Catilina, Clodius et Matc Antoine. Durant 
la période impériale, iI sera réservé à ViteIlius et à Néron 565. 

Ce dernier, dans sa mesquinerie de tyran-bouffon, ne comprend même 
pas ce qui a causé sa ruine et, dans un geste théâtral, préfêre se venger sur 
deux coupes de cristal ~37.29): 

Nero amissarum rerum lluntio accepto duos calices crystal/inos in 
suprema ira fregit inlisos. Haec fuit ultio saeculum suum punientis, 
ne quis alius iis biberet. 

Néron, à la nouvel/e que tout était perdu, brisa, dam un suprême 
acces de colere, deux coupes de cristal en les jetant à terre. Ainsi 
se vengea-t-il en infligeant à ses contemporains cette punition: personne 
ne boirait plus dans ces coupes. 

L'intempérance et, par ironie, la cruauté, sont les deux vices typiques 
du tyran, que l'approche du dernier et fatal coup du sort mettait au niveau 

564 Le terme hostis prend chez Pline soit une signification militaire (cf. 15.133), soit 
une acception politique. Dans le premier cas, ii se rapporte surtout à des ennemis extérieurs, 
ce qui est donné sous forme de pensée traditionnelle dans 26.12 (ciuem seruare, hostem 
occidere «ii faut sauver un citoyen, tuer un ennemi»: cf. 7.104, 105, 136, 145; 15-75, 125; 
19.87; 28.18; 33.10; 35.7, 105); dans 2.117 le terme désigne des pirates, «ennemis de tout 
le genre humain». II englobe ensuite les adversaires politiques durant les guerres civiles 
(7.148 et 150). Dans le domaine strictement politique, le terme exprime l'idée d'une oppo
sition à un personnage ou à une façon d'agir (cf. Praef 9: Caton adversaire de I'ambitus ; 
7.117: César contre Cicéron). 

565 Cf. J. Hellegouarc'h (1972) 188-189; lo Opelt (1965) 130-132 et 166-169. 
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de certains de ses sujets (37.20). Ainsi se refermait, de façon symbolique, 
le cycle de la terreur: 

T. Petronius consularis moriturus inuidia Neronis, ut mensam eius 

exheredaret, trullam myrrhinam HS CCC emptam fregit. 

T. Pétronius, ancien consul, pres de mourir, voulant, dans son ani
mosité contre Néron, déshériter sa table, brisa une [ouche murrhine 
qu'il avait achetée 300.000 ses terces. 

Remarquons comment la métaphore qui signale le feu de la passion 
politique (17.3), la fureur (furor) typique de Marc Antoine 566, se matérialise 
comme élément destructeur, établissant la liaison entre Sylla, Vitellius et 
Néron, accusé d'avoir incendié Rome (17.5). 

De même, le qualificatif de hostis prétend snggérer que Néron se com
portait comme un ennemi, avide, à l'image de Sylla et de César, de faire 
périr les citoyens (ciues occidere). Chez un gouvernant, cela était la néga
tion même de tout mérite au titre de pater patriae et représentait l'antithese 
de la philanthropie et de l'amour (seruare) 567. Néron apparait donc, au 
même titre que Sylla dans 7.137, comme l'oppresseur de la patrie (patriae 
oppugnator) ou comme l'ennemi de l'Etat (hostis rei publicae). C'est dire 
que nous nous trouvons face à l'image du destructeur universel et de l'Etat 
en particulier. 

II faut insister sur le fait que ces déductions ne ressortent d'aucun exposé 
théorique. Les idées du Naturaliste sont dévoilées par la critique portée 
à l'action concrete du gouvernant. Elles sont encore révélées par un éventail 
de termes choisis à bon escient. 

Rappelons encore une fois, à titre d'exemple, l'utilisation du terme 
inuidia 'haine', qui ne se limite pas à décrire un vague sentiment d'impopula
rité, mais qui, par le rattachement à nn génitif subjectif, signale plutôt chez 
l'agent une nature néfaste qui se traduit, dans les passages susmentionnés, 
par le meurtre ou le besoin de destruction. Cependant, cette action illégale 
et inhumaine porte en elle le germe de la chute même de cette personnalité 
malfaisante, puisque, comme le mentionne V. Poeschl, dans le langage poli-

566 Voir 7.56; 34.6. La liaison de furor à des crimes politiques comme les pros
criptions et les abus du pouvoir, par exemple la dictature, est bien exprimée par Cicéron 
dans une référence aux sectateurs de Catilina (Calil. 2.20). Cf. Vell . 2.6.1-2, à propos des 
Gracques. 

567 Cf. L. Krattinger (1944) 55-56; L Opelt (1965) 130. 
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tique romain, inuidia est aussi «la juste révolte de la collectivité qui se dres se 
contre le puissant qui ne fait pas son devoir» 568. A mon avis, on aurait 
tort de penser qu'un tel choix de terminologie ne pouvait pas dévoiler les 
sentiments de l'auteur. 

En somme, le mauvais gouvernant est tout d'abord caractérisé par la 
primauté qu'iI donne aux illtérêts personnels au détriment du dévouement 
au bien commun, au point de faire couler le sang des citoyens et d'apparaítre 
ainsi comme patriae oppugnator. Au lieu de supporter les charges, soucis, 
inquiétudes (curae ac sol/icitudines) propres du gouvernant providentiel, 
iI préfere la débauche, la magnificence, le luxe et la magie. II refuse la tra
dition agraire républicaine, qui prõnait la petite propriété et la frugalité, 
au profit d'une agriculture basée sur les grands domaines et du développe
ment du luxe, sources d'injustices, d'asymétries et de convulsions sociales. 
Ses grands ouvrages sacrifient l'utilité générale à l'ostentation et à la propa
gande et sont parfois entretenus par des fonds d'origine douteuse. Au lieu 
de mettre en place, de développer et de protéger les inventions techniques 
utiles, iI favorise les inventions du luxe. 

Le mauvais gouvernant est, qui pis est, caractérisé par son inhumanité 
et sa cruauté, qui le transforment en bourreau et en proscripteur, l'entraínent 
dans une politique extérieure agressive, en font un ennemi de la race humaine, 
et qui, sur le plan de la politique intérieure, favorisent un climat de népotisme 
et de crime. En conséquence, ne sachant pas susciter l'adhésion de ses sujets, 
le mauvais gouvernant provoque la haine, le désir de vengeance dont ii pourra 
être victime. 

Observons finalement que les catégories utilisées pour juger l'action 
du bon gouvernant appartiennent à ce que nous avons défini comme facteurs 
d'attraction de la monarchie. De même, les themes de la critique contre 
la tyrannie sont appliqués au mauvais gouvernant. 

568 v. Poeschl (1980) 14. La manifestation objective de l'inuidia se révele, e.g., 
par des plaintes devant les tribunaux (18.41) et par des insidiae (29.20). Dans le cas spéci
fique de la Fortuna, l'inuidia peut se manifester comme gloriae camifex 'bourreau de la 
gloire' (28.39; cf. 7.138, contre Sylla) ou comme ennemie du tyran (37.3; cf. 37.19 et 35.11). 
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CONCL USION 

Le tableau antithétique de l'action du bon et du mauvais gouvernant 
permet de conclure que Pline oppose fondamentalement l'image du tyran à 
l'évocation émotive de l'image d'un pere. 

On retrouve déjà cette idée chez Cicéron (e.g. Dom. 35.94), qui oppose 
la cruauté d'un tyran à la douceur d'un pere (crude/em tyrannumjmitissimum 
parentem), et chez Séneque (CI. 1.15.3), qui compare le bon prince au bon 
pere (quem compares bono patri, bonum principem). Pline-le-Jeune, lui 
aussi, s'exclamera à propos de Trajan (Pan. 2.3): 

.. . non enim de tyranno sed de ciue, non de domino sed de parente 
/oquimur. 

Nous ne par/ons pas d'un tyran, mais d'un concitoyen; nous ne parlons 
pas á'un maítre, mais d'un pere. 

Le bon gouvernant, pere de la patrie (parensjpater patriae), est celui 
qui veille au bien-être des gouvernés, qui leur garantit le don physique de 
la vie, le salut (sa/us: cf. Sén. Suas. 6.14), qui assure les conditions matérielles 
meilleures, la sécurité et la paix (securitas, pax) , c'est aussi celui dont la 
gestion des affaires de l'Etat apportera la prospérité générale. 

En tant que pere, le gouvernant ne s'imposera ni par la haine ni par 
la terreur (cf. Musonius Rufus, fr. 33). II sera un philanthrope. Cette 
devise de la philanthropie ou évergétisme, présente chez Cicéron et Séneque, 
reprise avec insistance par Musonius Rufus et par les inscriptions contem
poraines, correspond pleinement à l'accomplissement de l'instinct naturel 
de l'être humain, qui est, dans le cas du gouvernant, celui de servir avec désin
téressement l'Etat et les sujets ou concitoyens, en se consacrant à la tâche 
de garantir la sécuriié des personnes et des biens (cf. Suét. Tib. 29). C'est 
ainsi, en garantissan1 le bien-être de chacun, qu'est suivi le précept de la pri-
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mauté de I 'intérêt public ou commun, puisque, même dans les conceptions 
romaines traditionnelles, le plus simple des citoyens revêtait la plus haute 
importance pour l'Etat. Pour suivre ce précept de la primauté de l'utilité 
publique, Ie gouvernant devra cependant sacrifier son intérêt personnel. 

Cette conception de l'utilité est completement contraire à la perspective 
de la morale utilitaire épicurienne. De même, l'insistance sur la faiblesse 
de la race humaine ne suggere pas qu'à l'origine de la société se trouve un 
pacte qui prenne fin lorsque l'individu n'y trouvera plus d'utilité personnelle. 
Elle est plutõt la preuve évidente que le sens occulte de cette contingence 
naturelle est le fait que l'homme soit né pour son prochain, pour l'aider ou 
se placer sous la protection d'un bienfaiteur et pere. 

Quoi qu'il en soit, l'insistance sur le theme de l'intérêt public est essen
tiellement politique. L'auteur prétend conjurer, à travers elle, les tendances 
des gouvernants à la superbia, le penchant pour des comportements tyran
niques. 

Comme pere et bienfaiteur, le bon gouvernant sera aimé de ses sujets. 
La communauté vivra dans la concorde, préfigurée par les relations entre 
Vespasien et Titus, et par l'admiration et le respect quasi religieux mêlés 
de bonhomie familiale visibles dans les rapports entre Titus et Je Naturaliste 
(Praef 1, 4), et entre Titus et ceux qui vont le saluer (cf. Praef 11). Ce 
theme de la concorde est également important chez Cicéron, Musonius Rufus, 
Pline·le-Jeune et Tacite. 

Cette image du gouvernant comme pere est l'une de celles qui sont nor
malement présentées pour justifier ou illustrer l'excellence du gouvernement 
d'un seul homme (cf. Cic. Rep. 1.54). II en manque d'autres non moins 
connues. On ne trouve chez Pline ni l'analogie biologique entre la tête 
et les membres . (Sén. Cl. 1.2.1; 1.3.4-6), ni l'analogie psychologique entre 
l'âme et le corps (Cic. Rep. 1.60: existence d'un pouvoir royal dans l'âme 
humaine (in animis hominum regale imperium; cf. grec i}YSjlOV,"óv), ni la 
comparaison avec le domaine de l'économie domestique (Cic. Rep. 1.61), 
ui le souci d'établir un parallele avec des magistratures romaines extraor
dinaires, comme la dictature (Cic. Rep. 1.63), ui l'insistance sur l'aversion 
pour l'égalité démocratique (Cic. Rep. 1.44, 65, 68; 3.45 et 47), ui l'éloge 
explicite du gouvernement d'un seul homme. 

La métaphore politique de la médecine est présente, ce qui est parfaite
ment compatible avec l'exaltation des valeurs de la vie (salus) inhérente à 
l'image du pere. On trouve également celle du navire de l'Etat, qui implique 
la solidarité entre gouvernant et gouvernés (cf. Cic. Rep. 1.62-63). L'image, 
au caractere cynique, du gouvernant comme berger des hommes est absente. 
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D'ailleurs, elle le placerait Sur un plan de transcendance qui mettrait fin 
au príncipe de la coopération et aux liens d'affection mutuelle si bien illustrés 
dans les descriptions de la société des abeilles. 

11 est important de souligner que la justification théologique du gouver
nement d'un seul et la proclamation de la nature divine du gouvernant 
(cf. Ecphant. 214.12 et suiv. Hense) sont totalement écartées. L'analogie 
cosmologique et religieuse que 1'0n trouve chez Cicéron (Rep. 1.56, avec 
l'argument du consensus des peuples), ou l'idée que le gouvernant remplit 
une mission directement confiée par Zeus est, elle aussi, absente. Cette 
idée est cependant présente chez Séneque (C/. 1.1.2) qui suppose que le gouver
nant joue sur la terre le rôle des dieux (in terris deorum uíce); chez Pline-Ie
-Jeune (pan. 56.3 et, surtout, 80.4, ou le rôle du gouvernant est vu comme 
un vicariat de Zeus: t..íce sua); et chez Tacite qui, dans Hist. 1.15, nous montre 
Galba concevant le pouvoir comme reposant sur le consentement des dieux 
et des hommes (nunc me deorum homínumque consensu ad imperium uocatum). 
Chez Musonius Rufus (fr. 8; cf. Sthenid. 270.12-271.18 Hense; Sén. C/. 1.7.2), 
on retrouve l'idée d'un gouvernement exercé par imitation de Zeus. Pline 
savait peut-être que la théorie de l'origine divine du pouvoir était virtuelle
ment dangereuse, comme on peut le constater dans I'Octavie (v. 472-532). 
En effet, la conception théocratique du pouvoir et le despotisme se ressemblent. 

C'est en connaissance de cause que le Naturaliste accepte l'interpertatio 
stolcienne de la divinisation traditionnelle du gouvernant comme récompense 
du mérite. De la sorte, en exaltant comme dons personnels la capacité et 
la philanthropie du gouvernant, Pline suit l'exemple de Cicéron et de Séneque 
qui ne voyaient pas en lui un dieu. Ils s'opposent d'une certaine façon à 
Pline-Ie-Jeune, qui voit dans le bon gouvernant un présent des dieux ou 
munus deorum (Pan. 1.3). En effet, la potentia ou puissance du gouvernant, 
quand elle est salutaire (Cl. 1.3.3: sa/utaris) ou divine (Cl. 1.26.5: diuina), 
et qu'elle s'oppose à la capacité de destruction du tyran (Cl. 1.3.3: pestifera 
uis), doit être entendue comme expression de capacités humaines supérieures, 
dans l'esprit de Cicéron, Man. 36, ou le pouvoir bienfaisant est qualifié comme 
diuinus 'divin' et íncredibilis 'inimaginable', et Rep. 1.45, ou le bon gouvernant 
est dit magnus 'grand' et paene dívínus 'presque divin'. 

Le refus du culte du souverain de son vivant en découle, ce qui rejoint 
la pensée de Séneque (CI. 1.7.1-2; 1.10.3) et de Pline-Ie-Jeune (Pan. 2.3-7 
et 52.1-2). 

Penchons-nous à présent sur l'apothéose posthume, que Pline-Ie-Jeune 
accepte (Pan. 35.4) et que Séneque raille dans l' Apoc%cyntosis mais qu'il 
daigne accepter dans d'autres Clccasions (cf. Cons. Polyb. 5.3; Cl. 1.10.3). 
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Comme l'interprétation susmentionnée le laisse sous-entendre, le Naturaliste 
est condescendant, puisqu'il ne se permet aucun commentaire désobligeant 
lorsqu'apparait l'épithete diuus 'divin' à propos d'Auguste et de Claude. 
Cette condescendance est, à n'en pas douter, une façon de ne pas s'opposer 
inutilement aux coutumes et aux lois, comme le recommandait le stoicisme. 

A l'inverse de Cicéron, qui promet l'immortalité astrale au bon gou
vernant (Rep. 6.29), Pline préfere parler de gloria aeterna 'gloire étemelle' 
(Nat. 2.18), de même que Séneque fait l'éloge de la bonne réputation (Cl. 1.7.3; 
1.10.2) et que Pline-Ie-Jeune exalte l'immortalité aupres des générations futures 
que lui gatantissait la philanthropie de Trajan (Pan. 26.4: immortalitas; 
cf. 88.10). 

On peut toutefois affirmer que, bien que la notion de la nature divine 
du gouvemant et la théorie de la délégation de pouvoirs ne figurent pas chez 
Pline, l'action du dirigeant doit suivre un modele transcendant, le modele 
universel de la nature, qui lui impose d'agir mais avec bienveillance. 

La présence de l'idéologie typique du Principat, qui conçoit le pouvoir 
comme curafsollicitudo 'charge, souci', est la preuve de cet aspect dynarnique. 
11 manque aussi à cette idéologie le refus du pouvoir. En effet, le bon gouver
nant, doté d'excellence morale, ne se dérobe pas à son devoir. Guidé par 
la tempérance et par la justice, iI répand des bienfaits. 
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CONCLUSIONS GÉNÉRALES 
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L'analyse de l'Histoire Naturelle nous permet de conclure, en premier 
lieu, qu'il n'existe, dans cette oeuvre, aucune présentation systématique 
ni considération sur les différentes formes de constitution, de même que 
n'y sont pas mentionnés des vecteurs idéologiques aussi caractéristiques que 
le refus du pouvoir ou l'identification entre le sage et le roi (aoepóç/ f3aatÂt"óç 
et sapiens / rex). 11 n'existe non plus aucune trace d'un canon des vertus du 
gouvernant (uirtutes imperatoriae) et les devises de la propagande officielle 
n'y sont pas exaltées. 

Pline préfere plutôt aborder les comportements et Ies actes politico
-militaires des figures des chefs historiques romains, au détriment, par exem
pIe, de tirades sur des philosophes ou des divinités. 

L'étude de ces figures est soumis à deux infiuences: la premiere, d'ordre 
éthique, appartient au courant de la philosophie cynico-stoi'cienne bien qu'elle 
comporte un désaveu, dans la mesure ou ils portent atteinfe à la tradition 
romaine, des thêmes Ies plus caractéristiques du cynisme; cette influence a 
l'avantage d'être connue d'une grande partie du peuple et d'être au-dessus 
des compromis de secte. De fait, même l'épicurisme est perméable à la thé
matique diatribique. 

La deuxieme, entachée de rhétorique, répond aux gonts d'une large 
majorité de la population urbaine et des couches les plus cultivées des muni
cipes de l'Italie et des provinces, avec prédominance de I'ordre équestre 
(equites). 

Cette double facette est visible, par exemple, dans la caractérisation de 
la figure d'Alexandre le Grand: sournise à un dénigrement de type cynico
-stoicien, elle est simultanément exaltée, sous I'influence des déclamations, 
comme paradigme du gouvernant idéal. L'étude de la figure du tyran, quant 
à elle, est de type essentiellement rhétorique. En vérité, de la longue liste de 
tyrans grecs, peu d'entre eux seront cités et toujours en raison de leur valeur 
paradigmatique. 

La présence de tirades de la diatribe cynico-stoicienne, d 'une grande 
importance pour la caractérisation des préférences de l'auteur, peut même 
avoir été véhiculée en grande partie par sa scolarité: en effet, la thématique 
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diatribique était courante dans les exercices déclamatoires, comme nous 
pouvons le constater dans Seno Contr. 2.1 et 5.5. 

Par ailleurs, l'absence de questionnement ou d'engagement et d'intérêt 
pour la prulosoprue est remarquable. C'est le cas du portrait de César: iI 
n'est pas opposé à celui de Caton d'Utique, en tant que personnifications tra
ditionnelles de la vertu et du vice, mais plutôt, selon une optique politique, 
à celui de Pompée, comme s'il représentait Ie contraste entre le mauvais et Ie 
bon gouvernant. 

A plus forte raison, nous pourrons affirmer que la coloration phiIoso
phique de nombreux passages ne signifie pas une quelconque adhérence à 
une école spécifique. 

Le vaste auditoire, que l'oeuvre se proposait de toucher, est, sans aucun 
doute, mieux écJairé par une pensée diffuse à tendance stoicienne qui se 
dégage de maniere ténue d'un conglomérat d'influences diverses. Nous avons 
signalé une parité d'idées avec Cicéron sur des points spécifiques, une certaine 
confluence mais également une opposition à Séneque, une grande proximité 
par rapport à Musonius Rufus, notamment dans la thématique diatribique; 
iI convient de remarquer une certaine anticipation par rapport à Pline le 
Jeune ou Tache mais également un manque d'intérêt pour les lignes de pensée 
que préfêrent ces derniers. 

Le Naturaliste se démarque cJairement de l'épicurisme en ce sens que la 
loi peut éduquer ou corriger, conviction qui fait partie de la pensée grecque 
traditionneIle, et qu'il insiste sur la primauté de l'intérêt public. 

Nombreux sont les aspects ou Pline partage des points de vue générale
ment courants à son époque et traditionnels, présents par conséquent dans les 
différents courants philosopruques. Le premier et le plus important, la con
ception de la politique en termes éthiques, est visible dans l'importance aceor
dée au facteur humain, dans l'exaltation des virtualités d'un pouvoir politique 
personnalisé par des individualités d'une grande envergure morale, jetant 
ainsi le discrédit sur le facteur constitutionnel. 

L'emphase appliquée au comportement moral des dirigeants et non à 
la controverse sur la meilleure forme de constitution le rapproche peut-être 
du stoicisme ancien, de la même façon que l'oubli du theme de la constitu
tion mixte l'éloigne du stoi'cisme moyen. Sa tendance à l'acceptation, non 
remise en question, d'un régime de monocratie le situe dans la ligne du stoI
cisme impériaI qui, contrairement au cynisme, n'offensait pas la monarcrue. 

II est remarquable de constater Ie désintérêt pour la justification théo
rique du régime de monocratie, le Principat, qu'il approuve incontestablement. 
L'auteur s'éloigne de la thématique de la propagande officielle dont iI ne 
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mentionne que queJques thêmes. Des vertus impériales comme la iustitia 
'justice' ne sont pas mentionnées en tant que telles, encore qu'elles soient 
sous-entendues, par exemple, dans l'identification entre utile et jus te. Les 
lecteurs, auxquels s'adresse l'oeuvre, se préoccuperaient peu de questions 
théoriques: ils veulent de l'action, un régime volontariste comme celui de 
Vespasien, du pain, la paix, l'absence de discussion du régime et la sécurité 
individuelle. Du gouvemant, ils attendent une action de mérite (prodesse, 
iuuare), qu'il soit un sauveur patemel (pater patriae, seruare, awtCew). 

Pline se fait donc l'écho des aspirations de vastes couches de la popula
tion et même, dans une certaine mesure, du sentiment général de l'empire: 
la garantie de la sécurité des personnes et des biens (salus) ainsi que la paix. 
Cette garantie est une présence constante, comme nous l'avons démontré à 
travers l'étude de la terminoJogie. Avec les références au Temple de la Paix 
de Vespasien, celle-ci fait partie des quelques devises de la propagande offi
cielle que transmet Pline. En effet, de telles aspirations ne se traduisaient pas 
nécessairement par des thêmes de propagande du régime. Bien que préoc
cupé par le gouvemant, le sentiment de Pline reste celui du gouvemé. 

Peut-être l'auteur estimait-il, qu'en rappeJant de telles aspirations, iI 
réveiJlerait les blessures des luttes idéologiques que le pouvoir tentait d'affron
ter ou de conjurer. Le silence était déjà, en soi, une sorte de soulagement et 
une maniêre de considérer que la nécessité d'affirmation initiale du régime 
fiavien ou même d'opposition à l'abus de la propagande durant les régimes 
adverses était désormais inutile. 

A la Jégitimation du pouvoir, est liée la question de la succession que 
l'auteur n'aborde pas à propos du régime impérial. Mais l'éloge de Titus 
et le dénigrement de toute une série de prédécesseurs n'ont de sens que dans 
une optique de succession prévue. Pline accepte Ie fait dynastique mais sem
ble s'en excuser en Iouant l'excellence de Titus. Dans ce sens, l' Histoire Natu
relle aurait, en même temps que des éléments de panégyrique, des traits de 
Fuerstenspiegel. Je ne crois pas qu'iJ faille affirmer pour autant que l'exalta
tion des quaJités de Titus ait pour but de cacher Ie caractere dynastique du 
gouvemement des Flaviens, en faisant coincider le principe de l'adoption 
interne avec celui de la rémunération du mérite. 

L'opinion émise sur la question du régime s'appuie, e contrario sensu, 
sur l'absence de toute tendance au républicanisme. De fait, la République 
Romaine s'est effondrée inexorablement et, contrairement à Cicéron, l'auteur, 
qui connait si bien la technique de la restauration, ne propose aucune oeuvre 
qui lui rende les tonalités perdues. Pompée est exalté mais en tant que 
propagatar imperii (bâtisseur d'empire). César, lui, est dénigré. Cependant 
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une telle exaItation et un tel dénigrement sont absolument caractéristiques du 
régime impérial, depuis Auguste. Le fait que Caton d'Utique, symbole tni
ditionnel de l'oppositioD philosophico-politique, soit pratiquement oublié 
est tout de même symptomatique. 

D'ailleurs, en exaltant Caton le Censeur, Cicéron, Pompée et d'autres 
qui fournissent des traits de caractere pour l'image du gouvernant idéal, 
Pline assume la fiction du lien de continuité entre l'idéologie républicaine et 
celle du Principat, ce qui est également constaté par le fait qu'il utilise à nou
veau une terminologie politique comme prince ps, imperator, uir bonus, des 
idéaux comme celui de ciuilitas, des notions comme celle de la conception du 
gouvernant en tant que simple particulier muni de pouvoir (priuatus cum 
imperio) et antécedents pour le titre de parens / pater patriae. La phase 
monarchique, elle-même, de l'histoire de Rome est assumée sans aucun com
plexe, indépendamment du régime politique, caractéristique considérée 
comme typiquement post-livienne. 

Mais ii arrive également que soient répudiées des institutions typiques, 
tels le Tribunat de la Plebe et le systeme électoral républicain, ainsi que les 
diverses formes de discorde ou de violence: les séditions, les guerres civiles, 
I'ambition politique, la promotion personnelle à tout prix, lahaine (ambitio, 
gratia, inuidia, odium). 

Tandis que les exemples républicains sont temporellement et sociale
ment plus variés, ceux de la période impériale se circonscrivent autour de 
l'empereur. Tout gravite, par conséquent, autour de la famille impériale. 
11 s'agit d'un fait important qui n'est ni contesté ni refusé par Pline. 

Une autre preuve que Pline pensait politiquement en termes de régime 
monocratique: ses jugements utilisaient de préférence les catégories et la ter
minologie des régimes de monarchie ou de tyrannie. II est vrai que j'ai signalé 
dans son oeuvre une tendance subconsciente à l'identification entre monarchie 
et tyrannie, sous l'influence de la haine ancestrale à la simple évocation du 
nom de monarchie (nominis odium) dont parle Tite Live (4.15.4). Mais j'ai 
également produit les preuves que la monarchie et, ce qui est encore plus 
significatif, la tyrannie elle-même, comportent des facteurs positifs. 

A mon avis, Pline pense en termes d'opposition entre le bon gouver
nant et le tyran. Le bon gouvemant est celui qui préserve l'utilité ou l'inté
rêt collectif (utilitas communis), principe politique etjuridique fondame:Ínal qui 
présuppose la pratique de la justice. Le bon gouvemant est une instance 
providentielle, comme un pere ou un sauveur, perspective théoriquement 
moins marquée que I'utilisation de métaphores consacrées, certaines seule
ment sous-entendues, d'autres, comme celle du berger des hommes, écartées. 
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Le mauvais gouvernant ne vit que pour lui-même et pour son plaisir, hait ou 
persécute et tue les gouvernés, fomente la guerre civile et les conflits exté
rieurs. 

Dans cette dichotomie, ii est évident que le Naturaliste donne la primauté 
absolue à la politique intérieure, ce qui peut être constaté dans la discussion 
sur le bonheur (felicitas) de Sylla, sur les massacres et la clémence (clementia) 
de César, sur les proscriptions et les atrocités de Marc Antoine ou de Néron 
et sur les charges et soucis (curae) de Auguste. Cette tendance est confortée 
par l'idéologie selon laquelle l'empire romain occupait entierement le monde 
civilisé, soit par domination directe, soit par des échanges commerciaux 
et diplomatiques. Celui-ci ne vivait plus dans l'obsession de s'étendre. 
Bien que la conquête de la Judée et la paix apportée par Vespasien soient 
louées, ii semble qu'il n'y ait plus lieu de faire l'éloge d'une politique expan
sionniste. Le peu d'intérêt pour les qualités militaires dans l'image du gou
vernant, la non utilisation de l'équivaIence dux / princeps 'prince' vont dans 
ce senso De même, l'importance assumée par l'art oratoire met également 
en relief l'acte civil, le caractêre civilisé de la relation politique, reléguant au 
second plan la nécessité de s'affirmer par la force, caractéristique d'un tyran. 
II existe donc une claire aversion pour 1'usage politique de la violence. En 
revanche, Pline exalte Jes valeurs civiles dans la formation du gouvemant: 
l'art oratoire déjà mentionné, la recherche de la connaissance, les Ioisirs 
consacrés à la cuIture (otium litteratum), le mécénat artistique, en somme, 
les valeurs de la paix et de la civilisation. 

L'analyse de l'oeuvre nous permet donc de conclure que Pline e&t sur
tout un esprit satirique qui préfêre l'invective à l'élaboration théorique d'un 
modele de gouvemement idéaJ. Cette invective se manifeste par le recours 
à la thématique de la diatribe cynico-stolcienne, confluant en grande partie 
avec les valeurs Ies plus traditionnelles de la société romaine et par l'utili
sation des stéréotypes de la déclamation rhétorique. 

Par ces procédés mis au service de l'affirmation par la négative, l'auteur 
se révêle êlre le représemant des idéaux et des aspirations d'une large couche 
de la population de l'empire: celle-ci partageait les points de l'idéologie offi
cielle du Principat qui avaient trait à la sécurité des personries et des biens. 

Ceci expliquerait peut-être l'importance qu'assument, dans Pline, des 
questions de nature économique comme la fonction édilitaire, Ie fisc, la 
cura annonae 'approvisionnement', l'encouragement de l'économie, la con
naissance des fraudes économiques et de la valeur des produits, la coloni
sation et l'économie des provinces, dans la perspective d'un Empire solidaire 
de type uni verseI. 
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F. BOEMER n 417 
A. Le BOEUFFLE n 429 
G. BmSSIER n 158 

J. BOMPAlRE n 19 81 173 195 210 233 
339 433 

M. BONJOUR n 472 
H. Le BONNIEC 45 n 429 

S. F. BONNER n 83 226 235 334 554 556 
H. BORNECQUE n 83 226 
G. BOULVERT n 259 273 
S. Des BOUVRIE n 100 
E. BRÉGUET n 3 
E. BRÉHIER n 9 
K. BRINGMANN n 170 175 
J. BRISSET n 101 111 
L. BRUNO n50 
P. A. BRUNT n 77 158 435 
K. BUECHNER n 84 407 491 
H. P. BUETLER 63 n 92 241 277 337 
E. BURCK 8 n 12 
w. BURKERT 115 n 165 193 195 197 

198 
M. A. BURNS 183 n 258 322 
T. J. CADOUX n 519 

Segurado e CAMPOS 103 154 n 159 201 
206 261 263 273 274 306 520 

J. CARCOPINO n 352 516 537 

P. CARLIER n4 173 285 400 480 517 
J. CASPAR n 455 
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M. CHARLESWORTH 122 233 275 n 28 
220 225 392 463 543 

J. CmuSTES n 341 
E. ClACERI 307 n 350 520 
E. CIZEK n 157 261 263 374 384 527 

553 
M. CLAVEL-LÉV~QUE 263 n 424 
R. CoMBEs 214 n 138 360 
A. B. CooK n8 
F. Della CoRTE 41 n 63 299 339 366 453 

459 460 
A. CossARINI n 429 
J. CoUSIN n 282 
J. M. CROISILLE n 85 105 255 258 
J. CROOK 153 n 251 268 269 271 283 
A. MCCRUM - A. G. WOODHEAD 
E. Van't DACK n 153 
H. DAHLMANN 8 n 11 543 
R. DANIEL n 258 
J. DEININGER n 138 
A. DELATTE 115 n 197 198 199 
W. C. McDERMOTT n270 
D. DETLEFSEN 138 n 242 
F. E. DEVINE n 180 556 
A. DlliLE n 28 29 30 
R. DION n409 
E. R. DODDS n 189 405 

n443 

H. DREXLER 157 261 n 95 204 275 278 
438 

G. DUMÉZIL 16 n 25 289 444 
J. R. DUNKLE 27 n 52 66 89 238 547 

556 561 
D. EARL n 105 207 220 
L. EDELSTEIN n 189 
W. EISENHUT n 357 
J. ELLUL n 474 
J. ENDT n 58 237 265 435 562 
H. ERKELL n 537 
A. ERNOUT n 218 554 
ERNOUT-MEILLET 58 157 275 278 
M. ERREN n 211 
C. EUCKEN n 176 
J. FAIRWEATHER n 83 226 546 
B. F ARRINGTON n 183 
J. R. FEARS 99 206 n 154 204 220 225 

266 350 364 367 492 517 
J . FERGUSON n 462 
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R. Rosado FERNANDES n 535 
J. L. FERRARY 81 284 n 125 156 479 
J. RIBEIRO FERREIRA n 170 174 175 
J. FILLlOZAT n 33 38 
J. C. FRAISSE n 297 
M. FREDERIKSEN n 340 429 
D. FURLEY n 182 
E. GABBA n24 
J. GAGÉ n474 
J. Le GALL n 523 
B. GALLOTA n 350 
J. F . GARDNER n 177 
A. GARZETTI n 334 527 
S. C. GASTALDI n 226 
J. GEIGER 231 n 378 
M. GELZER n 331 415 420 
W. GERNENTZ n 204 
O. GIGON n 339 455 533 
O. GILMARTIN n 350 
M. GIRAUDEAU n 41 
P. GORDMAN 114 n 196 
M. GRANT 91 n 143 144 
P. GREENHALGH 256 n 368 430 
F. GRELLE n 296 514 
P. GRENADE 284 n 216 217 348 376 377 

396 481 487 
J. GRIFFIN 167 n 105 294 
M. T. GRIFFIN 144 n 98 212 214 227 

249 350 381 384 391 478 502 527 
545 553 

P. GRIMAL 111 U 185 186 187 204 206 
323 527 533 

G. GRUENINGER 44 172 264 271 n 69 
75 300 302 305 322 344 353 366 
442 453 461 530 533 

G. GUAL n398 
G. GUALANDI 179 n 311 312 316 320 
J. GUlLLÉN n 312 
H. GUNDEL n 445 
H. GUNDERT D 453 
H. HAFFTER 27 n 50 51 55 299 
I. HAHN n417 
E. A. HAVELOCK n 303 
J. HELLEGOUARC'H 80 158 265 n 122 

123 125 281 290 325 356 359 361 
412 446 451 457 462 488 496 502 
542 558 563 565 



G. HERRMANN n 259 
T. HOELSCHER n 367 
V. L. HOLLIDAY n 348 376 550 
H . HOMEYER n 216 329 
C. HUENEMOERDER n 533 
L. IAN - C. MAYHOFF 187 
V. V. IASBEZ n 548 
J. ISAGER n 316 
P. JAL n 540 545 548 560 
P. A. JANET n 207 
P. JOLY n469 
H. M. JONES n 381 
G. JOSSA n 401 
J. JOUANNA n 469 
J . KASER n 312 
A. KEAVENEY n 362 
D. KffiNAST n 136 137 299 382 
KIRK - RA VEN - - SCHOFffiLD 115 
U. KLlMA n 216 329 
F. KUNGNER n 508 552 
H. KLoFT n 251 273 299 382 427 
U. KNOCHE 236 n 105 109 212 216 226 

254 401 439 508 542 
C. KOCH n204 
R. KOENIG - G. WINKLER n 441 
Th. KOEVES - ZULAUF 256 n 280 307 355 

431 466 
J. KOLENDO 223 n 272 346 384 
H. KORNHARDT 63 119 n 92 210 211 

212 213 228 291 
P. KRARUP n 217 
L. KRATTlNGER n 204 282 284 401 440 

472 567 
F . J. KUEHNEN n 98 124 126 212 227 

360 
F. KUEHNERT n 533 
C. KUNTZE n 507 
M. LAFFRANQUE n 330 
I. LANA 312 313 n 337 405 465 529 532 

533 
H. LAUSBERG n 535 
J. LEACH n 331 
A. D. LEEMAN n 326 
E. LEFEVRE n 360 
R. LENOBLE n 19 31 337 339 533 
L. LESUISSE n 139 152 
G . LETTA n 311 

M.-A. LEVI 223 n 115 235 261 263 273 
274 350 383 385 386 527 

A. W. LINTOTT 68 n 100 
M. LITTRÉ 87 246 
G. E. R. LLOYO 63 n 8 10 15 30 93 531 

533 
A. LoNG n 181 330 
T. LoRENZ n 327 
M. LossAU n 543 
J. LUCCIONI n 174 
J. MALITZ n 516 
J. MANN n367 
E. MANNI n 520 
C. MANNING n 122 400 427 514 

S. C. MARCHETTI n 305 532 
G. MARRONE n 368 497 
H.-I. MARROU n 334 340 533 

P. MARTIN 12 22 27 n 4 17 21 44 53 
204 206 238 358 377 497 543 547 

R. MARTIN n 429 
J. MARTINEZ-PlNNA n 43 

G. MATHIEU 110 n 170 171 176 395 
C. MAYHOFF voir L. IAN 

S. MAZZARlNO n 520 552 
A. MEHL n350 
E. MEISE n 256 259 261 
K. MEISTER n 220 
J. MELMOUX n 158 
D. MEREDITH n 32 
E. MEYER n 206 
A. MICHEL 115 n 141 200 206 253 
D. MICHEL n 368 421 
C. MIGLIO n 529 
T. MrrcHELL 115 n 105 109 201 505 

A. MOMIGLIANO 185 307 n 323 350 423 
520 527 552 

T. MOMMSEN 83 n 283 323 
C. MossÉ n 81 84 
C. Moussy n 123 

F. MUENZER n 42 72 104 127 218 381 
G. MUELLER n405 
H. MACMULLEN n 259 
O. MURRAY n 100 188 
Y. NADEAU 8 n 12 
C. NAILIS n 145 
E. NARDUCCI n 381 
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C. NICOLET 181 250 304 n 124 315 338 
416 422 477 511 515 518 

A. NOCK n330 
E. NOE n 265 381 545 
E. NORDEN n 234 
H. NORTH n 115 224 
A. NOVARA n 104 109 
J. OBER n 381 
A. OLTRAMARE 33 130 n 226 233 
V. OOTEGHEM n 348 
I. OPELT n 45 125 237 238 239 240 257 

555 557 565 567 
H. A. ORMEROD n 425 
W. OTTO n506 
U. PAANANEN n 412 
E. PAIS n 293 
M. PANI 142 n 129 245 256 261 
.E. PARATORE n 190 192 
B. PARSI n 145 152 
P. PARIS n 30 33 
G. PASCUCCI 271 n 305 355 437 452 
A. PASSERINI n 115 238 512 
M. H. Rocha PEREIRA n 1 165 172 189 

220 299 309 330 357 410 450 510 
543 

N. PETROCHILOS 179 n 107 299 312 318 
324 337 

G. PICONE n 334 391 
PlNTIANus 187 
V. PrZZANI n 190 192 
V. POESCHL 61 159 331 n 90 98 220 224 

230 284 491 542 563 568 
M. POHLENZ n 206 216 259 323 328 330 

399 406 407 
B. POSTL n 375 385 426 
M.-H. QUET n 8 450 469 
H. RACKHAM n 441 
S. RAMAGE n 159 377 
G. RANUCCI n 441 
RA VEN voir KIR.K 

E. RAWSON 43 118 n 67 137 203 209 
R. REBUFFAT n 492 
J.-C. RICHARD 71 n 105 348 368 376 
W. RICHTER 301 
R. T. RIDLEY n 257 540 548 
R. RIEKS n 410 
J. M. RrsT n 330 398 
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P. ROGERS n 266 
E. ROLLAND n 226 519 
H. ROLOFF n 254 
J. ROMILLY n 1 115 160 165 167 169 
M. ROSTOVTZEFF 234 305 n 392 397 422 

429 518 521 527 
G. ROTONDI n 292 
K. SALLMANN 22 n 30 39 186 191 258 

381 533 
F. H. SANDBACH n 330 
R. SCHILLING 246 327 n 75 218 286 339 

441 533 
E. SCHMAEHLING n 104 286 288 292 295 

435 
E. A. SCHMIDT n 508 561 
G. SCHMITTHENNER n471 
W . SCHMITTHENNER n 28 
W. SCHOENER n 89 
SCHOFIELD voir KIR.K 

M . SCHRIJVERS 111 
W. SCHUBART n 482 
A. SCHULTEN n 108 
F . F. SCHWARZ n 30 32 33 36 
K. SCOTT 39 140 175 n 60 61 62 241 

244 307 417 453 458 497 
R. SEAGER n 506 508 
D. SEECK n533 
R. K. SHERK n 344 345 347 385 
A. N. SHERWIN-WHITE n 360 
D. SIDARI n497 
T. SINCLAIR n 81 392 398 405 406 
Th. SINKO 121 n 21'6 219 
E. SKARD n 484 
F. SKUTSCH n 558 
M. STAHL n285 
R. STARK n95 
C. G. STARR 22 n 33 38 
G. STEINER n 533 
F. STEINMETZ n 405 406 407 
H. STRASBURGER n 378 
W. SUERBAUM 60 n 89 95 128 309 
L. A. SUSSMAN 61 n 90 101 109 158 301 
C. SUTHERLAND n 108 
R. SYME 90 99 124 298 n 136 138 142 

144 148 149 155 206 221 350 377 
417 508 549 552 

N. TATAKIS n398 406 



R. TAYLOR n 88 126 202 328 361 377 
412 509 550 

D. THOMPSON n 204 
M. THORNTON n 527 
R. TILL n 265 381 549 
G. B. TOWNEND n552 
H. TRAENKLE n 265 381 
T. ULRICH n220 
J. von UNGERN-STERNBERG n 101 109 
P. N. URE n 81 82 84 85 89 127 
M . VEGETTI 198-199 n 342 516 
P. VEYNE n 338 
G. VITUCCI n459 
J. VOGT 63 n 91 204 216 218 
F. W. WALBANK n 1 310 
WALDE-HoFMANN 157 274 n 289 
A. WALLACE-HADRILL 145 n 251 284 

338 438 470 
A. M. WARD n519 
W. WEATHERS 110 n 174 
P. R. C. WEAVER n 269 273 276 

P. WEBER-SCHAEFER n 406 
S. WEINSTOCK n 543 
O. WEIPPERT n 368 
A. WEISCHE n 123 412 563 
K. W. WELWEI 126 n 173 179 225 
R. E. M. WHEELER n 28 30 
M. WHEELER n 50 
B. G. WHITFIELD n 14 
J. WILKES n 552 
G. WILLIAMS n 316 337 
G. WIRSZUBSKI n 88 89 154 158 201 

202 203 206 251 374 392 400 404 
541 543 550 

E. WISTRAND 79 n 121 335 
R. WOLVERTON 172 n301 
A. G. WOODHEAD voir A. McCRUM 
P. WUILLEUMIER 235 
Z. YAVETZ n338 
H. ZEHNACKER 72 n 247 283 
L. ZIESKE n 49 536 537 
B. ZUCCHELU n 334 
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INDEX NOMINVM ET RERVM * 

Abarimon 241 
abeilles 6 8 12 63 100 335 n 8 10 14 15 

133 
abstraction personnifiée 124 125 320 

n 413 voir aussi C/ementia, Concor
dia, Honor, Pax, Virtus 

Académie 172 
acces au gouvernant 157-160 voir aditus, 

admissiones, gouvernant 
Achaie 68 
acta triumphorum 205 206 n 369 

Actes des Triomphes voir acta trium-
phorum 

Actium, bataille 37 222 295 329 
activité voir negotium 

adfectatio regni 58-60 100 229 
aditus 141 144 
admiranda n 339 
admissiones 144 158 228 

adoption 98 104 255 341 
adu/atio 39 140 155 
adulation voir adu/atio 

adultere 78 134 150 
Aelius Catus 128 
Aelius, G. 83 
aequitas, aequum 158 159 160 n 282 

aerarium 154 213 249 254 267 292 
n273 

aeternitas 208 275 
affabilité voir comitas, facilitas 
affection familiale voir pietas erga 

parelltes 
affranchis 140 143 150 152 154-156 306 

307 324 n 276 520 
Afrique 16 44 81 132 153 194 201 253 

254 285 307 n 367 
âge d'or 79 242 
Agésilas 11 O 
agriculture 14 15 45-46 101 214 252 254 

275 290 306 332 n 21 133 293 429 
522 

Agrippa, M. V. 144 149 151 178 179 182 
183 184 196 200 201 206 258 259 
269 286 n 258 322 

Agrippa, Postumus 123 147 151 
Agrippine, J. 150 155 157 324 n 555 
Agrippines 149 323 
aider voir illllare 
alutJpvrrrBla n 20 
Ajax 183 
Alcibiade 93 133 
Alexandre le Grand 17 32 36 37 38 39 

41 43 44 47 49 50 51 126 132 133 

• Le critere de c1assement tient compte des propositions des dictionnaires Oxford 
Latin Dictionary et Oxford Classical Dictionary. 

En général, les idées politiques et morales sont mentionées sous le nom latin 
correspondant (par exemple pour c/émence apparait c/ementia). 
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143 144 152 161 181 183 203 207 
223 292 339 n 19 20 29 348 368 382 
voir aussi imita tio A. 

Alexandrie 50 182 222 254 n 533 
alimentation 25 127 130-131 154 168 308 

309 n 46 236 
Alpes 140 201 223 
amare, amor 7 174 184 267 n 558 
ambitio 107 113 342 n 54 
arnbition voir ambitio 
ambitus (de ambitu) 161 187 214 n 564 
ambre 154 205 n 343 
âme 25 109 142 144 319 329 334 voir 

animi bona 
amelltia 27 n 54 
ami, arnitié voir amicitia, amicus 
amicitia, amicus 112 158 241 n 277 297 

558 
amici Principis 146 152 153 n 268 269 

271 313 
amicorum interfector 25 43 133 325 

amnistie n 548 
dva"ú"Â.walç 3 
anarchie 112 113 n 191 
Anaxarque 55 
Ancus Martius 15 n 25 27 
dvc5eEla 229 n 356 
dvtje ãetrnoç n 218 

- (JaatÂ.I,,6ç n 217 
- :7l:oÂ.tTl,,6ç n 217 

animal 6 10 26 42 43 196 239 240 n 14 
15 54 488 

animi bona 120 227 n 390 
Annales 71 77 83 128 129 164 n 40 
Annius Fecialis 23 
annona 251 252 253 305-310 314 

cura annonae 275 290 343 n 419 
Annona Augusti n 517 
Antigone 47 
Antiochus 66 71 n 71 279 
antiquité 77 258 n 172 232 343 voir 

aussi passé 
dv.íXOwv n 19 
Antoine, L. 222 
Antoine, Marc 28 37 125 132 133 134 

137138 139 142 143 144 172 182 191 
220 294 295 302 303 320 321 322 
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323 328 329 330 331 343 n 187 373 
497 546 549 

ApeIle 126 177 
Apicius 132 147 
ApoIlon 50 120 125 182 
apostrophe n 322 

apothéose 53 99 140-141 175 299 335 
n 184 381 417 voir divinisation 

approvisionnement 219 252 254 259 290 
n 94 365 419 423 voir aussi annona 

aqueducs 259 275 287 
Aquilius, M. 32 142 144 
Ara Pacis Augustae n 220 
Arabie 45 203 204 241 n 19 537 
arbitraire 22 42 155 
arbitre voir iudex 
Arcadie 16 
Archagatus 53 
Archélaüs 45 n 72 
Archimede 208 
architecture 200 257 
Archytas n 198 
Argos n 375 
Arikarnedu n 28 
Arimaspes 241 
Arimphéens 240 319 
Aristarque 57 
Aristide 31 57 
aristocratie 3 5 12 114 115 n 126 164 
Aristogiton 55 56 
Aristrate 57 
arma/toga 171 175 177 188-189 208 213 

225 229 n 354 369 voir aussi huma
nitas, Iittérature 

Arménie 41 44 200 202 
Arsinoé 38 
art oratoire voir rhétorique 

art(s) 13 14 57 96 170 177-184 195 207-
-210 297 300 301 302 n 306 312 314 
317 325 354 533 
-libéraux 140 288 n 132 
coIlections d' - 178 182 183 n 320 

Asie 30 37 45 66 67 71 123 137 179 205 
263 325 n367 

aspiration à la monarchie voir adfectatio 
regni 



assassinat 51 147 207 220 325 328 331 
n 66 voir amieorum interfeetor 

astrologie n 417 
astronomie 47 n 319 
Atalante 183 
Athênes 40 107 125 185 189 190 209 

313 n255 299 

Atlantes 239 
Atlas 194 201 
Atrée n4 
Attale 37 67 73 n 72 
Atticus, T. P. 152 
auaritia 13 142-144 168 195 218 227 263 

287 310 312 314 318 n 44 64 337 429 

auetor, auetoritas 229 297 n 289 290 340 
343 413 433 

audace voir audacia 
audacia 152 

audiences n 285 voir acces au gouver-
nant, aditus, admissiones 

Aufidius, Gn. 81 
augures n 449 

Auguste 40 87 88 90 91 93 95 98 99 122 
123 124 133 140 141 144 147 149 
150 151 152 153 178 179 180 182 
183 196 197 200 201 203 204 205 
206 208 212 221 222 223 250 253 
254 255 256 265 277 284 285 286 
288 314 323 329 336 343 n 30 146 
150 258 265 271 329 380 381 382 
417 445 486 511 514 545 549 

Augllstus (titre) 85 99 n 149 153 154 
Augustus Caesar n 144 149 
auiditas 142-144 n 343 
auspices voir auspicium 
auspicillm 235 264 n441 
austérité n 514 
autocensure n 533 
autocratie n 495 
autorité voir auctor, auctoritas 
auxilium 277 n 467 
avidité voir auaritia, auiditas 
bains 136 139 
Balbus, Cornelius 202 
Baléares, iles 253 
Barbares 110 

{JautÂ.e(a 142 234 
nse' f3autÂ.slar; 112 233 

f3autÂ.slÍr; n 396 
f3aatÂ.t"óç 110 111 229 339 voir aussi 
dll7Íe, bttUT1ÍI"1J 

benefieium 80 260 n 457 voir aussi 
gratia 

Béotie n 133 
Bérénice 151 
berger des hommes 334 342 
bibliothêques 50 208 n 314 319 
bien-être 235 237 250 274 287 291 333 
bijoux 37-38 138-139 n 133 243 359 
blé 153 251 n 133 526 
Bocchus 42 
boisson(s) 25 132-133 168 295 voir aussi 

ebrietas, temulentia, vin 
bonheur voir bien-être, felicitas 
bonne foi voir fides 
botanique 47 48 101 196 225 226 n 468 

533 
brigandage 241 voir latrocinium 
Britanniques, iles (Grande-Bretagne) 201 
bronze n 110 337 

- de Corinthe voir Corinthe 
Brutus, L. 249 n 401 449 
Brutus, M. J. (tyrannicide) 135 139 
Burrus, S. A. 308 
eaedes n 545 voir strages 
Caelobothras n 30 
Caesar (titre) 85 92 97-99 103 n 150 151 
Caesar Augustus (titre) 99 n 144 149 
caisse de l'Empereur voir fisells, patri-

monium 
Calédonienne, forêt 201 
calendrier 207 
Caligula, Gaius 51 88 91 94 95 98 124 

134 136 138 139 142 143 144 148 
149 156 181 183 221 223 259 295 
302 306 308 310 312 314 n 16 147 
150 244 551 

Calliste 155 156 
camaraderie militaire 158 170 225 228 

voir eontubernalis, eommilito, É:ra'ee(a 
Campanie 155 253 
Cannes, bataille n 447 
Cantabres 222 
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Capitole 58 68 70 124 224 258 293 296 
n499 

Capitolinus 58 60)11 293 n 86 499 
Cappadoce 202 n 350 
Capri 296 
Carnéade 185 234 n 325 
Carondas n 110 

Carthage. Carthaginois 64 70 71 72 
171 180 213 n 108 293 300 319 

Caspienne 44 223 240 

Caspiennes. portes 202 233 
Cassius. Sp. 58 59 60 
Catilina 172 191 330 n 254 566 

Caton d'Utique 30 186-188 325 340 342 
n 536 

Caton-Ie-Censeur 65 78 120 129 130 
131 133 138 146 147 161 164 167 
170 171 175 178 185 186 190 191 
197 210 211 213 268 275 276 277 
290 327 342 n 120 299 311 322 343 
354 428 429 564 

Caucase 206 
causa 262 n 412 441 
cécité n536 
censere 130 n 313 325 

censura (rnagistrature) 165 167 168 169 
228 290 n 116 286 288 290 
- nota censoria 162 

censure voir censura, Jex 
- artistique 182 n 282 

Céphise n 375 
Céres 58 59 n 517 

-Augusta n517 
César voir Caesar 
César. Gaius 98 149 152 203 204 

César, G. Jules (dictateur) 51 111 112 
123 124 131 132 133 135 138 139 
140 142 143 144 153 156 178 180 
183 184 196 199 204 207 209 215-
-221 247 249 250 252 255 258 267 
279 286 288 292 293 302 303 304 
305 310 318 319 320 321 331 341 
344 n 111 112 187 202 270 301 302 
333 365 366 370 375 377 378 415 
523 543 564 

César, L. J. 66 165 
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Ceylan n 32 333 voir aussi Taprobane 
charge voir cura. solJicituM 
Charondas n 110 
Chauques 242 n 19 
Chéops 35 
chevaliers voir equites 
Chypre 64 186 187 
Círnbres 137 201 
Cíncínnatus 63 101 127 145 
Cínna, L. C. n 546 
Cirque, Grand 258 304 
cítoyen, citoyenneté voir ciuiJis, ciuis. 

uir bonus 
ciuilis, ciuilitas 146 342 
ciuis 24 108 109 145 158 160 169 214 215 

236 248 266 280 282 294 295 321 
327 331 332 333 334 n 167 219 363 
448 
- bonus n 218 219 
-maJus 323 
- perniciosus n 96 
Ob Ciues Seruatos 278 283 n 486 

ciuitas 4 n 2 3 
- popuJaris 4 
-regia 4 

cívilisation 19 226 240 241 242 243 244 
245 266 343 n 21 

classes socíales voir société 
Claude 87 88 90 91 92 94 95 96 98 99 

123 124 139 140 141 142 144 150 
153 154 155 156 158 183 197 207 
223 254 256 259 306 307 309 327 
336 n 32 147 150 353 517 

Claudius Caecus, Appíus 83 
Clélie 23 
clérnence voír cJementia 
CJementia (déesse) n 543 
cJementia 5 7 9 11 21 52 100 125 158 

225 228 241 283 297 319 320 321 343 
n 37 46 297 365 485 502 542 545 

Cléopâtre 28 33 37 132 138 303 329 
clientele 83 
Cloaca Maxirna 24 
Clodius, P. 134 140 296 310 330 
Clyrnene 48 
coactus 321 n 545 
coetus 242 



cognomen 69 71 99 215 294 n 54 148 537 
colere 25 57 100 125 n 46 voir aussi 

ira, iracundia 
colIaborateurs 151-157 168 
colIection d'art voir art, pinacotheca 
colIectivité voir intérêt colIectif 
colonisation 223 252 
comete 87 175 176 256 288 n 308 
comitas 146 163 178 180 297 
commerce 17 19 196 223 240 241 242 

243 244 252 253 258 259 266 276 
309 343 n28 303132108343367532 

commilito 228 n 280 
compassion voir misericordia 
concorde voir concordia 

Temple de - 124 n 382 
concordia 81 112 151 193 228 246 256 

334 n432 
Concordia Augusta (déesse) 151 
Consei! du Prince voir consilium Principis 
consensus 6 81 100 101 283 301 335 

n343 
conseruare voir seruare 
consilium (Principis) 20 152 179 n 313 

voir aussi amicitia 
constitution(s) 3 60 61 64 100 101 102 

104 107 109 110 111 118 119 234 
n 4 202 339-343 voir aussi ciuitas 
- mixte 4 5 19 100 102 11 116 

Consulat 116 123 151 180 187 212 260 
317 n 116 202 

contemptor deum 124 
continentia 125 n 46 
contio 80 263 369 
controverse voir polémique 
contubernalis, contubernium 157 228 260 
Corbulon, Domitius 200 202 206 n 350 
corégence 92 98 225 228 n 308 459 
Corfinium n 365 
Corinthe 51 57 66 71 235 

bronzes de - 69 137 179 181 183 
322 

coronamenta, coronamina 40 248 278 
285 n 110 413 471 485 voir couronne 

corruption électorale voir ambitus, élec
tions 

cosmopolitisme 240 n 472 

Cossinus 152 325 
courage voir fortis, fortitudo, uirtus 
couronne voir coronamenta 

- civique 123 248 279 283 285 286 
n485 486 

- de gazon 212 214 248 281 282 
285 

- de feuillage 280 
- obsidionale 213 281 285 

coutumes voir mos 
Crassi, Licinii n 247 
Crassus, L. L. (orateur) 135 162-163 327 
Crassus, P. L. 67 141 165 n 110 
M. Crassus (triumvir) 142 143 144 306 

n 519 546 
Cremutius Cordus n 381 
Crésus 30 33 306 n 84 
crime 97 144 178 181 288 289 315 323 

326 n 44 46 112 554 566 
Crotone 114 
cruauté voir crudelitas, saeuitia 
crudelis, crudelitas 9 23 24 42-43 52 55 

56 57 58 66 100 259 295 318 319 
322 323 324 328 330 332 n 50 66 
80 84 343 410 559 

culte du fondateur 115 
- du gouvernant 137 335 n 28 453 

voir apothéose, divinisation 
- de la personnalité 34 111 187 

culture voir humanitas 
cupidité voir auaritia, cupido 
cupido 26 227 326 n 519 546 
cura 50 150 194 250-257 272 273 290 

298 299 301 302 332 336 343 n229 
343 436 
- annonae voir annona 
- ingenii 171 
- morum 160-169 290 n 229 286 343 

Curion, G. 80 90 123 148 153 303 304 
310 n232 

curiosité 22 196 199 200 226 n 533 
Curius, M. 62 128 
Cybele 124 183 
cynisme 76 240 314 334 339 340 n 56 114 

356 voir diatribe 
Cypsélos 57 n 85 
Cyrus 6 30 33 36110145284 n50 
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Daénon 51 
Dalmatie n441 
Damaratus 57 n 85 
Darius 31 32 39 51 
débauche voir libido 
décadence 4 13 61 64-84, 101 102 127 

148 167 195 289 n 57 84 100 316 
337 408 
- des moeurs 77 147 167 314 n 104 

107 231 491 556 
- des institutions 73 77-84 101 289 

n491 556 
Décius 268 

- Mus, P. 212 285 
déclamations voir rhétorique 
décoration 135-136 n 110 190 

- pariétale 76 177 
décorations militaires voir coronamenta, 

coronamina 
dégénérescence voir décadence 
deliciae 75 184 287 300 n 321 
Delphes n 370 
démagogie 60 79 n 81 161 163 
démence voir dementia 
deme1ltia 27 259 300 n 54 
Démétrios de Phalere 40 n 435 
Demétrius Poliorcete 50-51 n 354 
démocratie 3 5 107 108 110 115 n 164 

191 
Démocrite 313 n 343 
Démosthene 190 n 304 
dénigrement (des prédécesseurs) 99 103 

227 295 299 317 341 342 n 485 526 
Dentatus, L. Siccius 79 211 212 285 
Denys de Syracuse 50 54 58 155 280 

n81 
dépenses 134 143 148 178 258 310 n 386 

435 
déraison voir insania 
désir 295 
destin n 98 111 voir aussi fortuna 
deuotio 268 285 n 358 
devenir cyc1ique 61 97 n 90 
&]p,O"llaTía n 3 
Mjp,or; 107 108 
diatribe 24 33 34 39 60 77 127 129 130-

-144 147 151 156 164 177 179 193 
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223 227 229 238 241 250 257 258 
287 292 295 297 300 302 306 308 
309 311 313 339 340 343 n 49 76 
117 233 234 306 321 

dictateur, dictature voir dictator 
dictator, dictatura 116 334 n 153 202 566 
dieux voir religion 
dignatio n 413 
dignitas 229 
dignité voir dignitas, grauitas 
digression voir excursus 
diligentia 194 n 229 343 419 
diplomatie 19 240 343 n 32 350 
disciplina n 13 
discorde voir discordia 
discordia 82 84 102 201 205 239 311 342 
dissimulation 298 
diuus, diuinus (titre) 85 99 335 336 n 153 
divergence voir inconstantia 
divinisation 37 40 111 115 175 271-272 

289 335 n60 184 354 voir apothéose 

docere, doctrina 173 300 n 324 343 
domaines (grands) voir latifundium 
domina tio 28 155 156 220 299 n 55 204 

278 348 549 

unius - 3 21 292 n 495 
domination voir domina tio 
dominus 104 220 333 
Domitien 98 207 
Domitius Ahenobarbus, Cn. 161-162 327 
Domitius Ahenobarbus, L. 319 n 365 
Domus Aurea 181 183 310 n 248 
dot n312 
douleur n 536 
druidisme 141 297 
Drusilianus 156 
Drusus, J. C. 133 
Drusus, M. Livius (tribun) 81 82 123 

147 n 554 

dux, duces 8 100 200 343 n 13 
Dyrrachium 218 305 n 365 
ebrietas 133 144 294 295 296 n 237 
ly,w"Âwr; 1Ult&ía n 298 533 

économie 35 62 101 135 138 139 161 223 
298312343 n28 47 94 293316429 
474 522 



édilité 148 257 294 304 343 n 110 116 
éducation 107 108 146 147 173 180 n 161 

162 255 295 
égalité 107 108 158 334 n 165 
égarement voir amentia 
Égyptiens, Égypte 11 38 152 209 253 

329 n30 271 
8"nVewa,ç n 500 
élections 107 108 120 123 157 161 180 

342 n 286 voir aussi ambitus 
éléphant 12 42 43 141 196 n 36 382 
éloge funebre voir laudatio 
Émilien, voir Scipions 
empire voir imperium 
Empire Romain (époque, régime\ 63 64 

85-99 119 127 145 146 152 153 159 160 
226260 284 318 330 341 342 n 29 129 
275 320 337 496 520 voir aussi 
imperium, Principat 

encyclopédisme 198 n 298 343 533 
enduraoce voir patientia 
ennerni voir aussi hostis, inimicitia 
eotourage voir gouvernant 
Éole 47 
Éphêse 182 
Épicure, épicurisme 111-112 234 300 334 

339 340 n 4 184 187 398 
êm(Jvp.[a 3 

emOT1ÍU1], {3aa'Â''''Í 109 110 
équité voir aequitas, aequum 
equites 86 160 256 298 299 302 339 n 125 

511 
erreur voir error 
error n 343 
eruditio 176 189 193 277 0354 
érudition voir eruditio 
Érythras 50 
esclaves 29 140 152 154 033 276 429 
Espagne 201 217 252 270 o 367 
Essénieos 240 n 19 
é-ralgda 115 170 225 0297 
État voir res publica 

navire de I' - 334 n 450 
raisoo d' - 255 

éternité voir aeternitas 
Éthiopie 11 32 44 94 196 204 224 241 

324 n385 

Étrurie, Étrusques 23 34 n 98 106 
evegyeala, eveeyé-r7}ç 40 275 
Eumene 50 
Eupator 48 
Euphrate 202 n 350 
Europe 243 n 367 
waé{3eta n 220 
Évandre n21 
évergétisme 15 157 252 257 259 274 284 

289 333 n 110 354 
évhémérisme 111 
excursus 21 239 292 304 309 o 19 
exemple voir exemplum 

exemplum 55 63 118 i19 127 131 144 
146 162 163 228 295 302 n 211 212 
226 235 291 390 

exil n536 
expansion 62 65 66 73 100 101 185 223 

n348 
expédition 200-207 n 344 345 347 385 

voir aussi exploratioo 
expiation 74 75 0111 

exploration 205 207 n 347 voir aussi 
expédition 

"Íyep.ov,,,6v 334 
Fabius Maximus Allobrogicus, Q. 165 
Fabius Maximus Cunctator, Q. 212 235 

282 283 284 289 290 
Fabricius 127 128 
fabulosum n 340 343 
facilitas 159 
factioo voir partes 

faiblesse voir inbecil/itas 
falsum 0343 
fama 247 0413 414 
familia , familiares 146-151 160 168 227 

242 n254 
- - Caesaris 154 155 n 260 269 276 

familiaris, familiaritas 152 157 228 

farniliarité voir familiaritas 
famille voir familia 
fardeau voir cura, labor 
faste voir fastus 

fastus 303 054 312 
fauor IlOminum 213 
favoritisme 144 155 332 
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felicitas. felix 26 54 149 215 250 257 
283 315-318 343 n 364 536 537 
voir aussi bien-être 

félicité voir bien-être, felicitas 
Felix (sumom) 99 214 215 241 315 316 

n536 537 
femme 112 149-151 n 259 260 
feritas 42 43 219 241 320 325 n 80 
férocité voir feritas . saeuitia 
fessus 271 n 491 
fides 239 n 307 
Fidustius, M. 321 
finances voir économie 
fiscalité 308-310 313 n 525 526 527 voir 

aussi fiscus, portaria 
fiscus 253 254 n 273 
F1aminius G. (tribun) 235 
ftatterie voir adulatio 
Flaviens 91 98 151 193 224 225 256 

341 n 34 334 381 459 voir aussi 
Domitien, Titus, Vespasien 

Flavius, Gn. (tribun) 83 
folie voir insania 
force 7 12 60 113 315 343 n 275 voir aussi 

uiolenfia, uis 
fortis, fortitudo 79 128 190 211-226 228 

229 n 356 voir uir fortis 
Fortuna (déesse) n 49 

- gloriae carnifex n 568 
fortuna 26 40 54 242 250 260 273 274 

317 318 n 478 568 
fortune voir fortuna 
forum 81 129 143 212 258 285 n 110 
fourmi 64 74 158 n 14 15 
frugalitas 63 101 125 127 130 131 132 

213 226 332 n 536 557 
frugalité voir frugalitas, temperantia 
Fufétia 80 
Fulvius, L. 317 
funérailles 139 150 241 299 n 262 
fureur voir furor, rabies 
furor 26 57 64 331 n 343 500 566 
Galba 91 103 104 224 309 335 n 492 
Galeria Copiola 196 
Gamphasantes 239 
ganea 218 
Garamantes 202 239 
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gastronomie 28 132 164-165 166 n 46 
133 236 voir alimentation, ganea, 
gula 

Gaule, Gaulois 58 135 153 196 293 

général voir dux, imperator 
génie voir ingenium 
gens 242 243 

- Romana n 447 
Gentius 48 
géoanthropologie n 204 411 

géographie 44-45 46 47 101 196 198 200 
205 206 207 226 242 n 19 344 347 

Germanicus 98 n 308 
Germanie 123 132 223 
Giri 202 
gloire voir fama, fauor hominum, gloria, 

honor, laus 
gloria 29 40 101 108 147 170 171 195 

208 213 219 247 248 249 259 263 
264 267 271 279 282 321 336 n 54 
254 354 371 379 400 414 568 

gouvernant 42 44 47 53 54 80 92 93 95 
96 97 98 99 100 104 107-336 339 340 
341 342 343 passim n 46 75 162 177 
306 438 439 453 491 555 voir dux, gu
bernator, imperator, rector 
acces au - 144 157-160 228 
action du- 170231-336 
entourage du- 145-169 227 299324 
formation du - 121 170-210 226 229 

343 n 334 
gouverné 6 12 23 46 47 48 100 145 146 

152 157 160 228 233 235 237 245 
290 302 315-325 331 332 333 334 
341 343 n 110 438 

Gracques 81 82 123 n 124 566 
Gaius - 81 263 
Sempronius, T. (pêre des) 123 268 
Tiberius - 81 

grandeur d'esprit voir magnitudo animi, 
sllblimitas 

gratia, gratlls 59 79 80 83 342 n 123 400 
457 voir aussi beneficium 

grauis, grauitas 130 162-163 288 297 
n 289 290 343 489 

gravité voir grauitas 



Grece, Grecs 14 40 41 66 68 69 127 190 
n 4 28 107 228 299 345 348 
375 447 

gubernator TI 450 
guerre(s) 42 213 316 324 n 112 350 

- civile 74 119 153 216 219 226 
249 267 304 321 342 343 n 112 
485 545 564 

- de Jugurtha 153 214 
- du Péloponnese n 75 
- Puniques 127 177 n 382 
- des Samnites 133 
- de la Sicile 222 n 379 
- Sociale (- des Marses) 76 78 79 

82 265 283 318 n 112 499 
gula 147 n 528 voir aussi gastronomie 
Gygês 29 
habitation 32 34 127 134-135 162 165 

310 311 n 114 551 
Hagnon de Téos 143 
haine voir inllidia, odium 
Hannon 220 320 
Harmodius 55 56 
hauteur voir Jàstus 
Héliopolis 153 
Hellen 47 
hellénisation 72 170 184-186 236 n 299 

323 324 345 
Hellespont 50 51 
Hercule n 348 
héros 101 212 213-221 n 110 
Heureux voir Felix 
hiérarchie 10 15 93 115 241 
Hiéron 45 n 72 
Hippalus n 30 
Hippocrate n 343 
homme 109 112-113 150 216 219 234239 

242 272 286 299 321 323 324 330 
332 334 n 15 19 54 94 189 208 405 
408 473 
condition humaine 26 53 118 181 

n 19 98 208 258 
humanum genus 323 n 486 487 488 

honneur voir honor 
Honor 124 n 413 
honor, }/Onores 114 247 260 263 293 

n203 413 514 

hostis 97 218 252 255 280 317 330 331 
n86 495 564 

humanitas, humanus 49-50 56 101 146 
157 170 180 209 213 225 228 240 
243 245 n 189298 319 334410413 540 
542 voir aussi arma/toga, littérature, 
otium 

humanité voir humanitas 
Hyacinthe 182 
Hymette 135 162 n 110 
hyperbole 193 n 326 
Hyperboréens 239 240 n 409 537 
Hyppodamos n 198 
idéologie voir Principat, République 
lliyrie 16 
imagines maiorum 183 
imitatio Alexandri 207 222 n 344 368 382 
immoralité 77-78 147 305 voir décadence, 

morale, mos 
immortalité voir immortalitas 
immortalitas 14 50 336 n 354 414 454 

536 
imperator 7 8 89 90-93 96 98 99 100 101 

103 128 130 133 134 190 211 213 
214 280 281 285 311 321 342 n 136 
137 138 144 151 387 
imperatoria mens 53 

manipulais 214 
impérialisme 242 244-245 266 291 n 204 

411 voir aussi expansion, imperium 
imperitare 10 11 n 16 20 
imperium 12 13 47 62 64 65 85-88 89 90 

110 116 126 145 158 172 203 216 
217 222 242 243 244 245 246 250 
252 253 262 264 266 268 275 283 
290 292 334 335 343 n 82 128 129 
132 134 136 202 203 204 205 253 
269 367 385 411 491 
conditor imperii 25 85 287 342 
propagator imperii 205 221 332 

n348 
impudicité voir impudicitia 
implldicitia 147 
inbecillitas 237-239 334 
incendie 32 74 76 77 177 283 295 296 

324 n 114 499 500 
inconstantia 240 n 343 
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Iode 17 19 37 44 86 241 243 n 16 19 
28 29 30 32 33 

individu voir intérêt individuei 
infelicitas voir felicitas 
inflation 308 310 
influence extérieure 64 n 99 
ingenium 42 172 175 193 314 

iudex ingenii 158 207-210 226 n 297 
inimicitia 76 113 162 n 563 voir amicitia 
inimitié voir inimicitia 
iniuria 113 219 
injustice voir iniustitia, iniuria 
iniustitia 144 168 182 227 308 326 332 

n 239 voir iustitia 
innocentia 187 n 229 
inpensa sua 254 
insania 36 37 148 153 182 310 311 n231 
insidiae n 44 568 
insolence voir superbia 
instabilité 3 102 n 562 
instinct social 237-238 voir société 
institutions voir décadence 
intempérance voir intemperantia 
intemperantia 25-26 100 126 130 131-134 

227 302 330 n 46 
intérêt coJlectif 8 64 81 101 102 116 121 

173 174 213 218 233-239 246-250 
261-270 279 302 332 334 340 342 
n 441 448 449 voir patria, publicus, 
res publica, urbs 

intérêt individuei 63 80 81 100 116 168 
226 233-239 266 267 292-296 302 332 
334 n94 358 

interfector 322 voir amicitia 
inuidia 113 323 329 331 332 342 n 549 

563 568 voir odium 
inutile voir superuacuum 
invective 25 43 82 101 131 134 135 148 

167 215 227 301 305 318 343 n239 
243 270 499 

inventions 3 14 37 50 132 133 143 195 
311-315 332 n 167 184 337 354 390 

investissement 62 253 n 47 
ira, iracundia 113 159 320 324 n 78 80559 
ironie 9 36 75 93 95 103 120 150 294 

324 329 330 n 164 370 
Isis n 375 
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Italie 14 117 155 186 200 243 251 252 
257 276 283 290 291 307 339 n 36 
129 133 204 367 

iucundus (titre) 157 270 
iustitia, iustus 20 42 43 113 223 228 241 

297 301 336 342 n 46 125 220 282 
356 n 510 

iuuare 48 157 174 244 270-276 287 290 
n305 343 

ivrognerie voir ebrietas, temulentia 
Janus 124 
jeux voir ludi 
Juba II 36 44 45 46 47 48 203 204 

n1620 
Judée, Juifs 64 86 197 225 241 306 343 

n 16 151 
Julianus 154 n 272 
Julie (filie d'Auguste) 147 151 
Julie (petite-fille d'Auguste) 147 
Julio-Claudiens 93 151 175 
Jupiter 68 124 125 
justice voir iustitia 
Jutland 201 
"aÂo"dyaOía n 218 
"ow6v 233 n 394 

"owwvía 235 
"owwv 6v 235 

"OOIlO,,(!áTw(! n 348 453 
,,6upoç 244 
x-,;lu,ç 271 

"TluT1JÇ 40 
Labéon, G. Atinius 81 161 
labor 10 254 300 n 13 14 164 429 436 

447 510 
labyrinthe 34 258 
Laelius, G. n 25 
langage 12 112 239 241 242 243 
Lanuvium 183 
largesse voir largitio 
largitio 80 293 n 122 496 
latifundium 62 254 307 332 n 429 522 
Latinus n21 
latrocinium 241 
laudatio 130 
Laurea Tullius 154 265 
faus 213 259 n 413 414 

!audes maiorum n 228 



Leaena 55 
Lentulus, Cornelius 141 
Lepidus, M. A. (pêre du triunvir) 123 

135 136 
Lepidus, M. A. (triunvir) 124 
leuitas n 343 489 
lex, leges 147 167 228 229 275 336 340 

n 110 190 554 
- animata n 453 
- censoriales et somptuaires 71 77 

129 163 164 166 n 292 
- Cornelia Caecilia 252 
- Gabinia 116 251 
- de imperio Vespasiani 221 
- Manilia 116 
-Metilia 165 
- Valeria n 202 

liber, libertas 28 220 228 241 242 303 
n55 374 401 

Libertas Restituta n 492 
publica - n 449 

Liber pater 49 292 n 348 369 
liberalis, liberalitas 80 193 228 254 303 

320 n400 514 
Iibéralité voir /iberalis, liberalitas 
Iiberté voir liber, libertas 
libido 25 32 126 131-134 139 144 168 

298 299 318 n 44 46 461 
Iion 11 43 52 196 320 n 372 
Iittérature 50 101 170-177 226 302 n 75 

290 306 354 voir aussi otium 
Livie 150 299 n 260 
loi(s) 21 109112 113 167 168 voir lex, leges 
loisir voir otium 
Lollia Paulina 29 127 148 150 
Lollius, M. 30 149 152 
Lucullus, L. L. 67 71 132 133 134182319 
ludi 129 138 143 154 156 196 198 258 

263 278 279 293 302 304 311 n 279 
338 496 

luxe voir luxuria, luxus 
luxuria, luxus 28 29 32 33-39 65 66-77 

79 100 123 130 134-140 147 148 150 
154 156 162 166 168 173 181 182 
195 205 214 215 223 226 243 241 
257 298 299 300 302 303 304 305 
311-315 318 319 322 327 332 n 110 

113 231 262 270 291 321 322 337 
414 433 449 513 533 536 

Lysandre 49 n 75 
Lysas n32 
Lysimaque 48 
Lysippe 126 
Macédoine 64 86 209 267 n 129 
Maelius, Sp. 60 
magie 38 39 40-42 48 95 100 124 141-

-142 224 288 297 324 326 332 n 343 
353 voir aussi druidisme, mathe
matici 

magistratures voir honor 
magnanimitas 302 
magnanimité voir magnanimitas 
magnillcence voir magnificentia 
magnificentia 143 302 303 311 n 110 

232 513 
magnitudo (animi) 228 260 319 n 368 542 
Magnus, Maximus (titre) 99 217 335 n 368 
Magon 45 268 n 319 
maiestas 7 248 264 265-266 277 282 

n444 445 
- Roma1la 265 266 

majesté voir maiestas 
Malaysia n 33 
malheur voir felicitas 
Mamurra 135 153 n 270 
Mancinus, L. Hostilius 180 212 
marbre 14 32 135 153 166 167 

colonnes de- 135 162 166 n 110 
Marc Antoine voir Antoine 
Marcellus, M. C. (consul en 204 a. C.) 124 

208 
Marcellus, M. C. (édile en 23 a. C.) 130 

138 151 
Marcius Rex, Q. 259 269 
mariage 151 239-240 
Marius, G. 124 137 148 153 214 327 

n546 
Marius Gratidianus, M. 83 
Marseille n 365 
Marses voir guerre 
massacres 215 216219 294 315 343 n 112 

voir caedes, strages, trucidare 
mathematici 142 
Matius, G. 152 
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Mauritanie 223 n 16 
rnécénat 57 170-190 207-210 226 302 343 

n 75 voir ingenium 
Mécêne 132 
rnédecine 47 65 78 101 130 136 167 170 

173 174 194 197 198 224 226 275 
276 277 278 286 288 290 311 315 
324 325 334 n 44 120 204 341 343 
353 354 388 467 488 491 533 

Mégasthêne 44 n 29 
Méla 153 
Mer.nr.nius 111 
mendacia n 343 
rnérite 

- civique et rnorale 114 121 145 160 
161 168 170 172 174 191 207 208 
218 225 228 255 283 284 301 331 
335 336 341 343 n21 25254286 
357 368 

_ . r.nilitaire 175 206209 211-225 305 
317 343 n 275 368 491 546 

Mésopotar.nie 241 
Messala Corvinus, V. M. 33 180 191 

n 313 333 
Messaline 150 
rnétaphore 26 43 53 57 64 158 161 210 

224 225 270 277 286 296 315 331 
334 342 n 15 239 282 389 450 500 555 

Metellus, Q. C. 190 
Metellus Macedonicus, Q. C. 161 
Metellus, L. C. 190 n 382 
rnéthode n 343 
metus hostilis 109 
metus Punicus 72 
rneurtre voir assassinat 
Mézence 125 
Midas 30 33 
r.nilitarisrne n 384 385 voir guerre, expan-

sion 
Milon, T. A. 310 
Minerve, santuaire 204 263 279 n 369 
Minicius Augurinus, L. 59 
ministerium 251 272 273 n 456 
Minos 50 
mirabilia 196 198 n 339 390 
miraculum 196 n 340 
misericordia 112 319 
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rnisogynie 150 n 259 voir fernrne 
Mithridate 30 38 39 46 47 48 68 71 152 

188 197 203 218 263 277 n 73 348 
363 369 370 

Mnason (tyran) 57 
rnobilier 36 75 136 
rnode voir vêternents 
modera tio 25 125 127 228 319 n 46 

moderator iuuentutis n 34 
rnodération voir modera/io, temperantia 
modestia 125 n 46 
moles n436 
rnonarchie 3 4 5-51 100 101 103 107-115 

116 134 135 140 141 142 155 194 
209 220 223 226 229 233 241 274 
293 299 300 306 310 311 319 320 
332340 342 n41619 20 21 3340 50 60 
84 96 117 177 278 323 468 voir aussi 
,",ovaexla, rnonocratie, rex, regnum, 
regnare 

J./,ovaexla 234 
rnonocratie 5 8 115 117 245 340 341 342 
rnorale 13 22 29 57 61 62 71 78 79 104 

114 117 119 120 121 129 147 153 
160 161 163 168 170 173 174 179 
183 195 217 218 227 229 235 257 
258 275 280 297 299 313 339 340 
n 19 110207212232282286306316 
325 429 513 519 533 536 voir mos 

mors 24 275 278 283 315-325 326 
n 534 536 voir aussi caedes, rnassa
cres, strages 

rnort voir mors 
mos, mores 31 66-77 97 129 150 163 164 

168 193 194 241 244 248 275 301 
307 313 n 13 19 104 107 110 120 
229 231 232 295 410 473 556 voir 
aussi décadence 
- maiorum 72 129-130 163 183 254 

307 309 n 117 
custodia morum 168 
mutatio, commutatio morum 129 186 

n 110 231 326 
praefectura morum 228 voir aussi 

cura morum 
similitudo morum n 277 

,",000'''''' n 161 



mousson n30 
Mucianus, G. L. 161 168 206 n 343 
Mummius Achaicus, L. 66 69 70 178 179 

184 n312 
munificence voir munificentia 
munificentia 299 
mythologie 16 
Myzéens 241 
Naples 134 254 
Narcisse 156 

nature 6-12 34 51 198 220 239 244 265 
275 290 291 314 336 n 15 112 166 
426 429 444 455 

navigation 17 50 313 314 n 30 

negotium 300 301 313 314 
Neptune n 379 
Néron 33 41 51 52 53 62 87 88 91 94 

95 97 123 124 125 129 133 134 137 
138 139 140 141 142 144 149 150 
152 154 155 156 174 181 182 197 
202 204 205 206 207 220 221 223 
224 253 254 255 295 302 305 306 
307 309 310 312 323 324 325 326 
330 331 n 147 150 244 306 316 353 
374 385 491 498 499 517 526 527 
551 555 

Nerva 98 
Nicias 90 
Nicocles 11 O 
Nicomaque (peintre) 57 
Nil 51 141 156 220 253 n 71 375 385 
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Nola 214 283 

nomen Romanum n 447 voir Gens Ro-
mana 

v6p.oç n 20 
nomothete 109 
Norique 201 
Numa Pompilius 15 16 62 115 n 21 24 

25 27 
Numance 70 71 72 213 n 108 
numen 206 265 n 444 

obéissance voir oboedientia 

obélisques 34-35 196 258 314 
oboedientia 12 100 n 13 16 
Occident 73 185 188 

occupations voir cura, ministerium, nego-
tium, occupationes 

occupationes 260-261 273 301 
ochlocratie 3 113 
odium 162 256 315 326-332 342 n 300 

559 voir inuidia 

officium 301 n 13 
oZxovp.ÉV'f} n 367 
oligarchie 5 111 n 198 
omission intentionelle 190 206-207 298 

304 310 319 n 415 533 voir partia
lité 

onus n436 
opes 303 311 
wq;é~p.ov n 394 
oppression n 230 547 
optimates 81 82 
optimisme 75 118 
optimus (titre) 104 
opulence voir opulelltia 
opu/entia 29 68 134-140 n 106 110 
or 32 95 100 113 140 142-144 151 215 

223 224 241 263 306 322 n 57 64 
293 

orbis 133 294 295 296 n 19 367 

- Romanus n 367 487 

orgueil voir superbia 
Orient 30 36 37 40 44 149 178 188 189 

224 263 279 n 20 323 330 367 497 

Ostanes 41 239 
Ostie 155 259 
Othon 139 

otium 73 250 296-305 n 98 510 voir 
Tevqní 
- litteratum 281 301 343 voir aussi 

littérature 
Oxiens 241 
pacte social 114 
paix voir otium, pax 
Pallas 156 
Pandion n30 
panégyrique 103 264 292 298 341 
Pannonie 222 
Papirius, L. 131 133 
1UJ.eálie'yp.a 163 
parfums 38-39 139 
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parsimonia 25 71 153 n 47 
partes 102 237 246-247 n 412 441 
Parthes, Parthie 143 203 306 
parti(s) voir factio, partes, sodalicium 
partialité 162 207 299 310 voir omission 

passé 8 12-13 15 63 78 79 119 145 146 
193-194 249 276 290 310 n 18 229 
232 419 429 433 522 551 

passion(s) 26 75 160 227 n 337 500 voir 
cupido, im()vl'la, furor 

pater, parens 245 284 285 286 291 333-
-336 342 n 426 
- familias 117 146 285 n 312 
- patriae 93 104 133 192 284 331 

333 341 342 n 472 475 
patientia 55 214 246 
patria 86 168 173 217 236 247 262 263 

264 268 278 279 292 293 294 296 
331 n 388 402 440 472 536 
patriae oppugnatio 332 

patrie voir patria, pietas erga patriam 

patrimonium 77 86 162 178 182 254 
n94 319 

Paul Émile 128 180 249 250 267 292 
n255 

Pax (déesse et temple) 92 124 141 183 
258 341 n513 

pax 93 96 97 244 246 250 253 257 266 
333 341 343 n 100 510 

pecunia (sua) 306 
peinture 68 178 179 180 182 183 200 226 

n 289 306 319 321 354 533 voir 
décoration 

pere voir pater 
Pergame 71 n 71 
Périllos 56 
Perse, Perses 32 38 41 141 142 155 

Persée 69 128 180 250 267 n 255 
Pertalis 19 
pessimisme 118 n 208 258 536 
peuple voir populus 
Phalaris 3 54 56 n 84 498 
Pharnace 39 48 
Pharos, ile de 50 
Pharsale 219 305 319 320 n 365 
IP,Àav()ewnla 233 272 n 453 
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philantropie 157 245 259 271 272 276 
284 331 333 335 336 n 354 466 
voir aussi évergétisme, prodesse, pro
uidentia 

Philétere, roi de Pergame 48 
Philippe II de Macédoine 33 37 47 143 
Philippes, bataille 222 
Philodeme de Gadara 112 

philosophie 34 42 115 118 131 177 184-
-190 226 313 314 340 342 n 4 228 
255 323 324 325 327 329 354 536 
voir aussi sapiens, sapentia 

pietas 122-125 150 154 168 239 240 268 
- erga deos 122 124-125 150 239 
-parentes 122 123-127 154-168 213 

257 299 n220 
- patriam 122 168 213 268 n 220 

358 476 voir patria 
piété voir pietas erga deos 
pinacotheca n 320 
pirates 208 218 251 252 264 330 n 348 

420 564 
Pison 103 104 133 303 n 104 
pitié voir misericordia, pietas 

plaisir 125 168 195 250443 n 57 536 voir 
deliciae, uoluptas 

plebe 12 35 59 80 87 102 118 251 308 
312 n 13 190 voir tribun, tribunicia 
Assemblées de la - 16 59 79 81 

188 281 
Plocamus, A. 319 n 32 
ploutocratie 5 
PÔ n293 
poison voir uenenum 

polérnique 103 238 298 299 n 343 441 
485 513 545 555 

n64ç 109 114 223 n 2 
nOÂm,,65 229 234 
voir aussi dV1je 

politique 29 100 109 111 113 114 118 119 
150 181 186 188 193 224 227 237 247 
258 274 286 288 300 313 318 328 
n 55 81 207 260 267 414 536 548 
558 564 
- extérieure 117 144 287 324 332 

n 51 323 556 



-intérieure 117 144 191 223 289 
318 324 332 343 n 51 374 556 

Pollion, Asinius 93 153 154 180 191 208 
n 314 319 333 

Polycrate de Sarnos 54 n 49 82 

Pompée (Le Grand) 30 33 36 39 47 66 
68 71 75 97 116 124 131 136 137 
138 140 146 154 183 188 189 196 
197 199 201 203 204 205 206 208 
213 215-221 223 225 246 249 251 
252 255 262 263 264 266 268 277 
279 292 293 306 319 340 341 342 
n 111202 322 330 333 348 354 365 
366 367 368 370 382 413 435 441 

Pompée Lénaeus 154 189 197 277 n 341 

Pompée, S. 222 n 379 412 

Popilius, M. 59 

Poppée 136 139 150 174 n263 

populares 51 82 n 435 

populus 20 121 241 243 n 13 156 
- Romanus 242-243 262 264 266-

-277 282 
- princeps 117 

Porsenna 34 259 

portentum 156 197 n 340 343 

portoria 308 n 523 

potentia 29 64 140 147 148 154 155 157 
283 294 306 324 335 n 50 275 278 
438 455 

potiri rerum 155 156 n 278 

pouvoir(s) 21 24 26 61 64 65 81 8799 103 
108 109 111 121 145 160 198 205 
220 237. 290 291 313 335 336 n 43 
49 50 54 278 308 536 566 voir impe
rium voir aussi imperium 
délégation du - n 456 
légitimation du - 92 109 111 341 
origine divine du - 335 
partage du - 228 voir aussi coré-

gence 
refus du - 145 339 
- extraordinaires 116 251 n 202 
- personnel 115 n 449 

praecepta 147 

praenomen 91 94 96 99 n 139 144 148 
151 

préceptes voir praecepta 
prénom voir praenomell 
Prétoire 86 256 260 n 271 
prévoyance voir prouidentia, prudentia 
primus inter pares 145 227 
prince voir prince ps 
prince ps, principatus 9 85 88-89 90 91 

92 93-97 99 103 144 277 283 307 
308 309 311 333 342 343 n 19 133 
141 172 174 333 334 459 486 511 
- ciuitatis 93 n 133 333 
- medicus 278 n 469 
- senatus 93 190 n 333 

Principat (époque et régime) 8 22 79 
103 144 145 153 190 221 227 252 
253 288 290 318 336 340 n 19 144 
206 334 voir aussi Empire, prince ps 
idéologie du - 79 145 206 342 
opposition au - 22 79 342 

priuatus (cum imperio) 145 227 269 342 
n 202 449 

probité voir innocentia 
procel/a 224 n 389 
Proculeius, G. 152 

prodesse 194 259 260 261 270 271 276-
-278 341 n 343 

prodige voir prodigium, admiranda, fabu-
losum, mirabilia, miraculum, portentum 

prodigium 196 197 n 339 340 343 

prodigus 303 311 n 515 

progres 226 245 273 311 314 n 189 405 
529 

Prométhée 233 

propagande 34 39 40 50 66 91 100 103 
108 140 141 158 175 181 183 196 
226 264 316 318 332 339 340 341 
n 338 347 372 417 

proscription 139 144 148 155 182 191 
284294311 316-324329332343 n 429 
546 549 559 566 

Protagoras 237 n 405 

Protogene n 354 

prouelltus 97 274 



prouidentia 10 130 171 245 251 270 271 
272 274-276 290291 300 n 120 300 342 
343 432 455 

providence voir prouidentia 
provinces 30 148 214 253 291 298 305 311 

339 343 n 36 257 496 522 
prudens, prudentia n 217 229 343 356 
PsyI1e 36 
Ptolémée, roi de Mauritanie 36 47 
Ptolémées 45 

I Soter 50 
II Philadelphe 38 44 50 n 71 
IV Philopator 50 
XIII Philopator Philadelphe 306 

publicus 260 269-270 290 n 449 
puissance voir imperium, potentia 
punition 21 29 74 75 76 167 168 242 

n56 114 
pyrarnides 35-36 258 259 300 310 n 56 

114 
Pyrénées 201 n 369 
Pyrrhus 38 50 
Pythagore, pythagorisme 15 114-115 n 25 

165 
Quatorze Nations, statue 204 n 348 369 
Quirinus 78 
rabies 42 n 64 
Ramses 35 
ravitaillement voir approvisionnement 
recherche scientifique 182 311-315 voir 

inventions, science 
rector, rectrix 20 21 104 117 224 271 

n36 q3 
régime impérial voir Empire Romain 
régime républicain voir République Ro

maine 
regllare, regnum, rex 4 5 6 8 12-51 53 

60 85 88 90 100 101 103 311 339 
n 4 5 7 21 27 88 89 132 voir aussi 
monarchie 

Regulus 127 
religion 27 53 56 74 95 122 124-125 142 

151 166 243 244 255 268 271-272 
278 281 285 326 n 110 375 393 402 
411 412 455 487 537 voir aussi abs
tractions, apothéose, divinisation, 
lIumen, pietas erga deos 

430 

remede voir auxilium, remedium 
remedium 25 n 467 
renommée voir fama 
République Romaine (époque et régime) 

5 61-84 99 100 101 102 115 116 117 
119 127 131 154 157 188 192 212 
213-221 226 227 236 237 284 290 
291 293 n 278 333 n 89 96 278 333 
voir aussi res publica 

idéologie de la - 190 236 282 342 
n 536 

républicanisme 79 102 227 228 
341 n348 486 

res publica 62 63-64 83 86 101 102 112 

113 119 145 150 160 234 235 236 
237 238 240 246 249 250 255 256 
260-270 277 278 280 282 287 289 
290 291 293 302 313 331 333 334 
n 2 3 94 97 110 370 388 401 435 
440 447 448 455 472 495 548 
rei publicae causa n 358 412 
res Romana 289 

restituere n 492 
révolution 142 312 
Rhétie 201 
rhétorique . 52 54 55 56 63 77 100 114 

118 127 131 144 163 172 190-193 
226 229 238 239 295 305 312 313 
318 326 339 340 343 n 34 80 83 
126 211 219 234 334 348 354 355 
420 434 519 546 548 554 

Rhodes 33 189 209 
Rhodopis 36 
richesse 14 26 29-33 54 58 59 61 65 72 

/ 73 101 113 127 135 140 142-144 
, '148 155 156 165-169 224 241 249 

252 259 265 302 303 304 306 313 
n 49 50 82 96 114 275 429 536 

roi, royaume, royauté voir monarchie 
regllum, regnare, rex 

Rome, Romains 16 17 31 38 51 52 65 
67 68 69 71 72 73 85 86 90 97 100 
113 115 127 132 134 141 147 148 
167 171179180184185190192197 
202 223 236 243 244 245 249 251 
263 264 268 269 273 279 282 287 



295 296 301 326 331 342 n 4 25 28 32 
40 43 89 99 110 111 204 207 228 
300 310 317 324 339 348 375 419 
440 447 450 522 553 

Romulus 15 16 62 85 94 116 254 n 21 
25 99 

saeuitia 11 24 42-43 52 53 223 297 298 
299 325 n 37 78 80 502 

sagacitas, sagax 83 84 n 127 
salus, salutaris 48 97 265 270 286-291 

333 334 335 341 n 467 468 488 492 
528 534 voir aussi serlwre 

salut voir salus, salutaris 
salutatiolles 228 
sanction 168 n 118 190 
sang 23 24 58 133 294 29$ 332 n 498 
sapiells, sapientia 110 111 188 300 313 

339 n46 187 217 356 ' 
Saulaces de Co1chide 28 31 33 
sauver voir seruare, conseruare 
Scaurus, M. Aemilius 68 71 129 135 

138 148 164 294 304 311 n 110 
science 46-48 63 101 170 193-207 213 

226 273 274 275 287 288 290 291 
300 311 312 313 314 315 n 19 33 
166 324 336 343 345 347 354 414 
533 voir br.un:IJp.1] 
- royale 151 

Scipions 120 177 190 
L. C. Scipion Asiatique 70 138 146 

157 180 293 n 254 279 496 
P. C. Scipion l'Africain 123 139 176 

208 213 n 202 309 511 
P. C. Scipion Émilien 73 101 145 152 

153 177 191 201 212 213 "248 
327 n 4 172 202 310 333 

P. C. Scipion Nasica 120 160 n 110 
218 

p, C. Scipion Nasica Corculum 59 
n254 

P. C. Scipion Nasica Metellus 131 
319 n4 84 

P. C. Scipion Sérapion 79 
Epitaphes des - 120 n 254 
Siêcle des - 184 n 323 

sculpture 39 226 n 354 voir statues 
Scythes 240 241 

secours voir auxilium 
secret, politique du n 31 336 
securitas 54 216 252 278 314 333 341 

343 n 300 
sécurité voir securitas 
seditio 81 82113 142222342 n 98 125190 
sédition voir seditio 
Séius Strabon, L. 153 n 271 
Séjan n271 
Séleucus Nicator 45 50 51 n 71 
Sémiramis 30 50 
Sénat 59 77-79 81 82 91 93 101 102 121 

122 129 160 166 171 185 246 265 
281 301 n 36 117 125 156 319 325 
486 525 

sépulcre 36 
Seres 240 
Sergius, M. 211 n 254 
Serranus 63 101 127 
Sertorius 215 319 
seruare, conseruare 57 215 248 270 278-

-286 287 290 293 307 309 331 341 
n 371 401 447 467 475 476 478 

seruitium 11 219 220 278 286 n 16 
Servilius Nonianus, M. n 381 
servitude voir seruitium 
Servius Tullius 24 25 
Sésostris 28 51 
seueritas, seuerus 57 167 297 319 n 289 

502 
sévérité voir seueritas 
sexe voir libido 
Sextiens 313 
Sicile 262 voir guerre 
Sidus lulium 123 175 288 n 417 
Silanus, M. J. 325 
simplicitas 125 128 131 249 n 332 536 

voir frugalitas 
simplicité voir simplicitas 
société(s) 19 131 147 237 239 240 241 

246 275 311 313 334 n 25 162 536 
- animales 6-12 n 14 15 
- primitives 239-245 
- romaine 131 150 154 185 343 n 13 

276 293 455 
Socrate 120 209 
sodalicium 214 247 
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Solei! 35 181 
sollicitudo 150222250-257290302332336 
Sophistes 107 237 
souci voir cura, sollieitudo 
sources 44 92 98 114 200 206 207 223 

n 29 30 33 41 70 72 150 190 308 
341 343 349 381 428 533 552 

aOipóç 110 229 339 
arote eLV 341 
awníe, aWT1]eta 40 233 n 453 
aWipeoavv1], aroipeWv 125 126 n46 
spado 156 
Spartacus 143 322 
Sparte n57 
spéculation 252 308 310 
statues, statuaire 36 39-40 59 80 100 140-

-141 153 178 181 183 184 n 106 110 
244 306 413 

stoicisme 6 22 79 101 102 110 111 194 
222 234 238-239 261 335 336 339 
340 n 9 98 323 356 406 408 455 
474 487 500 502 536 

strages 321 n 545 voir caedes 
sublimitas 319 
subtilitas n 343 
subuenire 224 271 n 388 491 
succession 21 86 87 98 146 256 257 275 

299 341 n 187 253 432 
Suetonius Paulinus 201 
Sumatra n33 
superbe voir superbia 
superbia, superbus 11 26-29 43 54 100 

112 159 317 334 n 50 54 55 190 559 
voir orgueil, insolence, fJf3etç 
- principum n 50 

superuacuum n 343 533 
aVf'ipéeov n 394 
suppelex, suppelectiles voir mobilier 
sumom voir cognomen 
Sylla, F. C. 252 
Sylla, L. C. (dictateur) 68 71 75 125 136 

142 144 148 155 212 214 215 218 
262 283 284 294 295 306 316-319 
321 327 328 331 334 343 n 54 112 
125 202 257 362 441 519 536 537 
548 554 559 568 

sympathie universelle 235 n 112 
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Syracuse 50 208 n 105 
Tanais 44 
Tanaquil n 43 
Taprobane 5 17-22 100 223 241 319 320 

n 19 20 32 33 36 voir Ceylan 
Taracia, G. 80 
Tarius Rufus, L. 153 212 n 514 
Tarquins 23 24 51 57 258 n 20 44 

- l' Ancien 24 n 43 
-le Superbe 12 23 43 n 54 447 

Tartessos 16 
Tatius, Titus 19 n 4 25 
taxonomie n 34 
Te/lus 59 
tempérance voir temperantia, moderatio 
temperantia 63 101 125-130 168 297 336 

n3746 
temperare 20 n 34 
temulantia n 237 
terreur 315 320 326-332 n 508 556 561 
Thapsus 319 
Oeioç n8 
théocracie 335 
Théophanes de Mitylene 189 
Théophraste 284 n 343 
'Thésée 3 
Thessalie 196 
Thrasea Paetus n 525 
Thurioi 83 
Thyeste n4 
Tibere 87 88 89 90 91 94 95 98 123 124 

132 133 136 141 144 146 147 151 
153 178 183 196 223 255 296 302 
308 312 323 n 147 150 252 271 441 
508 525 

Tiberinus n 375 
Timaris 38 
Timosténes 44 
Tiridate 33 41 142 155 224 
tissage 151 
titulus 202 
Titus 86 91 92 98 99 123 144 151 152 

157 158 168 170 175 176 192 193 
207 209 225 228 256 257 260 261 
262 269 271 276 301 334 341 n 151 
307 308 459 460 466 

toilette, raffinements 139 



topos 6S 189 n 200 208 375 426 445 
Torquatus 138 
tradition voir mos maiorum 
Trajan 98 102 228 336 
Trasimene n 447 
travail voir labor 
travaux publics 34 50-51 101 223 257-

-259 275 291 332 n 58 82 434 435 
- somptueux 34 50-51 310-311 

n513 
Trébia 248 447 
trésor public voir aerarium 
tribun, Tribunat 79-84 102 161 192 235 

268 342 n 126 389 
tribunicia potestas 86 121 ·124 191 256 

260 290 
tributum 250 267 n 293 
triomphe 68 90 92 128 138 180 196 198 

200 213 217 218 222 249 256 260 
278 292 293 305 317 n 322 348 
363 367 441 

triunvirat 323 n 546 549 550 
Troglodytes, Troglodytique 44 239 n 19 
trucidare 315-324 

TeVfP1Í 73 
Tubéron, voir Aelius 268 
Tullus Hostilius 15 16 n 25 27 
TV(!flvvlr;, TV(>aVVOr; n 396 
Typhon 47 
Tyr 64 
tyran, tyrannie voir tyrannus 
tyrannicide 55 236 n 83 
tyrannus 3 4 5 12 23 24 27 28 49 51 52-

-60 83 100 101 113 114 125 134 140 
142 145 155 219 220 227 229 233 
241 299 317 319 322 326 328 330 
332 333 334 335 342 343 n 4 16 20 
41 44 46 50 54 58 80 81 82 84 85 
88 96 190 372 377 435 498 508 536 
556 561 562 568 

uanitas n 343 
fJpe'r; 27 51 53 n 49 50 54 
uenenum 25 277 315 324-326 n 44 554 

555 
uictoria 11 28 29 86 126 215 216 218 

220 263 264 266 285 n 50 54 151 
363 364 370 

lIio/entia, uis 42-43 97 112 113 160 235 
265 322 326 342 343 n 556 

uir bonus 119-120 121 227 342 n 216 218 
219 
-fortis 120 n218 356 
-optimus 145 160 n253 286 
- praestans 120 

Vir tus (déesse) 124 
uirtus 61 63 72 93 117 118 119 122-130 

146 156 158 161 162 169 183 188 
191 211-226 228 229 240 281 282 
284 293 296 297 317 320 321 340 
n 47 73 220 228 254 286 356 357 
358 367 390 475 485 
- bel/ica, - militum 211 
clupeus uirtutis 122 n 543 
/lirlutes imperatoriae 9 122 125-126 

160-161 191 233 276 317 319 
321 339 341 n 390 543 

lIita 48 63 195 245 263 278 283 316 333 
334 n 94 419 467 468 534 

uitium 25 70 73 75 100 129 130-144 174 
195 227 241 297 301 330 340 n 110 
337 

uo/uptas 133 195 257 269 n 528 
urbs 102 177 202 262 263 267 279 290 

n 13 voir Rome 
lltilitas 101 104 112 174 235 257 258 

259 270 274 276-278 287 290 300 
314 n217 299 305 343 394448 528 
533 voir aussi intérêt public 

utilité 46 voir utilitas, prodesse, intérêt 
utopie 13 22 
vaisselle 30 31 37 68 108 127 128 137 165 
Valerius Asiaticus n 37 
Valerius Publicola 23 101 249 310 
Valgius, G. 197 265 277 
Varus, désastre de 222 
vengeance 81 161 327 328 n 548 
Vénus 123 183 

- Genitrix 124 178 204 
- Victrix 124 

verre 133 312 n 322 337 
Verres 137 181 182 322 
vertu voir u{rtus 
Vespasien 86 88 91 92 93 95 96 97 98 

99 103 124 141 144 151 158 168 

433 



182 183 193 197 224 225 253 256 
257 270 271 273 274 276 286 289 
301 303 309 312 341 343 n 36 146 
151 244 307 375 460 517 

Vesta, temple de n 110 
vêtements (parure) 24 29 37 38 137-138 

148 165 n 60 321 533 
Vettius Valeos 150 
Vibenna 043 
vice voir uitium 
victoire voir uictoria 
vie voir uita 
vin 132 133 146 165 295 296 297 n 46 

533 
- Mamertio 133 
- de PhaIerne 218 
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-de Quio 218 
- de Sétia 133 

Vindex, J. 264 n 374 
violence voir uiolentia. uis 
Virtus 124 
Vitellius 88 90 137 161 224 296 308 330 

331 0499 
Volsinii 71 n 106 
voyages 0536 
Vulso, On. Maolius 66 67 71 136 138 
Xerxes 41 50 51 
Wadi Menih n 32 
Zéoodoros 181 
Zéooo 187 
Zeus 233 271 335 n 393 
zoologie 196 198 200 
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